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Préambule 

 

 

Le présent rapport sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement s'inscrit dans le cadre des textes suivants : 

- Le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2224-5, D. 2224-1 à D. 2224-5. 

- Le Décret n°2007-675 du 2 mai 2007 pris pour application de l'article L.2224-5 et modifiant les annexes V et 
VI du code général des collectivités territoriales. 
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1 Présentation du service 

1.1 Territoire desservi 

Au 1er janvier 2018, le territoire d’exercice de la compétence « Assainissement collectif » s’est étendu à 38 communes sur 
44, soit : 

 Aubigny  Dornes  Neuvy 

 Aurouër  Gannay-sur-Loire  Neure 

 Avermes  Garnat-sur-Engièvre  Paray-le-Frésil 

 Bagneux  Gennetines  Saint-Ennemond 

 Bessay-sur-Allier  Gouise  Saint-Martin-des-Lais 

 Besson  La Chapelle-aux-Chasses  Saint-Parize-en-Viry 

 Bresnay  Lurcy-Lévis  Souvigny 

 Bressolles  Lusigny  Thiel-sur-Acolin 

 Chapeau  Marigny  Toulon/Allier 

 Chemilly  Montbeugny  Trévol 

 Chézy  Montilly  Villeneuve/Allier 

 Chevagnes  Moulins  Yzeure 

 Coulandon  Neuilly-le-Réal  

 

Le service de l'assainissement collectif de la communauté d'agglomération de Moulins assure l'exploitation : 

- des réseaux de collecte et de leurs ouvrages annexes, 

- des unités de traitement des eaux usées. 

34 communes sur 38 sont équipées d'un système d'assainissement collectif. En effet, les communes de Chézy, Gouise, 
Saint-Martin-des-Lais et Saint-Parize-en-Viry ne disposent pas de réseau de collecte des eaux usées et de station 
d'épuration. 

En 2018, pour les 6 autres communes de son territoire, la Communauté d’agglomération de Moulins adhérait au SIVOM 
Nord-Allier par le mécanisme de représentation-substitution. 

1.2 Mode de gestion du service 

La Communauté d'Agglomération de Moulins a retenu une gestion en régie pour ses équipements tout en ayant recours 
à des entreprises prestataires de services ou de travaux en fonction des différents métiers à exercer. Ainsi pour l'année 
2018 : 

- la valorisation des boues en agriculture a été assurée par la société SUEZ ORGANIQUE (ex-TERRALYS), 



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 

Année 2018 5 

- l'exploitation et la maintenance des stations d'épuration et postes de refoulement a été assurée par la société 
SUEZ EAU FRANCE (ex-Lyonnaise des Eaux), 

- les travaux de génie civil sur réseaux et ouvrages annexes a été assurée par la société SADE CGTH, 

- le curage et inspection des réseaux a été assurée par la société SUEZ RV OSIS ( ex-SRA SAVAC). 

Le Bureau Départemental de la Qualité de l'Eau a assuré, quant à lui, une mission de contrôle externe du fonctionnement 
de l'ensemble des stations d'épuration et de la qualité des rejets au milieu naturel. 

Le service de l'assainissement collectif de Moulins Communauté était au 1er janvier 2018 composé de 8 personnes (1 
cadre A, 3 cadres B et 4 agents de catégorie C). Il avait la charge de 20 193 abonnés. 

 

1.3 Satisfaction des usagers 

Moulins Communauté répertorie chaque année toutes les réclamations écrites reçues. En 2018, le taux de réclamations 
a été de 0,15 réclamation(s) pour 1.000 abonnés. 

 

Le taux de débordement d'effluents dans les locaux d'usagers a été de 0,00 pour 1.000 abonnés (dossiers de demande 
d'indemnisation ouverts dans l'année). 
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2 Le réseau 

Avant leur traitement par les stations d'épurations (eaux usées) ou leur rejet en milieu naturel (eau pluviales), les effluents 
de chaque usager sont collectés et transitent par le réseau d'assainissement. Totalisant près de 647 km de canalisations, 
celui-ci est composé de : 

- 234 km de réseau séparatif eaux usées, 

- 242 km de réseau séparatif eaux pluviales, 

- 146 km de réseau unitaire, 

- 24 km de canalisations de refoulement. 

Il compte également des ouvrages annexes, tels que 83 postes de refoulement qui assurent le transfert des effluents 
d'un bassin versant à un autre et 55 déversoirs d'orage qui permettent de délester les réseaux unitaires à l'occasion 
d'événements pluvieux importants. 

En 2018, le nombre estimé d'habitants desservis par un réseau de collecte des eaux usées était de 51 598 (estimation 
basée sur le nombre de branchements et le taux d'occupation moyen des résidences) et 8 établissements industriels 
bénéficiaient d'une autorisation de rejet d'effluents non domestiques au réseau. 

Le taux de desserte par les réseaux de collecte des eaux usées (nombre d'abonnés desservis / nombre potentiel 
d'abonnés de la zone d'assainissement collectif) est égal à 98,6%*. 

* donnée approximative en l’absence de données précises de zonage des 10 communes ayant rejoint la compétence assainissement 
collectif au 1er janvier 2018. 

N.B. : données au 31/12/2018. 

2.1 L'entretien et la surveillance du réseau 

Chaque année, la Communauté d'Agglomération de Moulins assure les opérations nécessaires au bon fonctionnement 
du réseau : réparations du génie civil, curages, inspections télévisuelles ou pédestres. 

Ainsi en 2018 : 

- 40 km de canalisations ont été curés, 

- 418 ml ont fait l’objet d’une inspection télévisée, 

- 148 interventions ont été réalisées sur le génie civil du réseau (réhabilitations, création de 
regards, mises à la cote…) dont 51 réparations. 

Le réseau d'assainissement communautaire, en certains points, nécessite de par sa configuration, des interventions 
fréquentes de curage. Ces points sont au nombre de 6, soit un ratio de 1,49 pour 100km de réseau. 

 

 Connaissance et gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

La législation impose au service public de l'assainissement collectif le calcul d'un indice chiffré de 0 à 120 permettant 
d'avoir une vision de sa gestion patrimoniale. 

Cet indice prend en compte les informations disponibles et les procédés mis en place par le service afin d'optimiser sa 
gestion (plans mis à jour, informations détaillées des tronçons et ouvrages annexes, recensement des interventions, plans 
de travaux pluriannuel…). 
Pour l'année 2018, la valeur de cet indice est de 28/120 (cf annexe 4). 

 

 Connaissance des rejets au milieu naturel 

La législation impose au service public de l'assainissement collectif le calcul d'un indice chiffré de 0 à 120, destiné à 
estimer sa connaissance des rejets au milieu naturel. Différents critères sont pris en compte tels que l'identification sur 



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 

Année 2018 7 

plans des déversoirs d'orage, l'évaluation de la pollution collectée en amont des points de rejet, la réalisation d'enquêtes 
de terrain, de mesures des débits rejetés… 

Pour la Communauté d'agglomération de Moulins, cet indice est de 84,2 (cf annexe 5). 

La mise en place du système d'auto surveillance du réseau d'assainissement de la zone urbaine en 2014, permet 
désormais de mieux connaître le fonctionnement du réseau et d'estimer l'impact des événements pluvieux sur son 
fonctionnement. 

 

Année 2016 2017 2018 

Pluviométrie 
(mm) 

772,3 708,6 557,7 

Volume total 
produit (m3) 

6 743 325 5 952 524 6 008 031 

Déversoir 
d'orage 

Déversements m3 
déversés 

Déversements m3 
déversés 

Déversements m3 
déversés 

Pont de fer 25 15 487 32 20 121 16 11 110 

Stade 7 5 645 5 29 274 2 6 650 

2.2 Les investissements réalisés 

Dans le cadre de la gestion patrimoniale de ces infrastructures, la communauté d'agglomération de Moulins entreprend 
chaque année de gros travaux sur le réseau d'assainissement. L'année 2018 a notamment été consacrée à des 
restructurations et réhabilitations de réseaux à AVERMES, BESSAY-s/A, CHEMILLY, SOUVIGNY, TOULON s/A et 
YZEURE. 

En 2018, 2375 m (réseaux EU et U) ont été réhabilités sur le territoire de Moulins Communauté. 

Le taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées est de : 

 2018 2017 2016 2015 2014 

Taux annuel 0,59% 0,34% 0,33% 0,37% 0,20% 

Taux cumulé (n-4 à n) 0,32% 0,28% 0,33% 0,34% 0,29% 

 

Principales réalisations 2018 : 

Commune Voie 
Type de 

travaux 

Linéaire 

créé/réhabilité 

(m) 

Branchements 

EU créés 

/réhabilités 
EU EP U 

REHABILITATION      

AVERMES Avenue des Isles CHE 475    

BESSAY s/A Route de Moulins CHE 670    

BRESNAY Route de Saint Pourçain REH  200   

CHEMILLY Route des Vignes RST 350   15 

MONTBEUGNY Rue de l’Agriculture REH  220   

SOUVIGNY Rue de la Gare REH-CHE 300    
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Commune Voie 
Type de 

travaux 

Linéaire 

créé/réhabilité 

(m) 

Branchements 

EU créés 

/réhabilités 
EU EP U 

TOULON s/A Rue des Bernachets CHE 500    

YZEURE Rue de la République G 80    

  TOTAL 2 375 420  15 

EXTENSION       

BRESNAY Route de Saint Pourçain  220   6 

CHEMILLY Route des Vignes – RD 2009  600   15 

  TOTAL  820   21 

       
      

CHE : Chemisage MS : Mise en séparatif REH : Réhabilitation 

EU : eaux usées EP : Eaux pluviales G : galeries visitables unitaires 

 

 

 

Travaux de réhabilitation et d’extension du réseau de collecte des eaux usées, route des Vignes à CHEMILLY 
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3 Les ouvrages de traitement 

Les effluents collectés dans la zone urbaine, soit MOULINS, YZEURE et AVERMES, mais aussi NEUVY et en partie 
BRESSOLLES et TOULON/ALLIER, sont traités à la station d'épuration des Isles à AVERMES. 

Les effluents collectés dans les autres communes sont traités dans les installations propres à chacune d'elles. Le nombre 
de stations d'épuration rurales est de 37 stations. 

3.1 La station d'épuration de l'agglomération moulinoise 

Les communes raccordées à la STEP des Isles sont les communes suivantes : 

 Moulins 

 Yzeure 

 Avermes 

 Neuvy 

 Toulon sur Allier  

 Bressolles 

3.1.1 Description 

La station a été mise en service en 1994 après avoir été rénovée. Elle est de type boues activées à faible charge, et 
possède une capacité nominale de 55.000 équivalents/habitants. 

Le relevage des eaux usées est assuré par 3 vis d'Archimède fonctionnant sur variateur. Les eaux transitent ensuite par 
un dégrilleur et un bassin de dégraissage dessablage de 198 m3 avant de subir un traitement biologique dans un bassin 
d'anoxie de 2.500 m3 et un bassin d'aération de 9.500 m3 équipé de 7 turbines. Dans le même temps, les effluents 
subissent une déphosphatation physico-chimique. Enfin, 2 clarificateurs de 22 m et 45 m de diamètre terminent le 
traitement en permettant la séparation eau traitée/boues. 

Les boues décantées sont épaissies dans un silo épaississeur de 350 m3 avant d'être chaulées puis déshydratées sur un 
filtre-presse avant évacuation vers des plateformes de stockage puis épandage agricole.  

 

En partie seulement 
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3.1.2 Données de fonctionnement 

Charges moyennes reçues en entrée : 

 
Débit 

(m3/j) 

DBO5 

(kg/j) 

DCO 

(kg/j) 

MES 

(kg/j) 

NGL 

(kg/j) 

Pt 

(kg/j) 

Capacité nominale 18.000 3.000 9.000 4.250 660 220 

Effluent 13.894 2.122 7.013 4.440 561 104 

% 77 % 71 % 78 % 104 % 85 % 47 % 

En 2018, la station d'épuration des Isles a traité 5.071.485 m3 d'eau usée. 

 

 

Qualité des rejets et conformité des performances : 

La conformité d’une station d’épuration est jugée en tenant compte à la fois de la qualité de ses rejets propres (point A4), 
mais également de celle des effluents by-passés (point A2) lorsque ce déversement se produit alors que la station 
d’épuration n’a pas atteint son débit de référence (hors « situation inhabituelle », cf. Arr. 21/07/15 - art. 2). 

Par arrêté préfectoral du 26 avril 2018, le débit de référence de la station d’épuration des Isles a été modifié. Il n’est plus 
égal à 24 000 m3/j mais au percentile 95 des débits entrants, soit 40 650 m3/j pour l’année 2018. 

Les capacités hydrauliques de la station d’épuration des Isles n’étant que de 28 000 m3/j, tous les rejets par le by-pass 
alors que le débit entrant excède cette capacité de traitement mais reste en dessous du débit de référence sont 
susceptibles d’entrainer une non-conformité depuis le 26 avril 2018. C’est pourquoi Moulins Communauté a d’ores et déjà 
démarré des études de mise en conformité du système d’assainissement de l’agglomération de Moulins. 

En 2018, il y a eu 84 déversements par le by-pass dont : 

- 10 déversements alors que le débit entrant était inférieur au débit de référence, du 1er 
janvier au 25 avril (sur 45 au total). 

-  32 déversements alors que le débit entrant était inférieur au débit de référence, du 26 avril 
au 31 décembre (su 39 au total). 
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* moyenne des rendements hebdomadaires 
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 Unité DBO5 DCO MES NGL Pt 

Norme de rejet 
mg/l 

20 90 20 15 1 

Effluent traité 3,3 41,7 2,9 6,6 0,5 

Norme de rendement 
% 

80 75 90 70 80 

Rendement STEP * 95 88 96 79 92 

Nombre de bilans  54 104 104 54 54 

Dépassements tolérés  4 7 7 4 4 

En dépassement  0 1 1 0 0 

Rédhibitoires  1 0 1 0 0 

Conformité  NON OUI NON OUI OUI 
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3.1.3 Valorisation agricole des boues 

La station d'épuration des Isles a produit 3.423 tonnes de boues d'une siccité moyenne de 40,7 %. La quantité de chaux 
apportée a été de 416 T. 

 
Boues 

produites 
Boues 

stockées 
Boues 

épandues 
Surface 
épandue 

Cao Siccité 
Boues 

produites 

 t t t Ha % MS % MS t MS 

Stock 
1er janvier 2018 

916,4     
    

  

Janvier 248,24 1 164,60 0,0 0,0 24,5% 42,0% 104,46 

Février 371,0 1 535,58 0,0 0,0 26,6% 40,0% 149,06 

Mars 484,0 1 711,62 308,0 31,0 25,0% 40,7% 197,92 

Avril 238,4 1 386,66 563,4 57,0 32,2% 40,1% 60,82 

Mai 350,10 1 736,76 0,0 0,0  41,5% 144,96 

Juin 342,9 1 901,82 177,9 16,3 31,5% 41,4% 141,97 

Juillet 312,4 230,84 1 983,4 228,3 34,7% 40,1% 125,63 

Août 113,9 23,76 321,0 31,5 29,1% 42,0% 47,85 

Septembre 237,7 261,44 0,0 0,0 32,8% 42,0% 100,20 

Octobre 310,5 513,12 58,9 6,5 22,4% 39,7% 90,61 

Novembre 198,2 711,28 0,0 0,0 21,7% 39,7% 67,20 

Décembre 215,9 927,18 0,0 0,0  39,6% 43,98 

TOTAL 3 423,3    3 412,48     370,50    28,1% 40,7% 1 274,7 

  

En 2018, 3 412 tonnes de boues ont été épandues sur 370 hectares répartis sur 6 communes, 13 exploitations agricoles 
et 43 parcelles. 
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Les boues font régulièrement l'objet d'un suivi de qualité dans le cadre des textes en vigueur, ainsi sont analysés : 

 Les paramètres agronomiques. 

10 analyses ont été pratiquées au cours de l'année, démontrant que ces boues présentent un intérêt agronomique en 
éléments fertilisants (azote, phosphore et chaux) 

 Les éléments traces métalliques (métaux lourds) 

9 analyses ont été réalisées en 2018, toutes se sont avérées conformes car très nettement inférieures aux valeurs limites. 

 Les composés traces organiques (pesticides, hydrocarbures) 

4 analyses avant épandage ont été réalisées en 2018, toutes se sont avérées conformes car largement inférieures aux 
valeurs limites. 

3.2 Les stations d'épurations rurales 

 

 

 
 

La station d'épuration de LUSIGNY  
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3.2.1 Description 

Les communes de : 

 Aubigny  Coulandon  Montilly 

 Aurouër  Dornes  Neuilly-le-Réal 

 Bagneux  Gannay-sur-Loire  Neure 

 Bessay-sur-Allier  Garnat-sur-Engièvre  Paray-le-Frésil 

 Besson  Gennetines  Saint-Ennemond 

 Bresnay  La Chapelle-aux-Chasses  Souvigny 

 Bressolles  Lurcy-Lévis  Thiel-sur-Acolin 

 Chapeau  Lusigny  Toulon/Allier 

 Chemilly  Marigny  Trévol 

 Chevagnes  Montbeugny  Villeneuve/Allier 

sont raccordées à des stations d'épurations rurales gérées en régie. 

 

Remarque :  

 Les communes de Chézy, de Gouise, de Saint-Martin-des-Lais et de Saint-Parize-en-Viry ne disposent pas 
de système d'assainissement collectif. 

 La commune de Neuvy ne possède pas de STEP. Les eaux usées collectées sont refoulées sur le réseau de 
la Ville de Moulins pour être traitées à la station d'épuration des Isles à Avermes. 

 

Les 34 stations d'épuration rurales de la Communauté d'agglomération de Moulins présentent divers types de procédé de 
traitement : 

 

 

 

Boues activées
15

Lit bactérien
8

Lagunage
3

Filtre à sable
3

Lit bactérien + filtre 
roseaux

2

Lits plantés de roseaux
3
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Age du parc : 

 

3

- 5 ans

9%
8

6-10 ans

23%

14

11-20 ans

41%

7

21-30 ans

21%

2

+ 30ans

6%

Age moyen = 17 ans 
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3.2.2 Données de fonctionnement 

 

 
  

 EH m3/j kg DBO5 m3/j kg DBO5/j

Bessay Boues activées 2010 3 150 344 189 166,1 156,0 60 642 23,8

Lusigny L'étang d'été Boues activées 1997 1 825 507 110 276,1 26,6 100 763 0,0

Lurcy-Lévis Boues activées 1995 1 800 270 108 NC 40,1 NC 10,6

Souvigny Boues activées 2011 1 720 740 103 532,3 35,0 194 273 8,4

Toulon Bourg Boues activées 1999 1 400 210 84 181,1 36,6 66 102 13,1

Neuilly-le-Réal Boues activées 1991 1 125 187 67,5 158,0 44,0 57 685 10,2

Trévol Bourg Boues activées 2016 1 100 185 66 208,2 17,7 76 001 0,0

Dornes Boues activées 1971 1 000 182 60 NC 15,9 NC 0,0

Villeneuve Bourg Rhizopur © 2015 850 202 51 237,9 22,8 86 819 0,0

Chevagnes Boues activées 2011 800 120 48 97,8 15,4 35 702 0,0

Montbeugny Rhizopur © 2008 700 125 42 57,8 13,2 21 114 0,0

Thiel s/Ac. Filtre planté de roseaux 2016 650 116 39 70,8 18,0 25 841 0,0

Bressolles Bourg Boues activées 1999 600 110 36 72,0 22,8 26 298 3,6

Garnat s/E Boues activées 2002 600 90 36 40,6 17,7 14 835 5,4

Gannay s/L Filtre planté de roseaux 2012 450 67,5 27 NC NC NC 0,0

Gennetines Boues activées 1990 450 75 27 83,2 NC 30 373 3,9

Chemilly Boues activées 2001 400 60 24 57,7 4,96 21 063 1,2

St Ennemond Boues activées 1982 370 75 22,5 NC 10,6 NC 0,8

Aurouer Filtre planté de roseaux 2011 350 69,8 21 35,4 NC 12 918 0,0

Coulandon Bourg Boues activées 1992 315 53 19 45,4 12,3 16 560 1,8

Besson Lit bactérien 1996 250 37 13,5 31,7 5,0 11 580 0,1

Paray-le-Frésil Filtre à sable 2009 220 33 13,2 5,5 NC 2 006 0,3

Bresnay Lit bactérien 1999 200 30 12 46,0 NC 16 808 0,1

Coulandon Poterie Lagune 1995 200 30 12 NC NC NC 0,0

Bagneux Lit bactérien 2002 190 28 11,4 17,9 11,9 6 528 0,3

Marigny Lagune 2001 180 27 10,8 NC NC NC 0,0

Bressolles Longvé Lit bactérien 2004 180 27 10,8 36,2 4,4 13 196 1,0

Montilly Lit bactérien 1998 180 27 10,8 11,1 NC 4 037 0,4

La Chapelle Filtre à sable 2009 100 15 6 28,3 1,2 10 333 0,1

Neure Lit bactérien 1998 100 15 6 NC 0,3 NC 0,1

Coulandon Certilly Filtre à sable 2000 95 14 5,7 15,2 NC 5 559 0,1

Chapeau Lit bactérien 1988 90 15 5,4 NC 1,2 NC 0,4

Toulon Michelet Lagune 1989 70 11 4,1 NC NC NC 0,0

Aubigny Lit bactérien 2001 60 9 3,6 9,0 4,8 3 285 0,3

NomCommune

Année de 

mise en 

service ou  

réhabilitat°

Type de traitement

Charge entrante

Volume traité

(m3)

Boues 

évacuées 

en T  MS

Capacité 
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Conformité des performances 

 

 
 
Non conformités 2018 : 

- BESSAY-SUR-ALLIER : fonctionnement de la station en temps de pluie, rejets par le biais du déversoir 
d’orage en tête de station en dessous du débit de référence de l’installation  problématique en cours 
d’étude. 

- CHEMILLY, LUSIGNY et LURCY-LEVIS : non-conformités sur le paramètre phosphore dues à des 
dysfonctionnements des unités de déphosphatation  réparations et ajustements en cours. 

- MONTBEUGNY : bilan non conforme en DCO, dépassement léger  sous surveillance. 

- BESSON, BAGNEUX, NEURE et AUBIGNY : dépassements sur les paramètres DCO, DBO5 et MES, 
conséquences des limites de fonctionnement de ces installations  améliorations à envisager. 

 
  

DBO5 DCO MES NTK NGL PT

Bessay 26/09/2008 25 125 35 15 2 12 2 2 NON

Lusigny L'étang d'été 28/06/2007 35 ou 90% 90 ou 75 25 ou 80% 10 ou 70% 20 2 ou 80% 2 2 0 NON

Lurcy-Lévis 16/05/1995 30 ou 60% 90 ou 60% 25ou50% 20 2 2 2 0 NON

Souvigny 22/07/2008 20 90 83 15 4 2 0 0 OUI

Toulon Bourg 26/03/1998 25 90 30 20 2 0 0 OUI

Neuilly-le-Réal 11/08/2006 25 125 50% 60% 2 0 0 OUI

Trévol Bourg 14/06/2012 20 90 30 20 ou 60% 2 0 0 OUI

Dornes 05/03/2018 35 ou 60% 200 ou 60% 50% 1 0 0 OUI

Villeneuve Bourg 14/02/2012 30 90 20 20 ou 60% 1 0 0 OUI

Chevagnes 14/02/2008 25 ou 60% 125 ou 60% 50% 32 13,3 1 0 0 OUI

Montbeugny 28/06/2005 25 125 35 60% 1 1 0 NON

Thiel s/Ac. 18/12/2014 22 ou 90% 90 ou 85% 30 ou 85% 15 ou 70% 1 0 0 OUI

Bressolles Bourg 12/08/1998 35 ou 60% 90 ou 60% 30 ou 50% 10 ou 60% 20 ou 70% 1 0 0 OUI

Garnat s/E 28/05/1999 25 ou 60% 90 ou 60% 30 ou 50% 10 1 0 0 OUI

Gannay s/L 14/03/2012 25 90 30

Gennetines 27/12/2005 25 125 50% 60%

Chemilly 04/12/2000 25 125 35 15 2 1 1 0 NON

St Ennemond 03/03/2006 25 125 50% 60% 1 0 0 OUI

Aurouer 27/02/2008 30 125 25 41

Coulandon Bourg 11/08/2006 25 125 50% 60% 1 0 0 OUI

Besson 11/08/2006 25 125 50% 60% 1 1 0 NON

Paray-le-Frésil 01/02/2008 25 90 40 20

Bresnay 12/04/2002 25 125 30 40

Coulandon Poterie 11/08/2006 35 ou 60% 60% 50% 60%

Bagneux NS 35 ou 60% 60% 50% 1 1 0 NON

Marigny NS 35 ou 60% 60% 50%

Bressolles Longvé NS 35 ou 60% 60% 50% 1 0 0 OUI

Montilly NS 35 ou 60% 60% 50%

La Chapelle NS 35 ou 60% 60% 50% 1 0 0 OUI

Neure NS 35 ou 60% 60% 50% 1 1 1 NON

Coulandon Certilly NS 35 ou 60% 60% 50%

Chapeau NS 35 ou 60% 60% 50% 1 0 0 OUI

Toulon Michelet NS 35 ou 60% 60% 50%

Aubigny NS 35 ou 60% 60% 50% 1 1 1 NON

41 12 4

Normes de rejet (mg/l ou rendement %)

Nom
Date récépissé/

autor STEP
Commune DépasstBilans Conf. annuelleRédh.
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3.2.3 Destination des boues 

 

13 stations d'épuration rurales disposent d'un plan d'épandage autorisant la valorisation en agriculture. Ces stations 
d'épuration ont produit un total de 82,7 T de matières sèches dont 82 % ont été valorisées en agriculture. Le reste a été 
dépoté en tête de la station des Isles à Avermes. 

 

STATION 

VOLUME 
EVACUE 

(m3) 

VOLUME 
EPANDU 

(m3) 

% 
EPANDAGE 

SURFACE 
EPANDUE 

(Ha) 

Nombre 
d'agriculteurs 

concernés 

Quantité de 
matière 

sèche (t) 
% MS* 

Bessay s/A 792 792 100 18,39 1 23,76 2,3 

Lusigny 0 0 0 0 0 0 0 

Lurcy-Lévis 480 480 100 9,47 1 10,56 2,2 

Souvigny 888 888 100 20,26 2 8,38 0,9 

Toulon s/A 668 584 87 15,95 2 13,12 1,9 

Neuilly-le-Réal 630 278 44 3.64 2 10,15 1,6 

Chevagnes 0 0 0 0 0 0 0 

Bressolles 320 320 100 10,46 1 3,55 1 

Garnat-sur-Engièvre 224 224 100 6,82 1 5,38 2,1 

Gennetines 238 100 42 1,25 1 3,94 1,6 

Chemilly 112 112 100 4,10 1 1,23 1,1 

Saint Ennemond 170 48 28 1,01 1 0,83 0,5 

Coulandon Bourg 162 0 0 0 0 0 0 

        

TOTAL/MOYENNE 4 684 3 826 82% 91,35 13 80,90  

* moyenne sur l'année 

De la même manière que celles de la station d'épuration des Isles, les boues rurales font l'objet d'un suivi de qualité. 
Ainsi, l'ensemble de ces boues a subi au cours de l'année : 

- 34 analyses agronomiques  

- 24 analyses d'éléments traces métalliques 

- 7 analyses des composés traces organiques 

Tous les résultats de ces analyses ont confirmé la conformité de ces boues vis-à-vis de la législation. 

Les autres stations d'épuration ont produit un total de 3,3 T de matières sèches dont la totalité a été dépotée en tête 
de la station des Isles à Avermes. 

 

3.3 Les investissements réalisés 

Comme pour son réseau d'assainissement, la communauté d'agglomération de Moulins entreprend chaque année des 
travaux importants sur son parc de stations d'épuration et de postes de refoulement afin de faciliter leur exploitation tout 
en optimisant les rendements épuratoires.  
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L’automate principal de la station d’épuration des Isles était ancien et son fabriquant avait arrêté la production des 
pièces de rechange. Aussi toute panne aurait été préjudiciable au bon fonctionnement du site et à la qualité de ses rejets, 
il a donc été décidé de le remplacer. 

 

Remplacement de l’automate de la STEP des Isles 

 

L’armoire d’injection de chlorure ferrique à la STEP de LUSIGNY ne fonctionnait plus et donc ne permettait à la station de 
traiter le phosphore. Celle-ci a été remplacée. 

 

Nouvelle armoire d’injection de chlorure ferrique à LUSIGNY 
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Le by-pass (point A2) de la station d’épuration de BESSAY-SUR-ALLIER a été équipé d’un préleveur et d’un 
pluviomètre. Ainsi, les rejets de la station pourront être plus finement qualifiés. 

 

Préleveur installé sur le by-pass de la STEP, de BESSAY-SUR-ALLIER 

 

Par ailleurs, de nombreux autres travaux de remplacement de matériel, optimisation, etc ; ont été effectués au cours de 
l’année 2018 sur de nombreuses stations et postes de refoulement par le biais du fond de gros entretien et de 
renouvellement d’un montant de 190 000 € H.T. 
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4 Les finances 

4.1 Prix de l’assainissement 

 

Tarifs 2018 du service public de l'assainissement collectif : 

- montant de la redevance d'assainissement (délibération communautaire du 02 mars 2018) : 
 

Commune 
Tarif  € H.T. par m3 
d'eau consommée 

Commune Tarif  € H.T. par m3 
d'eau consommée 

Aubigny 1,41 Lurcy-Lévis 1,39 

Aurouër 1,41 Lusigny 1,50 

Avermes 1,41 Marigny 1,41 

Bagneux 1,41 Montbeugny 1,41 

Bessay-sur-Allier 1,41 Montilly 1,41 

Besson 1,41 Moulins 1,41 

Bresnay 1,41 Neuilly-le-Réal 1,41 

Bressolles 1,41 Neure 0,50 

Chapeau 1,41 Neuvy 1,41 

La-Chapelle-aux-Chasses 0,80 Paray-le-Frésil 1,20 

Chemilly 1,41 Saint-Ennemond 1,41 

Chevagnes 1,36 Souvigny 1,41 

Coulandon 1,41 Thiel-sur-Acolin 0,86 

Dornes 1,40 Toulon-sur-Allier 1,41 

Gannay-sur-Loire 1,25 Trévol 1,41 

Garnat-sur-Engièvre 1,35 Villeneuve-sur-Allier 1,41 

Gennetines 1,41 Yzeure 1,41 

- application d'un tarif dégressif pour les gros consommateurs (délibération communautaire du 11 juillet 2014) : 
 

Tranche de consommation Coefficient de dégressivité 

0 – 6000 m3 1 

6001 – 12 000 m3 0,8 

12 001 – 24 000 m3 0,6 

24 001 – 50 000 m3 0,5 

50 001 – 75 000 m3 0,4 

Au-delà de 75 001 m3 0,3 

 
- montant de la participation pour le financement de l’assainissement collectif (délibération communautaire du 

29 juin 2012) : 
o immeuble individuel : 550 € H.T. par branchement 
o immeuble collectif : 550 € H.T. par branchement pour le premier logement + 220 € H.T. par logement 

supplémentaire 
o extension ou aménagement de locaux existants créant de nouveaux logements : 220 € H.T. par 

logement créé. 
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4.2 Présentation de la part assainissement d’une facture d’eau type de 120 m3 pour 
un tarif applicable en 2018 et 2019 

Présentation de la part assainissement d’une facture d’eau type de 120 m3 pour un tarif applicable en 2018 et 2019 : 

 2018 

Commune 
Tarif de la redevance 

€ H.T. 
Montant 

€ H.T. 

TVA 

10 % 
Montant T.T.C. 

Aubigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Aurouër 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Avermes 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bagneux 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bessay-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Besson 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bresnay 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bressolles 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chapeau 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chemilly 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chevagnes 1,36 163,20 16,32 179,52 

Coulandon 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Dornes 1,40 168,00 16,80 184.80 

Gannay-sur-Loire 1,25 150,00 15,00 165,00 

Garnat-sur-Engièvre 1,35 162,00 16,20 178,20 

Gennetines 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

La Chapelle-aux-Chasses 0,80 96,00 9,60 105,60 

Lurcy-Lévis 1,39 166,80 16,68 183,48 

Lusigny 1,50 180,00 18,00 198,00 

Marigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Montbeugny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Montilly 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Moulins 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Neuilly-le-Réal 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Neure 0,50 60,00 6,00 66,00 

Neuvy 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Paray-le-Frésil 1,20 144,00 14,40 158,40 

Saint-Ennemond 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Souvigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Thiel-sur-Acolin 0,86 103,20 10,32 113,52 

Toulon-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Trévol 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Villeneuve-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Yzeure 1,41 169,20 16 ,92 186,12 
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 2019 

Commune 
Tarif de la redevance 

€ H.T. 
Montant 

€ H.T. 

TVA 

10 % 
Montant T.T.C. 

Aubigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Aurouër 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Avermes 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bagneux 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bessay-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Besson 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bresnay 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Bressolles 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chapeau 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chemilly 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Chevagnes 1,37 164,40 16,44 180,84 

Coulandon 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Dornes 1,40 168,00 16,80 184,80 

Gannay-sur-Loire 1,27 152,40 15,24 167,64 

Garnat-sur-Engièvre 1,36 163,20 16,32 179,52 

Gennetines 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

La Chapelle-aux-Chasses 0,88 105,60 10,56 116,16 

Lurcy-Lévis 1,39 166,80 16,68 183,48 

Lusigny 1,49 178,80 17,88 196,68 

Marigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Montbeugny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Montilly 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Moulins 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Neuilly-le-Réal 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Neure 0,61 73,20 7,32 80,52 

Neuvy 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Paray-le-Frésil 1,23 147,60 14,76 162,36 

Saint-Ennemond 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Souvigny 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Thiel-sur-Acolin 0,93 111,60 11,16 122,76 

Toulon-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Trévol 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Villeneuve-sur-Allier 1,41 169,20 16 ,92 186,12 

Yzeure 1,41 169,20 16 ,92 186,12 
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4.3 Exploitation du service 

4.3.1 Dépenses 

L'ensemble des dépenses réelles d'exploitation du service représente un montant de : 3 091 605 € H.T. (voir le détail en 
annexe 1) 

Parmi ces dépenses, celles liées à l'entretien des infrastructures du service représentent : 

valeurs exprimées en € H.T. 2016 2017 2018 Variation 

Exploitation et entretien des STEP 922 491 966 349 1 146 920 +18,7 % 

Valorisation agricole des boues 202 426 174 367 210 553 +20,8 % 

Exploitation et entretien du réseau 179 141 152 548 193 436 +26,8 % 

 1 304 058 1 293 264 1 550 909 + 19,9 % 

* 

 

Répartition de l'entretien du patrimoine 

4.3.2 Recettes 

Principales recettes d'exploitation du service (voir détail en annexe 1) : 

 

valeurs exprimées en € H.T. 2015 2016 2017 2018 Variation n-1 

Redevance assainissement 3 047 309 3 539 730 2 971 553 3 599 848 + 21% 

Participation pour le financement de 
l’assainissement collectif 19 250 36 300 40 590 9 350 - 77% 

Contribution eaux pluviales 433 098 424 805 97 298 0  

STEP et PR

74%

Valorisation agricole 

des boues

14%

Entretien du réseau

12%
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4.4 Financement des investissements 

4.4.1 Montant des travaux et subventions 

En 2018, la communauté d'agglomération de Moulins a consacré 1 209 477 € H.T. aux travaux et études réalisés sur 
ces infrastructures se répartissant de la manière suivante (voir le détail en annexe 1) : 

 

Répartition des types d'investissements 2018 

 

La part versée par les subventions et diverses contributions à la section d'investissement s'est élevée à 438 931 € 
repartie de la manière suivante : 

- Agence de l'Eau Loire Bretagne : 75 144 € 
- Conseil Départemental de l'Allier : 34 228 € 
- Contribution eaux pluviales 329 559 € 

 

4.4.2 Montant des amortissements réalisés 

A leur achèvement, les opérations d'investissement ainsi que les subventions d'investissement perçues font l'objet 
d'amortissements. 

En 2018, leurs montants s'élèvent respectivement à 1 332 468 € et 291 159 € 

4.4.3 Encours de la dette 

L’état de la dette de la Communauté d’Agglomération de Moulins au 31/12/2018 est détaillé en annexe 2. 

4.4.4 Projets à l'étude 

La communauté d'agglomération de Moulins cherche continuellement à améliorer la qualité du service rendu aux usagers 
ainsi que ses performances en matière de protection de l'environnement. Aussi, les projets suivants sont actuellement à 
l'étude : 

Projet 
Montant prévisionnel 

( € H.T.) 

Extension du réseau rue de Chante-Alouette à BRESSOLLES 250.000 

Dérivation des eau pluviales de la rue de l’Oridelle à MOULINS 1.000.000 

Réhabilitation du poste de refoulement route de Chapeau à THIEL-SUR-ACOLIN 75.000 

Travaux sur réseau

84%

Travaux sur STEP et 

PR

14%

Etudes

2%



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 

Année 2018 26 

4.5 Indicateurs financiers 

Le taux d'impayés sur la facturation de la redevance assainissement est de 3,04 %.  

La durée d'extinction de la dette théorique (P256.2) est de 9,54 ans. 
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5 Service Public de l’assainissement non collectif 

 

Le Service public de l’assainissement non collectif a été créé par délibération communautaire du 16 décembre 2005. Ce 
service est exploité en régie. Toutefois, la Communauté d'Agglomération a délégué, par voie de convention, la prestation 
de contrôle des installations neuves au Conseil Général de l'Allier (Bureau Départemental de la Qualité de l'Eau). 

Cette prestation comporte : 

- une visite technique permettant la vérification technique de la conception et de l'implantation du projet 
déposé par le pétitionnaire, 

- une visite de contrôle de réalisation permettant de s'assurer de la mise en œuvre des ouvrages 
conformément à l'avis mentionné après la visite technique, 

- l'assistance technique à l'organisation et à la gestion du service d'assainissement non collectif, 

- la production des rapports techniques et rapports de contrôle correspondants. 

 

5.1 Caractérisation technique du service 

Pour l'année 2018, le nombre d’installations d’assainissement non collectif s’élève à 4 625, le nombre d’habitants 
desservis par le service (ne disposant donc pas du raccordement au tout à l'égout) était de 10 085. 

Au cours de l'année, ce sont 64 dossiers d’installations neuves qui ont été traités par les services communautaires 
(dossiers déposés). 

 

Taux de conformité des dispositifs 

Le tableau suivant récapitule l'état du parc, classé selon les termes de l'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement non collectif : 

 

  

Installations contrôlées 

Non contrôlées 
Communes Nb total  

installations 
P1 P2 P3 

Aubigny 48 0 26 8 14 

Aurouër 82 3 62 12 5 

Avermes 310 3 188 80 24 

Bagneux 
56 1 34 16 5 

Bessay 
98 6 65 22 5 

Besson 
287 7 185 68 27 

Bresnay 
161 13 96 35 17 

Bressolles 
166 3 120 39 4 

Chapeau 
74 4 44 20 6 

Chemilly 
236 5 162 52 17 

Chézy 
98 4 52 36 6 

Coulandon 
208 14 95 35 64 

Gennetines 
197 8 105 47 37 

Gouise 
98 2 78 10 8 

Marigny 
73 3 34 7 29 
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Installations contrôlées 

Non contrôlées 
Communes Nb total  

installations 

P1 P2 P3 

Montbeugny 
109 2 48 34 25 

Montilly 
221 2 111 69 39 

Moulins 
104 2 81 11 10 

Neuilly le Réal 
191 4 131 40 16 

Neuvy 
305 7 200 66 32 

St Ennemond 
162 2 114 35 11 

Souvigny 
281 13 193 48 27 

Toulon/Allier 
158 9 98 29 22 

Trévol 
435 5 225 180 25 

Villeneuve sur Allier 
177 10 101 42 24 

Yzeure 
290 7 193 60 30 

TOTAL 4 625 139 2 841 1 101 544 

 Taux de conformité = 26,98 % 

P1 : Dispositifs présentant un danger pour la santé des personnes ou un risque avéré de pollution de l'environnement 

P2 : Installations incomplètes ou significativement sous dimensionnées ou présentant des dysfonctionnements majeurs 

P3 : installations aux normes actuelles 

 

Indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 
Le décret n°2007-675 du 02 mai 2007 impose le calcul d'un indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif. 
Cet indice permet d'apprécier l'étendue des prestations assurées en assainissement non collectif en se basant sur 
plusieurs critères (délibérations approuvant les zonages, application d'un règlement du service, existence de contrôles, 
etc.). La valeur de cet indice est de 70 (cf annexe 7). 

 

5.2 Tarification 2018 de l’assainissement et recettes du service 

En 2018, la prestation de contrôle des installations neuves était exécutée par le Bureau départemental de la Qualité de 
l'Eau. Le coût de cette prestation est facturé au pétitionnaire selon les modalités fixées dans la délibération du 25 février 
2005. 
 

En 2018, les tarifs de la prestation, étaient les suivants : 

- Visite de préconisation : 105,53 € HT 
- Visite de contrôle : 93,66 € HT 
- Visite supplémentaire : 39,74 € HT 
- Frais de déplacement : 18,90 € 

 

Les coûts des autres prestations relatives aux installations existantes ont été définis par des délibérations du 16 décembre 
2005 et du 25 mars 2011, ils s’élèvent à : 

- contrôle de bon fonctionnement : 67,50 € HT 
- frais de déplacement : 15,50 € HT 
- fourniture du rapport de contrôle : 98  € HT 

 

Recettes d’exploitation du service : 25 348 € (contrôle des installations neuves et rapports de visites diagnostiques). 
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5.3 Financement des investissements 

En 2018, la communauté d'agglomération n'a pas consacré de crédits à l'investissement. 
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ETAT DE LA DETTE
Période du 01/01/2018 au 31/12/2018
Etat constaté - Communauté d'Agglomération de Moulins - montants en Euros

N° FICHE
ANNÉE 

RÉALISATION
LIBELLÉ PRÊTEUR

DURÉE 
EN 

ANNÉES

TYPE 
TAUX

INDICE
MARGE 

(%)

TAUX 
ACTUARIEL 

(%)
PÉRIODE

DATE 1ÈRE 
ANNÉE 

INTÉRÊT

DATE 1ÈRE 
ANNÉE 
AMORT.

CAPITAL
ENCOURS AU 

31/12/2018
ICNE INTÉRÊT AMORT ANNUITÉ FRAIS

122 2010 Mise aux normes STEP Bessay AELB 18 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/07/2010 31/07/2012 327 749,00 185 724,39 0,00 0,00 21 849,94 21 849,94 0,00
911 2015 Réhabilitation STEP Trevol AELB 18 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 30/09/2015 30/09/2017 275 864,40 247 937,39 0,00 0,00 17 709,81 17 709,81 0,00
912 2015 Villeneuve STEP Grèves AELB 18 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/12/2015 31/12/2017 226 485,00 204 339,80 0,00 0,00 14 595,70 14 595,70 0,00
913 2015 Villeneuve Réseau du Fouillon AELB 18 F TAUX FIXE 0,00000 0,00 A 31/12/2015 31/12/2017 105 921,20 95 564,46 0,00 0,00 6 826,03 6 826,03 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = AELB, Agence de l'Eau Loire Bretagne 936 019,60 733 566,04 0,00 0,00 60 981,48 60 981,48 0,00

930 2017 FINANCEMENT PROGRAMME INVESTISSEMENTS 2017 ASSAINI BP 20 V E12M-POST 0,53000 1,01 A 01/06/2018 01/06/2018 3 000 000,00 2 850 000,00 8 814,70 16 165,00 150 000,00 166 165,00 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = BP, LA BANQUE POSTALE 3 000 000,00 2 850 000,00 8 814,70 16 165,00 150 000,00 166 165,00 0,00

128 2012 Emprunt 2011 Banque Pop 1 M€ Asst BPMC 20 F TAUX FIXE 0,00000 4,90 T 02/08/2012 02/08/2012 1 000 000,00 772 467,49 5 957,02 38 358,34 39 767,54 78 125,88 0,00
948 2017 TRAVAUX ASSAINISSEMENT QUARTIER ANGUILLERS LURCY BPMC 7 F TAUX FIXE 0,00000 5,28 A 01/04/2018 01/04/2018 106 411,66 93 028,60 2 947,05 4 490,57 13 383,06 17 873,63 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = BPMC, Banque Populaire Massif Centra 1 106 411,66 865 496,09 8 904,07 42 848,91 53 150,60 95 999,51 0,00

940 2017 TRAVAUX INFRASTRUCTURES DORNES CACL 1 F TAUX FIXE 0,00000 70,70 A 01/02/2018 01/02/2018 8 162,23 0,00 0,00 391,79 8 162,23 8 554,02 0,00
941 2017 TRAVAUX ASSAINISSEMENT DORNES CACL 24 F TAUX FIXE 0,00000 4,48 T 01/02/2018 01/02/2018 222 078,97 216 682,99 1 529,73 9 529,18 5 395,98 14 925,16 0,00
942 2017 TRAVAUX AMELIORATION RESEAU ASSANISSEMENT DORNES CACL 24 F TAUX FIXE 0,00000 4,48 T 01/02/2018 01/02/2018 177 662,98 173 346,16 1 223,78 7 623,34 4 316,82 11 940,16 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = CACL, CREDIT AGRICOLE CENTRE LOIRE 407 904,18 390 029,15 2 753,51 17 544,31 17 875,03 35 419,34 0,00

130 2012 Réaménagement empt N°116 de 2007 CE 9 F TAUX FIXE 0,00000 5,02 A 25/12/2013 25/12/2013 3 661 845,37 1 291 976,58 1 065,88 85 633,28 414 290,47 499 923,75 0,00
133 2012 Emprunt 2M Caisse Epargne CE 14 F TAUX FIXE 0,00000 4,53 A 25/11/2013 25/11/2013 540 000,00 364 924,49 1 652,06 18 227,14 32 180,90 50 408,04 0,00
914 2015 Empt 2015 financement investissements CE 20 F TAUX FIXE 0,00000 1,84 T 25/04/2016 25/04/2016 866 500,00 757 854,57 1 448,78 8 219,48 39 870,40 48 089,88 0,00
933 2017 TRAVAUX ASSAINISSEMENT GARNAT SUR ENGIEVRE CE 14 F TAUX FIXE 0,00000 4,41 A 25/01/2018 25/01/2018 165 135,77 0,00 0,00 9 238,84 9 152,35 18 391,19 0,00
944 2017 TRAVAUX ASSAINISSEMENT THIEL SUR ACOLIN CE 6 F TAUX FIXE 0,00000 11,16 A 25/01/2018 25/01/2018 77 533,02 0,00 0,00 5 327,16 12 922,16 18 249,32 0,00
946 2017 PROGRAMME INVESTISSEMENTS 2012 GANNAY SUR LOIRE CE 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,11 A 25/07/2018 25/07/2018 82 986,27 0,00 0,00 3 975,04 3 906,96 7 882,00 0,00
950 2018 REFINANCEMENT EMPRUNTS 933 944 946 CE 20 F TAUX FIXE 0,00000 2,00 S 25/01/2019 25/01/2019 345 000,00 345 000,00 2 966,34 0,00 0,00 0,00 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = CE, Caisse d'Epargne 5 739 000,43 2 759 755,64 7 133,06 130 620,94 512 323,24 642 944,18 0,00

918 2015 Empt 2015 financement investissements CFFL 15 R EURIBOR03M 0,92000 0,64 T 01/04/2016 01/04/2016 619 826,00 537 854,34 845,66 3 347,02 31 111,46 34 458,48 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = CFFL, CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMEN 619 826,00 537 854,34 845,66 3 347,02 31 111,46 34 458,48 0,00

937 2017 CONSTRUCTION STEP CHEVAGNES CMMC 18 F TAUX FIXE 0,00000 3,47 T 30/03/2018 30/03/2018 187 890,66 180 196,51 17,12 6 327,89 7 694,15 14 022,04 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = CMMC, CREDIT MUTUEL MASSIF CENTRAL 187 890,66 180 196,51 17,12 6 327,89 7 694,15 14 022,04 0,00

77 2000 Travaux assainissement Souvigny CRCA 20 F TAUX FIXE 0,00000 6,03 A 01/01/2002 01/01/2002 91 469,41 21 276,42 1 266,72 1 646,82 6 308,49 7 955,31 0,00
127 2011 Emprunt 2011 CAg 2 M€ part Assaint CRCA 20 F TAUX FIXE 0,00000 5,00 T 15/02/2012 15/02/2012 160 000,00 120 066,54 739,48 6 117,64 6 470,48 12 588,12 0,00
928 2016 PROGRAMME INVESTISSEMENTS 2016 ASSAINISSEMENT CRCA 20 R EURIBOR03M 0,69000 0,39 T 01/02/2017 01/02/2017 398 000,00 359 492,32 221,56 1 350,39 19 290,75 20 641,14 0,00
934 2017 TRAVAUX INFRASTRUCTURES ASSAINISSEMENT LUSIGNY CRCA 17 F TAUX FIXE 0,00000 0,28 A 01/12/2018 01/12/2018 355 967,75 335 482,04 75,28 971,79 20 485,71 21 457,50 0,00
935 2017 TRAVAUX INFRASTRUCTURES ASSAINISSEMENT  LUSIGNY CRCA 18 F TAUX FIXE 0,00000 5,00 A 01/05/2018 01/05/2018 410 883,67 395 710,65 12 141,92 18 859,56 15 173,02 34 032,58 0,00
936 2017 ASSAINISSEMENT LUSIGNY CRCA 16 F TAUX FIXE 0,00000 4,42 A 15/05/2018 15/05/2018 33 974,12 32 423,38 805,52 1 375,95 1 550,74 2 926,69 0,00
943 2017 CONSTRUCTION STEP THIEL SUR ACOLIN CRCA 13 F TAUX FIXE 0,00000 2,10 A 15/07/2018 15/07/2018 122 193,88 113 842,92 1 027,86 2 382,78 8 350,96 10 733,74 0,00
945 2017 ASSAINISSEMENT LA CHAPELLE AUX CHASSES CRCA 1 F TAUX FIXE 0,00000 5,86 A 01/10/2018 01/10/2018 1 500,00 0,00 0,00 65,25 1 500,00 1 565,25 0,00
949 2017 ASSAINISSEMENT LURCY LEVIS CRCA 0 F TAUX FIXE 0,00000 3,74 T 15/03/2018 15/03/2018 28 349,30 20 609,03 32,97 916,85 7 740,27 8 657,12 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = CRCA, Créd Agricole Centre France 1 602 338,13 1 398 903,30 16 311,31 33 687,03 86 870,42 120 557,45 0,00

59 2000 Trav.assaint 2000 Souvigny DEXIA 20 F TAUX FIXE 0,00000 6,15 A 01/02/2001 01/02/2001 60 979,61 5 775,14 324,03 532,75 2 887,54 3 420,29 0,00
129 2012 Emprunt 2011 DEXIA BEI Assainissemt DEXIA 20 F TAUX FIXE 0,00000 3,93 T 01/01/2013 01/01/2013 1 787 000,00 1 386 647,35 13 269,99 55 445,00 73 310,88 128 755,88 0,00
938 2017 FINANCEMENT INVESTISSEMENTS CHEVAGNES DEXIA 13 F TAUX FIXE 0,00000 2,71 T 01/02/2018 01/02/2018 86 208,71 80 562,39 342,83 2 195,08 5 646,32 7 841,40 0,00
939 2017 FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS CHEVAGNES DEXIA 13 F TAUX FIXE 0,00000 3,70 T 01/02/2018 01/02/2018 82 225,15 77 153,24 446,57 2 851,97 5 071,91 7 923,88 0,00
947 2017 FINANCEMENT INVESTISSEMENT PARAY LE FRESIL DEXIA 15 F TAUX FIXE 0,00000 5,49 A 01/10/2018 01/10/2018 174 733,93 166 811,49 2 200,04 9 243,42 7 922,44 17 165,86 0,00

    TOTAL1 : Prêteur = DEXIA, DEXIA CLF 2 191 147,40 1 716 949,61 16 583,46 70 268,22 94 839,09 165 107,31 0,00

TOTAL GENERAL 15 790 538,06 11 432 750,68 61 362,89 320 809,32 1 014 845,47 1 335 654,79 0,00
sélection : (Budget = '06B')
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LE SAVIEZ-VOUS ?

Le prix moyen de l’eau dans le bassin 
Loire-Bretagne est de 4,12 euros TTC/m3. 
Pour un foyer consommant 120 m3 
par an, cela représente une dépense de 
494 euros par an et une mensualité de 
41 euros en moyenne (estimation Loire-

Bretagne d’après SISPEA • données agrégées 

disponibles - 2015).

Les composantes du prix de l'eau sont :

l le service de distribution de l’eau 
potable (abonnement, 
consommation)

l le service de collecte et de traitement 
des eaux usées

l Les redevances de l'agence de l'eau qui 
représentent en moyenne 12,4 % 
du montant de la facture d'eau.

l les contributions aux organismes 
publics (VNF…) et l'éventuelle TVA

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 

rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2019 
CHIFFRES 2018
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NOTE D’INFORMATION 

Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modiié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au 

maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée 

délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des 

usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le pré-

sident de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou 

l'oice de l'eau sur les redevances igurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel 

d'intervention.

Suivez l’actualité

de l’agence de l’eau Loire-Bretagne :  agence.eau-loire-bretagne.fr
             & aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr

322 millions d’euros en 2018
d’aides aux collectivités
 pour l’eau et les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau des ménages
51 centimes d’euros pour 1 000 litres d’eau

78 millions d’euros
d’aides en 2018

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

AUTRES

industriels,

agriculteurs,

hydroélectriciens,

pêcheurs...

COMMUNES et

INTERCOMMUNALITÉS

responsables du

service d’eau potable

et d’assainissement et

de l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

l’agence de l’eau 

redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 

finançant des actions 

prioritaires pour la 

protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?

Les redevances des agences de l’eau sont des recettes iscales environnementales 

perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 

disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 

mettre aux normes les stations d’épuration, iabiliser les réseaux d’eau potable, 

économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 

agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 

de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.



interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2018 ?  
En 2018, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à 359 millions d’euros 
dont 288 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2018 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Loire-Bretagne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours inanciers (subventions, avances) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour inalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2018 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2018)
source agence de l'eau Loire-Bretagne

Rapport annuel du maire sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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46,66 €
aux collectivités pour l’épuration des 
eaux usées urbaines et rurales, 
dont 21 € pour la solidarité envers les 

communes rurales

4,54 €
aux acteurs économiques pour la dépollution 
industrielle et le traitement de certains déchets 
dangereux pour l’eau

10,75 €
aux exploitants concernés pour 
des actions de dépollution 
dans l’agriculture et pour 
l’irrigation

15,13 €
principalement aux 

collectivités
pour la restauration et 

la protection des milieux 
aquatiques, en particulier des 

cours d’eau - renaturation, continuité écologique - 
et des zones humides

9,42 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(gestion concertée, 

connaissance, réseaux de 
surveillance des eaux, information  

 et sensibilisation)

12,71 €
aux collectivités rurales et urbaines

pour la protection et la 
restauration de la ressource en 
eau potable,

notamment vis-à-vis des pollutions 
difuses et pour la protection des captages 

0,79 €
pour la coopération 
internationale

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau

en 2018

          70,48 €
de redevance 

de pollution 
domestique
payés par les abon-

nés (y compris réseaux 

de collecte)

          0,74 €
de redevance

de pollution
payé par

les éleveurs

concernés

6,20 €
de redevance de 

pollutions difuses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,64 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

6,87 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités

économiques

2,02 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau

en 2018

         3,32 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels

(y compris réseaux de 

collecte) et les activités 

économiques concernés

9,73 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 

l’alimentation en eau



ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU LOIRE-BRETAGNE EN 2018
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Pour réduire les sources de pollution
• 8 851 artisans bénéicient d’une aide pour la collecte et 
l’élimination des pollutions toxiques.
• 204 contrats territoriaux accompagnent les agriculteurs 
par l'intermédiaire d'animations collectives, de diagnostics 
d'exploitations, d'accompagnements individuels, d'actions 
de communication ou encore d'études.
• L’agence de l’eau accompagne 38 communes, 
groupements de communes ou 51 syndicats, 
18 associations, 9 fédérations de défense contre les 
nuisibles (FREDON), 4 centres permanents d'éducation à 
l'environnement (CPIE) dans leur démarche « zéro phyto ».

Pour dépolluer les eaux
• La révision du 10e programme s’est traduite par une 
forte augmentation des taux d’aide, en particulier sur les 
systèmes d’assainissement prioritaires. Il en résulte une 
dynamique d’investissements très soutenue en 2018 avec 
189 millions d'euros d'aide.
• Les aides pour la mise en place de l’auto-surveillance des 
réseaux d’eaux usées restent soutenues.
• Des aides à la réhabilitation groupée de 8 585 
installations d’assainissement non collectif présentant un 
danger pour les personnes ou un risque environnemental 
avéré.

Pour restaurer et préserver les cours d’eau 
et les zones humides
• 1 869 km de cours d’eau sont restaurés et  1 764 sont 
entretenus pour retrouver un fonctionnement naturel et 
leur permettre de jouer un rôle dans l’amélioration de la 
qualité de l’eau.
• 236 ouvrages qui barraient les cours d’eau sont efacés 
ou aménagés pour restaurer la circulation de l’eau, des 
poissons et des sédiments.
• 7 034 hectares de zones humides sont restaurés et 516 
sont acquis pour être protégés.

Pour préserver les ressources
En 2018, 166 actions sont inancées au titre de la 
protection de la ressource.
L'agence inance 154 actions en faveur de l'eau potable.

Pour préserver le littoral
• Depuis 2013, 171 contrats ont été conclus avec les 
acteurs du littoral pour préserver les usages sensibles tels 
que la baignade, la pêche à pied, la conchyliculture et 
réduire les pollutions portuaires.

Pour renforcer la concertation et la 
cohérence des actions
• L’agence de l’eau soutient 55 démarches de Sage 
(schémas d’aménagement et de gestion des eaux) déinis 
par une commission locale de l’eau, ils planiient la gestion 
de l’eau en conformité avec le Sdage (le schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux) ; ils couvrent 
82 % du territoire.
• Elle accompagne 334 opérations territoriales pour 
restaurer les milieux aquatiques, réduire les pollutions 
difuses, maîtriser les prélèvements d’eau et prévenir les 
déicits, elles couvrent 80 % du bassin.
• Des conventions de partenariat sont signées avec 25 
départements pour faire converger les actions et les 
inancements.

Pour une gestion solidaire
• En 2018, 143,6 millions d'euros d’aides ont été apportées 
aux communes rurales sous forme de subvention, dont 
92,4 millions d'euros dans le cadre du programme 
solidarité urbain-rural.
• Solidarité avec les pays en développement : l’agence 
de l’eau entretient depuis plusieurs années des 
relations suivies avec le Brésil, en Afrique avec le 
Burkina Faso et le Ghana, et en Asie avec la Birmanie, 
le Laos et le Cambodge. Pour faciliter l’accès à l’eau et 
à l’assainissement, l’agence soutient, avec 3,2 millions 
d'euros, 36 projets de coopération décentralisée qui 
bénéicient à 261 000 habitants.

 RECONQUÉRIR LE BON ÉTAT DES EAUX 

Pour reconquérir le bon état des eaux demandé par la 
directive cadre sur l’eau, l'agence de l’eau recherche la 
meilleure eicacité environnementale,

n en privilégiant l’action préventive,

n en aidant les projets les plus eicaces pour les 
milieux aquatiques,

n en mobilisant les acteurs et en facilitant la 
cohérence des actions sur les territoires de l’eau,

n en travaillant en complémentarité avec l’action 
réglementaire et la police de l’eau, en particulier 
dans la mise en œuvre des objectifs des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux 
(Sdage).

 L’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
 UN AXE MAJEUR DE LA POLITIQUE DE L’EAU 

2018 aura été marquée 

par l’adoption du 

plan d’adaptation au 

changement climatique 

du bassin Loire-Bretagne. 

Ce plan identiie les 

phénomènes auxquels il 

faut se préparer. Il ofre 

un cadre et propose 

des actions concrètes 

pour agir à la hauteur 

de l’enjeu. Les diférents 

acteurs (collectivités, industriels, agriculteurs, 

associations, pêcheurs...) sont appelés à se mobiliser 
autour des nombreuses solutions.

   agence.eau-loire-bretagne.fr

ADOPTÉ LE
26/04/2018

Plan d’adaptation au  

changement climatique 

pour le bassin Loire-Bretagne

Charte d’engagement  

des acteurs de l’eau  

du bassin Loire-Bretagne

Juillet 2018
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TION
E

DELEGATION

ALLIER-LOIRE 

AMONT

DELEGATION

CENTRE-LOIRE

DELEGATION

POITOU-LIMOUSIN

DELEGATION

MAINE-LOIRE-OCÉAN

DELEGATION

ARMORIQUE

Délégation Armorique

Parc technologique du zoopôle
Espace d’entreprises Keraia - Bât. B
18 rue de Sabot
22440 PLOUFRAGAN
Tél. : 02 96 33 62 45 - Fax : 02 96 33 62 42
armorique@eau-loire-bretagne.fr

Agence de l’eau Loire-Bretagne

45063 ORLÉANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 74 74
contact@eau-loire-bretagne.fr
agence.eau-loire-bretagne.fr

Délégation Centre-Loire

45063 ORLÉANS CEDEX 2
Tél. : 02 38 51 73 73 - Fax : 02 38 51 73 25
centre-loire@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Maine-Loire-Océan

 Site de Nantes (dép. 44 • 49 • 85)

1rue Eugène Varlin • CS 40521
44105 NANTES CEDEX 4
Tél. : 02 40 73 06 00 - Fax : 02 40 73 39 93
mlo-nantes@eau-loire-bretagne.fr

 Site du Mans (dép. 49 • 50 • 53 • 61 • 72)

17 rue Jean Grémillon • CS 12104
72021 LE MANS CEDEX 2
Tél. : 02 43 86 96 18 - Fax : 02 43 86 96 11
mlo-lemans@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Poitou-Limousin

7 rue de la Goélette • CS 20040
86282 SAINT-BENOIT CEDEX
Tél. : 05 49 38 09 82 - Fax : 05 49 38 09 81
poitou-limousin@eau-loire-bretagne.fr

Délégation Allier-Loire amont

19 allée des eaux et forêts
Site de Marmilhat sud • CS 40039
63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 17 07 10 - Fax : 04 73 93 54 62
allier-loire-amont@eau-loire-bretagne.fr

Les 7 bassins hydrographiques

métropolitains

 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE 
Des sources de la Loire et de l’Allier jusqu’à la pointe du Finistère, 

le bassin Loire-Bretagne couvre 155 000 km², soit 28 % du territoire 

métropolitain. Il correspond au bassin de la Loire et de ses afluents, 
du mont Gerbier-de-Jonc jusqu’à Nantes, de la Vilaine et des bassins 

côtiers bretons, vendéens et du Marais poitevin. 

Il concerne 336 communautés de communes, près de 7 000 communes, 

36 départements et 8 régions en tout ou partie et plus de 13 millions 

d’habitants.
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Calcul de l’indice de connaissance et gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées 

 

Communes
Longueur 
réseau EU

TOTAL

Longueur 
réseau

EU

Longueur 
réseau

U

Longueur 
réseau 
refoult

ml % ml %
Plans

(A)
Inventaire 
réseaux

Connaissance 
matériau+ Ø

Connaissance 
date de pose

TOTAL
Connaissance 

altimétrie

Localisation et 
description ouvrages 

annexes

MAJ annuelle 
inventaire 

electromécanique

Inventaire nombre 
branchements

Inventaire des 
interventions

PP auscultation et 
enquête

PP travaux Total Pondération
Indice 

consolidé

Aubigny 750 750 0 0 750 100% 750 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,19% 0,19
Aurouer 1 922 1 922 0 0 1 438 75% 0 0% 15 10 2 27 27 0,49% 0,13
Avermes 31 637 26 557 1 283 3 797 10 656 34% 4 956 16% 15 10 0 25 25 8,05% 2,01
Bagneux 3 159 2 284 0 875 3 159 100% 3 159 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,80% 0,80
Bessay 17 132 13 364 0 3 768 13 419 78% 1 470 9% 15 10 2 27 27 4,36% 1,18
Besson 3 819 1 012 2 808 0 2 959 77% 0 0% 15 10 2 27 27 0,97% 0,26
Bresnay 2 457 622 1 835 0 2 054 84% 600 24% 15 10 3 28 28 0,63% 0,18
Bressolles 7 163 6 635 0 528 4 696 66% 0 0% 15 10 1 26 26 1,82% 0,47
Chapeau 1 230 751 355 124 699 57% 0 0% 15 10 0 25 25 0,31% 0,08
Chemilly 4 019 3 189 830 0 3 836 95% 1 651 41% 15 10 5 30 30 1,02% 0,31
Chevagnes 4 823 4 086 0 737 4 823 100% 0 0% 15 10 5 30 30 1,23% 0,37
Coulandon 5 513 5 234 176 103 4 198 76% 0 0% 15 10 2 27 27 1,40% 0,38
Dornes 7 100 5 264 1 679 157 6 942 98% 0 0% 15 10 5 30 30 1,81% 0,54
Gannay-sur-Loire 2 648 1 650 0 998 2 648 100% 0 0% 15 10 5 30 30 0,67% 0,20
Garnat-sur-Engièvre 3 491 2 419 0 1 072 3 491 100% 0 0% 15 10 5 30 30 0,89% 0,27
Gennetines 2 711 1 809 900 3 2 355 87% 0 0% 15 10 3 28 28 0,69% 0,19
La Chapelle-aux-Chasses 738 66 672 0 738 100% 0 0% 15 10 5 30 30 0,19% 0,06
Lurcy-Lévis 16 870 10 492 4 678 1 700 15 578 92% 0 0% 15 10 4 29 29 4,29% 1,24
Lusigny 13 186 9 053 3 113 1 020 13 186 100% 0 0% 15 10 5 30 30 3,35% 1,01
Marigny 2 154 1 638 516 0 2 038 95% 0 0% 15 10 4 29 29 0,55% 0,16
Montbeugny 4 277 4 057 0 220 2 107 49% 629 15% 15 10 0 25 25 1,09% 0,27
Montilly 1 847 1 847 0 0 1 847 100% 1 847 100% 15 10 5 15 45 15 10 10 10 10 100 0,47% 0,47
Moulins 97 234 32 190 61 306 3 739 67 680 70% 11 093 11% 15 10 1 26 26 24,74% 6,43
Neuilly le Réal 11 741 9 225 2 516 0 11 022 94% 3 055 26% 15 10 4 29 29 2,99% 0,87
Neure 1 120 121 999 0 1 120 100% 0 0% 15 10 5 30 30 0,28% 0,09
Neuvy 10 784 10 784 0 0 10 030 93% 0 0% 15 10 4 29 29 2,74% 0,80
Paray-le-Frésil 1 787 1 787 0 0 1 787 100% 0 0% 15 10 5 30 30 0,45% 0,14
St Ennemond 3 175 2 301 659 214 2 217 70% 0 0% 15 10 1 26 26 0,81% 0,21
Souvigny 12 419 4 586 7 059 774 10 021 81% 361 3% 15 10 3 28 28 3,16% 0,88
Thiel-sur-Acolin 4 962 4 815 0 147 4 962 100% 0 0% 15 10 5 30 30 1,26% 0,38
Toulon/Allier 10 810 9 835 0 975 8 648 80% 0 0% 15 10 2 27 27 2,75% 0,74
Trévol 5 435 3 366 1 685 383 4 447 82% 0 0% 15 10 3 28 28 1,38% 0,39
Villeneuve sur Allier 7 267 6 491 0 776 5 685 78% 1 918 26% 15 10 2 27 27 1,85% 0,50
Yzeure 87 657 40 875 45 021 1 761 77 232 88% 10 200 12% 15 10 3 28 28 22,30% 6,24
TOTAL 393 037 235 469 146 233 24 406 308 468 41 689 5 756 100% 28

78% 11% 1%
Arrêté du 2 décembre 2013 /120

à mettre à jour
Plans 
+10 : présents
+5 : MAJ annuelle /15

Si 15 points : points supplémentaires

/10 /25

Si 50% du linéaire avec matériau et diamètre
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (900% cumul)
+5 : 95 % cumul /5 /30

+10 : au moins 50% du linéaire des réseaux mentionnant date ou période de pose des tronçons
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (90% cumul)
+5 : 95 % cumul /15 /45

40 points : total à atteindre pour considérer que le service dispose du descriptif complet mentionné à l'article D.2225-5-1 du CGCT

Si 40 points : points supplémentaires

+10 : au moins 50% du linéaire avec altimétrie
+1 : 10 % supplémentaire (60% cumul)
+2 : 20 % supplémentaire  (70% cumul)
+3 : 30 % supplémentaire  (80% cumul)
+4 : 40 % supplémentaire  (900% cumul)
+5 : 95 % cumul /15 /60

+10 : localisation et description des ouvrages annexes
+10 : mise à jour annuelle de l'inventaire des équipements électromécaniques
+10 : plan ou inventaire mentionnant le nombre de branchements sur chaque tronçon
+10 : inventaire récapitulant et localisant les interventions réalisées (curage, réhabilitation…)
+10 = définition et mise en oeuvre d'un PP d'auscultation et d'enquête
+10 = mise en oeuvre d'un PP de travaux et de réhabiIitation /60 /120

+10 : inventaire des réseaux identifiant les tronçons avec linéaire, catégorie (sensible/non sensible guichet unique), précisions des infos carto (classe guichet unique), Ø 
et matériau

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale

TO
TA

L 
≥ 

40

TO
TA

L 
≥ 

15

Mise à jour : mai 2019

Ø et matériau connus Date de pose connue



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 

Année 2018 
  

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5



Moulins Communauté Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement 
 

Année 2018 
  

 

Calcul de l’indice de connaissance des rejets au milieu naturel 

 

Réseaux séparatifs
(B)

Réseaux unitaires
(C)

Communes Nb DO

Pollution dom 
totale 

collectée*
(kg DBO5/j)

Pollution 
industrielle 

totale 
collectée

(kg DBO5/j)

Identification 
sur plan

/20

Evaluation 
sur carte

Enquêtes 
terrain

Mesures de 
débit

Rapport
Connaissance qualité 

milieu récepteur
Pollution déversée par 

réseaux EP
Suivi pluviométrique

Aubigny 0 3,5 20 10 20 30 10 90 0,11% 0,10
Aurouer 0 13,5 20 10 20 30 10 90 0,41% 0,37
Avermes 0 208,7 74,3 20 10 20 30 10 10 100 8,56% 8,56
Bagneux 0 11,6 20 10 20 30 10 90 0,35% 0,32
Bessay 1 66,5 55,0 20 10 20 30 10 10 100 3,68% 3,68
Besson 3 13,9 20 20 0,42% 0,08
Bresnay 4 7,8 20 20 0,24% 0,05
Bressolles 0 48,4 20 10 20 30 10 90 1,46% 1,32
Chapeau 2 4,1 20 20 0,12% 0,02
Château-sur-Allier 0
Chemilly 2 8,3 20 20 0,25% 0,05
Chevagnes 1 26,4 20 20 0,80% 0,16
Coulandon 0 21,2 20 10 20 30 10 90 0,64% 0,58
Couzon 0
Dornes 7 46,5 20 20 1,41% 0,28
Gannay-sur-Loire 0 10,0 20 10 10 40 0,30% 0,12
Garnat-sur-Engièvre 0 17,9 20 10 10 40 0,54% 0,22
Gennetines 2 16,3 20 20 0,49% 0,10
La Chapelle-aux-Chasses 1 3,8 20 20 0,11% 0,02
Le Veurdre 0
Limoise 0
Lurcy-Lévis 12 74,2 20 20 2,24% 0,45
Lusigny 3 65,2 20 20 1,97% 0,39
Marigny 0 4,6 20 10 20 30 10 90 0,14% 0,13
Montbeugny 0 27,1 20 10 10 40 0,82% 0,33
Montilly 0 7,8 20 10 20 30 10 90 0,23% 0,21
Moulins 5 1 209,4 20 10 20 30 10 10 100 36,58% 36,58
Neuilly le Réal 2 65,5 20 20 1,98% 0,40
Neure 2 2,4 20 20 0,07% 0,01
Neuvy 1 60,7 20 20 1,83% 0,37
Paray-le-Frésil 0 6,0 20 10 10 40 0,18% 0,07
Pouzy-Mésangy 0
St Ennemond 0 16,5 20 10 10 40 0,50% 0,20
Saint-Léopardin-d'Augy 0
Souvigny 5 76,3 20 20 2,31% 0,46
Thiel-sur-Acolin 0 30,9 20 10 10 40 0,93% 0,37
Toulon/Allier 0 51,5 20 10 10 40 1,56% 0,62
Trévol 1 41,7 20 20 1,26% 0,25
Villeneuve sur Allier 0 39,2 20 10 20 30 10 90 1,18% 1,07
Yzeure 0 791,0 78,6 20 10 20 30 10 10 100 26,30% 26,30
TOTAL 54 3 098 208 100% 84,2

* pollution théorique /nb d'habitants desservis A – Éléments communs à tous les types de réseaux OUI NON

STEP des Isles 2 270 2 423

Industriels 2018 g/l m3 kg DBO5/j
MEWA 0,262 83896 60,2
Carbofil 2,680 1 918 14,1
CHS 0,610 21 611 36,1
Petfood 4,340 1 748 20,8
Soveca 0,630 203 0,4
COVED 0,158 48 716 21,1
Bosch 0,144 649 0,3
3i Nature 1,820 3 856 19,2 - Connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l’impact des rejets sur le milieu récepteur 10 0
Cie du Biscuit 6 2 173 35,8 B – Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs

C – Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes
- Mise en place d’un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d’assainissement et des rejets des principaux déversoirs d’orage 10 0

010

010

030

20

- Identif ication sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des 
eaux usées non raccordés, déversoirs d’orage, trop pleins de postes de refoulement...)

- Évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point  potentiel de rejet (population 
raccordée et charges polluantes des établissements industriels raccordés)

- Réalisation d’enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et mise en œuvre de témoins de rejet au milieu pour 
identif ier le moment et l’importance du déversement 

- Réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions définies par l’arrêté du 22 juin 2007 
relatif  à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement 

010

20 0

- Réalisation d’un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de collecte et des stations d’épuration 
des agglomérations d’assainissement et les résultats en application de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif  à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement

- Évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au moins 70 
% du territoire desservi en amont, les paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l’azote organique total 

3 306

Eléments communs
(A)

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel

Total Pondération
Indice 

consolidé

Mise à jour : mai 2019
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Calcul de l’indice de mise en œuvre de l’assainissement non collectif 

 

Communes
Nb total  

installations
P1 P2 P3

Non 
diagnostiquées*

A B C D E F G Total Pondération
Indice 

consolidé
Aubigny 48 0 26 8 14 20 20 30 70 1,04% 0,73
Aurouer 82 3 62 12 5 20 20 30 70 1,77% 1,24
Avermes 310 3 188 80 39 20 20 30 70 6,70% 4,69
Bagneux 56 1 34 16 5 20 20 30 70 1,21% 0,85
Bessay 98 6 65 22 5 20 20 30 70 2,12% 1,48
Besson 287 7 185 68 27 20 20 30 70 6,21% 4,34
Bresnay 161 13 96 35 17 20 20 30 70 3,48% 2,44
Bressolles 166 3 120 39 4 20 20 30 70 3,59% 2,51
Chapeau 74 4 44 20 6 20 20 30 70 1,60% 1,12
Chemilly 236 5 162 52 17 20 20 30 70 5,10% 3,57
Chézy 98 4 52 36 6 20 20 30 70 2,12% 1,48
Coulandon 208 14 95 35 64 20 20 30 70 4,50% 3,15
Gennetines 197 8 105 47 37 20 20 30 70 4,26% 2,98
Gouise 98 2 78 10 8 20 20 30 70 2,12% 1,48
Marigny 73 3 34 7 29 20 20 30 70 1,58% 1,10
Montbeugny 109 2 48 34 25 20 20 30 70 2,36% 1,65
Montilly 221 2 111 69 39 20 20 30 70 4,78% 3,34
Moulins 104 2 81 11 10 20 20 30 70 2,25% 1,57
Neuilly le Réal 191 4 131 40 16 20 20 30 70 4,13% 2,89
Neuvy 305 7 200 66 32 20 20 30 70 6,59% 4,62
St Ennemond 162 2 114 35 11 20 20 30 70 3,50% 2,45
Souvigny 281 13 193 48 27 20 20 30 70 6,08% 4,25
Toulon/Allier 158 9 98 29 22 20 20 30 70 3,42% 2,39
Trévol 435 5 225 180 25 20 20 30 70 9,41% 6,58
Villeneuve sur Allier 177 10 101 42 24 20 20 30 70 3,83% 2,68
Yzeure 290 7 193 60 30 20 20 30 70 6,27% 4,39
TOTAL 4 625 139 2 841 1 101 544 100% 70

* refus, absents, vacants Taux de conformité : 26,98%
Eléments obligatoires

A + 20 = délimitation des zones d'assainissement collectif par délibération
B + 20 = Application d'un règlement de service
C + 30 = installations neuves ou à réhabiliter : délivrance d'un rapport de contrôle d'exécution évaluant la conformité
D + 30 = autres installations : délivrance de rapports de visite de contrôle de bon fonctionnement

Eléments facultatifs
E +10 = existance du service d'entretien
F + 20 = service de travaux de réalisation et d'entretien
G + 10 = service de traitement des matières de vidange

Etat au 07/05/2018 Indice de performance



1 
 

 
Service des eaux 

Le 27 septembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE LIMINAIRE 

 

EXERCICE 2018 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 



2 
 

 

SOMMAIRE 

 
 
PREAMBULE 

 
 
 
PARTIE 1/ LA COMPETENCE ASSAINISSEMENT 

1.1 Mode de gestion 
1.2 Le Réseau et la Station d’épuration 

1.2.1 Réseau 
1.2.2 Station d’épuration 

 
 
PARTIE 2/ LA COMPTENCE EAU 

 2.1 Mode de gestion du Service 
2.2 Production  
2.3 Consommation 
2.4 Réseau et branchements 

 

 

PARTIE 3/ LE PRIX DU SERVICE 

 3.1 Composante de la facture d’eau 
  3.1.1 Analyse comparée du prix de l’eau et de l’assainissement à Moulins 
  3.1.2 Parts revenant à l’exploitant 
  3.1.3 Parts revenant à la Communauté d’Agglomération de Moulins 
  3.1.4 P arts revenants aux organismes extérieurs 

3.2 Présentation d’une facture type de « 120m3 »  
3.3 Evolution de la facture moyenne 
 
 
 

ANNEXE 

 

 Rapport Annuel sur le prix et la qualité du service public de l’Assainissement  



3 
 

 

PREAMBULE 

 
Les rapports relatifs aux services d’eau et d’assainissement sont élaborés en application de l’article 
L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales afin d’assurer une information détaillée sur le 
prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement. 
Conformément aux articles D.2224-1 à D.2224-5 du CGCT, le maire et le Président de l’établissement de 
coopération intercommunale qui exercent leurs compétences propres en matière d’eau et d’assainissement 
présentent ces rapports respectivement au conseil municipal et à l’assemblée délibérante puis les 
transmettent aux communes concernées afin d’informer leur conseil respectif et les mettre à la disposition 
du public. 
 
Les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans les rapports annuels des services de 
l’eau potable et d’assainissement sont définis par les annexes V et VI du même code. 
Le décret n°2007-675 du 2 mai 2007 complété par un arrêté du même jour a modifié ces deux annexes. 
Ces deux textes déterminent de nouveaux indicateurs de performances dont certains permettent d’évaluer 
les services dans le cadre d’une stratégie de développement durable. Les rapports devront être mis en 
conformité avec ses nouvelles dispositions à compter de l’exercice 2008. 
 
Les documents sont présentés sous la forme : 
• d’un rapport prix et qualité du service d’eau (Conseil municipal du 14 juin 2019) 
• d’un rapport prix et qualité du service d’assainissement (Conseil communautaire du 20 juin 2019) 
• d’une note liminaire 
 
Ils comprennent une synthèse des informations transmises dans les comptes-rendus d’activité 2018 
rédigés par les délégataires, pour chacun des services, qu’ils exploitent. 
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PARTIE 1/ LA COMPETENCE « ASSAINISSEMENT » 

 
La Communauté de l’Agglomération de Moulins est un établissement public de coopération 
intercommunale à vocations multiples régi par les articles L5216-1 à L5216-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (résultant de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale). 
 
Au 1er janvier 2018, l’Agglomération de Moulins est composée de 44 communes. 
 
L’Agglomération exerce en lieu et place de 38 de ces communes la compétence assainissement, depuis le 
1er janvier 2018. 
Le service de l’assainissement collectif de la communauté d’agglomération assure l’exploitation : 
 - du réseau de collecte et de leurs ouvrages annexes, 
 - des unités de traitement des eaux usées. 
 
34 communes sur les 38 sont équipées d’un système d’assainissement collectif. 
 

1.1 : Mode de gestion du service d’assainissement collectif 

La communauté d’agglomération gère ses équipements en régie, tout en ayant recours à des prestataires 
de services : 

- Valorisation des boues : SUEZ Organiques (ex-Sté TERRALYS) 
- Exploitation et maintenance de la station d’épuration et postes de refoulement :  SUEZ 

EAU FRANCE (ex-LYONNAISE DES EAUX FRANCE) 
- Travaux de génie civil sur réseaux et ouvrages annexes: SADE CGTH 
- Curage et inspection des réseaux : SUEZ OSIS (ex-SRA SAVAC) 

Le BDQE a assuré la mission de contrôle externe du fonctionnement de l’ensemble des stations 
d’épuration et de la qualité des rejets en milieu naturel. 
 
Le service de l’assainissement collectif de Moulins communauté a à sa charge 20 193 abonnés (17 436 en 
2017) 
 
NB : La communauté d’agglomération gère également un service public d’assainissement non collectif 
(en régie). Cela correspond à 4 625 installations pour 10 085 habitants pour l’année 2018 (9 489 en 2017) 
 
 1.2 : Réseau et station d’épuration 

  1.2.1 Réseau : 

Le réseau d’assainissement totalise 647 km (530 km en 2017) de canalisations dont 234 km de réseau 
séparatif eaux usées, 242 km de réseau séparatif eaux pluviales, 146 km de réseau unitaire et 24 km de 
canalisations de refoulement. Il compte également des ouvrages annexes tels que 83 postes de 
refoulement et 55 déversoirs d’orage qui permettent de délester le réseau en cas d’évènements pluvieux 
importants.  
Depuis septembre 2013, la communauté d’agglomération de Moulins procède à l’inventaire détaillé de 
son patrimoine par levé GPS, ce qui explique la modification des linéaires de réseau connus, non liés à 
des travaux. 
 
Le nombre estimé d’habitants desservis par le réseau de collecte des eaux usées était de 51 598 (47 247 en 
2017) et 8 établissements industriels (9 en 2017). 
Le taux de desserte est de 98,6%, ce qui signifie que l’ensemble de la zone d’assainissement collectif 
n’est pas totalement desservie par un réseau. 
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Pour ce qui concerne les investissements, l’année 2018 a été consacrée essentiellement à la restructuration 
et la réhabilitation des réseaux à Bessay s/Allier, Avermes, Chemilly, Souvigny, Toulon s/Allier  et à 
Yzeure. Ainsi, 2 375 m (réseaux EU et U) ont été réhabilités sur le territoire de Moulins Communauté. 
 
Le taux moyen annuel de renouvellement des réseaux EU est de 0,59% en 2018 (0,34% en 2017). 
 
 
  1.2.2 Station d’épuration : 

Chacune des communes dispose de sa propre installation soit 37 stations d’épurations rurales réparties 
sur 30 communes. Moulins, Yzeure, Avermes, Neuvy, Bressolles et Toulon étant reliées à la station 
d’épuration des Isles à Avermes. 
 
En 2018, la station d’épuration des Isles a traité 5 071 485 m3 d’eau usée (4 942 960 m3 en 2017) soit 
une hausse de 2,58%, avec une pluviométrie en baisse par rapport à 2017.  
 
Depuis un arrêté préfectoral du 26/04/2018, le débit de référence de la STEP des Isles a été modifié, ce 
qui peut entrainer une non-conformité des rejets by-pass. Des études sont déjà en cours pour mettre en 
conformité le système d’assainissement de l’agglomération de Moulins. 
 
3 423 tonnes de boues (3 273 tonnes en 2017) ont été produites sur la station des Isles.  
Après traitement, 3 412 tonnes de boues (produites + stockées) ont été épandues (3 637 tonnes en 2017) 
sur 370 hectares (soit 6 communes, 13 exploitations agricoles et 43 parcelles) (322 hectares en 2017). 
 
Les boues font l’objet d’un suivi de qualité conformément aux textes en vigueur. 
Toutes les analyses se sont révélées conformes.  
 
De la même manière, 13 stations d’épurations rurales disposent d’un plan d’épandage (82% des boues ont 
été épandues) et font l’objet d’un suivi de qualité. Les résultats d’analyses effectuées sur ces stations ont 
tous été conformes à la législation. 
 
Pour l’année 2018, Moulins Communauté a procédé au remplacement de l’automate principal de la 
station des Isles, et l’armoire d’injection de chlorure ferrique à la station de Lusigny. 
Par ailleurs, le by-pass de la STEP de Bessay s/Allier a été équipé d’un préleveur et d’un pluviomètre, 
permettant des rejets plus finement qualifiés. 
Enfin, d’autres travaux de remplacement de matériel, d’optimisation ont été effectués au cours de l’année 
2018. 

 
 

PARTIE 2/ LA COMPETENCE « EAU » 

 
La commune de Moulins exerce la compétence de gestion de l’eau potable. Ce service est géré en service 
public local à caractère industriel et commercial (SPIC), dans un budget annexe. 
 
Le Service assure la production en eau potable de 3 communes (Moulins, Yzeure et Neuvy). Il assure 
aussi la distribution en eau pour Moulins. Yzeure et Neuvy ne font l’objet que d’une vente d’eau. 
La population desservie représente donc 35 919 habitants. 
 
Le Service de l’Eau a en charge : 

- la protection de la ressource en eau (nappe alluviale de l’Allier),  
- l’entretien des ouvrages de stockage (6 réservoirs pour une capacité de 19 000 m3) 
- la connaissance et la gestion des réseaux d’eau potable (entretien, extension),  
- la création et la gestion des branchements (entretien, remplacement des compteurs) 
- la bonne qualité des eaux distribuées,  
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2.1: Mode de gestion du service 

La ville de Moulins compte 20 321 habitants (source INSEE 2019).  
Le nombre d’abonnés est de 5 774, dont 5 726 abonnés domestiques, 48 gros consommateurs ou 
industriels et 2 communes. 
Ce nombre d’abonné est faible car il y a très peu de demande d’individualisation de comptage.  
 
 2.2 : Production 

La production totale d’eau en 2018 est de 2 655 624 m3 (2 527 935 m3 en 2017), soit une augmentation 
de 5,10%, ce qui est supérieur à la moyenne de production de 2008 à 2017. 
 
 2.3 : Consommation 

La consommation totale d’eau pour Moulins en 2018 est de 1 441 022 m3 (1 392 840 m3 en 2017), soit 
une augmentation de 3,50 %. 
Les volumes exportés sont de : 

Yzeure : 1 173 734 m3  (1 034 799 m3 en 2017 soit +13,4%) 
  Neuvy : 40 868 m3   (100 296 m3 en 2017 soit -59,3%) 

La baisse conséquente de la vente d’eau à Neuvy est due au fait que, depuis Janvier, Neuvy est alimenté 
en grande partie par le syndicat Rive Gauche Allier. 
 
 2.4 : Réseau et branchements 

Le service gère 97,398 km de réseau et 5 570 branchements ouverts (hors individualisation). 
Le rendement du réseau est de 92,4 % (stable par rapport à 2016 et 2017). 
Le programme de remplacement des branchements plomb étant finalisé depuis 2015, et n’ayant pas eu de 
fuite notable, le rendement est maintenant stabilisé. 
 

PARTIE 3/ LE PRIX DU SERVICE 

 
3.1 : Composantes de la facture d’eau  

3.1.1 : Analyse comparée du prix de l’eau et de l’assainissement à Moulins 

• Prix moyen de l’eau à Moulins : 1,20 €HT/m3 en 2018 (red. pollution et étiage incluses)  
• Prix moyen de l’eau dans le département : 2,11 €HT/m3 en 2016 (red. pollution et étiage incluses) 
• Prix moyen en France de l’eau (redevances incluses) : 2,03 €HT/m3 en 2014 

• Prix moyen de l’eau pour la région Loire-Bretagne (taxes incluses): 1,81 €HT/m3 en 2009 
(Indicateur Agence de l’eau Loire-Bretagne-Observatoire des données- juillet 2012)  

• Prix moyen de l’assainissement à Moulins : 1,59 € HT/m3 en 2018 (red.modernisation incluse) 
• Prix moyen en France de l’assainissement : 1,72 €HT/m3 en 2014  
• Prix moyen de l’assainissement pour la région Loire-Bretagne : 1,64 €HT/m3 en 2009  

(Indicateur Agence de l’eau Loire-Bretagne-Observatoire des données- juillet 2012) 
 

3.1.2 : Parts revenant à l’Exploitant 

• Part fixe : l’abonnement pour l’entretien du branchement 
• Part variable en fonction des volumes consommés : le prix de l’eau 

 
Ces deux termes correspondent au coût d’exploitation du service (coût de l’électricité, du traitement de 
l’eau, des analyses, du service commercial…) 
 
Ils sont fixés par délibération annuelle du Conseil Municipal de Moulins (délibération du 08/12/2017 pour les 

tarifs applicables au 1er janvier 2018). 
 

3.1.3 : Parts revenant à la Communauté d’Agglomération de Moulins 

• Part variable en fonction des volumes consommés : prix de l’assainissement 
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Ce tarif est fixé par délibération du conseil communautaire (délibération du 19/12/2013 pour le tarif applicable à 

compter du 1er janvier 2014). Un tarif dégressif est appliqué aux gros consommateurs via l’application d’un 
coefficient (délibération du 11/07/2014). 
 
 

3.1.4 : Parts revenant aux organismes extérieurs  

Redevance pollution de l’eau : fixée par le conseil d’administration de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. 
La contre-valeur de cette redevance est due par les consommateurs et les industriels en fonction de la 
pollution rejetée dans les réseaux ou le milieu naturel. Les produits de cette redevance servent à financer 
les opérations de dépollution. 
 
Redevance modernisation des réseaux de collecte : fixée par le conseil d’administration de l’Agence de 
l’eau Loire-Bretagne. 
La contre-valeur de cette redevance est due par tout usager raccordé au réseau d’assainissement collectif. 
Elle sert au financement des travaux d’assainissement et d’épuration des eaux usées nécessaires à la 
protection de l’environnement. 
 
Redevance Soutien d’Etiage : fixée par l’Etablissement public Loire. 
L’EP Loire intervient directement pour la gestion des eaux et du développement économique à l’échelle 
du bassin de la Loire. L’EP Loire est propriétaire des deux barrages qu’il exploite : Naussac (sur l’Allier) 
et Villerest (sur la Loire). 
 

3.2 : Présentation d’une facture type  

Conformément aux articles D.2224-1 à D.2224-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT), une facture type de 120 m3 pour chaque commune de l’Agglomération est 
présentée ci-après, précédée par une présentation générale de la facture d’eau potable. 
Les tarifs sont exprimés au 1er janvier de chaque année. 
 

À compter du 1er janvier 2009, toute fourniture d’eau potable, quel qu’en soit le bénéficiaire 
(hormis les appareils de défense incendie sur domaine public et les bouches de lavage), fait l’objet d’une 
facturation du service de l’eau et de l’assainissement au tarif applicable à la catégorie d’usagers 
correspondante. (article L.2224-12-1 du CGCT)). Depuis le 1er janvier 2011, chacun des services émet la 
facture correspondant à sa compétence. Ainsi l’usager reçoit deux factures. 
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Détail de la facturation Quantité

Prix unitaire HT 

en Euros

Montant HT en 

Euros

Taux de 

TVA

Distribution de l'eau 115,71                  

Abonnement compteur diam 15 1 34,72                      34,72                    5,50%

Consommation d'eau 120 0,6749                     80,99                    5,50%

Taxes reversées à des organismes 28,71                    

Redevance poll. jusqu'à 6 000 m3 120 0,230                      27,60                    5,50%

Redevance Soutient Etiage 120 0,00926                   1,11                      

Collecte des eaux usées 190,80                  

Redevance modern. jusqu'à 6 000 m3 120 0,18                        21,60                    

Redevance assainissement 120 1,41                        169,20                  10,00%

Divers -                        

Taxes sur les consommations d'eau 120 -                           -                        5,50%

TOTAL HT TVA Montant TTC

143,31             7,94                        151,25                  

1,11                 - 1,11                      

ASSAINISSEMENT 190,80             19,08                      209,88                  

TOTAL 335,22             27,02                      362,24                  

EAU
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3.3 : Evolution de la facture moyenne  

 

Facture Type (120 M3) 

2017/2018
Quantité Montant 2018

HT en €

Montant 2017

HT en €

Distribution de l'eau 115,71             113,44             

Abonnement compteur diam 15 1 34,72               34,04               

Consommation d'eau 120 80,99               79,40               

Taxes reversées à des organismes 28,71               28,68               

Redevance poll. jusqu'à 6 000 m3 120 27,60               27,60               

Redevance Soutient Etiage 120 1,11                 1,08                 

Collecte des eaux usées 190,80             190,80             

Redevance modern. jusqu'à 6 000 m3 120 21,60               21,60               

Redevance assainissement 120 169,20             169,20             

Divers

Taxes sur les consommations d'eau

Variation 

2017/2018 en %

TOTAL HT

2018

TOTAL HT

2017

ASSAINISSEMENT (Red Modern. incluse) 0,00% 190,80             190,80             

TOTAL
-0,69% 335,22             332,92              

144,42             142,12              EAU (Red Pollution et Etiage Incluses) 1,62%

 
 

3.3 : Qualité de l’eau 

 

Eau brute : L’eau produite possède une qualité satisfaisante grâce à la bonne qualité de l’Allier. 
Eau traitée : Le bilan annuel de la qualité de l’eau établi par les services de la Préfecture 
conformément au décret du 26.09.1994 n° 94.841 fait état d’une qualité de l’eau bonne avec 100% 
de conformité pour les paramètres microbiologiques et 100% pour les paramètres physico-
chimiques. 
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PROCEDURE 

 

MISE EN COMPATIBILITE 

 

La réalisation d'un projet public ou privé de travaux, de construction ou d'opération d'aménagement 

présentant un caractère d'utilité publique ou d'intérêt général peut nécessiter une mise en 

compatibilité des documents d’urbanisme. Dans ce cas, l'enquête publique porte à la fois sur l'utilité 

publique et sur la mise en compatibilité du document d’urbanisme qui en est la conséquence. 

La déclaration d'utilité publique qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un document 

d’urbanisme ne peut intervenir qu'au terme de la procédure prévue aux articles suivants du code de 

l’urbanisme : 

• L.143-44 à L.143-50, et R.143-10 (SCoT) ; 

• L.153-54 à L.153-59 et R.153-14 (PLU). 

La jurisprudence considère qu’une opération n’est compatible avec le document d’urbanisme 

applicable que si elle ne compromet pas le parti d'aménagement retenu dans ce plan et si elle ne 

méconnait pas les dispositions du règlement de la zone du plan dans laquelle sa réalisation est prévue. 

 

MISE EN COMPATIBILITE D’UN PLU 

 

Un PLU est un document de gestion et de planification de l’occupation des sols qui s’applique, selon 

les cas, à un territoire communal ou intercommunal. Parmi ses principales fonctions, il : 

• Définit le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de son territoire 

d’application ; 

• Découpe ce territoire en zones d’affectation gérées par un règlement spécifique ; 

• Prévoit les futurs équipements publics ; 

• Fixe les règles pour les constructions… 

La mise en compatibilité d’un PLU a pour objet d’adapter le contenu de ce document afin de 

permettre, sur son périmètre d’application, la réalisation d’un projet faisant l’objet d’une déclaration 

d’utilité publique ou d’intérêt général. 

Il appartient aux autorités responsables de la mise en compatibilité de prévenir ou de supprimer toute 

incompatibilité, notamment au niveau du zonage du règlement ou du document d'orientation et 

d'objectifs. 
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DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

 

EXAMEN DU DOSSIER PAR LE PREFET 

Au vu des textes, quel que soit le bénéficiaire de la Déclaration d’Utilité Publique, la procédure de 

mise en compatibilité relève exclusivement de la compétence de l'État. 

Lorsque le projet n’est pas compatible avec un document d’urbanisme, le préfet engage la procédure 

de DUP avec mise en compatibilité de ce document, en application des articles L 153-54 à L 153-58 du 

Code de l’urbanisme s’il s’agit d’un PLU. 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

A la lecture des articles R 104-8 et R 104-9 du Code de l’Environnement, et en tenant compte du projet 

de décret relatif à l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, la mise en 

compatibilité relève d’une évaluation environnementale systématique dans les cas suivants : 

 Lorsqu’elle permet des travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ou susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du 27 juin 2001. 

 Lorsqu’elle emporte les mêmes effets qu’une révision de PLU 

Au regard des échanges intervenus avec les services de l’Etat, il a été décidé de réaliser une évaluation 

environnementale. 

EXAMEN CONJOINT PAR LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES AVANT 

OUVERTURE DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

Conformément à l’article L.153-13 du code de l’urbanisme « l'examen conjoint des dispositions 

proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les articles 

L.153-49 et L.153-54 […] a lieu avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de l'autorité 

chargée de la procédure. Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier de 

l'enquête publique. » 

Selon les articles L.132-7 à L.132-9, lors de l’examen conjoint sont associées les personnes publiques 

suivantes : 

• La région ; 

• Les départements ; 

• Les autorités compétentes en matière d’organisation des transports urbains ; 

• L’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de 

programme local de l’habitat ; 

• Les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ; 

• Les chambres de commerce et d'industrie territoriales, les chambres de métiers, les 

chambres d'agriculture ; 
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• Le syndicat mixte de transport créé en application de l'article L. 1231-10 du code des 

transports, lorsque le schéma est élaboré par un établissement public qui n'exerce pas les 

compétences définies aux articles L. 1231-10 et L. 1231-11 du même code ; 

• Les syndicats d’agglomération nouvelle ; 

• L’établissement public chargé de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation du schéma 

de cohérence territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce 

schéma ; 

• Les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des 

schémas de cohérence territoriale limitrophes du territoire objet du plan, lorsque ce territoire 

n’est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale. 

ENQUETE PUBLIQUE 

L’enquête publique porte à la fois sur l’utilité publique du projet et sur la mise en compatibilité du plan 

qui en est la conséquence. 

L’article L.153-55 stipule que le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique 

réalisée par le préfet conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement. 

AVIS DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE OU DE LA 

COMMUNE 

À l’issue de l’enquête publique, le dossier de mise en compatibilité du document d’urbanisme, le 

rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le 

procès-verbal de la réunion d’examen conjoint sont soumis pour avis à l’établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou à la commune. La commune ou l’établissement consulté 

dispose alors d’un délai de deux mois pour émettre un avis. À défaut, ce dernier sera réputé favorable. 

Les procédures nécessaires à une ou plusieurs mises en compatibilité peuvent être menées 

conjointement. 

À noter que le Plan Local d'Urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision 

portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête 

publique et l'adoption de la déclaration d'utilité publique. 

APPROBATION DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU DOCUMENT D’URBANISME 

La déclaration d’utilité publique emporte mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme, 

éventuellement modifié au préalable, afin de tenir compte des avis qui ont été joints et du résultat de 

l’enquête publique. 
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TEXTES LEGISLATIFS 

 

La procédure de mise en compatibilité des documents d’urbanisme est élaborée conformément aux 

articles L.153-54 à L.153-59 et R.153-14 du code de l’urbanisme. 

• Article L.153-54 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne 

peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou 

de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint ». 

• Article L.153-55 

« Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'État : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'État ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée par l'État ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 

commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 

dans les autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 

que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

communes. » 

• Article L.153-56 

« Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 

projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée, le plan local 

d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions 
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faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 

procédant à la mise en compatibilité. » 

• Article L.153-57 

« A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou la commune : 

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 

est adoptée par l'État ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée 

par l'État. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. » 

 

 

• Article L.153-58 

« La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ; 

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'État ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L.300-6-1 est engagée 

par l'État ; 

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. […] » 

• Article L.153-59 

« L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 

mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies aux 

articles L.153-25 et L.153-26. 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'affichage. 

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 

exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité du schéma. » 

• Article R.153-14 

« Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 



8 

ainsi que le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au 

conseil municipal. Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un délai de deux mois, ils sont réputés 

avoir donné un avis favorable. 

Le ministre chargé de l'urbanisme contresigne ou cosigne la déclaration d'utilité publique emportant 

approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme lorsque cette déclaration ne relève 

pas de la compétence du préfet. » 

Ainsi, selon les modalités du code de l'urbanisme, le présent dossier a pour objet de mettre en 

enquête publique, conjointe à l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet 

d’aménagement du secteur pont de fer, la mise en compatibilité des PLU de Bressolles et de Moulins. 
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ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DES PLU 

 

PLU DE BRESSOLLES 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bressolles a été approuvé par délibération du Conseil 

Municipal du 9 février 2012. 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation sert de base à la définition des choix retenus pour établir le PADD, les 

orientations d'aménagement et le règlement d’urbanisme.  

Cette pièce s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 

agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il justifie les objectifs compris dans le PADD au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

La création d’un accès au pont de fer, de par sa nature et ses impacts limités, ne remet pas en cause 

le diagnostic établi et les objectifs de développement de la commune de Bressolles. 

De fait, le projet est compatible avec le rapport de présentation du PLU de Bressolles. 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est une pièce non opposable 

exposant les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme à l’échelle de la commune, avec 

lesquelles les autres pièces du PLU devront être cohérentes. C’est ce dernier aspect qui lui confère 

une force juridique et qui nécessite une analyse de sa compatibilité avec le projet d’élargissement. 

Le PADD s’articule autour de cinq orientations de bases, au regard desquelles est analysée la 

faisabilité du projet : 

• Confirmer la vocation résidentielle de la commune et tendre vers une plus grande diversité 

de l’offre en logements, 

• Conforter le centre bourg et tendre vers de nouvelles formes urbaines, 

• Favoriser le maintien des activités économiques présentes sur le territoire et participer à 

l’attrait touristique du secteur, 

• Préserver l’environnement et la qualité du cadre de vie des résidents, 

• Envisager une alternative au tout automobile. 

Ces orientations sont synthétisées dans le PADD sur la carte suivante. 
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Au vu des orientations précédentes, le projet est compatible avec le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable du PLU de Bressolles. Le projet ne remettant pas en cause les 

orientations du PADD, ce dernier ne nécessite pas de modifications dans le cadre du présent 

dossier de MECDU. 

 

REGLEMENT 

Selon l’article L.151-8 du code de l’urbanisme : « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des 

sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L.101-1 à L.101-3. » 

Article L.152-1 : « L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, 

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations 

classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses 

documents graphiques. 

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations 

d'aménagement et de programmation. » 

Au regard de l’opération envisagée, une attention particulière est portée quant aux libellés des 

articles suivants, pour la zone traversée par le projet : 

• Occupations et utilisation du sol interdites 

• Occupations et utilisation du sol soumises à conditions particulières 
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Le projet se situe en zone N. Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de 

la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de 

vue esthétique, historique, écologique, ou de leur caractère d’espaces naturels. 

ZONE N 

Le règlement stipule : 

ARTICLE N 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles mentionnées à l’article 2. 

ARTICLE N 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

En zone N : 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif. 

En zone NL : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

En zone Nh : 

- La réhabilitation, la transformation intérieure et l’aménagement de des bâtiments existants. 

- L’extension des bâtiments existants présentant une surface au sol ou une SHON > ou égale à 70 
m² dans la limite de 180 m² de surface hors œuvre nette (SHON) totale après travaux (existant + 
extension). 

- Le changement de destination des bâtiments existants dans le volume existant. 

- Les constructions annexes et piscines à condition d’être liées à une construction à usage 
d’habitation existante sur la zone. 

- Les affouillements de sol à condition d’être en lien avec une opération autorisée ou à des travaux 
publics ou d’intérêt collectifs. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

- Les occupations ou utilisations du sol admises en zone N et Nh et soumises aux conditions ci‐
avant devront également respecter le règlement du PPRNPI. 

 

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DE LA ZONE N AVEC LE PROJET 

Dans l’article N1, tout ce qui n’est pas autorisé par l’article N2 est interdit. Or, l’article N2 n’autorise 

que les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

On peut considérer que le projet répond à ces conditions, s’agissant d’une infrastructure publique 

d’intérêt général, ce qui sera de plus confirmé par la déclaration d’utilité publique et le classement en 

tant que projet d’intérêt général. Néanmoins, dès lors que la notion d’ouvrage technique peut être 

interprétée restrictivement, la mise en compatibilité porte sur l’autorisation des aménagements, 

dont les affouillements et exhaussements du sol induits, liés à la réalisation et au fonctionnement du 

projet. 
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Le règlement de l’article N2 dans ses dispositions générales nécessite d’être reformulé en ce qu’il 

n’autorise pas aujourd’hui explicitement la réalisation d’aménagements, dont les affouillements 

et exhaussements du sol induits, liés à la réalisation et au fonctionnement du projet. 

PLAN DE ZONAGE 

Le plan de zonage traduit le découpage par zone du règlement à travers un document graphique 

permettant de localiser les limites de chaque zone sur la commune et d’identifier les points 

particuliers évoqués dans le règlement. 

L’analyse de la compatibilité s’effectue au sein de la bande de Déclaration d’Utilité Publique, (figurée 

sur les plans du chapitre suivant). 

Il est à noter que le projet n’interfère avec aucun emplacement réservé préexistant. 

Le projet est compatible avec le plan de zonage. 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Les PLU peuvent comporter une pièce opposable relative aux orientations d’aménagement. 

Cette pièce a été introduite par la loi n°2003-590 urbanisme et habitat du 2 juillet 2003. Alors 

facultative, appelée « Orientations d’Aménagement » (OA), elle prévoyait, en cohérence avec le 

PADD, les actions et opérations à mener pour une mise en valeur de l’environnement dans sa 

globalité (paysage, entrée en ville, renouvellement urbain…). 

En 2010, avec la Loi dite « Grenelle II » cette pièce des PLU, renommée « orientations 

d’aménagements et de programmation » (OAP), devient obligatoire. 

Aujourd’hui les OAP sont règlementés par les articles L.151-6 et L.151-7 du nouveau code de 

l’urbanisme. 

Il y a une OA dans le PLU de Bressolles correspondant à l’aménagement d’un lotissement dans le 

bourg. 

Le projet se situe dans un secteur assez distant et n’aura aucun impact sur l’orientation 

d’aménagement. Le projet est donc compatible avec l’OA. 
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PLU DE MOULINS 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moulins a été approuvé par délibération du Conseil 

Municipal du 29 juin 2017 et modifié le 22 juin 2018. 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation sert de base à la définition des choix retenus pour établir le PADD, les 

orientations d'aménagement et le règlement d’urbanisme.  

Cette pièce s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 

démographiques et des besoins répertoriés en matière de développement économique, de surfaces 

agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre 

social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. 

Il justifie les objectifs compris dans le PADD au regard des objectifs de consommation de l'espace 

fixés, le cas échéant, par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) et au regard des dynamiques 

économiques et démographiques. 

Le pont de fer y est marqué comme générant des ambiances paysagères remarquables et susceptible 

d’une reconversion à des fins de loisir. 

De fait, le projet est compatible avec le rapport de présentation du PLU de Moulins. 

 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est une pièce non opposable 

exposant les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme à l’échelle de la commune, 

avec lesquelles les autres pièces du PLU devront être cohérentes. C’est ce dernier aspect qui lui 

confère une force juridique et qui nécessite une analyse de sa compatibilité avec le projet 

d’élargissement. 

Le PADD s’articule autour de quatre axes, au regard desquels est analysée la faisabilité du projet : 

 Renforcer le rôle et l’attractivité de Moulins dans son territoire, 

 

 Aménager une ville en harmonie avec la nature, 

 

 Construire une image renouvelée de Moulins à partir de ses qualités d’échelle et de ses 

valeurs patrimoniales et paysagères, 

 

 Maintenir une bonne accessibilité à la ville en faisant évoluer les pratiques. 

 

Ces orientations sont synthétisées dans le PADD sur la carte suivante. 
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Le projet objet de la présente DUP est donc parfaitement compatible avec le PADD car il promeut 

des orientations comme : 

- Renforcer les liens entre les deux rives de l’Allier 

- Améliorer la qualité des accès aux deux rives de la rivière 

- Diversifier les pratiques et requalifier les espaces aménagés à vocation d’animations urbaine 

et touristiques 

- Saisir l’opportunité de nouvelles opérations sur des disponibilités foncières en cœur d’ilots 

pour renforcer la continuité et le maillage du réseau de cheminement piétons/vélos 

- Mettre en valeur le potentiel de mutation des emprises industrielles 
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REGLEMENT 

Le projet se situe en zone Ncear, Ncea, UAba, UAb et AUmu.  

Les zones Ncear et Ncea sont des zones qui correspondent aux espaces naturels de la commune 

présentant une richesse et une sensibilité écologique incluses dans le périmètre du site patrimonial 

remarquable. 

Les zones UAba et UAb sont des zones qui correspondent aux extensions urbaines contemporaines 

accueillant une diversité de formes urbaines, de types d’habitats et de fonctions urbaines. 

La zone AUmu est une zone qui correspond à des emprises urbanisées à vocation d’équipements ou 

d’activités susceptibles de connaitre des mutations fortes en termes de destination et 

d’aménagement. 

 

ZONE N 

ARTICLE N 1.1. DESTINATIONS DES SOLS INTERDITES 

Toutes les formes d’occupation et d’utilisation des sols à l’exception de ceux mentionnés à l’article N 

1.2. 

ARTICLE N 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 Sous réserve du respect des prescriptions : 

> du PPRNPI et de l’article L.2124-18 du Code général de la propriété des personnes publiques modifié 

en 2014 par la loi ALUR sur les secteurs repérés au document graphique par un indice r; 

> du « site patrimonial remarquable », dans les secteurs indicés a, 

> de la servitude de protection des captages dans le secteur Ncp. 

∣ Sur l’ensemble de la zone N à l’exception du secteur NCp et Nce et des secteurs indicés r (soumis 

aux dispositions de l’article L.2124-18 du Code général de la propriété des personnes publiques). 

> Les travaux d’aménagement et de réhabilitation de bâtiments existants à condition de ne pas créer 

de nouveaux logements ; 

> Les travaux nécessaires au changement de destination à des fins d’artisanat et de commerces de 

détail, de bureaux, d’entrepôts des bâtiments existants clos et couverts qui sont repérés au plan de 

zonage 

> La rénovation et l'extension limitée des bâtiments d’habitation existants à la date d’approbation de 

la révision du PLU, dont le clos et le couvert sont assurés, à condition : 

∣ que la surface de plancher ainsi créée soit inférieure à 30 % de la surface de plancher 

existante, sans que la surface totale finale ne puisse excéder 250 m² de surface de plancher et 

dans la mesure où l'extension projetée n'aboutisse pas à la création d'un ou plusieurs 

logements supplémentaire(s). 
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∣  que les contraintes d'assainissement ou de desserte n'entraînent aucune dépense 

supplémentaire pour la collectivité ; 

∣ de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

> Les annexes des constructions existantes à usage de garage ou de serre et les abris de jardins à 

condition : 

∣ qu’ils soient sur un seul niveau ; 

∣ que leur emprise au sol n’excède pas la valeur indiquée à l’article 2.2; 

∣ de ne pas compromettre l’activité agricole ou la qualité paysagère du site ; 

Cette autorisation ne peut être délivrée qu’une seule fois sur l’unité foncière après approbation du 

PLU. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires : 

∣ à la réalisation et au fonctionnement des constructions et installations autorisées sous 

réserve que leur localisation et leur dimensionnement figurent dans la demande de permis 

de construire. 

∣ à la réduction de la vulnérabilité des constructions existantes sous réserve de la réalisation 

d’une étude hydraulique dans le secteur indicé i. 

> Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

> les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 

environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 

technique et dans leur exploitation ; 

> Les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol. 

> Les ouvrages d’infrastructure inscrit en emplacement réservé au document graphique. 

> Les équipements d’intérêt collectif à vocation sportive, de loisirs ou pédagogique (observation des 

paysages et des milieux naturels) s’intégrant dans un programme d’ensemble de mise en valeur des 

berges. Peuvent notamment être réalisés à titre indicatif des bassins et activités nautiques, pontons, 

passerelles, œuvre d’art, cheminements... 

De plus sont autorisés : 

∣ Dans le secteur Nj, les abris de jardin abris de jardin et serres d’une emprise au sol maximale fixée 

à l’article 2.2. Cette autorisation ne peut être délivrée qu’une seule fois sur l’unité foncière après 

l’approbation du PLU. 

∣ Dans les secteurs Nce, Ncp et les secteurs indicés r et a. : 

> Les travaux d’aménagement et de réhabilitation de bâtiments existants à condition de ne 

pas créer de nouveaux logements ; 



17 

> Les travaux nécessaires au changement de destination à des fins d’artisanat et de 

commerces de détail, de bureaux, d’entrepôts des bâtiments existants clos et couverts qui 

sont repérés au plan de zonage. 

> Les équipements d’intérêt collectif à vocation sportive, de loisirs ou pédagogique 

(observation des paysages et des milieux naturels) s’intégrant dans un programme 

d’ensemble de mise en valeur des berges. Peuvent notamment être réalisés à titre indicatif 

des bassins et activités nautiques, pontons, passerelles, œuvre d’art, cheminements... Les 

ouvrages d’infrastructure inscrit en emplacement réservé au document graphique. 

 

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DE LA ZONE N AVEC LE PROJET 

Le projet est donc compatible avec le règlement de la zone N du PLU de Moulins car celui-ci 

permet les affouillements et les exhaussements de sol nécessaires à la réalisation et au 

fonctionnement des constructions et installations autorisées. 

 

ZONE UA 

Le règlement stipule : 

ARTICLE UA 1.1. DESTINATIONS DES SOLS INTERDITES 

Sont interdits sur l’ensemble de la zone : 

> Les installations classées autres que celles mentionnées à l'article UA 1.2 suivant ; 

> Les constructions et installations à usage agricole et forestier ; 

> Les constructions et installations à usage industriel ou d’entrepôt sauf celles mentionnées à l’article 

UA 1.2 suivant ; 

> Les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux visés à l’article UA 1.2 suivant ; 

> Les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidence mobiles de loisirs 

> Le changement de destinations ou sous-destinations des locaux commerciaux existants en rez-de-

chaussée à des fins de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle (agences immobilières, banques, 

assurance, travail temporaire, bureau de vente, agences de voyage, auto-école…) ou de bureaux est 

interdit sur les voies suivantes, repérées aux documents graphiques au titre de l’article L.151-16 du 

Code de l’Urbanisme : 

∣ Place d’Allier des deux côtés des rues M Dombasle et Blaise Pascal à la rue Paul Bert ; 

∣ Rue du Four et place du Four, rue des Jardins Bas ; 

∣ Rue Laussedat ; 

∣ Rue Datas et place de la Liberté (des deux côtés) ; 
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∣ Rue d’Allier, de la place d’Allier à la rue R.Girodeau. 

∣ Rue Paul Bert de la Place d’Allier à la rue Gambetta. 

∣ Rue de l’Horloge, place de l’Hôtel de Ville 

∣ Rue François Peron jusqu’à la rue du Creux du Verre 

Cette disposition s’applique également aux changements de destination des locaux commerciaux ou 

de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle existants en rez-de-chaussée à des fins d’habitation 

et d’annexes aux habitations. 

De plus, toute édification de construction est interdite dans les secteurs indicés UAb cp dans les 

secteurs indicés r » soumis à l’article L.2124-18 du Code général de la propriété des personnes 

publiques. 

ARTICLE UA 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNPI dans les secteurs affectés par un risque 

inondation repérés au document graphique, du site patrimonial remarquable dans les secteurs 

indicés a et de la servitude de protection de captage dans les secteurs indicés cp. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires à la réalisation et au 

fonctionnement des constructions et installations autorisées. 

> Les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 

environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 

technique et dans leur exploitation. 

> les installations classées à condition qu’elles soient nécessaires à la vie des habitants et que soient 

mises en œuvre toutes dispositions permettant d’éviter les dangers et nuisances pour le voisinage, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

> Les constructions et installations à usage industriel sous réserve que l’activité ne crée pas de 

nuisances excessives pour le voisinage. 

> Les constructions à usage d’entrepôt à condition qu’elles constituent le complément d’une activité 

située sur la même unité foncière ainsi que les travaux sur les entrepôts existants. 

 

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DE LA ZONE UA AVEC LE PROJET 

Dans l’article UA1.1, les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux visés à l’article 

UA 1.2, sont interdits. Or l’article UA 1.2 autorise seulement les affouillements et exhaussements de 

sol directement nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des constructions et installations 

autorisées. 

Le projet d’aménagement de la voie verte répond à ces conditions, s’agissant d’une infrastructure 

publique d’intérêt général, ce qui sera de plus confirmé par la déclaration d’utilité publique et le 

classement en tant que projet d’intérêt général. Néanmoins, afin de viser les aménagements qui ne 

sont pas mentionnés expressément, la mise en compatibilité porte sur l’autorisation d’affouillements 
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et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des constructions, 

aménagements et installations autorisés. 

Le règlement de l’article UA1.2 dans ses dispositions générales nécessite d’être reformulé en ce 

qu’il n’autorise pas aujourd’hui explicitement la réalisation d’affouillements et exhaussements 

du sol nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des constructions, aménagements et 

installations autorisés. 

 

ZONE AU 

ARTICLE AU 1.1. DESTINATIONS DES SOLS INTERDITES 

Toutes les formes d’occupation et d’utilisation des sols à l’exception de ceux mentionnés à l’article 

AU 1.2 

ARTICLE AU 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNPI dans les secteurs affectés par un risque 

inondation repérés au document graphique et de ne pas compromettre l’utilisation future de la zone, 

sont autorisées : 

 Sur l’ensemble de la zone AU : 

> Les locaux techniques et industriels des administrations publiques. 

> La rénovation, l’aménagement et l'extension limitée, sans changement de destination, des 

constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation de la révision du PLU, dont le 

clos et le couvert sont assurés à condition : 

∣ d’être réalisés sur des unités foncières contigües et/ou comprises dans la zone AU ; 

∣ que l’emprise des constructions nouvelles créées n’excède pas la valeur portée à l’article 

2.2 suivant ; 

∣ que l’extension n’aboutisse pas à l’augmentation du nombre de logements ; 

∣  que les contraintes de desserte par les réseaux n’entraînent aucune dépense 

supplémentaire pour la collectivité ; 

∣ d’être établies en contiguïté des bâtiments existants. 

> Les annexes des constructions à usage d’habitation existantes à condition : 

∣ qu’elles soient sur un seul niveau ; 

∣ que leur emprise au sol n’excède pas la valeur indiquée à l’article 2.2; 

∣ de ne pas compromettre la qualité paysagère du site ; 

Cette autorisation ne peut être délivrée qu’une seule fois sur l’unité foncière après approbation du 

PLU. 
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> Les abris de jardin et serres sous réserve que leur emprise n’excède pas la valeur portée à l’article 

2.2 et dans la limite d’un seul abri par unité foncière. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires à la réalisation et au 

fonctionnement des constructions et installations autorisées. 

> Les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 

environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 

technique et dans leur exploitation. 

 De plus sont autorisés dans le secteur AUmu: 

> La reconstruction de locaux à usage d’artisanat, de commerces, activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle et autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, existantes à la date 

d’approbation de la révision du PLU, sans changement de destination et dans leur emprise initiale. 

> La rénovation, l’aménagement, et l'extension limitée, sans changement de destination, des 

constructions existantes dans la limite définie à l’article 2.2 suivant. 

 

ANALYSE DE LA COMPATIBILITE DE LA ZONE AU AVEC LE PROJET 

Le projet n’est pas compatible avec la zone Aumu car cette zone n’autorise qu’une occupation du 

sol liée à l’activité actuelle, interdisant toute mutation sans une modification du PLU qui fait en partie 

l’objet de cette mise en compatibilité. Il sera nécessaire de modifier le zonage pour passer les 

parcelles concernées en zone 1AUb et 2AUb. 
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PLAN DE ZONAGE 

Le plan de zonage traduit le découpage par zone du règlement à travers un document graphique 

permettant de localiser les limites de chaque zone sur la commune et d’identifier les points 

particuliers évoqués dans le règlement. 

L’analyse de la compatibilité s’effectue au sein de la bande DUP, (figurée sur les plans du chapitre 

suivant). 

Il est à noter que le projet n’interfère avec aucun emplacement réservé préexistant. 

Le projet nécessite de modifier le plan de zonage afin de passer la zone AUmu en zones 1AUb et 

2AUb. 

 

 

 

ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

Il n’y a pas d’OAP sur secteur. Le projet est donc compatible sur ce point. Toutefois la création d’une 

OAP sera nécessaire dans le cadre du changement de zonage. En effet les zones AUb nécessitent 

d’être couvertes par des OAP pour être constructibles. 

  



22 

MISE EN COMPATIBILITE DES PLU 

 

Ce chapitre présente les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité des PLU de 

Bressolles et de Moulins avec le projet. 

 

PLU DE BRESSOLLES 

 

L’article N2 du règlement sera rédigé comme suit : 

ARTICLE N 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

En zone N : 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

- Les voies vertes et leurs aménagements, dont les affouillements et exhaussements du sol 

induits par la réalisation et le fonctionnement du projet. 

En zone NL : 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

En zone Nh : 

- La réhabilitation, la transformation intérieure et l’aménagement de des bâtiments existants. 

- L’extension des bâtiments existants présentant une surface au sol ou une SHON > ou égale à 70 m² 

dans la limite de 180 m² de surface hors œuvre nette (SHON) totale après travaux (existant + 

extension). 

- Le changement de destination des bâtiments existants dans le volume existant. 

- Les constructions annexes et piscines à condition d’être liées à une construction à usage d’habitation 

existante sur la zone. 

- Les affouillements de sol à condition d’être en lien avec une opération autorisée ou à des travaux 

publics ou d’intérêt collectifs. 

- Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

- Les occupations ou utilisations du sol admises en zone N et Nh et soumises aux conditions ci‐avant 

devront également respecter le règlement du PPRNPI. 
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PLU DE MOULINS 

 

REGLEMENT 

L’article UA1.2 sera rédigé comme suit : 

ARTICLE UA 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNPI dans les secteurs affectés par un risque 

inondation repérés au document graphique, du site patrimonial remarquable dans les secteurs 

indicés a et de la servitude de protection de captage dans les secteurs indicés cp. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires à la réalisation et au 

fonctionnement des constructions, aménagements et installations autorisés. 

> Les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 

environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 

technique et dans leur exploitation. 

> les installations classées à condition qu’elles soient nécessaires à la vie des habitants et que soient 

mises en œuvre toutes dispositions permettant d’éviter les dangers et nuisances pour le voisinage, 

conformément à la réglementation en vigueur. 

> Les constructions et installations à usage industriel sous réserve que l’activité ne crée pas de 

nuisances excessives pour le voisinage. 

> Les constructions à usage d’entrepôt à condition qu’elles constituent le complément d’une activité 

située sur la même unité foncière ainsi que les travaux sur les entrepôts existants. 
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PLAN DE ZONAGE 

Le plan de zonage sera modifié comme ci-dessous afin de permettre la réalisation du projet en 

passant en zonage 1AUb et 2AUb. 

Ce zonage est pertinent car il concerne des zones à urbaniser correspondant à des disponibilités 

foncières inscrites dans le tissu urbain. Les indices 1 et 2 correspondent aux conditions d’urbanisation 

(1 : au fur et à mesure et 2 : opération d’ensemble) en fonction de l’urbanisation du secteur et du 

phasage des opérations d’urbanisme. 
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ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
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Le périmètre de l’OAP est défini par la rue des Garceaux, la rue Michelet, la rue de Narvik et la voie 

ferrée et comprend également les parcelles BC 236, 391, 392, 414 et 420. 

Le site est classé en zone 1AUb au PLU qui permet la réalisation d’opérations dans la mesure où les 

viabilités sont réalisées et que les projets ne portent pas atteinte à la cohérence globale de 

l’aménagement pour sa partie Sud. 

Quant à la partie Nord, elle est classée en zone 2AUb au PLU qui implique la réalisation d’une 

opération d’ensemble justifiée par la nécessité d’optimiser le foncier et les viabilités à réaliser et 

d’assurer une cohérence de l’aménagement à l’échelle du site. L’opération peut être réalisée en 

plusieurs tranches opérationnelles. 

 Enjeux et objectifs de l’OAP.  

 

∣ Enjeu N°1. Assurer une bonne gestion des disponibilités foncières restantes. 

Les sites occupent une situation urbaine privilégiée à proximité du centre-ville dans un site 

stratégique mutable repéré au PADD. 

Ils sont situés dans un contexte urbain très hétérogène et très mixte sur le plan des formes urbaines 

et des typologies d’habitat avec un tissu de faubourg sur la rue des Garceaux. 

∣ Objectif. Optimiser le potentiel foncier d’un site bien inséré dans le tissu urbain. 

L’OAP préconise de tendre vers une densité moyenne de l’ordre de 40 logements/ha cessible sur 

l’ensemble du site. 

∣ Enjeu N°2. Préserver les équilibres démographiques de la ville. 

Les qualités de situation urbaine permettent de développer une nouvelle offre d’habitat à proximité 

du centre destinée à des publics qui veulent rester ou revenir au centre. 

∣ Objectif. Élargir l’éventail de l’offre d’habitat sur la ville. 

Les orientations de programme visent à assurer une diversité de type d’habitat en assurant une 

gestion économe des sols. 

Il n’est pas fixé d’objectifs chiffrés en matière de logements locatifs sociaux mais le programme 

pourra inclure une part de logements aidés en locatifs ou en accession sociale sous des formes 

variées : petits collectifs, intermédiaires, maisons de ville. 

∣ Enjeu N°3. Assurer une bonne insertion des opérations dans leur environnement urbain. 

Le site est cerné de toute part par du bâti. Son développement reste conditionné à la création de 

nouveaux accès. Deux possibilités existent à partir de la rue des Garceaux et de la route de Lyon. 

Le site se situe de part et d’autre de la future voie verte reliant le pôle d’échange intermodal et la rive 

gauche le connectant aisément au réseau structurant des modes doux. Il assure une connexion entre 

des pôles générateurs de flux piétons ou vélos et il peut permettre de renforcer la densité et le 

maillage du réseau de modes actifs dans un secteur où le gabarit des voies ne permet pas d’intégrer 

des dispositifs adaptés. 
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La réalisation d’un front bâti dans le secteur Nord répondant à celui de la rue de Narvik mettra en 

valeur la futur voie verte avec une perspective visuelle vers l’Ouest. 

∣ Objectif. Désenclaver le site tout en préservant des ambiances tranquilles. 

Le tracé et les profils en travers des voies (largeur de chaussée réduite) doivent garantir une conduite 

apaisée dans le quartier et privilégier les déplacements actifs (marche et vélo). Des connexions 

piétonnes sont à assurer entre les cœurs d’îlots et la future voie verte.  

Deux implantations possibles d’aires de mutualisées sont définies à l’OAP en entrée de site. Elles ont 

pour objet de répondre aux besoins de stationnement en évitant les reports sur les rues extérieures 

au programme. 

∣ Enjeu N°4. Maîtriser les effets de la densification sur le patrimoine végétal et les différentes 

formes de présence de la nature en ville. 

Le site ne présente pas de sensibilité écologique particulière. Son ouverture à l’urbanisation ne porte 

pas atteinte à des milieux sensibles, il ne réduit pas un corridor écologique et n’a pas d’effets sur les 

fonctionnalités des milieux naturels.  

 

∣ Objectifs. Conforter la présence de la nature en ville sous toutes ses formes pour préserver une 

qualité de vie en ville. 

Cela passe par : 

> la mise en place d’une trame arborée diversifiée sur le site ; 

> la limitation de l’imperméabilisation et l’artificialisation des sols. Respecter un coefficient de 

biotope de 0,5 calculé sur l’ensemble du site à aménager. 
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SECTION 1 RESUME NON TECHNIQUE 
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1. CONTEXTE ET PRESENTATION DU 
PROJET 

La mise en compatibilité du PLU de la commune de Bressolles a pour objet de permettre la réalisation 
d’une rampe d’accès mode doux et PMR au Pont de Fer sur une bande de 5 mètres en zone N dans le 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bressolles.  

Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 
naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, 
écologique, ou de leur caractère d’espaces naturels.  

Le projet se situe également à proximité de la zone Natura 2000 Vallée de l’Allier Nord  

Cette création est intégrée dans un projet global d’aménagement de voie verte sur le Pont de Fer, dont 
l’enjeu est d’encourager de nouvelles pratiques, valoriser et révéler de nouveaux paysages, de 
nouveaux espaces auprès des touristes et des habitants de l’agglomération. 

La réalisation de la rampe d’accès requiert la mise en compatibilité du PLU de la commune de Bressolles 
qui porte sur la modification du règlement des zones naturelles (N). Le présent dossier consiste en 
l’évaluation environnementale de la mise en compatibilité, au titre des articles L104-1 à L104-3 du code 
de l’urbanisme. 

2. ARTICULATION ET COMPATIBILITE 

L’articulation entre les différents documents d’urbanismes, plans et programme ainsi que la compatibilité 
avec la mise en compatibilité est résumée dans le tableau présenté ci-après. 

Tabl. 1 -  Présentation de la compatibilité des différents documents d’urbanisme, 

plans et programmes. 

Documents d’urbanisme, plans et 
programmes Compatibilité 

SCoT Moulins Communauté 

L’axe 1 du PADD du ScoT vise à améliorer les 
liaisons piétonnes et cyclables. Le projet de 
création de voie verte permettant de traverser le 
centre urbain en longeant l’Allier y est notamment 
évoqué.  

La mise en compatibilité est donc en 
cohérence avec les orientations du SCoT de 
Moulins Communauté. 

SDAGE Loire Bretagne 

La création d’une rampe d’accès n’impactera pas 
la masse d’eau localisée au niveau de l’aire 
d’étude. Une des finalités du projet sera d’installer 
une identité durable et de modifier la conscience 
et le territoire mental des habitants au travers d’un 
récit paysager. Ce volet sera donc en lien avec 
l’OF 14 du SDAGE.  

La mise en compatibilité est donc en 
cohérence avec les orientations du SDAGE 
Loire Bretagne 
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SAGE Allier Aval 

L’enjeu 3 de la thématique « Gestion quantitative 
de la ressource » précise : « Vivre avec et à côté 
de la rivière en cas de crue ».  

Le risque inondation est intégré au projet global de 
voie verte. 

La mise en compatibilité n’entraine pas de 
modification du PLU sur cet aspect. 

PPRI 

L’aire d’étude est localisée en zone de PU fort. 

Les affouillements et exhaussements de sols 
induits par la réalisation de la rampe d’accès 
autorisés par la mise en compatibilité sont 
assimilés à des mouvements de terrain effectués 
dans le cadre de constriction d’une infrastructure 
de transport, et font donc partie des projets 
autorisés en zone de PU fort.  

La mise en compatibilité est en cohérence avec 
le PPRI car les aménagements font partie des 
projets autorisés, à condition d’être confirmé 
par une étude hydraulique préalable. 

PDU 

La mise en compatibilité permettra la réalisation 
d’un projet qui permettra de répondre à plusieurs 
actions du PDU, en terme d’adaptation de 
l’aménagement des voiries au différents usages et 
usagers (Action 1), de sécuriser la circulation 
(Action 3), de favoriser l’intermodalité sur le 
territoire (‘Action 13), ou encore l’amélioration te 
l’accessibilité des cheminements piétons (Action 
17).  

La mise en compatibilité s’inscrit donc 
directement dans les objectifs du PDU 
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3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

 
La sensibilité d’un projet est dépendante des caractéristiques du projet. Elle est appréciée selon 4 
niveaux : 
 

Fort Sensibilité forte vis-à-vis de la mise en compatibilité du PLU de Bressolles  

Modéré Sensibilité modérée vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de Bressolles  

Faible Sensibilité faible vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de Bressolles 

Négligeable 
Sensibilité négligeable voire nulle vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de 
Bressolles 

 
Ces sensibilités ont été définies : 

- Par avis d’experts selon la valeur et/ou la sensibilité intrinsèque des secteurs rencontrés 
(protection ou servitude réglementaire, inventaire officiel, vulnérabilité de la zone, spécificités 
locales…) ; 

- Par le retour d’expérience des projets similaires 

Tabl. 2 -  Cotation des enjeux identifiés dans l’état initial 

Thématique Sous-thématique Description Cotation de l’enjeu 

Milieu Humain 

Populations et logement 

La population de Bressolles recensée par l’INSEE 
en 2015 est de 1081 habitants, pour une densité 
de 46.2 habitants par km². La population a 
augmenté de 5.36% par rapport à 2010 

FAIBLE 

Economie locale 
Aucune zone d’activité n’est située à 
l’emplacement du projet faisant l’objet de la mise 
en compatibilité ;  

FAIBLE 

Agriculture 
Il n’y a pas d’exploitation agricole au niveau de l’air 
d’étude FAIBLE 

Déplacements 
En rive gauche, l’axe principal pour accéder à la 
ville centre est la RD 2009, proche de l’aire 
d’étude 

FAIBLE 

Equipements Publics 
La commune de Bressolles possède quelques 
équipements localisés en centre bourg.  FAIBLE 

Ressource en eau 
L’aire d’étude est localisée dans le périmètre de 
protection rapproché du champ captant de la 
Madeleine. 

FORT 

Patrimoine culturel et 
paysage 

Aucun bâtiment n’est inscrit ou classé Monuments 
Historiques.  

Une dizaine d’entités archéologiques recensées. 
Cependant, aucune de ces entités n’est présente 
sur l’aire d’étude 

L’aire d’étude est située dans la plaine alluviale de 
l’Allier 

FAIBLE 
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Milieu physique 

Relief L’aire d’étude présente un relief de plaine très peu 
marqué. 

NEGLIGEABLE 

Géologie 

Au niveau de l’aire d’étude on retrouve la 
« Formations alluviales de la vallée de l’Allier » 
L’aire d’étude est localisée en zone d’aléa faible 
pour les risques de gonflement/retraits argileux. 

FAIBLE 

Eaux souterraines 

L’aire d’étude est située au droit de la masse d’eau 
souterraine « FRGG128 Alluvions de l’Allier Aval » 

Exploitée pour l’eau potable, cette masse d’eau 
constitue un enjeu majeur.  

FORT 

Eaux superficielles L’aire d’étude est située à proximité immédiate de 
la rivière Allier 

FORT 

Risques naturels et 
technologiques 

Risques naturels inondation 
L’aire d’étude est localisée dans une zone de PU 
fort FORT 

Risques naturels 
mouvements terrain 

L’aire d’étude est classée en zone d’aléa faible FAIBLE 

Risques technologiques 
Un barrage ainsi qu’une centrale nucléaire sont 
localisés  à plus de 100km de l’aire d’étude FAIBLE 

Milieu Naturel Biodiversité 

L’aire d’étude recoupe  

- une ZNIEFF de type II « Lit majeur de 
l’Allier moyen » 830007463 et une 
ZNIEFF de type 1 Confluent allier sioule 
et aval ». 
 

- l’APPB de la rivière Allier FR380078 
 

- Un site d’intérêt communautaire (SIC) 
nommé « Vallée de l’Allier Nord » 
FR8301015  

MODERE 

Nuisances 

Nuisance sonore 
Bressolles est concernée par le classement sonore 
des infrastructures de transport terrestre aux 
abords du tracé de la RD 2009 

MODERE 

Qualité de l’air Un outil de mesure a déterminé une bonne qualité 
de l’air. FAIBLE 
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4. INCIDENCES PROBABLES SUR LES 
OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU PLU 

Les incidences probables sur les objectifs et orientations du PLU sont résumés dans le tableau ci-après. 

Tabl. 3 -  Présentation des incidences potentielles sur les orientations du PADD 

Orientations du PADD Incidences probables 

Confirmer sa vocation résidentielle et tendre 
vers une plus grande diversité de l’offre en 
logement 

La mise en compatibilité relative au projet permettra la mise 
en place d’un équipement induisant un développement du 
territoire et de la qualité de vie, qui s’inscrit dans la réflexion 
d’attractivité de la commune qui s’en trouvera renforcée 

Conforter le centre bourg et tendre vers la mise 
en place de nouvelles formes urbaines 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de 
précision sur les installations autorisées sur le zonage sans 
en lever les interdictions antérieurement établies, et n’ira 
pas à l’encontre des objectifs visés dans cet axe 

Favoriser le maintien des activités 
économiques présentes sur le territoire et 
participer à l’attrait touristique du secteur 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de 
précision sur les installations autorisées sur le zonage sans 
en lever les interdictions antérieurement établies, et n’ira 
pas à l’encontre du maintien des activités économiques de 
la commune 

Préserver l’environnement et la qualité du 
cadre de vie des résidents 

L’identité de la commune sera préservée : La coupure 
verte, les activités agricoles, la préservation des éléments 
patrimoniaux ne seront pas impactés par la mise en 
compatibilité du PLU, celle-ci se limitant à la modification 
du règlement de la zone, associée uniquement à la mise 
en place de la rampe d’accès au pont de Fer dans le but 
d’un projet global de voie verte. 

L’incidence sur le paysage sera par ailleurs négligeable, la 
rampe étant intégrée au sein d’un remblai déjà existant 
n’entrainera pas d’incidence sur le paysage. Les emprises 
seront par ailleurs fortement limitées. Les zones sensibles 
seront préservées, d’un part concernant la ressource en 
eau potable. Le site se situe dans le périmètre de 
protection rapproché du captage. Toutefois, la rampe 
d’accès sera réalisée uniquement en remblai et toutes les 
mesures de protections seront prises pour la réalisation de 
celle-ci, afin de préserver la qualité et quantité de la 
ressource en eau souterraine et d’autre part sur le site 
Natura 2000 de l’Allier, le projet n’ayant aucune emprise 
sur celui-ci 

Envisager une alternative au tout automobile 

La nouvelle infrastructure aura une incidence positive sur 
l’objectif d’alternative au tout automobile, pour la 
préservation de l’environnement et de la qualité du cadre 
de vie porté par le PADD 
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5. INCIDENCES PROBABLE SUR LA 
PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE 
IMPORTANCE PARTICULIERE POUR 
L’ENVIRONNEMENT 

5.1. RESEAU NATURA 2000 

Un site d’intérêt communautaire (SIC) nommé « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015 a été identifié 
sur la commune de Bressolles.  

L’ensemble du site d’intérêt communautaire « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015, désigné le 
07/11/2013, est localisé en région Auvergne et occupe une superficie de 4 213 hectares du département 
de l’Allier 

Sur ce site, 11 habitats naturels d’intérêt communautaire, 17 espèces animales d’intérêt communautaire 
et 1 espèce végétale d’intérêt communautaire sont recensées. 

Ainsi sur Bressolles, 248 ha sont classés en site Natura 2000 entre la RD 2009 et le fleuve. 

La mise en compatibilité du PLU par la modification du règlement autorisant la mise en place d’une 
rampe au niveau du pont de fer ne concerne pas directement le site Natura 2000. En effet le site est 
localisé en proximité immédiate du projet. 

La rampe d’accès s’insère dans un remblai artificiel déjà présent, et s’insère dans un projet global qui 
utilise des ouvrages existants situés en agglomération (cf. chapitre 3.2). Ainsi, aucun aménagement 
pouvant entrainer une modification de la dynamique fluviale nécessaire aux milieux d’intérêt patrimonial 
identifiés et espèces associées à ces milieux n’est envisagé.  

Des mesures permettront d’encadrer le chantier avec l’aide d’écologue et de prévenir et d’éviter tout 
débordement éventuel qui pourrait impacter le patrimoine naturel du site Natura 2000. 

Ainsi la mise en compatibilité du PLU ne portera pas atteinte de façon significative aux habitats et 
espèces ayant justifiés la désignation du site Natura 2000. 

5.2. ARRETE DE PROTECTION DE BIOTOPE 

La mise en compatibilité du PLU de Bressolles autorisera l’aménagement de la rampe d’accès à la voie 
verte située au niveau du pont de Fer. L’extrémité de cette rampe se situe en bordure immédiate de 
l’APPB de la rivière Allier FR3800783. Cet arrêté préfectoral est relatif à la richesse écologique de la 
rivière Allier 

La mise en compatibilité du PLU de Bressolles s’inscrit dans le projet global de réaménagement urbain 
et de la voie verte, considéré comme un projet d’intérêt public porté par la Communauté d’Agglomération 
de Moulins, et qui sera par ailleurs soumis à enquête publique. 
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SECTION 2 PREAMBULE 
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1. INTITULE DU PROJET 

Le projet soumis à la présente évaluation environnementale est le suivant :  

Mise en compatibilité du PLU dans le cadre du projet de réaménagement de la voie verte au 
niveau du pont de Fer. 

Il concerne la commune de Bressolles, limitrophe de Moulins, située dans le département de l’Allier 
(03). 

 

2. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE 
PUBLIQUE RESPONSABLE 

Personne publique responsable Type de document 

Adresse postale 

Représentant la personne publique responsable pour cette 
demande :  

Communauté d’agglomération de Moulins 

8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – CS 61625  

03016 MOULINS Cedex 

Personne à contacter (nom et fonction) Benoît GUYOT– Directeur de projet 

Courriel b.guyot@agglo-moulins.fr 

Téléphone 04.70.48.50.12 
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3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 
PRESENTATION DU PROJET 

3.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PRESENTATION 

3.1.1. Contexte réglementaire 

La mises en compatibilité du PLU de Bressolles est soumise à évaluation environnementale au titre du 
code de l’urbanisme, conformément aux articles L104-1 à L104-3 dudit code. 

Les articles R104-8 et R104-9 du code de l’urbanisme précisent l’application de l’évaluation 
environnementale aux procédures de mise en compatibilité de ces plans. 

Au regard de la nature du projet et de sa situation dans un périmètre Natura 2000, la procédure de mise 
en compatibilité du PLU de Bressolles doit être accompagnée d’une évaluation environnementale. 

Conformément à l’article L104-4 du code de l’urbanisme, « Le rapport de présentation des documents 
d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 : 

 1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;  

 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser ces incidences négatives ;  

 3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

L’article R104-18 précise le contenu du rapport environnemental :  

 1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible 
ou qu'il doit prendre en compte ; 

 2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière 
notable par la mise en œuvre du document ; 

 3° Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 
2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

 4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui 
justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

 5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur 
l'environnement ; 

 6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document 
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
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 7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

3.1.2. Objectifs de l’évaluation environnementale de mise en 
compatibilité d’un PLU avec un projet 

L’évaluation environnementale identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en 
œuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi que les solutions de substitution raisonnables 
tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du programme. 

L’évaluation environnementale de la modification d’un plan dans le cadre d’une mise en compatibilité 
avec un projet n’a pas pour objectif de décrire les impacts du projet sur le plan (ce qui est l’objet de 
l’étude d’impact du projet lorsque celui-ci y est soumis), mais bien d’évaluer l’impact des modifications 
apportées au plan pour le rendre compatible avec le projet. 

A ce titre, la présente évaluation environnementale s’attache donc à étudier les effets notables de la 
modification des documents d’urbanisme sur l’environnement en distinguant toujours le projet de la mise 
en compatibilité 

Il est en effet important sur le plan juridique et réglementaire de ne pas faire porter à l’évaluation 
environnementale d’un document de planification la responsabilité des impacts et mesures relevant d’un 
projet.  

3.2. REAMENAGEMENT DU PONT DE FER  

La voie ferrée reliant Montluçon à Moulins aujourd’hui désaffectée, devient un nouvel axe transversal 
dédié aux modes doux. Cet axe permettra à terme de relier les deux rives en partant du quartier de la 
gare pour rejoindre le quartier de la Madeleine, en passant par un quartier redynamisé par un 
aménagement mixte (parc urbain, logements, tertiaire - hors commerce - …) 

 

Fig. 1. Illustration du Pont de Fer  

L’opération ainsi envisagée consiste à créer un accès mode doux et à personne à mobilité réduite (PMR) 
sur une bande de 5 mètres au niveau du pont de fer dans un projet global d’aménagement dont le but 
est de faciliter les déplacements en aménageant à terme une voie verte, de réaliser des espaces publics 
dans le cadre d’une opération globale prévoyant l’implantation de logements et de bureaux, et plus 
globalement dans une vision de valorisation de ce secteur de l’agglomération. L’opération envisagée 
utilise un ouvrage déjà existant, et est située en agglomération. Actuellement, la zone est classée en N 
dans le PLU de Bressolles.  
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Bien qu’étant un nœud stratégique, l’accès en rive gauche au pont de fer est complexe depuis les rives 
car il est très surélevé avec peu de marge de manœuvre pour redescendre. 

L’aménagement d’un escalier et d’une rampe accessible pour handicapé est ainsi une nécessité au 
projet global.  

 

Fig. 2. Vue vers l’emplacement de la future rampe d’accès  
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Fig. 3. Schéma d’aménagement envisagé en rive gauche sur la 
commune de Bressolles 
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3.3. MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Bressolles a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal du 9 février 2012. 

L’aménagement de la rampe se situe en zone classée N dans le Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Bressolles. Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique, écologique, ou de leur caractère d’espaces naturels. 
Le règlement stipule : 

ARTICLE N 1 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

 Toutes les occupations et utilisations du sol sauf celles mentionnées à l’article 2. 

ARTICLE N 2 OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

En zone N : 

 Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif. 

En zone NL : 

 Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif. 

En zone Nh : 

 La réhabilitation, la transformation intérieure et l’aménagement de des bâtiments existants. 

 L’extension des bâtiments existants présentant une surface au sol ou une SHON > ou égale 
à 70 m² dans la limite de 180 m² de surface hors œuvre nette (SHON) totale après travaux 
(existant + extension). 

 Le changement de destination des bâtiments existants dans le volume existant. 

 Les constructions annexes et piscines à condition d’être liées à une construction à usage 
d’habitation existante sur la zone. 

 Les affouillements de sol à condition d’être en lien avec une opération autorisée ou à des 
travaux publics ou d’intérêt collectifs. 

 Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif. 

Les occupations ou utilisations du sol admises en zone N et Nh et soumises aux conditions ci‐avant 
devront également respecter le règlement du PPRNPI. 

En son état actuel, le PLU autorise les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d’intérêt collectif. 

Ainsi, le projet répond à ces conditions, s’agissant d’une infrastructure publique d’intérêt général, ce qui 
sera de plus confirmé par la déclaration d’utilité publique et le classement en tant que projet d’intérêt 
général à l’échelle plus globale. Néanmoins, dès lors que la notion d’ouvrage technique peut être 
interprétée restrictivement, la mise en compatibilité porte sur l’autorisation des aménagements, dont les 
affouillements et exhaussements du sol induits, liés à la réalisation et au fonctionnement du projet. 

La réalisation de la rampe d’accès requiert du fait la mise en compatibilité du PLU de la commune de 
Bressolles. Celle-ci porte sur la modification du règlement des zones naturelles (N) avec la 
proposition d’ajout suivante pour les occupations autorisées (article N2) :  

Les voies vertes et leurs aménagements, dont les affouillements et exhaussements du sol 
induits par la réalisation et le fonctionnement du projet. 
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4. LOCALISATION 

La commune de Bressolles, est située dans le Nord du département de l’Allier (03) au Sud-Ouest de 
Moulins, sur la rive gauche de la rivière Allier. 

Elle appartient à la communauté d’agglomération de Moulins (CAM) créée le 01 Janvier 2017. Cette 
Communauté d’Agglomération nommée Moulins Communauté regroupe 44 communes, soit environ 
65433 habitants en 2015 sur 1330 km2. 

Un plan de situation est présenté ci-dessous.  

 

 

Fig. 4. Carte de situation de l’aire d’étude 
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SECTION 3 ARTICULATION AVEC LES AUTRES 

PLANS, SCHEMAS, PROGRAMMES OU 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
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1. DOCUMENTS D’URBANISME, PLANS ET 
PROGRAMMES CONCERNES 

Conformément à l’article R104-18 du code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité du plan local d’urbanisme doit analyser l’articulation du plan avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale avec lesquels il doit 
être compatible ou qu’il doit prendre en considération. 

Outre le Plan Local d’urbanisme (PLU) et son Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), la commune de Bressolles est concernée directement ou indirectement par les documents 
suivants :  

 Documents d’urbanisme avec lesquels la mise en compatibilité du PLU doit être 
compatible 

 SCoT Moulins Communauté ; 

 Schémas d’orientations stratégiques territoriales que la mise en compatibilité du PLU 
doit prendre en compte 

 Plan de Déplacement Urbain 

 Plans, programmes de gestion des milieux aquatiques que la mise en compatibilité du 
PLU doit prendre en compte 

 SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 ; 

 SAGE Allier Aval ; 

 PPRi de la vallée de l’Allier ; 

2. ARTICULATION ET COMPATIBILITE 

2.1. SCOT 

2.1.1. Objets des SCoT 

Créé par la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000, le SCoT vise à mettre 
en cohérence des politiques jusqu’ici sectorielles telles que l’habitat, les déplacements, l’environnement, 
les équipements commerciaux…, et par conséquent à rendre les politiques d’urbanisme plus claires et 
plus démocratiques. 

C'est un document qui fixe pour 10 ans les orientations générales de l’organisation d’un territoire 
intercommunal, et qui comme tout document d’urbanisme doit respecter 3 principes : 

 Le principe d’équilibre (entre renouvellement urbain, développement urbain et rural, et 
préservation des espaces), 

 Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale, 

 Le principe du respect de l’environnement. 
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2.1.2. SCoT de Moulins Communauté 

La commune de Bressolles est couverte par le SCoT de Moulins Communauté.  

La Communauté d’Agglomération moulinoise regroupe depuis le 1er janvier 2017 44 communes et pour 
une population d’environ 65 000 habitants. C’est un espace à enjeux majeurs en matière 
d’aménagement du territoire lié notamment à son positionnement géographique stratégique au 
carrefour de la route Nationale 7 et de la Route Centre Europe Atlantique (RCEA). 

La création d’un pôle aqualudique, d’un pôle intermodal en gare SNCF, la présence du Centre National 
du Costume de Scène (près de 100 000 visiteurs/ans), les projets de parc logistique LOGIPARC 03 
(175 hectares), de mise en concession autoroutière de la RCEA ou encore la ligne à grande vitesse 
POCL (Paris-Orléans-Clermont-Lyon), ainsi que la présence forte de la rivière Allier, 2ème rivière 
naturelle sauvage d’Europe et vaste espace de biodiversité qui traverse le territoire, constituent autant 
d’éléments forts de structuration et de leviers de développement pour le territoire. 

Consciente de ces enjeux et afin de pallier la faible couverture du territoire en documents d’urbanisme 
communaux, la Communauté d’agglomération a adopté le 16 décembre 2011 son SCoT. 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et le Document d’Orientations 
Générales (DOG) s’accordent pour créer un cadre stratégique permettant un développement cohérent 
de l’ensemble du territoire intercommunal. Le document d’orientations privilégie ainsi 16 thèmes 
regroupés sur les mêmes bases que les trois axes stratégiques du PADD : 

Tabl. 4 -  Présentation des orientations du SCoT 

L’axe 1 du PADD du ScoT vise à améliorer les liaisons piétonnes et cyclables. Le projet de création de 
voie verte permettant de traverser le centre urbain en longeant l’Allier y est notamment évoqué. 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les orientations du SCoT Moulins 
Communauté 

  

Orientation du 
SCoT (PADD) Orientation du SCoT (DOG) 

Mise en 
compatibilité 

Du PLU 
1. Promouvoir un 
aménagement 
équilibré du 
territoire autour 
d'un centre fort 

- Positionnement & partenariat 
- Une attractivité renforcée pour le pôle central 
- Complémentarité & solidarité 
- Accessibilité, transports, déplacements, 

desserte du territoire 

Compatible 
 

La MEC du PLU 
n’entraine pas de 
modifications sur 

ces aspects 
 

2. Développer 
l'attractivité 
économique de 
Moulins 
Communauté 

- La nécessaire mise à niveau des 
infrastructures routières 

- L’organisation et la structuration du 
développement économique en renforçant 
une configuration d’agglomération durable  

- L’organisation du tissu commercial  
- Une activité agricole à conforter et des 

activités touristiques à développer 
- Conforter le développement touristique 

3. Préserver et 
valoriser le capital 
environnement et 
assurer les 
conditions 
nécessaires à un 
cadre de vie de 
qualité 

- Préservation des ressources naturelles et de 
la biodiversité du 
Territoire 

- Anticipation et maîtrise des pollutions et des 
nuisances 

- Protection et valorisation des paysages, 
garant d’un cadre de vie de qualité 

- Prévention contre les risques naturels 
technologiques et industriels 
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2.2. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DES EAUX LOIRE BRETAGNE (SDAGE) 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil de planification 
concertée de la politique de l’eau. Un programme de mesures et des documents d’accompagnement 
sont associés au SDAGE. 

Le SDAGE est un véritable programme de reconquête de la qualité de l’eau sur le bassin Loire-
Bretagne, il fixe des objectifs, des échéances, des orientations et des dispositions à caractère juridique 
pour y parvenir. Il est élaboré par le comité de bassin. Après son adoption, il entre en vigueur pour 6 
ans. Il fait ensuite l'objet d'une révision pour prendre en compte l'évolution de l'état des eaux et les 
évolutions de contexte. 

La commune de Bressolles est concernée par le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021, qui a été adopté 
par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 2015 et arrêté par le Préfet coordonnateur le 18 
novembre 2015. 

Il fixe les objectifs qualitatifs et quantitatifs pour un bon état de l’eau à l’horizon 2021. 

L’objectif du SDAGE 2016-2021 est de 61 % des eaux de surface en bon état écologique d’ici 2021. 

Le SDAGE se compose de 14 chapitres correspondant aux 14 enjeux identifiés pour l’eau en Loire-
Bretagne, présentés dans le tableau ci-après. 

Tabl. 5 -  Présentation des orientations du SDAGE 

ORIENTATIONS DU SDAGE Mise en Compatibilité 
Du PLU 

OF 1 Repenser les aménagements de cours d’eau 

Compatible 

La MEC du PLU 
n’entraine pas de 

modifications sur ces 
aspects et la ressource 
en eau souterraine et 

superficielle est 
préservée. 

 

OF 2 Réduire la pollution par les nitrates 

OF 3 Réduire la pollution organique et bactériologique 

OF 4 Maitriser et réduire la pollution par les pesticides 

OF 5 
Maitriser et réduire les pollutions dues aux substances 
dangereuses 

OF 6 Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

OF 7 Maitriser les prélèvements d’eau 

OF 8 Préserver les zones humides 

OF 9 Préserver la biodiversité aquatique 

OF 10 Préserver le littoral 

OF 11 Préserver les têtes de bassin versant 

OF 12 
Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
cohérence des territoires et des politiques publiques 

OF 13 Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

OF 14 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Au niveau de l’aire d’étude, le projet de création de voie verte sur le pont de Fer intègre uniquement la 
création d’une rampe d’accès (objet de la mise en compatibilité), et cet aménagement n’impactera pas 
la masse d’eau localisée au niveau de l’aire d’étude. Une des finalités du projet sera d’installer une 
identité durable et de modifier la conscience et le territoire mental des habitants au travers d’un récit 
paysager. Ce volet sera donc en lien avec l’OF 14 du SDAGE. 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les orientations du SDAGE Loire Bretagne. 
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2.3. LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SAGE) 

Issus de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 
visent à fixer des principes pour une gestion de l’eau plus équilibrée à l’échelle d’un territoire cohérent 
au regard des systèmes aquatiques.  

L’aire d’étude est incluse dans le périmètre du SAGE Allier Aval.  

Le SAGE de l’Allier aval est un outil de planification de la politique de l’eau au niveau local et issu de la 
loi sur l’eau de 1992. Il s’agit d’une déclinaison du SDAGE Loire-Bretagne à une échelle plus restreinte. 

Le bassin hydrographique du SAGE Allier aval s’étend de Vielle Brioude à la confluence avec la Loire 
sur une superficie de 6 344 km2, soit près de la moitié de la superficie du bassin de l’Allier. Il se situe 
majoritairement en région Auvergne et concerne à la marge les régions Centre et Bourgogne. Il 
regroupe 463 communes pour une population d’environ 715 000 habitants. 

La CLE a identifié 8 enjeux prioritaires pour la gestion des ressources en eau et des milieux aquatiques 
du bassin Allier aval. Les 8 enjeux du SAGE sont répartis dans 4 thématiques et présentés dans le 
tableau suivant :  

Tabl. 6 -  Présentation des orientations du SAGE 

Thématique Enjeux du SAGE Mise en Compatibilité Du 
PLU 

Gestion 
quantitative de la 
ressource 

Enjeu 1 : mettre en place une gouvernance et une 
animation adaptées aux ambitions du SAGE et à son 
périmètre 

Compatible 

Pas de modification du PLU sur 
ces aspects Enjeu 2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif 

de satisfaction et d’équilibre à long terme 

Enjeu 3 : Vivre avec et à côté de la rivière en cas de crues 

Le risque inondation est intégré 
au projet global de voie verte. 

Compatible 

La mise en compatibilité 
n’entraine pas de modification du 

PLU sur cet aspect 

Gestion qualitative 
de la ressource 

Enjeu 4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe 
alluviale de l’Allier afin de distribuer une eau potable à 
l’ensemble des usagers du bassin versant 

Compatible 

Pas de modifications du PLU sur 
ces aspects 

Enjeu 5 : Restaurer des masses d’eau dégradées afin 
d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé 
par la DCE 

Enjeu 6 : Empêcher la dégradation, préserver voire 
restaurer les têtes de bassin versant 

Gestion et 
valorisation des 
cours d’eau et des 
milieux aquatiques 

Enjeu 7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité 

Dynamique fluviale 
Enjeu 8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la 
rivière Allier en mettant en œuvre une gestion différenciée 
suivant les secteurs 
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Fig. 5. Cartographie du SAGE Allier Aval 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les enjeux du SAGE Allier Aval. 

2.4. PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION DE LA 

RIVIERE ALLIER 

Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la rivière Allier (PPRI) qui concerne l’agglomération de 
Moulins dans laquelle se situe la commune de Bressolles, a été approuvé par arrêté préfectoral le 31 
Mai 2017. 

Le PPRI détermine les mesures à mettre en œuvre pour lutter contre le risque inondation. 

L’aire d’étude est située au niveau de plusieurs zonages réglementaires du PPRI. Les parcelles 
concernées par la mise en compatibilité sont situées en zone peu ou pas urbanisées d’aléa Fort (PU 
Fort) et en zone de dissipation de l’énergie. 

Les éléments qui sont interdits sont les suivants :  

 la création de sous-sols l’augmentation de la capacité d’accueil par aménagement de sous-sols 
existants. 

 les stockages et dépôts de matériaux. 

 la création de nouveaux logements. 

 la création d’établissements recevant du public ou l’augmentation de la capacité d’accueil de 
ceux existants. 

 l’augmentation du nombre de logements par aménagement ou par rénovation. 

 tous les projets autres que ceux autorisés par l’article PU Fort 2. 

Sont autorisés :  

». 

 « Les mouvements de terre y compris avec des apports extérieurs, s’ils sont effectués dans 
le cadre d’une opération de restructuration urbaine liée à la réduction de la vulnérabilité du 
territoire, ou effectués dans le cadre de la construction d’une infrastructure de transport. 
L’autorisation de ces mouvements de terrain est conditionnée à la réalisation d’une étude 
préalable par un bureau d’étude hydraulique. Celle-ci doit démontrer que les mouvements de 
terre n’augmentent pas le risque d’inondation en amont et en aval du projet. » 

 

Une étude hydraulique sera réalisée afin de montrer l’incidence du projet sur le risque inondation. Cette 
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étude s’attachera notamment à démontrer que l’intégrité des digues est respectée. 

 

Fig. 6. Carte de zonage réglementaire PPRi de la rivière Allier sur l’aire 
d’étude (Source DDT Allier). 

La mise en compatibilité autorisant un aménagement de rampe en lien avec la création de voie verte 
peut être assimilé à la construction d’une infrastructure de transport, et appartient donc à la catégorie 
des projets autorisés en zone de PU Fort. 

Les affouillements et exhaussements de sols induits par la réalisation de la rampe d’accès autorisés 
par la mise en compatibilité sont assimilés à des mouvements de terrain effectués dans le cadre de 
construction d’une infrastructure de transport, et font donc partie des projets autorisés en zone de PU 
fort.  

La mise en compatibilité est en cohérence avec le PPRI car les aménagements font partie des 
projets autorisés, à condition d’être confirmé par une étude préalable.  

2.5. PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN 

Un Plan de Déplacements Urbain (PDU) est un document de planification défini aux articles L.1214-1 
et suivants du Code des transports qui détermine, dans le cadre d’un périmètre de transport urbain, 
l’organisation du transport des personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement.  

Le Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération Moulinoise a été arrêté par le Conseil 
Communautaire le 21 avril 2011.  

Le PDU définit les principes de l’organisation des transports, de la circulation et du stationnement. Il a 
comme objectif un usage coordonné de tous les modes de déplacements, ainsi que la promotion des 
modes les moins polluants et les moins consommateurs d’énergie. Il précise les mesures 
d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre ainsi que le calendrier des décisions et réalisations. 

Le PDU a été arrêté en avril 2011. Il précise 22 grandes actions à mettre en place, réparties en 5 
thématiques : 
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 Réseau viaire, circulation, livraisons 

Action 1 : Adapter l’aménagement de la voirie aux différents usages et usagers 

Action 2 : Requalifier les principales entrées de villes et les principales pénétrantes 

Action 3 : Sécuriser et pacifier la circulation par un véritable partage de la voirie 

Action 4 : Préparer l’arrivée d’un nouveau franchissement de l’Allier au niveau de Moulins 

Action 5 : Définir et mettre en œuvre un schéma communautaire de circulation PL 

Action 6 : Adapter ou accompagner la réorganisation de l’offre de stationnement pour les PL en 
transit 

Action 7 : Améliorer l’accueil des véhicules de livraisons de marchandises 

 Stationnement 

Action 8 : Mieux utiliser l’outil stationnement en faisant évoluer la réglementation dans le coeur 
d’agglomération 

Action 9 : Mettre en place un contrôle efficace du stationnement 

 Transports collectifs et intermodalité 

Action 10 : Renforcer et développer l’offre des transports collectifs urbains pour attirer une nouvelle 
clientèle 

Action 11 : Améliorer la vitesse commerciale des bus 

Action 12 : Développer un réseau de Parcs-Relais 

Action 13 : Favoriser l’intermodalité sur le territoire 

Action 14 : Développer l’offre TAD dans les secteurs ruraux 

 Modes doux 

Action 15 : Mettre en œuvre un réseau cyclable d’Agglomération avec des aménagements adaptés 

Action 16 : Organiser et mettre en place le stationnement vélo 

Action 17 : Améliorer l’accessibilité des cheminements piétons 

 Actions transversales 

Action 18 : Mise en place d’un observatoire du PDU : outil de suivi de la mobilité sur le territoire 

Action 19 : Prendre en considération l’accessibilité pour tous de manière transversale dans la 
mobilité 

Action 20 : Promouvoir l’écomobilité pour les déplacements pendulaires en incitant/accompagnant 
les PDE, PDA … 

Action 21 : Communication et conseil en Mobilité : vers une mobilité durable pour tous les citoyens 

Action 22 : Assurer une cohérence entre politiques d’urbanisme et de déplacements 

La mise en compatibilité du PLU est compatible avec le Plan de Déplacement Urbain puisqu’elle permet 
la réalisation d’un projet qui permettra de répondre à plusieurs de ces actions, en terme d’adaptation de 
l’aménagement des voiries au différents usages et usagers (Action 1), de sécuriser la circulation (Action 
3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire (Action 13), ou encore l’amélioration te l’accessibilité des 
cheminements piétons (Action 17). La MECDU s’inscrit donc directement dans les objectifs du PDU qui 
concerne la zone. 
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SECTION 4 ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 
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1. AIRE D’ETUDE 

Une aire d’étude a été définie autour de la zone d’aménagement autorisée par la mise en compatibilité, 
limitée à l’ouest par la route département D2009, à l’est par la rivière Allier. Elle est représentée sur la 
carte ci-dessous.  

 

Fig. 7. Aire d’étude définie dans le cadre de la mise en compatibilité 
du PLU de Bressolles 

        500 m 

           Aire d’étude 
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2. MILIEU HUMAIN 

2.1. POPULATION ET LOGEMENTS 

La population recensée sur le territoire de la commune de Bressolles en 2015 par l’INSEE est de 1081 
habitants, pour une densité de 46.2 habitants par km². La population a augmenté de 5.36% par rapport 
à 2010.  

 

Tabl. 7 -  Répartition de la population de Bressolles en 2015 

La population est principalement représentée par une tranche d’âge moyenne (tranche d’âge la plus 
représentée : 45 et 59 ans). Les 15-29 ans représentent 12.3% de la population. 

En réponse à l’augmentation constante du taux de population, le parc de logements n’a cessé 
d’augmenter sur la commune de Bressolles. On compte 40 logements supplémentaires entre 2010 et 
2015, dont 26 résidences principales et 11 résidences secondaires ou occasionnelles. 98% des 
résidences principales sont des maisons individuelles. 

2.2. ECONOMIE LOCALE 

Moulins Communauté se trouve au carrefour des grands flux internationaux routiers et ferroviaires    
(Nord-Sud et Est-Ouest). Aucune zone d’activité n’est située à l’emplacement du projet faisant l’objet 
de la mise en compatibilité ; Les principales zones étant essentiellement localisées en dehors de l’aire 
d’étude, en rive droite de l’Allier.  

2.3. AGRICULTURE 

L’agriculture est l’activité économique la plus présente sur la commune de Bressolles. 

En 2010, 13 exploitations agricoles ont leur siège sur la commune. Aucun siège d’exploitation n’est situé 
sur l’aire d’étude. La superficie agricole diminue entre 2000 et 2010 en passant de 1374 ha à 1243 ha, 
avec un cheptel total de 1354 UGB. L’orientation technico-économique du secteur reste similaire, les 
exploitations sont orientées polyculture et poly élevage. 

En 2010, la commune compte 623 ha de terres labourables, aucune superficie en cultures permanentes, 
et 620 ha en prairies permanentes (en diminution depuis 2000).  

Toutefois, il n’y a pas d’activités agricoles recensées au niveau de la zone du projet autorisé par la mise 
en compatibilité. 
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2.4. DEPLACEMENTS 

De nombreux déplacements sont effectués sur la commune afin d’accéder aux équipements scolaires 
à partir du collège, aux équipements sportifs, culturels, commerciaux, etc… 
L’axe principal pour accéder à la ville centre est la RD 2009, proche de l’aire d’étude (Cf. Figure ci-
dessous).  

La voiture est le moyen de transport privilégié. En 2017 un comptage sur cet axe a mis en évidence le 
passage de 6 948 véhicules par jour dont 3,7% de poids lourds. 

Fig. 8. Localisation de la RD 2009 

2.5. EQUIPEMENTS PUBLICS 

La commune de Bressolles possède des équipements et services de proximité au centre du bourg, à 
savoir : Une salle polyvalente, un groupe scolaire, une bibliothèque, un multi service des terrains de 
sport et de jeux. 

2.6. RESSOURCE EN EAU  

Le champ captant de la Madeleine (8 puits de captage et 2 satellites) exploite la nappe alluviale de 
l'Allier sur la commune de Bressolles et alimente la commune de Moulins en eau potable. Ce champ 
captant est doté de périmètres de protection immédiat et rapproché qui s’étendent sur le territoire des 
deux communes concernées. La localisation du projet entrainant la mise en compatibilité du PLU est 
située au sein du périmètre de protection rapproché B. 

L’arrêté relatif aux périmètres de protections des captages interdit dans le périmètre rapproché B : 

 la réalisation de forages ou puits particulier ; 

 la création de carrières ou excavations à ciel ouvert, à l’exclusion des opérations de 
remblaiement tendant à la suppression de zones de stagnations ou concourant à 
l’assainissement superficiel du périmètre 

Le projet consiste in fine en un remblaiement et entrera dans le cas particulier de remblaiement 
concourant à l’assainissement du périmètre. Le projet ne fait pas partie des interdictions. Il ne 
correspond pas à la réalisation de forage, puits, création de carrière ou excavation à ciel ouvert, il est 
donc conforme au règlement du champ  de captage. 
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Fig. 9. Cartographie des captages, forages et périmètres de protection de l’aire d’étude. 
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2.7. GESTION DES DECHETS ET ASSAINISSEMENT 

C’est la Communauté d’agglomération de Moulins qui possède la compétence de gestion de déchets 
en travaillant avec le SICTOM du Nord Allier. Aucune déchetterie ou centre de tri ne sont présents sur 
l’aire d’étude. 

Moulins communauté a la responsabilité de 250 km de réseaux d’assainissement collectif et de 27 
stations d’épuration. Sur la commune de Bressolles les deux principales entités urbaines sont 
desservies par un assainissement collectif de type séparatif avec traitement au niveau de deux stations 
d’épuration distinctes, l’une implantée en dessous du bourg, l’autre sur Les Guénaudins.  

L’aire d’étude inclus la station d’épuration de Bressolles-Le Bourg, d’une capacité de 600 EH et de type 
boue activée aération prolongée.  

2.8. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGE 

2.8.1. Patrimoine culturel 

Sur la commune de Bresolles, aucun bâtiment n’est inscrit ou classé Monuments Historiques. Il existe 
sur la commune une dizaine d’entités archéologiques recensées. Cependant, aucune de ces entités 
n’est présente sur l’aire d’étude.  

2.8.2. Paysage  

La commune de Bressolles s’étend sur deux entités paysagères définies dans le SCOT de Moulins 
Communauté, il s’agit de la plaine alluviale de l’Allier (située à l’est de la commune) et du bocage 
bourbonnais (Ouest de la commune).  

L’aire d’étude est située dans la plaine alluviale de l’Allier. Cette plaine s’étend selon un axe Nord Sud, 
elle suit la RD2009 sur la partie Sud et la dépasse largement au Nord. La RD 2009 (ancienne RN96) 
est une voie structurante du territoire. Depuis sa création, de nombreux bâtiments (habitats et activités) 
se sont implantés à proximité. Aujourd’hui la création d‘accès individuels à cette voie est proscrite, et 
un recul des constructions par rapport à l’axe de cette voie est imposé. Le mitage du territoire agricole 
par l’habitat pavillonnaire rend l’activité agricole plus difficile.  

Les terres fertiles sont pour la plupart cultivées. En alternance avec les parcelles cultivées, sont insérées 
quelques parcelles en jachère. Les pâtures sont plus rares sur la plaine alluviale et sont plutôt situées 
au pied du coteau. Par ailleurs, quelques cultures plus spécifiques, sont présentes à Longvé 
notamment, avec de la betterave. 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10. Cultures le long de la RD2009 
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3. MILIEU PHYSIQUE 

3.1. RELIEF 

L’aire d’étude présente un relief de plaine très peu marqué. Elle est localisée en plaine alluviale de 
l’Allier qui s’étend selon un axe Nord Sud.  

 

Fig. 11. Plaine alluviale de l’Allier 

3.2. GEOLOGIE 

3.2.1. Contexte géologique  

L’aire d'étude comprend la plaine alluviale de l’Allier, orientée Sud-Nord et tapissée d’alluvions sablo-
limoneuses et sablo-caillouteuses, où l’on retrouve la formation suivante : 

 Formations alluviales de la vallée de l’Allier (notées Fx, Fy, Fz en fonction de leur position 
altimétrique), qui couvrent une majeure partie de l’aire d’étude : plusieurs nappes alluviales ont 
été différenciées. Les alluvions sont globalement constituées de matériaux grossiers, avec des 
galets de quartz et de silex dominants. 

 

Fig. 12. Carte géologique BRGM 
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3.2.2. Qualité des sols 

 Sites BASOL 

La base de données Basol répertorie les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une 
action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Deux sites BASOL se situent à proximité de l’aire d’étude : 

Tabl. 8 -  Recensement des sites basols à proximité de l’aire d’étude (source : Basol)  

Site BASOL Adresse Caractéristiques Traitement et 
surveillance 

Distance à l’aire 
d’étude 

Agence 
d’exploitation 
EDF / GDF 

15 rue Taguin à 
Moulins 

Ce site n'était pas inscrit au 
protocole GDF/Etat. 
A ce jour aucune trace de 
pollution n'avait été mise en 
évidence. A l'issue d'une 
première visite d'investigations, 
aucune cuve ou fosse à goudron 
n'ont été décelées, des 
investigations plus poussées 
devront permettre de les situer.  

Site traité avec 
surveillance et/ou 
restrictions 
d’usage 

2.5 km au Nord 
Est  

Centre EDF / 
GDF Services 

64 rue des 
pêcheurs – rue 
Hoche à 
Moulins 

Le site est une ancienne usine à 
gaz, dont la sensibilité vis à vis 
de l'homme, des eaux 
souterraines et superficielles est 
faible. 
Il a été procédé à la localisation 
et à la vidange des cuves de 
goudron. 

Site traité avec 
surveillance et/ou 
restrictions 
d’usage 

1.5 km au Nord 
Est 

 Sites Basias  

BASIAS (Base des anciens sites industriels et activités de service) est une base de données faisant 
l’inventaire de tous les sites industriels ou de services, anciens ou actuels, ayant eu une activité 
potentiellement polluante. Développée par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
pour le MEDD, elle est accessible librement sur Internet (http://basias.brgm.fr). 

Plusieurs sites répertoriés dans la base de données basias ont été identifiés à proximité de l’aire d’étude. 

Ces sites sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tabl. 9 -  Recensement des sites basias à proximité de l’aire d’étude  

Identifiant Nom Adresse Commune En activité 

AUV0300822 Anc. Station-Service Total 35 Route de Clermont Ferrand MOULINS 
Activité 
terminée 

AUV0300823 Anc. Station Service Shell 2 bis route de Clermont Ferrrand MOULINS Activité 
terminée 

AUV0300859 
Anc . carrière d’argile ; Anc Four à 
chaux Four à chaux le-prends-y-garde 

BRESSOLL
ES 

Activité 
terminée 

AUV0300860 Anc. Sablièe des Champins Les Champins MOULINS Activité 
termine 

Aucun site n’est présent dans l’aire d’étude.  
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3.3. EAUX SOUTERRAINES 

L’aire d’étude renferme une nappe d’eau souterraine en lien étroit avec la rivière. Grâce à la dynamique 
fluviale et aux bienfaits de la végétation naturelle, cette ressource en eau est de bonne qualité ; 
Exploitée pour l’eau potable, elle constitue  un enjeu principal sur la Val d’Allier. 

L’aire d’étude est située au droit de la masse d’eau souterraine suivante : 

 « FRGG128 Alluvions de l’Allier Aval ».  

Elle présente une surface totale estimée à 249 km² et s'étend sur les départements de l'Allier, la Nièvre 
et le Cher. Elle est constituée d'alluvions récentes (argiles, sables, graviers) qui se répartissent de part 
et d'autre de la rivière sur des épaisseurs et largeurs variables. L'Allier joue un rôle prépondérant dans 
le maintien du niveau de cette nappe dont le niveau piézométrique correspond au niveau de la rivière. 
Les eaux de cette masse d'eau souterraine sont en relation directe avec les eaux de la rivière.  

La masse d’eau « Alluvions Allier Aval » est d’une qualité médiocre, du fait de la présence de nitrates. 
L’objectif de bon état est donc repoussé à 2021 pour la masse d’eau  L’état quantitatif de la masse 
d’eau est bon. 

 

Fig. 13. Cartographie de la masse d’eau souterraine de l’aire d’étude 
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3.4. EAUX SUPERFICIELLES 

L’Allier, affluent rive gauche de la Loire, s’étend sur un bassin versant de 14 310 km2 et déroule son 
cours sur 425 km depuis sa source en Lozère jusqu’à sa confluence avec la Loire au bec d’Allier.  

Malgré un débit moyen assez faible, l’Allier peut connaitre des crues violentes. Elle est souvent 
considérée comme « l’une des dernières grandes rivières sauvages d’Europe ». L’aire d’étude est située 
en rive gauche et marque la limite Est de la commune de Bressolles.  

 

Fig. 14. L’Allier depuis la RD2009 
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4. RISQUES NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES 

4.1. LES RISQUES NATURELS 

4.1.1. Les risques inondation liés aux crues 

La commune de Moulins est concernée par un risque d’inondation lié aux crues de l’Allier. Le PPRi 
de la rivière Allier a été approuvé pour la communes de Bressolles, par arrêté n° 1385 en date du 
31 mai 2017 (Cf. Section 3, paragraphe 1.4) 

4.1.2. Les risques inondation liés aux ruptures de digue 

Plusieurs digues et levées sont destinées à protéger les biens et les personnes d’une submersion 
par les crues de l’Allier. Deux ouvrages sont localisés dans l’aire d’étude, il s’agit de la levée de la 
Brasserie et du remblais SNCF.  

4.1.3. Les risques liés aux mouvements de terrain 

Les risques de mouvement de terrain concernent les retraits gonflement des argiles, les glissements 
et effondrement de terrain, les chutes de blocs. 

Une contrainte liée au risque du au gonflement et retrait argileux est à prendre en considération au 
niveau de la commune de Bressolles. L’aire d’étude est localisée en zone d’aléa faible. 

Fig. 15. Cartographie du risque gonflement retrait argileux de l’aire 

d’étude (Source BRGM). 
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D’après la base de données du BRGM, aucun mouvement de terrain n’a été recensé sur l’aire 
d’étude. 

Aucune cavité souterraine n’a été identifiée à proximité de l’aire d’étude. 

4.1.4. Les risques sismiques 

D’après la carte du zonage sismique de la France, l’aire d’étude est située en zone faible. 

Les risques technologiques 

 

4.2. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

4.2.1. Risque rupture barrage 

Le risque de rupture brusque est imprévu et extrêmement faible. La situation de rupture est 
généralement liée à une évolution plus ou moins rapide d’une dégradation de l’ouvrage. 

L’aire d’étude est situé 115 km en amont du Barrage EDF des Fades-Besserves sur la rivière Sioule 
dans le département du Puy-de- Dôme. L’aire d’étude se trouve dans la zone de submersion en cas 
de rupture, il est donc soumis à un risque majeur de rupture de barrage.  

Fig. 16. Cartographie du risque de rupture de barrage sur l’aire 
d’étude. 
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4.2.2. Risques de transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors de 
leur transport par voie routière, ferroviaire, aérienne. Il peut entraîner des conséquences graves pour 
la population, les biens et/ou l’environnement.  

L’aire d’étude est concerné par le risque de transport de matières dangereuses (dessertes locales 
avec éventuellement dérogations pour le transport de matières dangereuses sur la RD 2009).  

Fig. 17. Cartographie du risque de transport de matières 

dangereuses sur l’aire  

4.2.3. Risques industriels 

L’aire d’étude se trouve à une centaine de kilomètres de la centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire. 
L’aire d’étude pourrait être concerné par des retombées radioactives à la suite d’un accident sur une 
installation nucléaire extérieure.  

L’aire d’étude n’est pas directement concernée par des ICPE. 
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5. MILIEU NATUREL  

5.1. ZONAGES PATRIMONIAUX 

5.1.1. ZNIEFF 

Les Zones d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) différencient deux types de 
zones : 

 Les ZNIEFF de type 1 sont des sites de superficie limitée, identifiés et délimités parce qu’ils 
contiennent des espèces ou au moins un type d’habitat de grande valeur écologique, locale, 
régionale, nationale ou européenne. 

 Les ZNIEFF de Type II concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés 
avec des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 
1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 
fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

L’aire d’étude recoupe une ZNIEFF de type II « Lit majeur de l’Allier moyen » 830007463 et une 
ZNIEFF de type 1 Confluent allier sioule et aval ».  

 ZNIEFF de type II « Lit majeur de l’Allier moyen » / 

Ce site s’étend sur 34 934 ha sur 3 départements : le Puy-de-Dôme, la Haute-Loire, et l’Allier.  

Flore et habitats naturels : 59 espèces floristiques sont recensées. Les milieux humides sont très 
diversifiés (au nombre de 20) avec par exemple les prés salés, et les forêts mixtes de Chênes, 
d'Ormes et de Frênes des grands fleuves. 

Faune : 69 espèces déterminantes ont été identifiées sur ce site. L’avifaune et les invertébrés 
dominent le cortège local avec respectivement 36 et 15 espèces. 

 ZNIEFF de type 1 Confluent Allier Sioule et aval ». 

Ce site s’étend sur 6 775 ha dans le département de l’Allier en région Auvergne.  

Flore et habitats naturels : Le site comporte des eaux dormantes eutrophes, des formations 
amphibies annuelles des eaux oligotrophes, des bancs de vase du Chenopodion rurbi, des Aulnaies-
frênaies médio-européenne et des ripisylves des grands fleuves : 5 milieux déterminants et 8 
espèces de plantes menacées prennent place dans la zone.  

Faune : 24 espèces composent, l'avifaune, 21 invertébrés, 4 mammifères, 1 bivalve, 8 poissons, 1 
reptile et 4 batraciens. 



R é a m é n a g e m e n t  u r b a i n  /  V o i e  v e r t e  m i s e  e n  c o m p a t i b i l i t é  d u  P L U  d e  B r e s s o l l e s  

Evaluation environnementale 

 

 

 / 8411771 / MARS 2019 44 
 

Fig. 18. Cartographie des ZNIEFF de l’aire d’étude 

5.1.2. Réserve Naturelle 

Considéré comme l’une des dernières grandes rivières sauvages d’Europe de l’ouest, l’Allier a 
engendré un ensemble de paysages caractéristiques par leur diversité et leur haut degré de 
naturalité. La rivière, de faible pente, connait des alternances d’étiages sévères et de fortes crues 
qui modèlent son cours et ses berges par la sédimentation ou l’érosion. 

Située à quelques kilomètres au sud de Moulins, la réserve naturelle du Val d’Allier couvre 1 450 
hectares et comprend les deux rives de la rivière sur une vingtaine de kilomètres de longueur. 

Sont classés en réserve naturelle les emprises constituant le domaine public fluvial de la rivière Allier 
comprises entre le pont ferroviaire (exclu) de la commune de Saint Loup au Sud et une ligne au 
Nord, délimitée en rive gauche par l’extrémité du chemin conduisant au lieu-dit « Les Taillades » sur 
la commune de Bressolles et en rive droite par l’extrémité du chemin desservant le lieu-dit 
« Vermillière » sur la commune de Toulon-sur-Allier ainsi que les parcelles cadastrales, partiellement 
ou totalement privées, enclavées dans le domaine public fluvial.  

La réserve naturelle est située à 3 kms de l’aire d’étude.  

5.1.3. Arrêté de protection de biotope 

Pris par les préfets de département, les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) se 
basent sur l’avis de la commission départementale des sites. Ils ont pour objectif, la protection des 
biotopes nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces animales 
ou végétales protégées pas la loi. 

Les APPB ne comportent pas de mesures de gestion mais consistent essentiellement en une 
interdiction d'actions ou d'activités pouvant nuire à l'objectif de conservation du ou des biotope(s), et 
qui sont susceptibles d’être contrôlés par l’ensemble des services de police de l’État. Ils représentent 
donc des outils de protection forte, pouvant de plus être mobilisés rapidement (la procédure de 
création peut être courte durée s’il n’y a pas d’opposition manifeste). 

La commune de Bressolles est concernée par l’APPB de la rivière Allier FR3800783 : pris le 26 mai 
2011.  
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Cet arrêté préfectoral est relatif à la richesse écologique de la rivière Allier. Il convient d’encadrer les 
actions pouvant porter atteinte à l’équilibre biologique de ce milieu. Dans ce cadre, l’APPB impose 
notamment des restrictions concernant le retournement de sol, dépôt de gravât, déchets, 
comblement de dépressions (Article 2), la circulation des véhicules à moteurs (Article 3). 

Conformément à l’article 4, les dispositions d’interdiction des articles 2 et 3 ne s’appliquent pas aux 
projets d’intérêts publics. La mise en compatibilité s’inscrivant dans le cadre d’un projet d’intérêt 
public, celle-ci est compatible avec l’arrêté de protection de biotope de la rivière Allier. 

 

5.1.4. Réseau Natura 2000 

La réglementation européenne repose essentiellement sur le Réseau Natura 2000 qui regroupe la 
Directive Oiseaux (du 2 avril 1979) et la Directive Habitats-Faune-Flore (du 21 mai 1992), 
transposées en droit français. Leur but est de préserver, maintenir ou rétablir, dans un état de 
conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt 
communautaire 

Un site d’intérêt communautaire (SIC) nommé « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015 a été identifié 
sur la commune de Bressolles et concerne l’aire d’étude. Il couvre en partie la ZNIEFF de Type I 
« Confluence Sioule Allier » FR830020038, et la ZNIEFF de type II « Lit Majeur de l’Allier moyen » 
FR830007463.  

 SIC « Vallée de l’Allier Nord » (FR8301015) : 

L’ensemble du site d’intérêt communautaire « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015, désigné le 
07/11/2013, est localisé en région Auvergne et occupe une superficie de 4 213 hectares du 
département de l’Allier. 

Flore et habitats naturels : La particularité du site est liée à la divagation de la rivière qui entretient 
un complexe de méandres et de bras morts à divers stades. On retrouve aux abords de la rivière 
des formations végétales en constante évolution avec une importante palette d'habitats : plages, 
landes, ripisylves, microfalaises... se succèdent. 5 espèces protégées ou patrimoniales sont listées 
au FSD du site : Cyperus michelianus, Hieracium peleterianum, Lupinus angustifolius, Pulicaria 
vulgaris, Ulmus laevis. 

Faune : Il s’agit d’un milieu très favorable aux mammifères semi-aquatiques (Loutre d’Europe et 
Castor d’Europe), les amphibiens (Triton crêté et Sonneur à ventre jaune) et tortue dulçaquicole 
(Cistude d’Europe). 

Sur ce site, 11 habitats naturels d’intérêt communautaire, 17 espèces animales d’intérêt 
communautaire et 1 espèce végétale d’intérêt communautaire sont recensées.  

Ainsi sur Bressolles, 248 ha sont classés en site Natura 2000 entre la RD 2009 et le fleuve.  

L’aire d’étude est également située à moins de 3 km de la zone de protection spéciale (ZPS) « Val 
d’Allier Bourbonnais » FR8310079, et du site d’intérêt communautaire (SIC) « Massif forestier des 
Prieurés : Moladier, Bagnolet, et Messargues ». 

 ZPS « Val d’Allier Bourbonnais » (FR8310079) : 

L’ensemble de la Zone de Protection Spéciale « Val d’Allier Bourbonnais » FR8310079, désigné le 
3/11/2005, est localisé à cheval entre la région Bourgogne et la région Auvergne et occupe une 
superficie de 18 093 hectares. 

Il s'agit du plus important site alluvial d'Auvergne, et est reconnu comme étant une zone humide 
d'importance internationale par la richesse de ses milieux et son importance pour les oiseaux. Au 
total, 70 espèces inscrites à l'annexe 1 de la Directive Oiseaux fréquentent le site, dont 15 s'y 
reproduisent régulièrement. D'autres espèces migratrices concernées par la directive et justifiant 
également la désignation du site sont présentes au nombre de 76. 
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 SIC « Massif forestier des Prieurés: Moladier, Bagnolet et Messarges » (FR8302022) 

L’ensemble du site d’intérêt communautaire « Massif forestier des Prieurés : Moladier, Bagnolet et 
Messarges » FR8302022, désigné le 07/11/2013, est localisé en région Auvergne et occupe une 
superficie de 2 941 hectares du département de l’Allier. 

Flore et habitats naturels : Le site Natura 2000 est constitué de trois noyaux disjoints de forêt 
domaniale (Bagnolet, Messarges et Moladier), composant une partie de la forêt domaniale des 
Prieurés, dans le département de l'Allier. Ces forêts sont constituées d'habitats forestiers d'intérêt 
communautaire et présentent surtout une population importante de Dicrane vert, mousse inscrite à 
la Directive Habitats. 

Faune : Deux ensemble agricoles et bocagers ont été adjoints à ces noyaux, au titre d'habitats 
d'espèces : amphibiens (Triton crêté et Sonneur à ventre jaune), insectes (odonates), mammifères 
(Chiroptères et Loutre d’Europe), et reptiles (Cistude d’Europe) d'intérêt communautaire (commune 
de Meillers, Besson et Bressolles). 

5.1.5. ZICO 

Les Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) concernent de grands espaces 
naturels, avec des potentialités biologiques importantes qui permettent de maintenir de façon 
naturelle les populations aviaires.  

La Vallée alluviale de la rivière Allier est une zone humide d’importance internationale. A ce titre elle 
a été répertoriée en ZICO. La commune de Bressolles est couverte sur une partie de son territoire 
par la ZICO appelée « Val d’Allier Bourbonnais ». Cette ZICO couvre une superficie totale de 17 900 
ha répartis sur 32 communes bordant l’Allier, et est située à 3 km de l’aire d’étude. 
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5.2. CORRIDORS ECOLOGIQUES, TRAMES VERTES ET BLEUES  

La trame Verte et Bleue doit constituer un outils d'aménagement du territoire qui doit mettre en 
synergie les différentes politiques publiques afin de maintenir ou de restaurer les capacités de libre 
évolution de la biodiversité au sein des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant les 
continuités écologiques. 

Ces continuités sont mises en œuvre au niveau régional par le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SCRE).  

Le SRCE Auvergne, approuvé en juin 2015, identifie les trames vertes et bleues d'importance 
régionale. Il doit être pris en compte dans les documents de planification communaux et 
intercommunaux. La commune s’inscrit au sein de la région naturelle « Limagne et Val d’Allier » 
dans une continuité verte et bleue en lien avec la vallée alluviale de l’Allier très riche écologiquement 
d’une part grâce à la continuité aquatique que constitue la rivière Allier et d’autre part, grâce à la 
mosaïque de milieux aquatiques, humides, sableux, engendrant une multitude de biotopes pour des 
espèces parfois spécialisées et souvent patrimoniales. 

Par ailleurs, de nombreuses zones humides rélictuelles (prés salés, marres...) sont situées de part 
et d’autre du cours d’eau, favorables à l’expression d’une faune et d’une flore à enjeu notable 
(amphibiens, flore…) 

De façon générale, la rivière Allier est un élément majeur de la trame verte et bleue régionale, et 
constitue un cours d'eau à remettre "en bon état", au même titre que son lit. 

 •La trame bleue : 

Bien que l’Allier présente un état écologique dégradé, il est un cours d'eau classé en liste 2 et un 
axe important pour les poissons migrateurs. Il constitue également un des axes écologiques majeurs 
pour la plupart des oiseaux migrateurs connus en Auvergne qui utilisent le Val d’Allier pour la 
migration, et les plaines et limagnes pour leurs déplacements secondaires dits de rabattement. 
L’Allier et ses principaux affluents, la Sioule, la Dore et l’Alagnon constituent ainsi des continuités 
aquatiques structurantes de la région. 

Par ailleurs, de nombreuses zones humides rélictuelles (prés salés, mares,...) sont situées de part 
et d’autre du cours d’eau, favorables à l’expression d’une faune et d’une flore à enjeu notable 
(amphibiens, flore…). 

 La trame verte 

Le Val d'Allier est considéré dans le SRCE comme étant un réservoir de biodiversité. La trame 
forestière est très réduite dans le Val d’Allier. Une continuité est tout de même maintenue grâce aux 
forêts alluviales notamment du val d’Allier. Une ripisylve, bien que contrainte par l'urbanisation et ne 
représentant parfois qu’un simple cordon arboré restreint aux berges de l’Allier, est encore présente 
sur le territoire communal. La gestion, le maintien des haies et arbres isolés rélictuels apparait 
comme primordial 



R é a m é n a g e m e n t  u r b a i n  /  V o i e  v e r t e  m i s e  e n  c o m p a t i b i l i t é  d u  P L U  d e  B r e s s o l l e s  

Evaluation environnementale 

 

 

 / 8411771 / MARS 2019 48 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 19. Schéma régional de cohérence écologique (SCRE) 

 

5.3. LES ESPACES NATURELS ET URBAINS A PROTEGER 

L’axe 3 du SCoT a pour objectif de préserver et valoriser le capital environnemental et assurer les 
conditions nécessaires à un cadre de vie de qualité. 

Plusieurs orientations visant à préserver les ressources naturelles et la biodiversité du territoire 
apparaissent au sein de cet axe : 

 Protéger et préserver les écosystèmes sensibles :  

Les PLU devront, à long terme, garantir la continuité des corridors écologiques, en proscrivant la 
coupure de ces corridors par des extensions urbaines. Ces espaces naturels peuvent toutefois 
accueillir des infrastructures routières, des liaisons douces et des réseaux et installations 
nécessaires à la production et au transport de l’énergie, à condition de ne pas engendrer une rupture 
dans la continuité de ces corridors ; 

Pour l’aire d’étude, cela concerne essentiellement la vallée de l’Allier, les ruisseaux secondaires et 
quelques espaces verts urbains d’importance. 
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 Gérer la ressource en eau 

A la fois au niveau des cours d’eau et points d’eau, mais également au niveau des captages d’eau 
potable et des eaux pluviales. Concernant ce dernier point, les PLU doivent notamment prévoir des 
équipements de collecte et de traitement des eaux pluviales lors de la mise en oeuvre d’opérations 
d’aménagement et veiller à la collecte et au traitement des eaux de ruissellement pour toute 
extension de plus de dix constructions nouvelles ; 

 Préserver le bocage :  

Au titre de son intérêt pour la protection des cultures, la gestion des eaux de ruissellement et sa 
fonction de corridor écologique, les documents d’urbanisme doivent intégrer la protection du bocage 
(espace boisé classé par exemple). 

Ne concerne pas le secteur d’étude 

 Développer des pratiques agricoles et sylvicoles durables. 

Ne concerne pas le secteur d’étude. 

  

Fig. 20. Localisation du projet sur la cartographies des espaces et 

sites naturels ou urbains à protéger (Extrait du DOG du SCoT de 

Moulins Communauté) 
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6. NUISANCES 

6.1. QUALITE DE L’AIR 

Depuis 2014, il est possible de connaître la qualité de l’air en instantané pour les 44 communes de 
l’agglomération moulinoise. Moulins Communauté s’est dotée, dans le cadre de sa mission de 
protection de l’environnement de développement durable, d’une station de mesure de la qualité de 
l’air pour contrôler la pollution. Cette station est pilotée par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes. En 2017 
la qualité de l’air a été déterminée comme bonne. 

6.2. BRUIT 

Les nuisances acoustiques sur la Commune émanent du trafic routier. En application de la loi sur le 
bruit du 31 Décembre 1992, Bressolles est concernée par le classement sonore des infrastructures 
de transport terrestre aux abords du tracé de la RD 2009. De catégorie 3, une bande de 100 m de 
part et d’autre de cette voie est considérée comme affectée par le bruit.  
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SECTION 5 ANALYSE DES INCIDENCES ET 

MESURES D’EVITEMENT / REDUCTION 
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1. INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE 
LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ENVISAGEES 

1.1. INCIDENCES DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU 

REGLEMENT 

La commune de Bressolles est impactée par le projet de création d’un accès modes doux et PMR 
au Pont de Fer qui doit permettre, à terme la création d’une voie verte sur le Pont de Fer. Le secteur 
du projet traverse une zone du PLU, à savoir une zone N : 

 Zone N : la zone N est une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique, écologique, ou de leur caractère d’espaces naturels. 

L’incidence de cette mise en compatibilité peut être considérée comme non significative 
puisqu’elle ne fait qu’apporter un niveau de précision sur les installations autorisées sur le zonage 
sans en lever les interdictions antérieurement établies. De plus, la modification du règlement est 
uniquement liée au projet de création de rampe. 

 

1.2. INCIDENCES NOTABLES SUR LES OBJECTIFS ET 

ORIENTATIONS DU PLU LIEES A LA MISE EN 

COMPATIBILITE 

La mise en œuvre de la rampe d’accès, au-delà de la mise en compatibilité du PLU qu’elle induit, ne 
va pas modifier notablement la situation de Bressolles dans le maillage de l’agglomération. Cette 
évolution de contexte qui ne se traduit pas par la modification des pièces du PLU dans le cadre de 
la mise en compatibilité, pourra cependant avoir des effets sur les objectifs et orientations fixés par 
le PADD notamment. 

Aussi, il apparait opportun d’en présenter les principaux axes. 

1.2.1. Confirmer sa vocation résidentielle et tendre vers une plus 

grande diversité de l’offre en logement 

Le PADD de la commune de Bressolles intègre un objectif de maîtrise de l’urbanisation et de 
développent d’une diversité en terme d’offre de logement. En effet, le scénario retenu dans le cadre 
des réflexions sur le SCOT est un renouveau démographique et un développement conséquent de 
l’agglomération à terme. Des axes stratégiques ont alors été identifiés afin de « donner aux actifs, et 
en particulier aux jeunes, l’envie et les moyens de demeurer sur le territoire, et renouveler l’attractivité 
de la communauté d’agglomération afin d’accueillir de nouveaux ménages ». Il s’agit d’actions à 
mener sur l’habitat, le développement économique et le niveau d’équipement de l’agglomération : 

 La définition des surfaces constructibles suffisantes pour répondre au projet communal 

 La poursuite des efforts engagés en matière de logements locatifs afin de tendre vers une 
plus grande diversité de l’offre en logements. 
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La mise en compatibilité relative au projet permettra la mise en place d’un équipement permettant le 
développement du territoire et de la qualité de vie, qui s’inscrit dans la réflexion d’attractivité de la 
commune qui s’en trouvera renforcée. 

Par ailleurs, la mise en place de cette nouvelle infrastructure ne nécessite pas de modifications 
substantielles des règles et engagements décrits au PLU et ne modifiera pas en profondeur le 
contexte et la situation de la commune de Bressolles au sein de la communauté de Moulins. Elle 
n’aura ainsi pas de conséquence sur l’atteinte des objectifs du PADD relatifs à l’urbanisation. 

L’incidence à moyen et long terme de la mise en compatibilité sur le développement de l’urbanisation, 
semble donc négligeable. 

1.2.2. Conforter le centre bourg et tendre vers la mise en place de 

nouvelles formes urbaines 

Le développement de la fonction résidentielle ne doit pas se faire au détriment des autres 
composantes du territoire qui en font la richesse et l’attractivité. Ainsi, à travers ce second axe, la 
commune entend organiser ce développement urbain qualitativement de manière à assurer un 
« relatif équilibre entre le développement urbain et préservation du caractère naturel et agricole de 
la commune ». 

Pour ce faire, la commune entend : 

 Prioriser le développement de l'urbanisation sur le centre bourg. 

 Organiser le développement du bourg autour du noyau formé par les équipements et 
espaces publics de la commune, actuellement pivot de la vie locale, et en préserver la 
vocation. 

 Réfléchir à une desserte cohérente du réseau viaire desservant les secteurs à développer 
de manière à ce que ces greffes s'intègrent parfaitement dans le fonctionnement de la 
commune. 

 Ouvrir quelques possibilités d'accueil supplémentaires sur Longvé/Les Guénaudins. 

 Malgré l'équipement de ce secteur par l'ensemble des réseaux, les possibilités d'accueil 
seront mesurées et respectueuses de l'environnement dans lequel elles sont admises. 

 Stopper l'urbanisation linéaire le long de la RD 2009. 

 Stopper le mitage des campagnes. 

 Rendre possible une densification du tissu urbain sur le centre bourg par le biais d'une 
réglementation adaptée permettant la réalisation d'opérations semi groupées, voire 
groupées, dans la mesure où elles s'intègrent dans leur environnement. 

La mise en compatibilité relative au projet permettra la mise en place d’un équipement permettant le 
développement du territoire et de la qualité de vie des habitants de l’agglomération, qui s’inscrit dans 
la réflexion de préservation et d’équilibre entre le développement urbain et la préservation du 
caractère naturel et agricole de la commune de Bressolles. 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de précision sur les installations autorisées 
sur le zonage sans en lever les interdictions antérieurement établies, et n’ira pas à l’encontre des 
objectifs visés dans cet axe. 
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1.2.3. Favoriser le maintien des activités économiques présentes 

sur le territoire et participer à l’attrait touristique du secteur 
L'activité agricole est une activité économique prédominante sur la commune de Bressolles. Ainsi, l'objectif 
prioritaire de la commune est d'assurer la pérennité des exploitations agricoles en activité en permettant 
leur développement notamment. Dans cet objectif, le développement urbain sera maîtrisé en mettant à profit 
les « dents creuses » insérés dans le tissu urbain et en assurant une gestion efficace des extensions 
urbaines autour des entités urbaines (Centre Bourg, Longvé/ Les Guénaudins). 

La commune de Bressolles ne présente pas un intérêt touristique majeur mais elle peut trouver sa 
place dans un contexte plus global. En effet, la commune participera à l'intérêt touristique du bassin 
de vie en : 

 Préservant un environnement naturel exceptionnel à deux pas de la ville centre, 

 Mettant en valeur les sites présentant une richesse biologique dans un but pédagogique 
de sensibilisation de cette richesse vis-à-vis du public, 

 Rendant possible le développement d'initiatives privées en matière d'hébergements (gîtes, 
chambres d'hôtes...) sur le territoire communal, 

 Développant un réseau cohérent de sentiers piétonniers et cyclables dans le cadre 
d’une découverte du patrimoine local let du milieu naturel  

La mise en compatibilité relative au projet permettra la mise en place d’un équipement permettant le 
développement du territoire et de la qualité de vie des habitants de l’agglomération, qui s’inscrit dans 
la réflexion de préservation et d’équilibre entre le développement urbain et la préservation du 
caractère naturel et agricole de la commune de Bressolles. 

Elle s’inscrit dans les objectifs de cet axe du PADD, avec le développement d’un réseau permettant 
la découverte du patrimoine local et du milieu naturel, et de la sensibilisation à la préservation de cet 
environnement. 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de précision sur les installations autorisées 
sur le zonage sans en lever les interdictions antérieurement établies, et n’ira pas à l’encontre du 
maintien des activités économiques de la commune. 

 

1.2.4. Préserver l’environnement et la qualité du cadre de vie des 
résidents 

Aux portes de Moulins, la commune de Bressolles possède un cadre de vie resté agreste qui 
constitue un des éléments d'attractivité de la commune. De plus, elle est insérée dans un 
environnement biologique particulièrement riche qui constitue à la fois une contrainte, en matière de 
développement, et un atout puisque sont offerts aux habitants de l'agglomération des espaces de 
promenades et de loisirs relativement intéressants. 

Conscient de ces atouts, la commune entend : 

A. Préserver l'identité locale qui fait de Bressolles une commune dortoire pas comme 

les autres 

Cela passe par : 

o le maintien d'une coupure verte entre le bourg et la ville de Moulins, 

o la préservation d'une activité agricole dynamique, 

o la préservation des éléments patrimoniaux bâtis les plus remarquables, héritage 
d'une histoire ancienne (bâtiments isolés, corps de ferme bourbonnais, châteaux et 
patrimoine vernaculaire), 
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La commune entend préserver certains éléments patrimoniaux et prendre en compte la diversité 
existante sur le territoire en continuant à laisser la place à une certaine innovation architecturale 
dans le cadre des développements urbains projetés. 

o la protection du bocage, particularité locale participant à la qualité paysagère et 
biologique de la commune, 

Elle passe par le maintien de l'activité agricole sur le territoire et une sensibilisation des acteurs 
locaux sur ce patrimoine. 

o La protection des boisements les plus remarquables (forêt de Moladier, alignement de 
l'allée du château...). 

o Le maintien des équipements et espaces publics garants des liens sociaux entre les 
bressolois. 

B. Préserver la qualité du milieu naturel et des paysages 

Cela passe par : 

o La protection vis-à-vis de l'urbanisation des milieux sensibles en raison de leur qualité 
environnementale et paysagère (Réserve naturelle, site Natura 2000... ), 

o La protection du bocage comme évoqué précédemment, 

o La protection des zones sensibles assurant la ressource en eau potable, 

o La poursuite des efforts engagés en matière d'enfouissement des réseaux secs, 

o Une bonne gestion des eaux pluviales et la poursuite de la réhabilitation du réseau 
d'eaux pluviales, 

o Le bon fonctionnement des dispositifs d’assainissement autonome 

C. Limiter les nuisances et risques pour les résidents 

Il s'agit de : 

o Prendre en compte le risque inondation dans la définition des zones constructibles, 

o Limiter l'urbanisation aux abords de la RD 2009, 

o Préserver des couloirs naturels sous les lignes à hautes tensions. 

D. Mettre en place des actions en faveur d'un développement durable du territoire 

Il s'agit de : 

o Encourager le développement de formes urbaines moins consommatrices d'espaces, 

o Assurer la promotion des énergies renouvelables, offrir une alternative au tout 
automobile, thème développé ci-après 

L’identité de la commune sera préservée : La coupure verte, les activités agricoles, la préservation 
des éléments patrimoniaux ne seront pas impactés par la mise en compatibilité du PLU, celle-ci se 
limitant à la modification du règlement de la zone, associée uniquement à la mise en place de la 
rampe d’accès au pont de Fer dans le but d’un projet global de voie verte. 

L’incidence sur le paysage sera par ailleurs négligeable, la rampe étant intégrée au sein d’un remblai 
déjà existant n’entrainera pas d’incidence sur le paysage. Les emprises seront par ailleurs fortement 
limitées. Les zones sensibles seront préservées, d’un part concernant la ressource en eau potable. 
Le site se situe dans le périmètre de protection rapproché du captage. Toutefois, la rampe d’accès 
sera réalisée uniquement en remblai et toutes les mesures de protections seront prises pour la 
réalisation de celle-ci, afin de préserver la qualité et quantité de la ressource en eau souterraine et 
d’autre part sur le site Natura 2000 de l’Allier, le projet n’ayant aucune emprise sur celui-ci. 
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Le projet n’engendrera pas la destruction d’individus, d’habitats d’espèces protégées ou de zones 
humides, les emprises de celui-ci sont fortement limitées spatialement sur un remblai artificiel et qui 
n’engendrera pas une nouvelle fragmentation du réseau écologique (un obstacle au déplacement 
de certaines espèces).  

La mise en compatibilité n’autorise pas l’urbanisation aux abords de la RD2009, et n’a pas 
d’incidence sur le risque d’inondation.  Elle n’augmentera ainsi pas les nuisances pour les 
résidants. Au contraire, elle s’insère dans un projet global de développement du territoire de 
l’agglomération, assurant une alternative au tout automobile. 

1.2.5. Envisager une alternative au tout automobile  

La vocation résidentielle affirmée de la commune et sa localisation à l'écart des grands 
développements économiques impliquera une multiplication des migrations alternantes entre lieu de 
vie et lieu de travail. Pour compenser les impacts induits, il est envisagé le développement 
d'alternatives au tout automobile. Ainsi, la commune souhaite œuvrer pour : 

 L’amélioration des performances du réseau de transport urbain de l'agglomération, 
notamment vis-à-vis de Bressolles 

 la mise en place de pistes cyclables sécurisées et continues entre Moulins et les deux 
entités urbaines de Bressolles, le relief étant très favorable au développement de ce mode 
de déplacement doux. 

En centre bourg, des modes de circulation alternatifs sont proposés grâce à la mise en place d'un 
maillage de liaisons piétonnes et cyclables entre les zones résidentielles et les pôles d'attractivité 
de la commune. Il s'agit donc de maintenir les cheminements piétons existants entre quartiers 
résidentiels et principaux équipements et de les développer. 

A l’échelle de la commune, la réalisation du projet va contribuer à la modification des habitudes et 
les flux de circulation. La mise en service de la rampe d’accès permettra, à terme, d’accéder à une 
voie verte, véritable mode alternatif, et qui aura nécessairement un impact sur la qualité du cadre de 
vie des habitants de la commune, et au-delà.  

La nouvelle infrastructure n’aura pas d’incidences négatives en terme de nuisances sonores pour 
les habitants de par sa nature. De même, elle n’entrainera pas de nouveau trafic pouvant entrainer 
un impact sanitaire (émissions de GES). Elle s’inscrit donc totalement dans la préservation de 
l’environnement dans un projet global de création de voie verte. 

La mise en compatibilité du PLU est par ailleurs en cohérence avec le Plan de Déplacement Urbain 
puisqu’elle permet la réalisation d’un projet qui répondra à plusieurs de ces actions, en terme 
d’adaptation de l’aménagement des voiries au différents usages et usagers (Action 1), de 
sécurisation de la circulation (Action 3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire (‘Action 13), ou 
encore l’amélioration et l’accessibilité des cheminements piétons (Action 17).  

La nouvelle infrastructure aura donc une incidence positive sur l’objectif d’alternative au tout 
automobile, pour la préservation de l’environnement et de la qualité du cadre de vie porté par le 
PADD. 
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1.3. INCIDENCES DE LA MISE EN COMPATIBILITE SUR LA 

PROTECTION DES ZONES REVETANT UNE IMPORTANCE 

PARTICULIERE POUR L’ENVIRONNEMENT 

1.3.1. Réseau Natura 2000  

Le réseau Natura 2000 se compose d’un ensemble de sites naturels, terrestres ou marins identifiés 
pour la rareté ou la fragilité de leur faune et de leur flore sauvage ainsi que des milieux naturels qu’ils 
abritent. 

La mise en compatibilité du PLU par la modification du règlement autorisant la mise en place d’une 
rampe au niveau du pont de fer ne concerne pas directement un site Natura 2000. Toutefois, le site 
d’intérêt communautaire (SIC) nommé « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015 a été identifié sur la 
commune de Bressolles et se situe à proximité immédiate du projet. 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de précision sur les installations autorisées 
sur le zonage sans en lever les interdictions antérieurement établies. De plus, la modification du 
règlement est uniquement liée au projet de création de rampe dont la surface, très limitée, est 
fortement négligeable au regard de la surface de 4334 ha du site Natura 2000. 

 

Fig. 21. Vue de la vallée de l’Allier (source : Sylvain Marsy) 

La particularité du site est liée à la divagation de la rivière qui entretient un complexe de méandres 
et de bras morts à divers stades : formations végétales en constante évolution avec une importante 
palette d'habitats.  

Les enjeux de préservation du site résident dans le maintien de la dynamique fluviale qui dépendre 
des mesures prises afin de limiter l'enfoncement du lit mineur (limitation de l'extraction de granulats, 
limitation des aménagements, limitation de l'entretien de secteurs de bords de rivière qui entrainent 
la perturbation de certains habitats...).  

La diversité des espèces et habitats est influencée par les pratiques agricoles: l'abandon de l'élevage 
peut porter préjudice pour le maintien des pelouses et prairies sur sable (enfrichement) donc aux 
milieux et aux espèces et l'évolution vers des pratiques intensives peut engendrer une régression 
des habitats naturels.  

La rectification des méandres, les enrochements, les ponts génèrent une érosion plus importante en 
aval. L'extraction de granulats, les cultures intensives, la plantation de peupliers, les décharges et 
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campings sauvages entrainent des risques de banalisation des milieux et des menaces sur la qualité 
de l'eau. 

La rampe d’accès s’insère dans un remblai artificiel déjà présent, et s’insère dans un projet global 
qui utilise des ouvrages existants situés en agglomération (cf. chapitre 3.2). Ainsi, aucun 
aménagement pouvant entrainer une modification de la dynamique fluviale nécessaire aux milieux 
d’intérêt patrimonial identifiés et espèces associées à ces milieux n’est envisagé. Ces milieux ne 
sont donc pas impactés par les aménagements autorisés par la mise en compatibilité de la commune 
de Bressolles : que ce soit les grands milieux (lit de l’Allier, grèves, bras morts, pelouses et prairies, 
landes et fourrés, forêts alluviales) ou sur les 11 habitats d’intérêt communautaire identifiés dans le 
DOCOB dont les 2 prioritaires (forêts à aulnes et frênes et pelouses calcaires de sables xériques).  

Par ailleurs, concernant les 25 espèces d’intérêt communautaire identifiés, en raison de sa 
localisation en milieu péri urbain, l’enjeu sur ces espèces est faible, les conditions étant initialement 
peu favorables à leur présence. L’enjeu principal sur ce secteur se concentre sur les ilots à sternes 
en aval du pont Régemortes. 

La catégorie routes, sentiers et voies ferrées est considérée comme une menace faible pour le site, 
un niveau plus élevé étant attribué à d’autres perturbations comme l’irrigation ou la pollution des 
eaux. 

Enfin, des mesures permettront d’encadrer le chantier avec l’aide d’écologue et de prévenir et 
d’éviter tout débordement éventuel qui pourrait impacter le patrimoine naturel du site Natura 2000. 

Ainsi la mise en compatibilité du PLU ne portera pas atteinte de façon significative aux habitats et 
espèces ayant justifié la désignation du site  Natura 2000 

1.3.2. Arrêté de Protection de Biotope  

La mise en compatibilité du PLU de Bressolles autorisera l’aménagement de la rampe d’accès à la 
voie verte située au niveau du pont de Fer. L’extrémité de cette rampe se situe en bordure immédiate 
de l’APPB décrit dans le chapitre 4.1.3. 

De par les éléments expliqués ci-dessous concernant le site Natura 2000 qui se trouve au même 
emplacement, les incidences sur l’APPB sont négligeables.  

L’article 2 de l’arrêté préfectoral du 26/05/2011 stipule que sont soumis à autorisation préalable du 
Préfet, après avis de la structure animatrice des sites Natura 2000 du Val d’Allier :  

- tout nivellement et modification de la topographie  

Et, que les autorisations seront données sur justification du maintien, voire d’une amélioration, de 
l’intérêt écologique du site. 

Cependant, selon l’article 4 les dispositions visées aux articles 2 et 3 du présent arrêté ne concernent 
pas les projets d’intérêt public (soumis à enquête publique), [...]. 

La mise en compatibilité du PLU de Bressolles s’inscrit dans le projet global de réaménagement 
urbain et de la voie verte, considéré comme un projet d’intérêt public porté par la Communauté 
d’Agglomération de Moulins, et qui sera par ailleurs soumis à enquête publique.  
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2. JUSTIFICATION DE LA MISE EN 
COMPATIBILITE  

Concernant l’aménagement d’une voie verte, le projet ne peut pas se situer dans un autre secteur 
car il s’agit à la fois d’avoir l’espace suffisant pour aménager cette voie modes doux mais aussi de 
proposer aux habitants et aux touristes une déambulation au plus près de la nature et permettant 
une découverte du patrimoine naturel dans un espace proche du cœur d’agglomération.  

Le pont de fer est le lieu le plus propice pour réaliser ce projet d’envergure. Afin de réaliser ce projet, 
l’acquisition du foncier est donc nécessaire à cet endroit. Moulins Communauté pourra ainsi réaliser 
des aménagements relatifs à la voie ferrée Moulins/Montluçon (notamment le pont de fer) mais aussi 
améliorer le cadre de vie d’un quartier central de l’agglomération.  

La mise en œuvre d’une procédure de déclaration d’utilité publique aux fins d’expropriation se justifie 
au regard de la nécessité d’avoir la maîtrise foncière sur les emprises à proximité immédiate du pont 
de fer en vue : 

 De permettre l’accessibilité à cet ouvrage, notamment pour les personnes à mobilité réduite. 
En raison du fort dénivelé entre les axes de circulation et le pont de fer, il est nécessaire de 
disposer d’une emprise foncière conséquente. A l’aune des contraintes techniques déjà 
identifiées, l’accessibilité doit nécessairement être réalisée sur les espaces objets de la 
présente déclaration d’utilité publique. 

 De maîtriser le devenir des espaces situés aux abords de cet ouvrage en vue de les valoriser 
pour permettre la requalification du quartier induite par le projet. 

Le développement de ce projet s’inscrit pleinement dans les compétences de Moulins Communauté 
à plusieurs titres, et notamment : 

 Promotion du tourisme : par la création d’une voie verte en cœur de ville permettant de 
développer des parcours apaisés et attractifs pour les touristes (centre historique / CNCS 
par exemple)  

 Passage en pays d’art et d’histoire : par la valorisation du pont de fer, ouvrage 
emblématique du patrimoine moulinois, et par la création d’une nouvelle vue sur l’Allier et le 
pont Régemortes 

 Organisation de la mobilité : par le développement d’une offre alternative aux véhicules 
motorisés individuels 
Protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : par la 
valorisation d’espaces naturels en cœur de ville et le développement de modes de 
déplacement sans pollution 
Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre 
social de l'habitat : par l’acquisition de parcelles aux abords du Pont de fer pour y 
développer une offre alternative de logements. 
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ACRONYMES 

APB = Arrêté de protection de biotope 

BASOL = Base de données inventaire des sites et sols pollués 

BASIAIS = Base de données inventaire des anciennes activités industrielles 

DDRM = Dossier départemental des risques majeurs 

DOCOB = Document d’objectifs 

ENS = Espace naturel sensible 

GES = gaz à effet de Serre 

ICPE = Installations classées pour l’environnement 

PLU = Plan local d’urbanisme 

SAGE = Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCALE = Stratégie Santé-environnement élaborée par la Commission européenne 

SCoT = Schéma de Cohérence Territorial 

SDAGE = Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SIC = Site d’intérêt communautaire 

ZICO = Zone importante pour la conservation des oiseaux 

ZNIEFF = Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS = Zone de protection spéciale 

ZSC = Zone spéciale de conservation 
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SECTION 1 RESUME NON TECHNIQUE 
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 
PRESENTATION DU PROJET 

La mise en compatibilité du PLU de la commune de Moulins a pour objet de permettre à terme la 
création d’un accès à une voie verte sur le Pont de Fer sur une zone UA dans le PLU, et la création 
d’un parc urbain et de logements sur une zone AUmu, intégrée dans une Orientation 
d’Aménagement Programmée (OAP). 

Cette création est intégrée dans un projet global d’aménagement de voie verte sur le Pont de Fer, 
dont l’enjeu est d’encourager de nouvelles pratiques, valoriser et révéler de nouveaux paysages, de 
nouveaux espaces auprès des touristes et des habitants de l’agglomération.  

La réalisation des aménagements requiert la mise en compatibilité du PLU de la commune de 
Moulins avec une modification du règlement de la zone UA, ainsi qu’un changement de zonage 
AUmu vers 1AUb et 2AUb, et la création d’une OAP. Le présent dossier consiste en l’évaluation 
environnementale de la mise en compatibilité ; au titre des articles L104-1 à L104-3 du code de 
l’urbanisme 

2. ARTICULATION ET COMPATIBILITE DU 
PROJET 

Tabl. 1 -  Présentation de la compatibilité des différents documents d’urbanisme, 
plans et programmes 

Documents d’urbanisme, plans 
et programmes 

Compatibilité 

SCoT Moulins Communauté 

L’axe 1 du PADD du ScoT vise à améliorer les liaisons 
piétonnes et cyclables. Le projet de création de voie verte 
permettant de traverser le centre urbain en longeant l’Allier y 
est notamment évoqué.  

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les 
orientations du SCoT de Moulins Communauté. 

SDAGE Loire Bretagne 

La création d’accès et la création d’un parc urbain ainsi que 40 
logements n’impacteront pas la masse d’eau localisée au 
niveau de l’aire d’étude. Une des finalités du projet sera 
d’installer une identité durable du territoire et l’amélioration du 
cadre de vie des habitants au travers d’un récit paysager. Ce 
volet sera donc en lien avec l’OF 14 du SDAGE 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les 
orientations du SDAGE Loire Bretagne 

SAGE Allier Aval 

L’enjeu 3 de la thématique « Gestion quantitative de la 
ressource » précise : « Vivre avec et à côté de la rivière en cas 
de crue ».  

Le risque inondation est intégré au projet global de voie verte. 

La mise en compatibilité n’entraine pas de modification du 
PLU sur cet aspect 

PPRI 
Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la rivière Allier 
(PPRI) qui concerne l’agglomération de Moulins dans laquelle 
se situe la commune de Moulins. Les parcelles concernées par 
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la mise en compatibilité ne sont pas situées en zone de risque 
inondation. 

La mise en compatibilité est en cohérence avec le PPRI car 
les aménagements ne font pas parti d’une zone classée en 
PPRI 

PDU 

La mise en compatibilité permettra la réalisation d’un projet qui 
permettra de répondre à plusieurs actions du PLU, en terme 
d’adaptation de l’aménagement des voiries au différents 
usages et usagers (Action 1), de sécuriser la circulation (Action 
3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire (‘Action 13), ou 
encore l’amélioration de l’accessibilité des cheminements 
piétons (Action 17).  

La mise en compatibilité s’inscrit donc directement dans 
les objectifs du PDU 

PLH 

La mise en compatibilité du PLU est compatible avec le Plan 
Local de l’Habitat de Moulins puisqu’elle permet la réalisation 
d’un projet qui permettra de répondre à plusieurs de ces 
actions, en terme de besoin de logement (orientation 1) et 
d’augmentation de l’attractivité des quartiers centraux 
(orientations 4 et 5).  

La mise en compatibilité s’inscrit donc directement dans 
les objectifs du PLH qui concerne la zone. 
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3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

La sensibilité d’un projet est dépendante des caractéristiques du projet. Elle est appréciée selon 4 
niveaux : 

 

Fort Sensibilité forte vis-à-vis de la mise en compatibilité du PLU de Moulins  

Modéré Sensibilité modérée vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de Moulins  

Faible Sensibilité faible vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de Moulins 

Négligeable 
Sensibilité négligeable voire nulle vis-à-vis de la mise en compatibilité PLU de 
Moulins 

 
Ces sensibilités ont été définies : 

- Par avis d’experts selon la valeur et/ou la sensibilité intrinsèque des secteurs rencontrés 
(protection ou servitude réglementaire, inventaire officiel, vulnérabilité de la zone, 
spécificités locales…) ; 

- Par le retour d’expérience des projets similaires 

Tabl. 2 -  Cotation des enjeux identifiés dans l’état initial 

Thématiques Sous-thématiques Description Cotation de 
l’enjeu 

Milieu Humain 

Populations et logement 

La population de Moulins recensée par 
l’INSEE en 2015 est de 19 697 habitants, 
pour une densité de 2 264 habitants par 
km². La population a augmenté de 0.54% 
par rapport à 2010. 

FAIBLE 

Economie locale 
Des activités industrielles, artisanales et 
commerciales sont concentrées au Nord 
Est et Sud Est de l’aire d’étude. 

MODERE 

Agriculture Il n’y a pas d’exploitation agricole au 
niveau de l’aire d’étude. NEGLIGEABLE 

Déplacements 
Plusieurs routes départementales sont à 
proximité de l’aire d’étude : La D707, la 
D528 , et la D2009. 

MODERE 

Equipements Publics 

L’aire d'étude et ses environs comptent 
quelques équipements publics, 
notamment des équipements sportifs ou 
de loisirs. 

FAIBLE 

Ressource en eau 

La commune de Moulins est alimentée par 
captage en rive gauche de l’Allier.  

L’aire d’étude est localisée en rive droite 
de l’Allier et n’est donc pas située dans un 
périmètre de protection. 

FAIBLE 

Patrimoine culturel et 
paysage 

L’aire d’étude ne fait pas partie du Site 
Patrimonial Remarquable et ne présente 
pas de bâtiment classé ou inscrit au titre 
des Monuments Historiques 

FAIBLE 
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Milieu physique 

Relief L’aire d’étude présente un relief de plaine 
très peu marqué. NEGLIGEABLE 

Géologie 

Au niveau de l’aire d’étude on retrouve la 
« Formations alluviales de la vallée de 
l’Allier » L’aire d’étude est localisée en 
zone d’aléa faible pour les risques de 
gonflement/retraits argileux. 

FAIBLE 

Eaux souterraines 

L’aire d’étude est située au droit de la 
masse d’eau souterraine « FRGG128 
Alluvions de l’Allier Aval » 

Exploitée pour l’eau potable, cette masse 
d’eau constitue un enjeu majeur. 

MODERE 

Eaux superficielles 
L’aire d’étude est située à proximité 
immédiate de la rivière Allier, qui constitue 
en enjeu important. 

MODERE 

Risques naturels et 
technologiques 

Risques naturels 
inondation 

Les parcelles concernées par la mise en 
compatibiltié ne sont pas situées dans une 
zone de risque inondation. 

NEGLIGEABLE 

Risques naturels 
mouvements terrain 

L’aire d’étude est classée en zone d’aléa 
faible FAIBLE 

Risques technologiques 

Un barrage ainsi qu’une centrale 
nucléaire sont localisés à plus de 100km 
de l’aire d’étude. 

Une ICPE est localisée à 500 m de l’aire 
d’étude. 

FAIBLE 

Milieu naturel Biodiversité 

L’aire d’étude recoupe une ZNIEFF de 
type II « Lit majeur de l’Allier moyen » 
830007463 et une ZNIEFF de type 1 
Confluent allier sioule et aval » dont les 
enjeux faunistiques et floristiques sont 
importants 

MODERE 

Nuisances 

Nuisance sonore 
La commune de Moulins a approuvé sont 
Plan de Prévention du Bruit dans 
l'Environnement en février 2015. 

FAIBLE 

Qualité de l’air Un outil de mesure a déterminé une 
bonne qualité de l’air. MODERE 
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4. INCIDENCES PROBABLES SUR LES 
OBJECTIFS ET ORIENTATIONS DU PLU 

Tabl. 3 -  Présentation des incidences potentielles sur les orientations du PADD 

Orientations du PADD Incidences probables 

Axe 1 : Renforcer le rôle et l’attractivité 
de Moulins dans son territoire 

La mise en compatibilité relative au projet permettra la 
mise en place d’un équipement permettant le 
développement du territoire et la qualité de vie des 
habitants de l’agglomération, en cohérence totale avec 
les orientations du PADD. 

Le projet autorisé par la mise en compatibilité s’inscrit 
donc dans la réflexion de préservation et d’équilibre entre 
le développement urbain et la préservation du caractère 
naturel et historique de la commune de Moulins. 

La mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de 
précision sur les installations autorisées sans en lever les 
interdictions antérieurement établies, et n’ira pas à 
l’encontre des objectifs visés dans cet axe 1. L’incidence 
de la mise en compatibilité est ainsi positive 

Axe 2 : Mettre en valeur le rapport entre 
la ville et la nature 

La mise en compatibilité relative autorisera un projet qui 
prévoit le maintien d’une continuité végétale, le respect 
d’un coefficient de biotope (0,5), le confortement de la 
biodiversité, la valorisation des apports solaires, la 
mutualisation des aires de stationnement et de gestion 
des déchets. Les valeurs patrimoniales et paysagères 
s’inscriront pleinement dans le projet de voie verte et de 
parc urbain. 

Ce projet permet de renforcer le rôle du PLU de Moulins 
en matière de lutte contre l’étalement urbain à l’échelle 
de l’agglomération.  

La mise en compatibilité relative au projet permettra ainsi 
la mise en place d’un équipement permettant le 
développement du territoire et de la qualité de vie, qui 
s’inscrit dans la réflexion d’attractivité de la commune qui 
s’en trouvera renforcée. 

La mise en compatibilité s’inscrit pleinement dans les 
objectifs des axes 2 et 3 du PADD de la commune, et 
l’incidence est ainsi positive. 

Axe 3 : Construire une image 
renouvelée de Moulins à partir de ses 
qualités d’échelles et de ses valeurs 
patrimoniales et paysagères 
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Axe 4 : Maintenir une bonne 
accessibilité à la ville en faisant évoluer 
les pratiques 

A l’échelle de la commune, la réalisation du projet va 
contribuer à la modification des habitudes et les flux de 
circulation. La mise en service de la rampe d’accès 
permettra, à terme, d’accéder à une voie verte, véritable 
mode alternatif, et qui aura nécessairement un impact 
sur la qualité du cadre de vie des habitants de la 
commune, et au-delà. Le projet est d’ailleurs pleinement 
inscrit dans le PADD, comme le montre le schéma de 
l’axe 4 avec « l’affirmation d’un axe doux structurant 
s’appuyant sur le pont SNCF ». 

La nouvelle infrastructure n’aura pas d’incidences 
négatives en terme de nuisances sonores pour les 
habitants de par sa nature. De même, elle n’entrainera 
pas de nouveau trafic pouvant entrainer un impact 
sanitaire (émissions de GES). Elle s’inscrit donc 
totalement dans la préservation de l’environnement dans 
un projet global de création de voie verte. 

La mise en compatibilité du PLU est par ailleurs en 
cohérence avec le Plan de Déplacement Urbain 
puisqu’elle permet la réalisation d’un projet qui répondra 
à plusieurs de ces actions, en terme d’adaptation de 
l’aménagement des voiries au différents usages et 
usagers (Action 1), de sécurisation de la circulation 
(Action 3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire 
(‘Action 13), ou encore l’amélioration et l’accessibilité des 
cheminements piétons (Action 17).  

La nouvelle infrastructure aura donc une incidence 
positive sur l’objectif de maintien de l’accessibilité tout en 
faisant évoluer les pratiques, comme porté par les 
différents objectifs de l’axe 4 du PADD. 
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SECTION 2 PREAMBULE 
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1. INTITULE DU PROJET  
Le projet soumis à la présente évaluation environnementale est le suivant :  

Mise en compatibilité du PLU de la commune de Moulins dans le cadre du projet de 
réaménagement de la voie verte au niveau du pont de Fer. 

2. IDENTIFIACTION DE LA PESONNE 
PUBLIQUE RESPONSABLE 

 

Personne publique responsable Type de document 

Adresse postale 

Représentant la personne publique responsable pour 
cette demande : 

Communauté d’agglomération de Moulins 

8 Place Maréchal de Lattre de Tassigny – CS 61625 

03016 MOULINS Cedex 

Personne à contacter (nom et fonction) Benoît GUYOT –Directeur de projet 

Courriel b.guyot@agglo-moulins.fr 

Téléphone 04.70.48.50.12 
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3. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET 
PRESENTATION DU PROJET 

3.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET PRESENTATION 

3.1.1. Contexte réglementaire 

La mise en compatibilité du PLU de Moulins est soumise à évaluation environnementale au titre du 
code de l’urbanisme, conformément aux articles L104-1 à L104-3 dudit code. 

Les articles R104-8 et R104-9 du code de l’urbanisme précisent l’application de l’évaluation 
environnementale aux procédures de mise en compatibilité de ces plans. 

Au regard de la nature du projet et de sa situation en zone UA, la procédure de mise en compatibilité 
du PLU de Moulins, doit être accompagnée d’une évaluation environnementale.  

Conformément à l’article L104-4 du code de l’urbanisme, « Le rapport de présentation des 
documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 104-1 et L. 104-2 : 

 1° Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement  

 2° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, 
compenser ces incidences négatives ;  

 3° Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de 
l'environnement, parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu. 

L’article R104-18 précise le contenu du rapport environnemental :  

1) Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 
articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes 
mentionnés à l'article L. 122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2) Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en 
exposant notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du document ; 

3) Une analyse exposant : 

a) Les incidences notables probables de la mise en œuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 
Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

4) L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection 
de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons 
qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant 
compte des objectifs et du champ d'application géographique du document ; 

5) La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il 
y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du document sur 
l'environnement ; 

6) La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document 
sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 
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7) Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 
l'évaluation a été effectuée. 

3.1.2. Objectifs de l’évaluation environnementale de mise en 
compatibilité d’un PLU avec un projet. 

L’évaluation environnementale identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la mise en 
œuvre du plan ou du programme sur l'environnement ainsi que les solutions de substitution 
raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du plan ou du 
programme. 

L’évaluation environnementale de la modification d’un plan dans le cadre d’une mise en compatibilité 
avec un projet n’a pas pour objectif de décrire les impacts du projet sur le plan (ce qui est l’objet de 
l’étude d’impact du projet lorsque celui-ci y est soumis), mais bien d’évaluer l’impact des 
modifications apportées au plan pour le rendre compatible avec le projet. 

A ce titre, la présente évaluation environnementale s’attache donc à étudier les effets notables de la 
modification des documents d’urbanisme sur l’environnement en distinguant toujours le projet de la 
mise ne compatibilité.  

Il en effet important sur le plan juridique et réglementaire de ne pas faire porter à l’évaluation 
environnementale d’un document de planification la responsabilité des impacts et mesures relevant 
d’un projet.  

3.1.3. Réaménagement du Pont de Fer 

La voie ferrée reliant Montluçon à Moulins aujourd’hui désaffectée, devient un nouvel axe transversal 
dédié aux modes doux. Cet axe permettra à terme de relier les deux rives en partant du quartier de 
la gare pour rejoindre le quartier de la Madeleine, en passant par un quartier redynamisé par un 
aménagement mixte (parc urbain, logements, tertiaire - hors commerce - …) 

 

Fig. 1. Illustration du Pont de Fer 

La mise en compatibilité du PLU de Moulins est effectuée dans le cadre de l’aménagement de la 
voie verte : création d’un accès au Pont de fer : la MECDU prévoit de préciser qu’il est possible, en 
zone UA, de réaliser des affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement des aménagements. Il convient de noter qu’en zone N, ce type de travaux est déjà 
autorisé. 
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Fig. 2. Schéma d’aménagement envisagé en rive droite sur la commune de Moulins 

 

  

Fig. 3. Vue aérienne et photo du projet d’aménagement  

 

Par ailleurs, la mise en compatibilité autorisera les aménagements localisés en zone AUmu 
suivants : création d’un parc urbain et de 40 logements environ au sein d’une zone déjà très 
largement urbanisée. 
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Fig. 4. Présentation des aménagements envisagés 

  

  

Fig. 5. Photos de la zone actuelle envisagée pour les aménagements  
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3.1.4. Mise en compatibilité du PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moulins a été approuvé par délibération du Conseil 
Municipal du 29 Juin 2017. 

L’aménagement de la voie verte se situe en zone classée N, UA et AUmu dans le Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de Moulins. 

3.1.5. Zonage N 

Le règlement des zones N du PLU autorise les travaux envisagés. 

3.1.6. Zonage UA  

Concernant cette zone, le règlement stipule : 

ARTICLE UA 1.1. DESTINATIONS DES SOLS INTERDITES 

Sont interdits sur l’ensemble de la zone : 

> Les installations classées autres que celles mentionnées à l'article UA 1.2 suivant ; 

> Les constructions et installations à usage agricole et forestier ; 

> Les constructions et installations à usage industriel ou d’entrepôt sauf celles mentionnées à l’article 
UA 1.2 suivant ; 

> Les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux visés à l’article UA 1.2 suivant ; 

> Les dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidence mobiles de loisirs 

> Le changement de destinations ou sous-destinations des locaux commerciaux existants en rez-de-
chaussée à des fins de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle (agences immobilières, 
banques, assurance, travail temporaire, bureau de vente, agences de voyage, auto-école…) ou de 
bureaux est interdit sur les voies suivantes, repérées aux documents graphiques au titre de l’article 
L.151-16 du Code de l’Urbanisme : 

 Place d’Allier des deux côtés des rues M Dombasle et Blaise Pascal à la rue Paul Bert ; 

 Rue du Four et place du Four, rue des Jardins Bas ; 

 Rue Laussedat ; 

 Rue Datas et place de la Liberté (des deux côtés) ; 

 Rue d’Allier, de la place d’Allier à la rue R.Girodeau. 

 Rue Paul Bert de la Place d’Allier à la rue Gambetta. 

 Rue de l’Horloge, place de l’Hôtel de Ville 

 Rue François Peron jusqu’à la rue du Creux du Verre 

Cette disposition s’applique également aux changements de destination des locaux commerciaux ou 
de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle existants en rez-de-chaussée à des fins d’habitation 
et d’annexes aux habitations. 

De plus, toute édification de construction est interdite dans les secteurs indicés UAb cp dans les 
secteurs indicés « r » soumis à l’article L.2124-18 du Code général de la propriété des personnes 
publiques. 
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ARTICLE UA 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNPI dans les secteurs affectés par un risque 
inondation repérés au document graphique, du site patrimonial remarquable dans les secteurs 
indicés a et de la servitude de protection de captage dans les secteurs indicés cp. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement des constructions et installations autorisées. 

> Les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 
environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 
technique et dans leur exploitation. 

> les installations classées à condition qu’elles soient nécessaires à la vie des habitants et que soient 
mises en œuvre toutes dispositions permettant d’éviter les dangers et nuisances pour le voisinage, 
conformément à la réglementation en vigueur. 

> Les constructions et installations à usage industriel sous réserve que l’activité ne crée pas de 
nuisances excessives pour le voisinage. 

> Les constructions à usage d’entrepôt à condition qu’elles constituent le complément d’une activité 
située sur la même unité foncière ainsi que les travaux sur les entrepôts existants 

Dans l’article UA1.1, les affouillements et exhaussements de sol, à l’exception de ceux visés à l’article 
UA 1.2, sont interdits. Or l’article UA 1.2 autorise seulement les affouillements et exhaussements de 
sol directement nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des constructions et installations 
autorisées. 

Ainsi le projet répond à ces conditions, s’agissant d’une infrastructure publique d’intérêt général, ce 
qui sera de plus confirmé par la déclaration d’utilité publique et le classement en tant que projet 
d’intérêt général. Néanmoins, afin de viser les aménagements qui ne sont pas mentionnés 
expressément, la mise en compatibilité porte sur l’autorisation d’affouillements et exhaussements du 
sol nécessaires à la réalisation et au fonctionnement des constructions, aménagements et 
installations autorisés. 

En son état actuel, le PLU ne permet pas de réaliser des affouillements et exhaussements du sol 
nécessaire à la réalisation et au fonctionnement des aménagements.  

La réalisation d’aménagements de la voie verte requiert de ce fait la mise en compatibilité du PLU 
de la commune de Moulins. Celle-ci porte sur la modification du règlement de la zone UA avec  
la proposition d’ajout suivant pour les destinations des sols autorisées (Article UA 1.2) : 

« La réalisation d’affouillements et exhaussements du sol nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement des constructions, aménagements et installations autorisées. » 

 

3.1.7. Zonage AUmu 

Le projet intègre une création de parc urbain et 40 logements dans un secteur déjà urbanisée, Ce 
projet est localisé en Zone AUmu. 

Le règlement stipule : 

ARTICLE AU 1.1. DESTINATIONS DES SOLS INTERDITES 
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Toutes les formes d’occupation et d’utilisation des sols à l’exception de ceux mentionnés à l’article 
AU 1.2. 

ARTICLE AU 1.2. DESTINATIONS DES SOLS SOUMISES À DES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Sous réserve du respect des prescriptions du PPRNPI dans les secteurs affectés par un risque 
inondation repérés au document graphique et de ne pas compromettre l’utilisation future de la zone, 
sont autorisées : 

 Sur l’ensemble de la zone AU : 

> Les locaux techniques et industriels des administrations publiques. 

> La rénovation, l’aménagement et l'extension limitée, sans changement de destination, des 
constructions à usage d’habitation existantes à la date d’approbation de la révision du PLU, dont le 
clos et le couvert sont assurés à condition : 

- d’être réalisés sur des unités foncières contigües et/ou comprises dans la zone AU ; 

- que l’emprise des constructions nouvelles créées n’excède pas la valeur portée à l’article 2.2 
suivant ; 

- que l’extension n’aboutisse pas à l’augmentation du nombre de logements ; 

- que les contraintes de desserte par les réseaux n’entraînent aucune dépense 
supplémentaire pour la collectivité ; 

- d’être établies en contiguïté des bâtiments existants. 

> Les annexes des constructions à usage d’habitation existantes à condition : 

- qu’elles soient sur un seul niveau ; 

- que leur emprise au sol n’excède pas la valeur indiquée à l’article 2.2; 

- de ne pas compromettre la qualité paysagère du site ; 

Cette autorisation ne peut être délivrée qu’une seule fois sur l’unité foncière après approbation du 
PLU. 

> Les abris de jardin et serres sous réserve que leur emprise n’excède pas la valeur portée à l’article 
2.2 et dans la limite d’un seul abri par unité foncière. 

> Les affouillements et exhaussements de sol directement nécessaires à la réalisation et au 
fonctionnement des constructions et installations autorisées. 

> Les piscines constituant un complément à l’habitation, sous réserve qu’elles s’intègrent à leur 
environnement et que leur implantation ne cause pas de gêne au voisinage dans leur fonctionnement 
technique et dans leur exploitation. 

 De plus sont autorisés dans le secteur AUmu: 

> La reconstruction de locaux à usage d’artisanat, de commerces, activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle et autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire, existantes à la date 
d’approbation de la révision du PLU, sans changement de destination et dans leur emprise initiale. 

> La rénovation, l’aménagement, et l'extension limitée, sans changement de destination, des 
constructions existantes. 

En son état actuel, le PLU ne permet pas de réaliser des aménagements envisagés dans la zone 
AUmu.  

La réalisation d’aménagements du parc urbain et des logements requiert de ce fait la mise en 
compatibilité du PLU de la commune de Moulins. Celle-ci porte sur le changement du zonage 
pour plusieurs parcelles de AUmu en zones 1AUb et 2AUb. 
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Le périmètre de l’OAP est défini par la rue des Garceaux, la rue Michelet, la rue de Narvik et la voie 
ferrée et comprend également les parcelles BC 236, 391, 392, 414 et 420. 

La MECDU permet de classer en zone 1AUb au PLU la zone au Sud, avec la réalisation d’opérations 
dans la mesure où les viabilités sont réalisées et que les projets ne portent pas atteinte à la 
cohérence globale de l’aménagement pour sa partie Sud. 

Quant à la partie Nord, elle est classée en zone 2AUb au PLU qui implique la réalisation d’une 
opération d’ensemble justifiée par la nécessité d’optimiser le foncier et les viabilités à réaliser et 
d’assurer une cohérence de l’aménagement à l’échelle du site. 

 

Fig. 6. Modification apportée au zonage par la mise en compatibilité 
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3.1.8. Orientation d’aménagement et de programmation  
La mise en compatibilité du PLU de Moulins entraine la création d’une Orientation d’Aménagement 
et de programmation (OAP), d’une surface 12 000 m² sur le secteur Nord, et 14 000 m² sur le secteur 
Sud. 

Fig. 7. OAP envisagée dans le cadre de la MECDU du PLU de Moulins  

Le périmètre de l’OAP est défini par la rue des Garceaux, la rue Michelet, la rue de Narvik et la voie 
ferrée et comprend également les parcelles BC 236, 391, 392, 414 et 420. 

Le site est classé en zone 1AUb au PLU qui permet la réalisation d’opérations dans la mesure où 
les viabilités sont réalisées et que les projets ne portent pas atteinte à la cohérence globale de 
l’aménagement pour sa partie Sud. 

Quant à la partie Nord, elle est classée en zone 2AUb au PLU qui implique la réalisation d’une 
opération d’ensemble justifiée par la nécessité d’optimiser le foncier et les viabilités à réaliser et 
d’assurer une cohérence de l’aménagement à l’échelle du site. L’opération peut être réalisée en 
plusieurs tranches opérationnelles. 

 Enjeux et objectifs de l’OAP.  ∣ Enjeu N°1. Assurer une bonne gestion des disponibilités foncières restantes. 

Les sites occupent une situation urbaine privilégiée à proximité du centre-ville dans un site 
stratégique mutable repéré au PADD. 

Ils sont situés dans un contexte urbain très hétérogène et très mixte sur le plan des formes urbaines 
et des typologies d’habitat avec un tissu de faubourg sur la rue des Garceaux. ∣  Objectif. Optimiser le potentiel foncier d’un site bien inséré dans le tissu urbain. 

L’OAP préconise de tendre vers une densité moyenne de l’ordre de 40 logements/ha cessible sur 
l’ensemble du site. ∣ Enjeu N°2. Préserver les équilibres démographiques de la ville. 

Les qualités de situation urbaine permettent de développer une nouvelle offre d’habitat à proximité 
du centre destinée à des publics qui veulent rester ou revenir au centre. ∣  Objectif. Élargir l’éventail de l’offre d’habitat sur la ville. 
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Les orientations de programme visent à assurer une diversité de type d’habitat en assurant une 
gestion économe des sols. 

Il n’est pas fixé d’objectifs chiffrés en matière de logements locatifs sociaux mais le programme 
pourra inclure une part de logements aidés en locatifs ou en accession sociale sous des formes 
variées : petits collectifs, intermédiaires, maisons de ville. ∣ Enjeu N°3. Assurer une bonne insertion des opérations dans leur environnement urbain. 

Le site est cerné de toute part par du bâti. Son développement reste conditionné à la création de 
nouveaux accès. Deux possibilités existent à partir de la rue des Garceaux et de la route de Lyon. 

Le site se situe de part et d’autre de la future voie verte reliant le pôle d’échange intermodal et la rive 
gauche le connectant aisément au réseau structurant des modes doux. Il assure une connexion 
entre des pôles générateurs de flux piétons ou vélos et il peut permettre de renforcer la densité et le 
maillage du réseau de modes actifs dans un secteur où le gabarit des voies ne permet pas d’intégrer 
des dispositifs adaptés. 

La réalisation d’un front bâti dans le secteur Nord répondant à celui de la rue de Narvik mettra en 
valeur la futur voie verte avec une perspective visuelle vers l’Ouest. ∣  Objectif. Désenclaver le site tout en préservant des ambiances tranquilles. 

Le tracé et les profils en travers des voies (largeur de chaussée réduite) doivent garantir une conduite 
apaisée dans le quartier et privilégier les déplacements actifs (marche et vélo). Des connexions 
piétonnes sont à assurer entre les cœurs d’îlots et la future voie verte.  

Deux implantations possibles d’aires de mutualisées sont définies à l’OAP en entrée de site. Elles 
ont pour objet de répondre aux besoins de stationnement en évitant les reports sur les rues 
extérieures au programme. ∣ Enjeu N°4. Maîtriser les effets de la densification sur le patrimoine végétal et les différentes formes 
de présence de la nature en ville. 

Le site ne présente pas de sensibilité écologique particulière. Son ouverture à l’urbanisation ne porte 
pas atteinte à des milieux sensibles, il ne réduit pas un corridor écologique et n’a pas d’effets sur les 
fonctionnalités des milieux naturels.  ∣  Objectifs. Conforter la présence de la nature en ville sous toutes ses formes pour préserver une 
qualité de vie en ville. 

Cela passe par :  

 la mise en place d’une trame arborée diversifiée sur le site ; 

 la limitation de l’imperméabilisation et l’artificialisation des sols. Respecter un coefficient de 
biotope de 0,5 calculé sur l’ensemble du site à aménager. 
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4. LOCALISATION 

Moulins, ville Préfecture et capitale historique du Bourbonnais, est avec Vichy et Montluçon, l’un des 
trois grands pôles urbains du département de l’Allier. Elle se situe au carrefour des influences du 
bassin parisien et du Massif Central, à proximité de deux grands axes routiers : la Route Centre 
Europe Atlantique (RCEA) et la Nationale 7. C’est une commune de petite taille qui s’étend sur 8.7 
km² de part et d’autre de l’Allier. Elle est au centre de Moulins Communauté qui regroupe 44 
communes, soit environ 65433 habitants sur 1330 km². 

Un plan de situation est présenté ci-dessous. 

 

 

Fig. 8. Carte de situation de la zone d’étude 
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SECTION 3 ARTICULATION AVEC LES 

AUTRES PLAN, SCHEMAS, PROGRAMMES 

OU DOCUMENTS DE PLANIFICATION 
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1. DOCUMENTS D’URBANISME, PLANS ET 
PROGRAMMES CONCERNES 

Conformément à l’article R.104-18 du code de l’urbanisme, l’évaluation environnementale de la mise 
en compatibilité du plan local d’urbanisme doit analyser l’articulation du plan avec les autres 
documents d’urbanisme et les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale avec 
lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en considération. 

Outre le Plan Local d’urbanisme (PLU) et son Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD), la commune de Moulins est concernée directement ou indirectement par les documents 
suivants :  

 Documents d’urbanisme avec lesquels la mise en compatibilité du PLU doit être 
compatible 

- SCoT Moulins Communauté ; 

 Schémas d’orientations stratégiques territoriales que la mise en compatibilité du PLU 
doit prendre en compte 

- Plan de Déplacement Urbain ; 

- Plan local de l’Habitat ; 

 Plans, programmes de gestion des milieux aquatiques que la mise en compatibilité 
du PLU doit prendre en compte 

- SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 ; 

- SAGE Allier Aval ; 

- PPRi de la vallée de l’Allier ; 
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2. ARTICULATION ET COMPATIBILITE 

2.1. SCOT 

2.1.1. Objets des SCoT 

Créé par la loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000, le SCOT vise à mettre 
en cohérence des politiques jusqu’ici sectorielles telles que l’habitat, les déplacements, 
l’environnement, les équipements commerciaux…, et par conséquent à rendre les politiques 
d’urbanisme plus claires et plus démocratiques. 

C'est un document qui fixe pour 10 ans les orientations générales de l’organisation d’un territoire 
intercommunal, et qui comme tout document d’urbanisme doit respecter 3 principes : 

 Le principe d’équilibre (entre renouvellement urbain, développement urbain et rural, et 
préservation des espaces), 

 Le principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale, 

 Le principe du respect de l’environnement. 

2.1.2. SCoT de Moulins Communauté 

La commune de Moulins est couverte par le SCoT de Moulins Communauté.  

La Communauté d’Agglomération moulinoise regroupe depuis le 1er janvier 2017 44 communes et 
pour une population d’environ 65 000 habitants. C’est un espace à enjeux majeurs en matière 
d’aménagement du territoire lié notamment à son positionnement géographique stratégique au 
carrefour de la route Nationale 7 et de la Route Centre Europe Atlantique (RCEA). 

La création d’un pôle aqualudique, d’un pôle intermodal en gare SNCF, la présence du Centre 
National du Costume de Scène (près de 100 000 visiteurs/ans), les projets de parc logistique 
LOGIPARC 03 (175 hectares), de mise en concession autoroutière de la RCEA ou encore la ligne à 
grande vitesse POCL (Paris-Orléans-Clermont-Lyon), ainsi que la présence forte de la rivière Allier, 
2ème rivière naturelle sauvage d’Europe et vaste espace de biodiversité qui traverse le territoire, 
constituent autant d’éléments forts de structuration et de leviers de développement pour le territoire. 

Consciente de ces enjeux et afin de pallier la faible couverture du territoire en documents 
d’urbanisme communaux, la Communauté d’agglomération a adopté le 16 décembre 2011 son 
SCoT. 

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) et le Document d’Orientations 
Générales (DOG) s’accordent pour créer un cadre stratégique permettant un développement 
cohérent de l’ensemble du territoire intercommunal. Le document d’orientations privilégie ainsi 16 
thèmes regroupés sur les mêmes bases que les trois axes stratégiques du PADD : 
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Tabl. 4 -  Présentation des orientations du SCoT 

 

Dans le cadre de l’aménagement global du quartier, le SCoT prévoit de :  

 Favoriser la mixité sociale par une adaptation des règles d’urbanisme (modification / révision 
des documents) : introduire une servitude de mixité, prévoir des emplacements réservés 
pour la réalisation de logements locatifs sociaux, introduire une bonification du COS en cas 
de réalisation de logements locatifs sociaux, aménager les règles de stationnement… ; 

 Développer une action foncière anticipatrice où la mise sur le marché de terrains à bâtir doit 
être déterminée par le niveau d’équipement des communes, la desserte en transports et les 
capacités financières des communes. 

 Requalifier les quartiers centraux de l’agglomération grâce à des actions de réhabilitation, 
de changements d’usage, d’aménagement et de curetage de certains îlots pour améliorer la 
qualité du bâti en centre-ville et faciliter la cohabitation des activités et des usages. 

L’axe 1 du PADD du ScoT vise à améliorer les liaisons piétonnes et cyclables. Le projet de création 
de voie verte permettant de traverser le centre urbain en longeant l’Allier y est notamment évoqué. 

Le projet autorisé par la MECDU permettra d’améliorer la qualité du cadre de vie des habitants et 
améliorera les déplacements et l’accessibilité territoire, en cohérence avec les orientations du SCoT.  

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les orientations du SCoT Moulins 
Communauté. 

 

Orientation du 
SCoT (PADD) Orientation du SCoT (DOG) 

Mise en 
compatibilité 

Du PLU 
1. Promouvoir un 
aménagement 
équilibré du 
territoire autour 
d'un centre fort 

- Positionnement & partenariat 
- Une attractivité renforcée pour le pôle central 
- Complémentarité & solidarité 
- Accessibilité, transports, déplacements, 

desserte du territoire 

Compatible 
 

La MEC du PLU 
n’entraine pas de 
modifications sur 

ces aspects 
 

2. Développer 
l'attractivité 
économique de 
Moulins 
Communauté 

- La nécessaire mise à niveau des 
infrastructures routières 

- L’organisation et la structuration du 
développement économique en renforçant 
une configuration d’agglomération durable  

- L’organisation du tissu commercial  
- Une activité agricole à conforter et des 

activités touristiques à développer 
- Conforter le développement touristique 

3. Préserver et 
valoriser le capital 
environnement et 
assurer les 
conditions 
nécessaires à un 
cadre de vie de 
qualité 

- Préservation des ressources naturelles et de 
la biodiversité du territoire. 

- Anticipation et maîtrise des pollutions et des 
nuisances 

- Protection et valorisation des paysages, 
garant d’un cadre de vie de qualité 

- Prévention contre les risques naturels 
technologiques et industriels 
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2.2. SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION 

DES EAUX LOIRE BRETAGNE (SDAGE) 

Le SDAGE, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un outil de planification 
concertée de la politique de l’eau. Un programme de mesures et des documents d’accompagnement 
sont associés au SDAGE. 

Le SDAGE est un véritable programme de reconquête de la qualité de l’eau sur le bassin Loire-
Bretagne, il fixe des objectifs, des échéances, des orientations et des dispositions à caractère 
juridique pour y parvenir. Il est élaboré par le comité de bassin. Après son adoption, il entre en 
vigueur pour 6 ans. Il fait ensuite l'objet d'une révision pour prendre en compte l'évolution de l'état 
des eaux et les évolutions de contexte. 

Le SDAGE 2016-2021 a été adopté par le comité de bassin Loire-Bretagne le 4 novembre 2015 et 
arrêté par le Préfet coordonnateur le 18 novembre 2015. Il fixe les objectifs qualitatifs et quantitatifs 
pour un bon état de l’eau à l’horizon 2021. L’objectif du SDAGE 2016-2021 est de 61 % des eaux de 
surface en bon état écologique d’ici 2021. 

Le SDAGE se compose de 14 chapitres correspondant aux 14 enjeux identifiés pour l’eau en Loire-
Bretagne. 

Tabl. 5 -  Présentation des orientations du SDAGE 

ORIENTATIONS DU SDAGE 
Mise en Compatibilité 

Du PLU 

OF 1 Repenser les aménagements de cours d’eau 

Compatible 

La MECDU n’entraine 
pas de modifications sur 

ces aspects et la 
ressource en eau 

souterraine et 
superficielle est 

préservée. 

 

OF 2 Réduire la pollution par les nitrates 

OF 3 Réduire la pollution organique et bactériologique 

OF 4 Maitriser et réduire la pollution par les pesticides 

OF 5 
Maitriser et réduire les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

OF 6 Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

OF 7 Maitriser les prélèvements d’eau 

OF 8 Préserver les zones humides 

OF 9 Préserver la biodiversité aquatique 

OF 10 Préserver le littoral 

OF 11 Préserver les têtes de bassin versant 

OF 12 
Faciliter la gouvernance locale et renforcer la 
cohérence des territoires et des politiques publiques 

OF 13 
Mettre en place des outils réglementaires et 
financiers 

OF 14 Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 

Au niveau de l’aire d’étude, le projet de création de voie verte sur le pont de Fer intègre la création 
d’accès et la création d’un parc urbain ainsi que 40 logements. Ces aménagements n’impacteront 
pas la masse d’eau localisée au niveau de l’aire d’étude. Une des finalités du projet sera d’installer 
une identité durable du territoire et l’amélioration du cadre de vie des habitants au travers d’un récit 
paysager. Ce volet sera donc en lien avec l’OF 14 du SDAGE. 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les orientations du SDAGE 
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2.3. LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

(SAGE) 

Issus de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, les Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) visent à fixer des principes pour une gestion de l’eau plus équilibrée à l’échelle d’un territoire 
cohérent au regard des systèmes aquatiques.  

L’aire d’étude est incluse dans le périmètre du SAGE Allier Aval.  

Le SAGE de l’Allier aval est un outil de planification de la politique de l’eau au niveau local et issu de 
la loi sur l’eau de 1992. Il s’agit d’une déclinaison du SDAGE Loire-Bretagne à une échelle plus 
restreinte. 

Le bassin hydrographique du SAGE Allier aval s’étend de Vielle Brioude à la confluence avec la 
Loire sur une superficie de 6 344 km2, soit près de la moitié de la superficie du bassin de l’Allier. Il 
se situe majoritairement en région Auvergne et concerne à la marge les régions Centre et 
Bourgogne. Il regroupe 463 communes pour une population d’environ 715 000 habitants. 

La CLE a identifié 8 enjeux prioritaires pour la gestion des ressources en eau et des milieux 
aquatiques du bassin Allier aval. Les 8 enjeux du SAGE sont répartis dans 4 thématiques et 
présentés dans le tableau suivant : 

Tabl. 6 -  Présentation des orientations du SAGE 

Thématique Enjeux du SAGE Mise en Compatibilité Du 
PLU 

Gestion 
quantitative de la 
ressource 

Enjeu 1 : mettre en place une gouvernance et une animation 
adaptées aux ambitions du SAGE et à son périmètre 

Compatible 

Pas de modification du PLU 
sur ces aspects Enjeu 2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de 

satisfaction et d’équilibre à long terme 

Enjeu 3 : Vivre avec et à côté de la rivière en cas de crues 

Compatible 

La mise en compatibilité 
n’entraine pas de modification 

du PLU sur cet aspect 

Gestion qualitative 
de la ressource 

Enjeu 4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe 
alluviale de l’Allier afin de distribuer une eau potable à 
l’ensemble des usagers du bassin versant 

Compatible 

Pas de modification du PLU 
sur ces aspects 

Enjeu 5 : Restaurer des masses d’eau dégradées afin 
d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé par 
la DCE 

Enjeu 6 : Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer 
les têtes de bassin versant 

Gestion et 
valorisation des 
cours d’eau et des 
milieux aquatiques 

Enjeu 7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité 

Dynamique fluviale 
Enjeu 8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la 
rivière Allier en mettant en œuvre une gestion différenciée 
suivant les secteurs 
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Fig. 9. Cartographie du SAGE Allier Aval 

La mise en compatibilité est donc en cohérence avec les enjeux du SAGE Allier Aval. 

 

2.4. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS 

PREVISIBLES INONDATIONS DE LA RIVIERE ALLIER SUR 

LE TERRITOIRE DE L’AGGLOMERATION MOULINOISE 

Le Plan de Prévention du Risque Inondation de la rivière Allier (PPRI) qui concerne l’agglomération 
de Moulins dans laquelle se situe la commune de Moulins, a été approuvé par arrêté préfectoral le 
31 Mai 2017. 

Le PPRI détermine les mesures à mettre en œuvre pour lutter contre le risque inondation. 

La zone d’étude intercepte la zone de risque inondation mais les parcelles de la mise en compatibilité 
ne sont pas concernées. 
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Fig. 10. Carte de zonage réglementaire PPRI de la rivière Allier sur la zone d’étude 
(Source DDT Allier). 

 

La mise en compatibilité est en cohérence avec le PPRI car les aménagements ne font pas 
parti d’une zone classée en PPRI. 

 

2.5. PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN 

Un Plan de Déplacements Urbain (PDU) est un document de planification défini aux articles L.1214-
1 et suivants du Code des transports qui détermine, dans le cadre d’un périmètre de transport urbain, 
l’organisation du transport des personnes et des marchandises, la circulation et le stationnement.  

Le Plan de Déplacements Urbains de l’agglomération Moulinoise a été arrêté par le Conseil 
Communautaire le 21 avril 2011.  

Le PDU définit les principes de l’organisation des transports, de la circulation et du stationnement. Il 
a comme objectif un usage coordonné de tous les modes de déplacements, ainsi que la promotion 
des modes les moins polluants et les moins consommateurs d’énergie. Il précise les mesures 
d’aménagement et d’exploitation à mettre en œuvre ainsi que le calendrier des décisions et 
réalisations. 

Le PDU a été arrêté en avril 2011. Il précise 22 grandes actions à mettre en place, réparties en 5 
thématiques : 

Réseau viaire, circulation, livraisons 

- Action 1 : Adapter l’aménagement de la voirie aux différents usages et usagers 
- Action 2 : Requalifier les principales entrées de villes et les principales pénétrantes 
- Action 3 : Sécuriser et pacifier la circulation par un véritable partage de la voirie 
- Action 4 : Préparer l’arrivée d’un nouveau franchissement de l’Allier au niveau de Moulins 
- Action 5 : Définir et mettre en œuvre un schéma communautaire de circulation PL 
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- Action 6 : Adapter ou accompagner la réorganisation de l’offre de stationnement pour les PL 
en transit 

- Action 7 : Améliorer l’accueil des véhicules de livraisons de marchandises 

Stationnement 

- Action 8 : Mieux utiliser l’outil stationnement en faisant évoluer la réglementation dans le 
coeur d’agglomération 

- Action 9 : Mettre en place un contrôle efficace du stationnement 

Transports collectifs et intermodalité 

- Action 10 : Renforcer et développer l’offre des transports collectifs urbains pour attirer une 
nouvelle clientèle 

- Action 11 : Améliorer la vitesse commerciale des bus 
- Action 12 : Développer un réseau de Parcs-Relais 
- Action 13 : Favoriser l’intermodalité sur le territoire 
- Action 14 : Développer l’offre TAD dans les secteurs ruraux 

Modes doux 

- Action 15 : Mettre en œuvre un réseau cyclable d’Agglomération avec des aménagements    
adaptés 

- Action 16 : Organiser et mettre en place le stationnement vélo 
- Action 17 : Améliorer l’accessibilité des cheminements piétons 

Actions transversales 

- Action 18 : Mise en place d’un observatoire du PDU : outil de suivi de la mobilité sur le t 
territoire 

- Action 19 : Prendre en considération l’accessibilité pour tous de manière transversale dans 
la mobilité 

- Action 20 : Promouvoir l’écomobilité pour les déplacements pendulaires en 
incitant/accompagnant les PDE, PDA … 

- Action 21 : Communication et conseil en Mobilité : vers une mobilité durable pour tous les 
citoyens 

- Action 22 : Assurer une cohérence entre politiques d’urbanisme et de déplacements 

La mise en compatibilité du PLU est compatible avec le Plan de Déplacement Urbain puisqu’elle 
permet la réalisation d’un projet qui permettra de répondre à plusieurs de ces actions, en terme 
d’adaptation de l’aménagement des voiries au différents usages et usagers (Action 1), de sécuriser 
la circulation (Action 3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire (Action 13), ou encore 
l’amélioration et de l’accessibilité des cheminements piétons (Action 17). La MECDU s’inscrit donc 
directement dans les objectifs du PDU en ce qui concerne la zone. 
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2.6. PLAN LOCAL HABITAT 

Le PLH, un outil au service des communes ou des EPCI pour le développement de l’habitat Le 
Programme Local de l’Habitat (PLH) est un outil instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 
1983.  

Le Programme Local de l’Habitat est élaboré pour une durée de 6 ans par l’EPCI pour l’ensemble 
de ses communes membres. Il associe tous les acteurs impliqués dans le domaine de l’habitat et du 
cadre de vie.  

Trois axes d’orientations ont été définies au PLH de la Communauté d’agglomération de Moulins, 
adopté le 15 Mai 2014 : 

Axe 1 : Répondre aux besoins en repensant le mode de développement 

- Orientation 1: Répondre aux besoins en logement 

- Orientation 2: Maîtriser la ressource foncière et l’étalement urbain 

- Orientation 3: Prendre en compte les besoins spécifiques 

Axe 2 : Améliorer l’attractivité du parc existant 
- Orientation 4 : Rendre plus attractif le parc existant et les quartiers centraux en améliorant 

la qualité du parc 

- Orientation 5 : Améliorer l’attractivité du parc social 

Axe 3 : Assurer le suivi et la mise en œuvre du PLH 

Le PLH fixe à la commune de Moulins les objectifs suivants :  

- Construction de 290 logements ;  

- Remise sur le marché de 140 logements vacants ;  

- Production de 70 logements conventionnés.  

 
L’objectif fixé sur Moulins vise à renforcer l’attractivité du centre-ville, en particulier pour les ménages 
avec enfants.  Le  scénario de développement urbain retenu pour l’élaboration du PADD consiste à 
poursuivre l’action de requalification du parc ancien et à orienter la production d’une offre nouvelle 
d’habitat sur des disponibilités foncières insérées dans le tissu urbain. Ces sites font l’objet 
d’Orientations d’Aménagement et de Production (OAP) qui préconisent la réalisation d’un éventail 
large de produits, et visent à optimiser le foncier disponible et à promouvoir un mode d’aménagement 
et de construction durable.  

La mise en compatibilité du PLU est compatible avec le Plan Local de l’Habitat de Moulins puisqu’elle 
permet la réalisation d’un projet qui permettra de répondre à plusieurs de ces actions, en terme de 
besoin de logement (orientation 1) et d’augmentation de l’attractivité des quartiers centraux 
(orientations 4 et 5). La MECDU s’inscrit donc directement dans les objectifs du PLH qui concerne 
la zone. 
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SECTION 4 ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 
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1. AIRE D’ETUDE 

L’aire d’étude a été définie autour de la zone d’aménagement autorisée par la mise en compatibilité. 
Elle est limitée à l’Ouest par la rivière Allier et à l’Est par la route départementale D707. Cette aire 
est représentée dans la carte ci-dessous : 

 

Fig. 11. Aire d’étude définie dans le cadre de la mise en compatibilité du PLU de 
Moulins 
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2. MILIEU HUMAIN 

2.1 POPULATION ET LOGEMENTS 

La population recensée sur le territoire de la commune de Moulins en 2015 par l’INSEE est de 19 697 
habitants, pour une densité de 2 264 habitants par km². La population a augmenté de 0.54% par 
rapport à 2010. L’âge de la population est plutôt hétérogène, toutes les tranches d’âge sont 
représentées de façon quasi équivalente, les 0-14 ans et 75 ans et plus étant un peu moins 
représentés. 

 

Tabl. 7 -  Répartition de la population de Moulins en 2015 

 

A Moulins, le parc de logements est principalement constitué d’immeubles comportant des 
appartements, de 3 et 4 pièces. 

L’activité de construction sur Moulins est très irrégulière, 587 logements ont été commencés entre 
2001 et 2014 soit 42 logements/an avec un pic important entre 2005 et 2007 (110 logements/an) et 
une chute brutale entre 2008 et 2011 qui s’explique par la crise immobilière et le contrecoup des 
programmes défiscalisés. L’activité reprend de la vigueur entre 2012 et 2013 en partie du fait des 
incidences du programme PRU.  

2.2. ECONOMIE LOCALE 

Moulins Communauté se trouve au carrefour des grands flux internationaux routiers et ferroviaires 
(Nord-Sud et Est-Ouest).  

Le taux d’activité dans la communauté d’agglomération de Moulins s’élève à 71,6%, ce qui est 
supérieur aux taux d’activité de Moulins (70,5 %) 

Des activités industrielles, artisanales et commerciales sont concentrées au Nord Est et Sud Est de 
l’aire d’étude avec au sud : ZI de Moulins Sud, Yzeure Sud, ZA de Robet ; au nord : ZA des Petits 
Vernats, le parc logistique de Moulins Nord, la zone commerciale d’Avermes. 

2.3. AGRICULTURE 

L’agriculture est une activité marginale sur la commune de Moulins. En 2010, le RGA recensait deux 
exploitations agricoles sur la commune pour une SAU de 2ha. Les parcelles exploitées sur la 
commune de Moulins ne sont pas localisées dans la zone d’étude.  
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2.4. DEPLACEMENTS 

Plusieurs routes départementales sont à proximité de la zone d’étude : 

 La D707 longe la zone d’étude, et relie la sortie 48 de la N7 à la ville de Moulins 

 La D528 relie la D707 à la D2009 

 La D2009 relie la D528 à la rive gauche de l’Allier en passant par Le Pont Régemortes  

Malgré le réseau de transports en commun et le développement des modes doux, les déplacements 
se font principalement en voiture. Une étude de trafic a montré que le pont Régemortes est l’axe le 
plus fréquenté sur Moulins avec près de 20 000 véh/j en moyenne. 

2.5. EQUIPEMENTS PUBLICS 

L’aire d'étude et ses environs comptent quelques équipements publics, notamment de nombreux 
équipements sportifs ou de loisirs (parcs, parcours de santé, campings etc…): 

 Hippodrome 

 STEP 

 Hôpital 

 Ensemble sportif (piscine, foot gymnase) 

 Aire de camping-cars 

 Parcours de santé 

 Ensemble sportif Plaine de jeux des Champins 

 Polyclinique 

 Collège 

 Foyer pour jeunes travailleurs 
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2.6. UTILISATION DE L’EAU 

 

Fig. 12. Cartographie des captages, forages et points d’eau proche du secteur 
d’étude.  

Le champ captant de la Madeleine (8 puits de captage et 2 satellites) exploite la nappe alluviale de 
l'Allier sur la commune de Bressolles et alimente la commune de Moulins en eau potable. Ce champ 
captant est doté de périmètres de protection immédiate et rapprochée qui s’étendent sur le territoire 
de Bressoles et Moulins.  

La zone d’étude est localisée en rive droite de l’Allier et n’est donc pas située dans un périmètre de 
protection.  

2.7. GESTION DES DECHETS ET ASSAINISSEMENT 

La Communauté d’agglomération de Moulins qui possède la compétence de gestion de déchets en 
travaillant avec le SICTOM du Nord Allier. Aucune déchetterie ou centre de tri ne sont présents sur 
le secteur d’étude. 

Moulins communauté a la responsabilité de 250 km de réseaux d’assainissement collectif et de 27 
stations d’épuration.  

Les eaux usées de l’aire d’étude sont traitées par la station d’épuration d’Avermes, située au nord 
de l’aire d’étude. Sa capacité totale est de 55 000 équivalents habitants. 
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2.8. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGE 

2.8.1. Paysage 

On distingue trois régions agricoles qui correspondent aux trois grandes unités paysagères de 
Moulins Communauté :  

 à l’Ouest, du Bocage Bourbonnais : territoire vallonné, il est caractérisé par un paysage de 
prairies bocagères à maille serrée, 

 au centre, de la plaine alluviale : territoire plat, on y trouve l’Allier, large rivière sauvage à 
l’épaisseur variable avec de part et d’autres un paysage très ouvert avec principalement des 
cultures intensives 

 à l’Est, de la Sologne bourbonnaise : territoire de grands plateaux, c’est un paysage de 
cultures et prairies bocagères à maille assez large. 

L’aire d’étude est située dans la plaine alluviale de l’Allier.L’aire d’étude est plus précisemment 
située en paysage urbanisé, en périphérie immédiate du centre de la commune de Moulins.  

2.8.2. Patrimoine culturel  

La commune de Moulins, avec notamment ses 53 bâtiments classés ou inscrits au titre des 
Monuments Historiques, possède un patrimoine bâti de grande qualité. 

Afin de préserver et mettre en valeur ce patrimoine qui représente un véritable potentiel touristique 
et économique, et un atout du point de vue de la qualité de vie, la commune s’est dotée d’une Aire 
de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine devenue Site Patrimonial Remarquable depuis 
juillet 2016. 

Une partie du pont de fer est intégrée dans le Site Patrimonial Remarquable. 

 

Fig. 13. Extrait de la cartographie des servitudes d’utilité publique de Moulins  

L’aire d’étude n’est pas concernée par le périmètre de protection d’un monument historique.  



R é a m é n a g e m e n t  u r b a i n  /  V o i e  v e r t e  m i s e  e n  c o m p a t i b i l i t é  d u  P L U  d e  M o u l i n s  

Evaluation environnementale 

 

 

 / 8411771 / MARS 2019 43 

 

2.8.3. Archéologie 

L’aire d’étude fait partie d’une zone de présomption de prescriptions archéologique (Cf. Figure 13). 
En effet cette zone est présente au Sud de la voir ferrée et englobe les parcelles concernées par le 
projet. 
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3. MILIEU PHYSIQUE 

3.1. RELIEF 

L’aire d’étude est intégrée dans l’unité géomorphologique du Val d’Allier. De structure linéaire, cette 
entité au relief plat est représentée par une rivière : l’Allier. D’une richesse écologique et paysagère 
importante, on y trouve des paysages de ripisylves ouvertes sur des cultures intensives. Encadrant 
la plaine alluviale, les coteaux, au modelé adouci, montent en moyenne d’une vingtaine de mètres 
et sont soit pâturés, soit urbanisé. L’urbanisation est caractérisée par des fermes dispersée et des 
villages en balcon. Sur les points hauts, les forêts ferment les ensembles paysagers. Elles 
composent également les bords de l’Allier. 

Le terrain est donc relativement plat sur la majeure partie de l’aire d’étude. 

3.2. GEOLOGIE 

L’aire d'étude comprend la plaine alluviale de l’Allier, orientée Sud-Nord et tapissée d’alluvions sablo-
limoneuses et sablo-caillouteuses, où l’on retrouve la formation suivante : 

• Formations alluviales de la vallée de l’Allier (notées Fx, Fy, Fz en fonction de leur position 
altimétrique), qui couvrent une majeure partie de l’aire d’étude : plusieurs nappes alluviales 
ont été différenciées. Les alluvions sont globalement constituées de matériaux grossiers, 
avec des galets de quartz et de silex dominants. 

 

Fig. 14. Carte géologique RGM de l’aire d’étude 
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3.3. QUALITE DES SOLS  

• Sites BASOL 

La base de données Basol répertorie les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant 
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Deux sites BASOL se situent à proximité de l’aire d’étude : 

Tabl. 8 -  Recensement des sites Basols à proximité de l’aire d’étude 

Site BASOL Adresse Caractéristiques Traitement et 
surveillance 

Distance à l’aire 
d’étude 

Agence 
d’exploitation 
EDF / GDF 

15 rue Taguin 
à Moulins 

Ce site n'était pas inscrit au 
protocole GDF/Etat. 
A ce jour aucune trace de 
pollution n'avait été mise en 
évidence. A l'issue d'une 
première visite 
d'investigations, aucune cuve 
ou fosse à goudron n'ont été 
décelées, des investigations 
plus poussées devront 
permettre de les situer.  

Site traité avec 
surveillance et/ou 
restrictions 
d’usage 

2.5 km au Nord  

Centre EDF / 
GDF Services 

64 rue des 
pêcheurs – rue 
Hoche à 
Moulins 

Le site est une ancienne usine 
à gaz, dont la sensibilité vis à 
vis de l'homme, des eaux 
souterraines et superficielles 
est faible. 
Il a été procédé à la localisation 
et à la vidange des cuves de 
goudron. 

Site traité avec 
surveillance et/ou 
restrictions 
d’usage 

1.5 km au Nord 

 Sites Basias  

BASIAS (Base des anciens sites industriels et activités de service) est une base de données faisant 
l’inventaire de tous les sites industriels ou de services, anciens ou actuels, ayant eu une activité 
potentiellement polluante. Développée par le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) 
pour le MEDD, elle est accessible librement sur Internet (http://basias.brgm.fr). 

Plusieurs sites répertoriés dans la base de données BASIAS ont été identifiés à proximité de la zone 
d’étude. 

Ces sites sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tabl. 9 -  Recensement des sites pollués à proximité et dans l’aire d’étude 

Identifiant Nom Adresse Commune En activité 
? 

AUV0300808  Usine de Machines Outils 
SOMAB 133 Rue des Garceaux MOULINS En 

activité 

AUV0300802 Ancien dépôt de Férailles 
OLNIER Boulevard de Nomazy MOULINS Activité 

terminée 

AUV0300826 Ets CHEVALIER-
BERTRAND 29 Route de Lyon MOULINS En 

activité 

AUV0300837 Ancienne carrosserie Brunel 31 route de Lyon MOULINS Activité 
terminée 

AUV0300009 Station-Service Total, 
LAGARDE 28 Route de Lyon MOULINS En 

activité 

AUV0300829 
Anc. Station-service Garage 
Morlon 49 Route de Lyon MOULINS 

Activité 
terminée 

AUV0300814 Anc. Usine de chaussures 
Bally 13 rue Henri Barbusse MOULINS Activité 

terminée 
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Deux sites potentiellement pollués (figurant dans la base de donnée BASIAS) sont recensés dans 
l’aire d’étude : le site AUV0300808 « SOMAB » et le site AUV0300802 « OLNIER ».  

Seul le site « SOMAB » est directement concerné par le projet d’aménagement. En effet, une partie 
du site « SOMAB » précédemment loué à CEME est située sur la parcelle BC 420 qui sera acquise 
par Moulins Communauté. Cette parcelle potentiellement polluée sera donc concernée pour partie 
par l’aménagement de l’accès pont de fer et pour le reste par la réserve foncière. 

Le site « OLNIER » est localisé sur la parcelle BC 230. Il n’est donc pas concerné par le projet 
d’aménagement. 

 

Le site « OLNIER » correspond un ancien dépôt de ferraille dont l’activité était le démantèlement 
d’épaves, la récupération de matières métalliques recyclables (ferrailleur, casse auto…). Le dépôt 
n’a jamais été autorisé dans le cadre de cette activité. Ce site n’est aujourd’hui plus actif, et ce depuis 
le 31/12/1985. 

Le site « SOMAB » a pour activité la fabrication de machines –outils pour le travail des métaux (bois, 
portatives).  

3.4. EAUX SOUTERRAINES 

La zone d’étude renferme une nappe d’eau souterraine en lien étroit avec la rivière. Grâce à la 
dynamique fluviale et aux bienfaits de la végétation naturelle, cette ressource en eau est de bonne 
qualité ; Exploitée pour l’eau potable, elle constitue l’un des principaux enjeux sur la Val d’Allier. 

L’aire d’étude est située au droit de la masse d’eau souterraine suivante : 

 « FRGG128 Alluvions de l’Allier Aval ». 
Elle présente une surface totale estimée à 249 km² et s'étend sur les départements de l'Allier, la 
Nièvre et le Cher. Elle est constituée d'alluvions récentes (argiles, sables, graviers) qui se 
répartissent de part et d'autre de la rivière sur des épaisseurs et largeurs variables. L'Allier joue un 
rôle prépondérant dans le maintien du niveau de cette nappe dont le niveau piézométrique 
correspond au niveau de la rivière. Les eaux de cette masse d'eau souterraine sont en relation 
directe avec les eaux de la rivière.  

La masse d’eau « Alluvions Allier Aval » est d’une qualité médiocre, du fait de la présence de nitrates. 
L’objectif de bon état est donc repoussé à 2021 pour la masse d’eau. L’état quantitatif de la masse 
d’eau est bon. 
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Fig. 15. Cartographie de la masse d’eau souterraine de la zone d’études 

3.5. EAUX SUPERFICIELLES 

L’Allier, affluent rive gauche de la Loire, s’étend sur un bassin versant de 14 310 km2 et déroule son 
cours sur 425 Km depuis sa source en Lozère jusqu’à sa confluence avec la Loire au bec d’Allier.  

Malgré un débit moyen assez faible, l’Allier peut connaitre des crues violentes. Elle est souvent 
considérée comme « l’une des dernières grandes rivières sauvages d’Europe ». L’aire d’étude est 
située en rive droite. 

 

 

Fig. 16. Point de vue sur la façade urbaine de Moulins et sur l’Allier depuis la rive 

opposée 
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4. RISQUES NATURELS ET 
TECHNOLOGIQUES DU TERRITOIRE 

4.1. LES RISQUES NATURELS  

4.1.1. Les risques inondation liés aux crues 

La commune de Moulins est concernée par un risque d’inondation lié aux crues de l’Allier. Le PPRi 
de la rivière Allier a été approuvé pour la communes de Moulins, par arrêté n° 1385 en date du 31 
mai 2017 (Cf. paragraphe 2.2 de la section 3).  

L’aire d’étude intercepte le zonage classé en PPRI, mais les parcelles concernées par la mise en 
compatibilité ne sont pas concernées par ce zonage. 

4.1.2. Les risques inondation liés aux ruptures de digue 

La ville de Moulins dispose de plusieurs digues et levées destinées à protéger les biens et les 
personnes d’une submersion par les crues de l’Allier. Les ouvrages sont les suivants :  

 En rive gauche : la levée de la Brasserie située en amont du pont Régemortes et la levée 
de Charbonnières située en aval de ce dernier (la levée de la Queune n’est en revanche pas 
directement en contact avec le lit mineur et constitue de ce fait une protection de second 
rang) ; 

 En rive droite, la levée de Chambonnet située en amont du pont Régemortes et la levée 
des Gâteaux située en aval de ce dernier 

Ces aménagements ne sont pas localisés dans l’aire d’étude. 

4.1.3. Les risques liés aux mouvements de terrain 

Les risques de mouvement de terrain concernent les retraits gonflement des argiles, les glissements 
et effondrement de terrain, les chutes de blocs. 

Une contrainte liée au risque du au gonflement et retrait argileux est à prendre en considération au 
niveau de la commune de Moulins.L’aire d’étude est localisée en zone d’aléa faible. 
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Fig. 17. Cartographie du risque gonflement retrait argileux de l’aire d’étude 
(Source BRGM) 

D’après la base de données du BRGM, aucun mouvement de terrain n’a été recensé sur l’aire 
d’étude. 

Aucune cavité souterraine n’a été identifiée à proximité de la zone d’étude  

4.1.4. Les risques sismiques 

D’après la carte du zonage sismique de la France, la zone d’étude est située en zone de sismicité 
faible : les règles de construction parasismique sont applicables aux nouveaux bâtiments, et aux 
bâtiments anciens dans des conditions particulières. 

4.2. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

4.2.1. Risque de rupture de barrage 

Le risque de rupture est imprévu et extrêmement faible. La situation de rupture est généralement 
liée à une évolution plus ou moins rapide d’une dégradation de l’ouvrage. 

L’aire d’étude est situé 115 km en aval du Barrage EDF des Fades-Besserves sur la rivière Sioule 
dans le département du Puy-de- Dôme. Le secteur d’étude se trouve dans la zone de submersion 
en cas de rupture, il est donc soumis à un risque majeur de rupture de barrage. 

Le risque de rupture de barrage concerne le projet au niveau des parcelles BC 236, BC 414 et                    
BC 420. 
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Fig. 18. Cartographie du risque de rupture de barrage sur l’aire d’étude  

 

4.2.2. Risques de transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se produisant lors de 
leur transport par voie routière, ferroviaire, aérienne. Il peut entraîner des conséquences graves pour 
la population, les biens et/ou l’environnement. 
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Fig. 19. Cartographie du risque de transport de matières dangereuses sur l’aire 
d’étude 

4.1.1 Risques industriels  

La zone d’étude se trouve à une centaine de kilomètres de la centrale nucléaire de Belleville-sur-
Loire. Le secteur d’étude pourrait être concerné par des retombées radioactives à la suite d’un 
accident sur une installation nucléaire extérieure.  

La commune de Moulins recense quatre sites ICPE :  

Tabl. 10 -  Récapitulatif des ICPE de la commune de Moulins 

ICPE Adresse Statut SEVESO 

Frigorifique Moulins 1 rue Taguin 03100 MOULINS Non 

SDC Moulins 
127 Route de Lyon 03000 
MOULINS 

Non 

SEME 
Route de Montilly 03000 
MOULINS 

Non 

SOMOREC 
20 rue Parmentier 03000 
MOULINS 

Non 
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L’ICPE la plus proche de l’aire d’étude est la SDC MOULINS dont l’activité principale est la 
production et la distribution de gaz, vapeur et air conditionné. Elle est localisée à 500m de l’aire 
d’étude. 
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5. BIODIVERSITE 

5.1. ZONAGES PATRIMONIAUX 

5.1.1. ZNIEFF 

Les Zones d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont identifiées dans un 
inventaire national établi à l’initiative et sous le contrôle du Ministère de l’Environnement. Cet 
inventaire différencie deux types de zones : 

 Les ZNIEFF de type 1 sont des sites de superficie limitée, identifiés et délimités parce qu’ils 
contiennent des espèces ou au moins un type d’habitat de grade valeur écologique, locale, 
régionale, nationale ou européenne. 

 Les ZNIEFF de Type II concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés 
avec des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de type 
1 ponctuelles et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 
fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

L’aire d’étude est à proximité immédiate d’une ZNIEFF de type II « Lit majeur de l’Allier moyen » N° 
830007463 et une ZNIEFF de type 1 « Confluent allier-sioule et aval » 830005435.  

 ZNIEFF de type II « Lit majeur de l’Allier moyen » : 

Ce site s’étend sur 34 934 ha sur 3 départements : le Puy-de-Dôme, la Haute-Loire, et l’Allier.  

Flore et habitats naturels : 59 espèces floristiques sont recensées. Les milieux humides sont très 
diversifiés (au nombre de 20) avec par exemple les prés salés, et les forêts mixtes de Chênes, 
d'Ormes et de Frênes des grands fleuves. 

Faune : 69 espèces déterminantes ont été identifiées sur ce site. L’avifaune et les invertébrés 
dominent le cortège local avec respectivement 36 et 15 espèces 

.ZNIEFF de type 1 « Confluent allier-sioule et aval » 

Ce site s’étend sur 6 775 ha dans le département de l’Allier en région Auvergne.  

Flore et habitats naturels : Le site comporte des eaux dormantes eutrophes, des formations 
amphibies annuelles des eaux oligotrophes, des bancs de vase du Chenopodion rurbi, des Aulnaies-
frênaies médio-européenne et des ripisylves des grands fleuves : 5 milieux déterminants et 8 
espèces de plantes menacées prennent place dans la zone.  

Faune : 24 espèces composent, l'avifaune, 21 invertébrés, 4 mammifères, 1 bivalve, 8 poissons, 1 
reptile et 4 batraciens 
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Fig. 20. Cartographie des ZNIEFF de l’aire d’étude 

5.1.2. Réserve Naturelle 

Considéré comme l’une des dernières grandes rivières sauvages d’Europe de l’ouest, l’Allier a 
engendré un ensemble de paysages caractéristiques par leur diversité et leur haut degré de 
naturalité. La rivière, de faible pente, connait des alternances d’étiages sévères et de fortes crues 
qui modèlent son cours et ses berges par la sédimentation ou l’érosion. 

Située à quelques kilomètres au sud de Moulins, la réserve naturelle du Val d’Allier couvre 1 450 
hectares et comprend les deux rives de la rivière sur une vingtaine de kilomètres de longueur. 

Sont classés en réserve naturelle les emprises constituant le domaine public fluvial de la rivière Allier 
comprises entre le pont ferroviaire (exclu) de la commune de Saint Loup au Sud et une ligne au 
Nord, délimitée en rive gauche par l’extrémité du chemin conduisant au lieu-dit « Les Taillades » sur 
la commune de Bressolles et en rive droite par l’extrémité du chemin desservant le lieu-dit « 
Vermillière » sur la commune de Toulon-sur-Allier ainsi que les parcelles cadastrales, partiellement 
ou totalement privées, enclavées dans le domaine public fluvial.  

La réserve naturelle est située à 3 kms de l’aire d’étude 

5.1.3. Arrêtés de Protection de Biotope 

Pris par les préfets de département, les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) se 
basent sur l’avis de la commission départementale des sites. Ils ont pour objectif, la protection des 
biotopes nécessaires à l’alimentation, la reproduction, le repos ou la survie des espèces animales 
ou végétales protégées pas la loi. 

Les APPB ne comportent pas de mesures de gestion mais consistent essentiellement en une 
interdiction d'actions ou d'activités pouvant nuire à l'objectif de conservation du ou des biotope(s), et 
qui sont susceptibles d’être contrôlés par l’ensemble des services de police de l’État. Ils représentent 
donc des outils de protection forte, pouvant de plus être mobilisés rapidement (la procédure de 
création peut être courte durée s’il n’y a pas d’opposition manifeste) 

L’aire d’étude est située à proximité immédiate de l’APPB de la rivière Allier FR3800783 : pris le 26 
mai 2011.  

Cet arrêté préfectoral est relatif à la richesse écologique de la rivière Allier. Il convient d’encadrer les 
actions pouvant porter atteinte à l’équilibre biologique de ce milieu. Dans ce cadre, l’APPB impose 
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notamment des restrictions concernant les mouvements de terre (comblement, retournement…), le 
traitement phytosanitaire, le dépôt de déchets (gravats, végétaux…) circulation et le stationnement, 
les activités de loisirs, l’agriculture et le boisement ainsi que les aménagements et travaux 

5.1.4. Réseau Natura 2000 

La réglementation européenne repose essentiellement sur le Réseau Natura 2000 qui regroupe la 
Directive Oiseaux (du 2 avril 1979) et la Directive Habitats-Faune-Flore (du 21 mai 1992), 
transposées en droit français. Leur but est de préserver, maintenir ou rétablir, dans un état de 
conservation favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt 
communautaire 

L’aire d’étude est à proximité immédiate d’un site d’intérêt communautaire (SIC) nommé « Vallée de 
l’Allier Nord » FR8301015.  Ce site couvre en partie la ZNIEFF de Type I « Confluence Sioule Allier 
» FR830020038, et la ZNIEFF de type II « Lit Majeur de l’Allier moyen » FR830007463.  

 SIC « Vallée de l’Allier Nord » (FR8301015) : 
L’ensemble du site d’intérêt communautaire « Vallée de l’Allier Nord » FR8301015, désigné le 
07/11/2013, est localisé en région Auvergne et occupe une superficie de 4 213 hectares du 
département de l’Allier. 

Flore et habitats naturels : La particularité du site est liée à la divagation de la rivière qui entretient 
un complexe de méandres et de bras morts à divers stades. On retrouve aux abords de la rivière 
des formations végétales en constante évolution avec une importante palette d'habitats : plages, 
landes, ripisylves, microfalaises... se succèdent. 5 espèces protégées ou patrimoniales sont listées 
au FSD du site : Cyperus michelianus, Hieracium peleterianum, Lupinus angustifolius, Pulicaria 
vulgaris, Ulmus laevis. 

Faune : Il s’agit d’un milieu très favorable aux mammifères semi-aquatiques (Loutre d’Europe et 
Castor d’Europe), les amphibiens (Triton crêté et Sonneur à ventre jaune) et tortue dulçaquicole 
(Cistude d’Europe). 

Sur ce site, 11 habitats naturels d’intérêt communautaire, 17 espèces animales d’intérêt 
communautaire et 1 espèce végétale d’intérêt communautaire sont recensées.  

L’aire d’étude est également située à moins de 3 km de la zone de protection spéciale (ZPS) 
« Val d’Allier Bourbonnais » FR8310079, et du site d’intérêt communautaire (SIC) « Massif 
forestier des Prieurés : Moladier, Bagnolet, et Messargues ». 

 ZPS « Val d’Allier Bourbonnais » (FR8310079) : 

L’ensemble de la Zone de Protection Spéciale « Val d’Allier Bourbonnais » FR8310079, désigné le 
3/11/2005, est localisé à cheval entre la région Bourgogne et la région Auvergne et occupe une 
superficie de 18 093 hectares. 

Il s'agit du plus important site alluvial d'Auvergne, et est reconnu comme étant une zone humide 
d'importance internationale par la richesse de ses milieux et son importance pour les oiseaux. Au 
total, 70 espèces inscrites à l'annexe 1 de la Directive Oiseaux fréquentent le site, dont 15 s'y 
reproduisent régulièrement. D'autres espèces migratrices concernées par la directive et justifiant 
également la désignation du site sont présentes au nombre de 76.  

 SIC « Massif forestier des Prieurés: Moladier, Bagnolet et Messarges » (FR8302022) 

L’ensemble du site d’intérêt communautaire « Massif forestier des Prieurés : Moladier, Bagnolet et 
Messarges » FR8302022, désigné le 07/11/2013, est localisé en région Auvergne et occupe une 
superficie de 2 941 hectares du département de l’Allier. 

Flore et habitats naturels : Le site Natura 2000 est constitué de trois noyaux disjoints de forêt 
domaniale (Bagnolet, Messarges et Moladier), composant une partie de la forêt domaniale des 
Prieurés, dans le département de l'Allier. Ces forêts sont constituées d'habitats forestiers d'intérêt 
communautaire et présentent surtout une population importante de Dicrane vert, mousse inscrite à 
la Directive Habitats. 
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Faune : Deux ensemble agricoles et bocagers ont été adjoints à ces noyaux, au titre d'habitats 
d'espèces : amphibiens (Triton crêté et Sonneur à ventre jaune), insectes (odonates), mammifères 
(Chiroptères et Loutre d’Europe), et reptiles (Cistude d’Europe) d'intérêt communautaire (commune 
de Meillers, Besson et Bressolles). 

5.1.5. ZICO 

Les Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) concernent de grands espaces 
naturels, avec des potentialités biologiques importantes qui permettent de maintenir de façon 
naturelle les populations aviaires.  

La Vallée alluviale de la rivière Allier est une zone humide d’importance internationale. A ce titre elle 
a été répertoriée en ZICO. La commune de Moulins est couverte sur une partie de son territoire par 
la ZICO appelée « Val d’Allier Bourbonnais ». Cette ZICO couvre une superficie totale de 17 900 ha 
répartis sur 32 communes bordant l’Allier et est située à 3 km de l’aire d’étude 

5.2. CONTINUITE ECOLOGIQUE : TRAME VERTE ET BLEUE 

La trame Verte et Bleue doit constituer un outil d'aménagement du territoire qui doit mettre en 
synergie les différentes politiques publiques afin de maintenir ou de restaurer les capacités de libre 
évolution de la biodiversité au sein des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant les 
continuités écologiques. 

Ces continuités sont mises en œuvre au niveau régional par le Schéma Régional de Cohérence 
Écologique (SCRE).  

Le SRCE Auvergne, approuvé en juin 2015, identifie les trames vertes et bleues d'importance 
régionale. Il doit être pris en compte dans les documents de planification communaux et 
intercommunaux. 

La commune s’inscrit au sein de la région naturelle « Limagne et Val d’Allier » dans une continuité 
verte et bleue en lien avec la vallée alluviale de l’Allier très riche écologiquement d’une part grâce à 
la continuité aquatique que constitue la rivière Allier et d’autre part, grâce à la mosaïque de milieux 
aquatiques, humides, sableux, engendrant une multitude de biotopes pour des espèces parfois 
spécialisées et souvent patrimoniales. 

Par ailleurs, de nombreuses zones humides rélictuelles (prés salés, marres,,...) sont situées de part 
et d’autre du cours d’eau, favorables à l’expression d’une faune et d’une flore à enjeu notable 
(amphibiens, flore…) 

De façon générale, la rivière Allier est un élément majeur de la trame verte et bleue régionale, et 
constitue un cours d'eau à remettre "en bon état", au même titre que son lit. 

 La trame bleue : 

Bien que l’Allier présente un état écologique dégradé, il est un cours d'eau classé en liste 2 et un 
axe important pour les poissons migrateurs. Il constitue également un des axes écologiques majeurs 
pour la plupart des oiseaux migrateurs connus en Auvergne qui utilisent le Val d’Allier pour la 
migration, et les plaines et limagnes pour leurs déplacements secondaires dits de rabattement. 
L’Allier et ses principaux affluents, la Sioule, la Dore et l’Alagnon constituent ainsi des continuités 
aquatiques structurantes de la région. 

Par ailleurs, de nombreuses zones humides rélictuelles (prés salés, mares,...) sont situées de part 
et d’autre du cours d’eau, favorables à l’expression d’une faune et d’une flore à enjeu notable 
(amphibiens, flore…). 

 La trame verte 

Le Val d'Allier est considéré dans le SRCE comme étant un réservoir de biodiversité. La trame 
forestière est très réduite dans le Val d’Allier. Une continuité est tout de même maintenue grâce aux 
forêts alluviales notamment du val d’Allier. Une ripisylve, bien que contrainte par l'urbanisation et ne 
représentant parfois qu’un simple cordon arboré restreint aux berges de l’Allier, est encore présente 
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sur le territoire communal. La gestion, le maintien des haies et arbres isolés rélictuels apparait 
comme primordial 

 

Fig. 21. Schéma régional de cohérence écologique au niveau de l’aire d’étude 
(SCRE)  

5.3. LES ESPACES NATURELS ET URBAINS A PROEGER 

L’axe 3 du SCoT a pour objectif de préserver et valoriser le capital environnemental et assurer les 
conditions nécessaires à un cadre de vie de qualité. 

Plusieurs orientations visant à préserver les ressources naturelles et la biodiversité du territoire 
apparaissent au sein de cet axe : 

 Protéger et préserver les écosystèmes sensibles :  

Les PLU devront, à long terme, garantir la continuité des corridors écologiques, en proscrivant la 
coupure de ces corridors par des extensions urbaines. Ces espaces naturels peuvent toutefois 
accueillir des infrastructures routières, des liaisons douces et des réseaux et installations 
nécessaires à la production et au transport de l’énergie, à condition de ne pas engendrer une rupture 
dans la continuité de ces corridors ; 

Pour l’aire d’étude, Cela concerne essentiellement la vallée de l’Allier, les ruisseaux secondaires et 
quelques espaces verts urbains d’importance. 

 Gérer la ressource en eau :  

A la fois au niveau des cours d’eau et points d’eau, mais également au niveau des captages d’eau 
potable et des eaux pluviales. Concernant ce dernier point, les PLU doivent notamment prévoir des 
équipements de collecte et de traitement des eaux pluviales lors de la mise en oeuvre d’opérations 
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d’aménagement et veiller à la collecte et au traitement des eaux de ruissellement pour toute 
extension de plus de dix constructions nouvelles ; 

 Préserver le bocage :  

Au titre de son intérêt pour la protection des cultures, la gestion des eaux de ruissellement et sa 
fonction de corridor écologique, les documents d’urbanisme doivent intégrer la protection du bocage 
(espace boisé classé par exemple). 

Ne concerne pas l’aire d’étude 

 Développer des pratiques agricoles et sylvicoles durables. 

Ne concerne pas l’aire d’étude 
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Fig. 22. Localisation du projet sur la cartographie des espaces et sites naturels ou urbains à protéger (Extrait du DOG du SCoT de Moulins 

Communauté)
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6. NUISANCES 

6.1. QUALITE DE L’AIR 

Depuis 2014, il est possible de connaître la qualité de l’air en instantané pour les 44 communes de 
l’agglomération moulinoise. Moulins Communauté s’est dotée, dans le cadre de sa mission de 
protection de l’environnement de développement durable, d’une station de mesure de la qualité de 
l’air pour contrôler la pollution. Cette station est pilotée par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes. En 2017 
la qualité de l’air a été déterminée comme bonne. 

6.2. BRUIT 

La commune de Moulins a approuvé son Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement en février 
2015. Les objectifs du PPBE sont de prévenir les effets du bruit, réduire, si nécessaire, les niveaux 
de bruit et protéger les zones calmes. 

Elle est concernée par les voiries suivantes :  

- Quai d’Allier (entre la rue Baudin et le pont de Fer) ; 

- Boulevard Ledru Rollin  

- Avenue Théodore de Banville ; 

- Cours Vincent d’Indy ; 

En outre, le Conseil Départemental a établi un PPBE pour les voies départementales suivantes :  

- RD 528 (cours de Bercy, rue Félix Mathé, avenue d’Orvilliers, rue Alsace Lorraine) ; 

- RD 707 (rue de Lyon et route de Lyon, du carrefour avec l’avenue Meunier et la rue 
Alsace Lorraine à la sortie de Moulins) 

- RD 945 (avenue de la Libération) ; 

- RD 2009 (pont Régemortes) ; 

 

L’aire d’étude localisée à proximité immédiate du quai d’Allier, Boulevard Ledru Rollin, de la RD 707 
et de la RD 528. 

  



R é a m é n a g e m e n t  u r b a i n  /  V o i e  v e r t e  m i s e  e n  c o m p a t i b i l i t é  d u  P L U  d e  M o u l i n s  

Evaluation environnementale 

 

 

 / 8411771 / MARS 2019 61 

 

 

SECTION 5 ANALYSE DES INCIDENCES ET 

MESURES D’EVITEMENT / REDUCTION  
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1. INCIDENCES NOTABLES PROBABLES DE 
LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 
SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
ENVISAGEES 

1.1. INCIDENCES DE LA MISE EN COMPATIBILITE DU 

REGLEMENT ET DU ZONAGE 

La commune de Moulins est impactée par le projet d’aménagement qui doit permettre, à terme la 
création d’un accès à une voie verte sur le Pont de Fer sur une zone UA dans le PLU, et la création 
d’un parc urbain et de logements sur une zone AUmu.  

L’incidence de cette mise en compatibilité (modification du règlement concernant la zone UA, et 
changement de zonage AUmu vers 1AUb et 2 AUb) détaillée dans le chapitre 3.3 peut être 
considérée comme non significative. En effet, concernant la modification du règlement, elle ne fait 
qu’apporter un niveau de précision sur les installations autorisées sur le zonage sans en lever 
les interdictions antérieurement établies. Concernant le changement de zonage AUmu vers 1AUb 
et 2AUb, celui-ci ne concerne que 2 parcelles permettant uniquement la réalisation du projet de parc 
urbain et de logements qui répondra aux différents axes d’orientation de développements, 
développés dans le PADD de la commune, dont l’incidence potentielle est rappelée ci-dessous. 

1.2. INCIDENCES DE LA CREATION D’UNE ORIENTATION 

D’AMENAGEMENT PROGRAMMEE  

La commune de Moulins est impactée par le projet d’aménagement qui doit permettre, à terme la 
création d’un parc urbain et de logements. 

L’incidence de cette mise en compatibilité (création d’une OAP) détaillée dans le chapitre 3.3 peut 
être considérée comme positive puisqu’elle participe pleinement aux différents axes d’orientation 
de développements, développés dans le PADD de la commune. 

1.3. INCIDENCES NOTABLES SUR LES OBJECTIFS ET 

ORIENTATIONS DU PLU LIEES A LA MISE EN 

COMPATIBILITE 

La mise en œuvre de la rampe d’accès, du parc urbain et des logements, au-delà de la mise en 
compatibilité du PLU qu’elle induit, ne va pas modifier notablement la situation de Moulins dans le 
maillage de l’agglomération. Cette évolution de contexte qui ne se traduit pas par la modification des 
pièces du PLU dans le cadre de la mise en compatibilité, pourra cependant avoir des effets sur les 
objectifs et orientations fixés par le PADD notamment. 

Tout d’abord, il faut noter que l’un des objectifs du scénario d’urbanisation retenue par la commune 
de Moulins est : « Promouvoir un mode de développement favorable au développement des 
modes de la marche à pied et des déplacements vélos », qui s’inscrit pleinement dans le fond 
même du projet de création de voie verte. 
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Fig. 23. Schématisation du scénario d’urbanisation retenue 

Ensuite, il apparait opportun d’en présenter les principaux axes et d’étudier l’incidence de la mise en 
compatibilité du chacun d’entre-deux. 
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1.3.1. Axe 1 : Renforcer le rôle et l’attractivité de Moulins dans son 
territoire 

La ville de Moulins joue un rôle de polarisation et d’animation d’un territoire à dominante rurale. Son 
attractivité et son développement sont amoindries par trois facteurs : 

 des dynamiques démographiques défavorables 

 une concurrence accrue sur le plan commercial et de services 

 Une raréfaction de ses disponibilités foncières 

 Une accessibilité contrainte 

Ce premier axe stratégique du PADD s’inscrit en résonance avec l’axe 1 du SCOT qui vise à « 
promouvoir un aménagement équilibré et solidaire du territoire autour d’un centre fort ». 

Les principales composantes et sous composantes de l’Axe 1 potentiellement impactées par la mise 
en compatibilité sont rappelées ci-dessous. 

A. Contribuer au développement économique de l’agglomération 

 Conforter un tissu économique diversifié dans la ville 

 Mettre en valeur les atouts touristiques de la ville  

 Mettre en scène les axes et tracés historiques et « les portes de ville » 

 Renforcer l’offre d’activités de pleine nature autour de l’Allier 
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 Développer les ĐapaĐités d’héďergeŵeŶt eŶ favorisaŶt leur diversifiĐatioŶ 
 

 

Fig. 24. Schématisation de l’Axe 1 : développement économique de 

l’agglomération 
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B. Préserver un cœur historique attractif et calme 

 Consolider la dynamique et les équilibres démographiques du centre 

 Améliorer les qualités résidentielles du centre ancien 

 Renforcer le centre-ville dans sa vocation de lieu de culture 

 Poursuivre l’action de renforcement de l’attractivité des fonctions commerciales et de 
services de Moulins  

C. Mettre en valeur les atouts résidentiels du Moulins pour accueillir une population 
diversifiée et contribuer à la lutte contre l’étalement urbain 

 Intégrer les objectifs du PLH 

o Répondre aux engagements de production de logements en adaptant l’offre au 
contexte économique et sociologique 

o Proposer une offre concurrentielle au pavillonnaire par la production de logements 
individuels 

o Développer une offre en accession sociale 

 Mettre en œuvre un mode de développement économe en foncier : 

o Réduire le potentiel foncier en extension par rapport aux prévisions du POS en 
cohérence avec le risque inondation 

o Réduction de zones urbaines en limite d’urbanisation  

o Améliorer l’efficacité foncière du PLU en optimisant le potentiel d’urbanisation des 
disponibilités insérées dans le tissu urbain par le biais du zonage (classement en 
zone à urbaniser) et des OAP (rationalisation des espaces constructibles) 

o En fixant des objectifs de densité sur les sites couverts par des OAP (« tendre vers 
40 logts/ha » à l’exception des sites affectés par un risque inondation où la densité 
est limitée par le PPRNPI).  

o En privilégiant les formes urbaines et typologies denses : de l’ordre de 70% dont 
40% en collectif et 30% en individuel groupé ;  

o En définissant un objectif de réduction des consommations foncières par types  

 Faire évoluer les règles d’urbanisme pour favoriser l’optimisation du potentiel foncier et la 
mixité sociale 

 Optimiser le potentiel foncier restant dans l’aire urbanisée pour permettre la production de 
logements diversifiés et abordables 

o Conforter la vocation résidentielle du quartier de la Madeleine en intégrant le risque 
inondation.  

o Orienter la production nouvelle sur des sites prioritaires dont la maîtrise foncière est 
pour partie engagée (rue Gaspard Roux, rue de Decize, rue de Bourgogne, les 
Champins…).  

o Permettre l’évolution des faubourgs tout en préservant leurs qualités 
morphologiques et paysagères.  

o Préserver le potentiel des disponibilités foncières les plus importantes en mettant en 
place une veille foncière.  

o Permettre en l’encadrant le renouvellement urbain d’îlots mutables en périphérie de 
l’hyper-centre (gare/ secteur nord-Est…).   

o Faciliter la densification des secteurs stratégiques peu denses.  

o Anticiper la mutation des anciens sites industriels.  
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o Mettre en place un observatoire des disponibilités foncières.  

o Permettre un accès aisé à des lieux de vie et de services de proximité.  

 

D. Améliorer les équilibres et l’intégration urďaine de l’haďitat soĐial  
 

La mise en compatibilité relative au projet permettra la mise en place tout d’abord d’un équipement 
permettant le développement du territoire et la qualité de vie des habitants de l’agglomération, en 
renforçant l’offre d’activités de pleine nature tout en mettant en scène les axes, tracés historiques et 
les « portes de la ville », en cohérence totale avec les orientations du PADD. 

Ensuite, le projet de parc urbain et de logements s’inscrit pleinement dans la vision de la commune, 
avec une densification des capacités d’hébergements dans un mode de développement économe 
en foncier au niveau de secteurs stratégiques préalablement définis, permettant la mutation d’ancien 
site industriels tout en évitant l’étalement péri-urbain.  

Le projet autorisé par la mise en compatibilité s’inscrit donc dans la réflexion de préservation et 
d’équilibre entre le développement urbain et la préservation du caractère naturel et historique de la 
commune de Moulins. 

Enfin, la mise en compatibilité ne fait qu’apporter un niveau de précision sur les installations 
autorisées sans en lever les interdictions antérieurement établies concernant la modification du 
règlement, et une modification de zonage permettant uniquement la réalisation du projet de parc 
urbain et de logements qui n’ira pas à l’encontre des objectifs visés dans cet axe 1. L’incidence de 
la mise en compatibilité est ainsi positive. 

 

1.3.2. Axe 2 : Mettre en valeur le rapport entre la ville et la nature 

La présence de l’Allier au cœur de la ville et la proximité d’une ceinture de bois et forêts tant à l’est 
qu’à l’ouest offrent un cadre de vie attractif. 

Cette proximité a son revers avec des contraintes induites par les risques inondation et la sensibilité 
écologique des milieux naturels. 

Dans un contexte où la demande sociale incline à une relation étroite entre la ville et la nature, cette 
proximité représente un atout à faire valoir pour attirer de nouveaux ménages. 

A. Préserver les sites d’intérêt écologique majeur et les grandes connexions écologiques 
à l’échelle de l’agglomération 

 Garantir la continuité et les fonctionnalités du grand corridor écologique constitué par l’Allier 

o Préserver un équilibre entre des espaces pratiqués et des espaces préservés de la 
pression humaine 

o Restaurer certains milieux dégradés 

o Intégrer les enjeux écologiques dans l’aménagement et la gestion des espaces 
pratiqués.  

o Maîtriser l’impact du nouveau franchissement 

o Mener une réflexion en lien avec le nouveau franchissement sur l’évolution des 
abords en vue d’une restauration future des milieux 

 Consolider la trame verte et bleue secondaire 

o Protéger la ripisylve du ruisseau de Fromentaux 

o Restaurer le ruisseau du Pont Chinard 

 Mettre en valeur le potentiel des infrastructures ferroviaires.  

o Intégrer cette préoccupation dans les évolutions de la plateforme ferroviaire 
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o Etablir des connexions avec les coeurs d’îlots verts dans les faubourgs 

B. Faciliter l’appropriation de la rivière par les Moulinois en préservant les fonctionnalités 
écologiques de la rivière et en prenant en compte les contraintes inondations 

 Conforter la vocation sportive et récréative de l’Allier dans le respect de ses sensibilités 
paysagères et environnementales 

 Assurer de bonnes conditions d’accès à la rivière à partir du centre ancien et des quartiers 
périphériques 

 Améliorer les conditions de sécurité et d’agrément des déplacements doux dans la vallée. 
Créer un lien fort entre les deux rives 

 Développer les pratiques et usages de la plaine des Champins 

 Conforter le pôle sportif et de loisirs 

 Développer les actions de sensibilisation du public à la richesse environnementale et 
paysagère du val d’Allier 

 Renforcer le rôle de l’Allier dans l’animation urbaine et touristique 

o Créer de nouveaux évènements (fête de la rivière. Manifestations artistiques et 
culturels) 

o Conforter le rôle du CNCS et ses rapports à la rivière  

C. Assurer une présence forte de la nature en ville  

 Révéler et conforter le potentiel de biodiversité des espaces urbains.  

o Renforcer la continuité du « système de parcs » en centre ancien (cours, parcs, 
jardins publics, squares places, cour…).  

o Préserver la trame des parcs et jardins privés en centre-ville en cohérence avec le 
Site patrimonial remarquable.  

o Protéger la forêt alluviale et les grands alignements sur berges.  

o Pérenniser des coeurs d’îlots verts et une trame de jardins dans les îlots 
péricentraux et dans les faubourgs.  

o Faciliter l’accès au public de grands parcs privés. 

o Généraliser des modes de gestion respectueux de l’environnement 

 « Re-naturer » la ville pour créer de nouvelles continuité 

o Renouer le fil avec la tradition des « boulevards plantés » 

o Faire une place à l’arbre dans le retraitement des espaces publics urbains 

o Végétaliser les espaces de stationnement 

o Limiter l’imperméabilisation et la minéralisation des sols (CES vert) dans les 
opérations nouvelles 

o Développer une trame verte structurante dans les espaces économiques de la zone 
sud 
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Fig. 25. Schématisation de l’Axe 2 : Aménagement une ville en harmonie avec la 

nature  
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D. Œuvrer à la mise en œuvre de modes d’urbanisation et de construction plus 
respectueux de l’environnement  

 Poursuivre l’action en faveur d’une maîtrise des consommations d’énergie 

 Elaborer une stratégie locale de gestion des risques 

 Préserver la qualité et limiter les prélèvements sur la ressource en eau 

 Diminuer l’exposition des habitants aux nuisances sonores 

o Privilégier le recours aux modes doux 

o Limiter la vitesse sur les principaux axes et dans les quartiers 

o Orienter le développement sur des secteurs préservés des nuisances 

 Gestion des déchets 

 Privilégier les modes d’auto production et d’approvisionnement locaux  

1.3.3. Axe 3 : Construire une image renouvelée de Moulins à partir 

de ses qualités d’échelles et de ses valeurs patrimoniales et 
paysagères 

 L’histoire a légué un patrimoine de qualité dont les valeurs ne reposent pas uniquement sur 
l’intérêt architectural du patrimoine monumental mais plus largement sur la cohérence et les qualités 
d’ambiances des différentes formes urbaines unifiées par un plan très structuré. 

Ces qualités sont altérées par une dégradation du bâti en centre ancien et par la banalité et 
l’hétérogénéité des quartiers en extension et des entrées de ville. 

La présence d’une trame verte diversifiée et diffuse est un atout fort mais cette trame peut être 
fragilisée par la densification ou de la restructuration des îlots. 

 
Les différents sous axes sont présentés ci-après : 

A. Poursuivre la mise en valeur du centre historique 

B. Mettre en cohérence le PLU et le Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

C. Maîtriser les images fortes de la ville 

D. Réduire l’écart entre le centre et la périphérie  

E. Poursuivre la valorisation des bords d’Allier en préservant l’équilibre entre le « sauvage et le 
domestiqué » 

F. Maintenir la qualité et la cohérence de la forme urbaine 

La mise en compatibilité relative autorisera un projet qui prévoit le maintien d’une continuité végétale, 
le respect d’un coefficient de biotope (0,5), le confortement de la biodiversité, la valorisation des 
apports solaires, la mutualisation des aires de stationnement et de gestion des déchets. Les valeurs 
patrimoniales et paysagères s’inscriront pleinement dans le projet de voie verte et de parc urbain. 

De même, le projet permet tout en développant le territoire, de lutter contre la périurbanisation (et 
ses effets environnementaux négatifs), une optimisation de l’utilisation du foncier et de production 
d’un cadre de vie attractif par la valorisation des paysages urbains et naturels de l’agglomération. 

Ce projet permet de renforcer le rôle du PLU de Moulins en matière de lutte contre l’étalement urbain 
à l’échelle de l’agglomération. Il s’agit là de traduire en projet concret l’objectif de densification du 
tissu urbain et de valorisation des disponibilités foncières inscrites dans la ville correspondant à des 
mesures favorables à une gestion économe du foncier.  

La mise en compatibilité relative au projet permettra ainsi la mise en place d’un équipement 
permettant le développement du territoire et de la qualité de vie, qui s’inscrit dans la réflexion 
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d’attractivité de la commune qui s’en trouvera renforcée. 

La mise en compatibilité s’inscrit pleinement dans les objectifs des axes 2 et 3 du PADD de la 
commune, et l’incidence est ainsi positive. 

1.3.4. Axe 4 : Maintenir une bonne accessibilité à la ville en faisant 

évoluer les pratiques 

Le rôle de pôle d’équipements et de services rayonnant sur un territoire rural étendu conduit à une 
forte dépendance à la voiture. Les conditions d’accès sont contraintes par deux lignes rupture fortes 
: l’Allier à l’ouest et la voie ferrée à l’est. 

A. Améliorer les conditions d’accès au centre et les lisions entre les 2 rives de l’Allier 

 Réaliser un nouveau franchissement de l’Allier (tous modes) 

 Faire évoluer le statut et le traitement du pont Règemortes pour en faire un axe structurant 
piéton/vélos, une fois le second pont réalisé 

 Mettre en valeur le potentiel du pont ferré au niveau de Nomazy 

 Maintenir l’offre de stationnement en centre-ville en optimisant sa gestion (extension de la 
zone règlementée) 

B. Faciliter la pratique de la ville à pied et en vélo 

 Renforcer les liaisons entre les deux rives et avec la rivière. 

 Améliorer le maillage et les conditions de sécurité des cheminements piétons et vélo (échelle 
d’agglomération) : 

o conforter les rives de l’Allier dans leur rôle d’axes structurants pour les modes doux; 

o améliorer les liaisons entre les quartiers et la rivière (notamment au niveau de la rue 
Félix Mathé) ; 

o conforter les liaisons entre les quartiers d’habitat et les pôles générateurs de 
déplacements (pôles commerciaux, pôles sportifs et de loisirs, pôles d’emplois); 

o poursuivre la mise en valeur de l’ancienne voie ferrée dans le quartier de la 
Madeleine. 

 Intégrer des aires de stationnement vélos sur l’espace public et dans les opérations 
d’aménagement et de construction. 

 Améliorer et sécuriser les déplacements des PMR. 

C. Créer les conditions d’une conduite apaisée dans la ville 

 Requalifier les principaux axes d’entrée pour mieux insérer les modes doux (rue Felix Mathé, 
avenue de la Libération, avenue d’Orvilliers, route de Clermont, route de Montilly…) 

 Poursuivre les actions d’aménagement des espaces publics centraux dans une logique 
d’équilibre du partage de l’espace entre les différents modes de déplacement 

 Conforter les initiatives en faveur des zones 30 

D. Conforter le réseau de transport en commun 

 Privilégier le développement de l’habitat sur les secteurs desservis par le réseau de TC. 
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 Faciliter l’accès au réseau de TC par les modes doux. 

 Créer un parking-relais en rive gauche 

 

Fig. 26. Schématisation de l’axe 4 : maintenir une bonne accessibilité à la ville en 

faisant évoluer les pratiques  

 

A l’échelle de la commune, la réalisation du projet va contribuer à la modification des habitudes et 
les flux de circulation. La mise en service de la rampe d’accès permettra, à terme, d’accéder à une 
voie verte, véritable mode alternatif, et qui aura nécessairement un impact sur la qualité du cadre de 
vie des habitants de la commune, et au-delà. Le projet est d’ailleurs pleinement inscrit dans le PADD, 
comme le montre le schéma de l’axe 4 avec « l’affirmation d’un axe doux structurant s’appuyant sur 
le pont SNCF ». 

La nouvelle infrastructure n’aura pas d’incidences négatives en terme de nuisances sonores pour 
les habitants de par sa nature. De même, elle n’entrainera pas de nouveau trafic pouvant entrainer 
un impact sanitaire (émissions de GES). Elle s’inscrit donc totalement dans la préservation de 
l’environnement dans un projet global de création de voie verte. 

La mise en compatibilité du PLU est par ailleurs en cohérence avec le Plan de Déplacement Urbain 
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puisqu’elle permet la réalisation d’un projet qui répondra à plusieurs de ces actions, en terme 
d’adaptation de l’aménagement des voiries au différents usages et usagers (Action 1), de 
sécurisation de la circulation (Action 3), de favoriser l’intermodalité sur le territoire (‘Action 13), ou 
encore l’amélioration et l’accessibilité des cheminements piétons (Action 17).  

La nouvelle infrastructure aura donc une incidence positive sur l’objectif de maintien de 
l’accessibilité tout en faisant évoluer les pratiques, comme porté par les différents objectifs de l’axe 
4 du PADD. 
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2. JUSTIFICATION DE LA MISE EN 
COMPATIBILITE 

Concernant l’aménagement d’une voie verte, le projet ne peut pas se situer dans un autre secteur 
car il s’agit à la fois d’avoir l’espace suffisant pour aménager cette voie modes doux mais aussi de 
proposer aux habitants et aux touristes une déambulation au plus près de la nature et permettant 
une découverte du patrimoine naturel dans un espace proche du cœur d’agglomération.  

Le pont de fer est le lieu le plus propice pour réaliser ce projet d’envergure. Afin de réaliser ce projet, 
l’acquisition du foncier est donc nécessaire à cet endroit. Moulins Communauté pourra ainsi réaliser 
des aménagements relatifs à la voie ferrée Moulins/Montluçon (notamment le pont de fer) mais aussi 
améliorer le cadre de vie d’un quartier central de l’agglomération.  

La mise en œuvre d’une procédure de déclaration d’utilité publique aux fins d’expropriation se justifie 
au regard de la nécessité d’avoir la maîtrise foncière sur les emprises à proximité immédiate du pont 
de fer en vue : 

 De permettre l’accessibilité à cet ouvrage, notamment pour les personnes à mobilité réduite. 
En raison du fort dénivelé entre les axes de circulation et le pont de fer, il est nécessaire de 
disposer d’une emprise foncière conséquente. A l’aune des contraintes techniques déjà 
identifiées, l’accessibilité doit nécessairement être réalisée sur les espaces objets de la 
présente déclaration d’utilité publique. 

 De maîtriser le devenir des espaces situés aux abords de cet ouvrage en vue de les valoriser 
pour permettre la requalification du quartier induite par le projet. 

Concernant le parc urbain et la création de logements ; le projet s’inscrit pleinement dans les objectifs 
du PLU de la commune. Il permet de lutter contre la périurbanisation (et ses effets environnementaux 
négatifs), d’optimiser l’utilisation du foncier et de produire d’un cadre de vie attractif par la valorisation 
des paysages urbains et naturels. 

Par ailleurs, il prévoit le maintien d’une continuité végétale, le respect d’un coefficient de biotope 
(0,5), le confortement de la biodiversité, la valorisation des apports solaires, la mutualisation des 
aires de stationnement et de gestion des déchets, 

Ce projet permet de renforcer le rôle du PLU de Moulins en matière de lutte contre l’étalement urbain 
à l’échelle de l’agglomération. Il s’agit là de traduire en projet concret l’objectif de densification du 
tissu urbain et de valorisation des disponibilités foncières inscrites dans la ville correspondant à des 
mesures favorables à une gestion économe du foncier. 

Plus globalement, le développement de ce projet s’inscrit pleinement dans les compétences de 
Moulins Communauté à plusieurs titres, et notamment : 

Promotion du tourisme : par la création d’une voie verte en cœur de ville permettant de développer 
des parcours apaisés et attractifs pour les touristes (centre historique / CNCS par exemple)  

Passage en pays d’art et d’histoire : par la valorisation du pont de fer, ouvrage emblématique du 
patrimoine moulinois, et par la création d’une nouvelle vue sur l’Allier et le pont Régemortes 

Organisation de la mobilité : par le développement d’une offre alternative aux véhicules motorisés 
individuels 

Protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : par la valorisation 
d’espaces naturels en cœur de ville et le développement de modes de déplacement sans pollution 

Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social 
de l'habitat : par l’acquisition de parcelles aux abords du Pont de fer pour y développer une offre 
alternative de logements. 
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Référence : Arrêté préfectoral 1491/2019, portant ouverture conjointe : 

 d’uŶe eŶƋuġte puďliƋue pƌĠalaďle à uŶe dĠĐlaƌatioŶ d’utilitĠ puďliƋue et à la ŵise eŶ 
ĐoŵpatiďilitĠ du plaŶ loĐal d’uƌďaŶisŵe des ĐoŵŵuŶes de Bressolles et de Moulins, 

 et d’uŶe eŶƋuġte paƌĐellaiƌe 

pour la réalisation des accès au pont de fer et le réaménagement urbain dans son secteur, sur le territoire 

des communes de Bressolles et Moulins 

 

 

 

 

 

Destinataires du présent rapport : 

 

 

 

Madame la pƌĠfğte de l’Allieƌ 

 

Monsieur le président du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand 
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1– Généralités 

 

 1.1- Identité du demandeur 

 

Le pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ du poŶt de feƌ est ƌĠalisĠ paƌ la Đommunauté d a͛ggloŵĠƌatioŶ de 
Moulins : 
Moulins Communauté 

8, place Maréchal de Lattre de Tassigny 

03000 MOULINS 

 

 1.2- PƌĠaŵďule et oďjet de l’eŶƋuġte 

 

Ce pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt du seĐteuƌ du poŶt de feƌ a pouƌ oďjet d a͛llieƌ le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶ Ŷouveau 
quartier aveĐ l͛iŵplaŶtatioŶ d͚espaĐes puďliĐs, de logeŵeŶts et de ďuƌeauǆ et l a͛ŵĠŶageŵeŶt d͛uŶe voie 
verte permettant de faciliter les déplacements en mode doux entre le centre-ville et la périphérie de 

MouliŶs et suƌtout eŶtƌe les deuǆ ƌives de l A͛llieƌ.  L'oďjeĐtif est aussi de mettre en valeur les patrimoines 

naturel et architectural du quartier. 

 

Le présent rapport porte donc sur 3 objets : 

• la déclaration d'utilité publique du projet de réaménagement urbain et des accès à la voie verte 

dans le secteur du pont de fer 

• la mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme des communes de Bressolles et de Moulins 

• l'enquête parcellaire liée à la réalisation de ces aménagements 

 

 

1.3 - Historique 

 

Le Pont de fer de Moulins est un des premiers ponts métalliques construit en France. Il assurait le 

franchissement de la rivière Allier par la voie ferrée. 

Construit en amont du pont Regemortes entre octobre 1857 et juillet 1859, par la  société JF.CAIL et Cie, il 

a permis d'achever la liaison ferroviaire entre Moulins et Montluçon, ouverte en octobre 1859. A partir de 

1886, il assure également une liaison entre Moulins et Bourbon-L'Archambault (jusqu'en 1950). 
La liaison « voyageurs » entre Moulins et Montluçon est arrêtée en 1972 et la liaison fret en 1980. 

Le pont de fer n'a pas été utilisé depuis cette date à des fins de transport ferroviaire. Il porte néanmoins 

une canalisation d'eau entre les deux rives de l'Allier. 

 

 

 1.4 - Cadre juridique 
 

 Afin de pouvoir constituer une réserve foncière pour la réalisation du projet (création des accès 

au pont de fer, création de logements, d'espaces publics et parcs, de bureaux), Moulins Communauté doit 

présenter son projet d'aménagement qui fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique sur le périmètre 

envisagé. 

 

Par ailleurs, les communes de Moulins et de Bressolles étant impactées par le projet, elles doivent mettre 

en compatibilité leur PLU. Cette mise en compatibilité permettra d'adapter le contenu de ce document 

pour rendre possible, sur le périmètre d'application, la réalisation du projet faisant l'objet de la DUP. 
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Pour Bressolles, il s'agit de pouvoir réaliser l'aménagement de la rampe d'accès au pont de fer (voie verte) 

dans une zone classée actuellement N. Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics et de l'intérêt collectif y sont autorisés, mais la notion d' « ouvrage technique » pouvant 

être sujette à interprétation, il est souhaité modifier le règlement. La proposition faite est d'ajouter dans 

le paragraphe des occupations autorisées : « les voies vertes et leurs aménagements, dont les 

affouillements et exhaussements du sol induits par la réalisation et le fonctionnement du projet ». 

 

Pour Moulins, la réalisation des aménagements requiert la modification du règlement de la zone UA et un 

changement de zonage AUmu (« emprises urbanisées à vocation d'équipements ou d'activités 

économiques susceptibles de connaître des mutations fortes en termes de destination et 

d'aménagement »), vers des zones 1AUb (diponibilités foncières urbanisables au fur et à mesure de la 

réalisation des équipements et de la viabilité nécessaire) et 2AUb (secteur de zone urbanisable mais qui 

nécessite une opération d'ensemble),  et la création d'une OAP ou Opération d'Aménagement et de 

Programmation. 

 

Une évaluation environnementale est nécessaire pour cette mise en compatibilité, conformément aux 

articles L104-2 à L 104-7 du code de l'environnement. 

 

Enfin, l'enquête parcellaire nécessaire pour l'acquisition de foncier peut être réalisée en même temps que 

l'enquête préalable à la DUP, puisque l'expropriant a connaissance des parcelles à exproprier (plan et liste 

des propriétaires). C'est l'article R-131-14 du code de l'expropriation qui gère ces dispositions.   

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant sont tenus de fournir les indications 

relatives à leur identité. En vue de la fixation des indemnités, « le propriétaire et l'usufruitier sont tenus 

d'appeler et de faire connaître à l'expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits 

d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes ». 

 

 

 1.5 - Composition du dossier  

  

 Le dossier mis à l'enquête publique comportait : 
• l'arrêté  préfectoral 1491/2019 portant ouverture conjointe des enquêtes publiques (annexe 1), 

• l'avis d'ouverture d'enquête (annexe 2), 

• les extraits de journaux reprenant l'avis d'enquête (annexes 3), 

• le dossier proprement-dit, avec : 

▪ la notice explicative du projet de réaménagement urbain et des accès à la voie verte, 

▪ le plan de situation, 

▪ le plan général des travaux, 

▪ le périmètre de la DUP, 

▪ les caractéristiques principales du projet, 

▪ l'estimation des dépenses pour la réalisation du projet, 

▪ le dossier de mise en compatibilité des PLU de Bressolles et de Moulins, 

▪ l'évaluation environnementale, 

▪ la notice explicative de l'enquête parcellaire, 

▪ le plan parcellaire, 

▪ l'état parcellaire, 

▪ l'avis de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale (MRAE), 

▪ le mémoire en réponse de Moulins Communauté à l'avis de la MRAE, 

• une carte du PLU de Moulins, 

• et le registre d'enquête 
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2- OƌgaŶisatioŶ et dĠƌouleŵeŶt de l’eŶƋuġte 

 

2.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

 

En date du 14 mai 2019, et selon la décision E19000068/63, j'ai été désignée par M. le président 

du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand pour la réalisation de ces enquêtes conjointes. 

 

 

2.2 - Déroulement de l'enquête 

 

• 2.2.1 – Organisation et permanences 

  

 La période d'enquête avait été fixée par la préfecture, chargée de l'organisation de l'enquête, du 

15 juillet 2019 au 23 août 2019. Le siège de l'enquête a été fixé en mairie de Moulins. 

La préfecture de l'Allier a pris contact avec moi en date du 12 juin 2019, pour la mise en place de la 

conduite de l'enquête, et notamment pour convenir des dates des permanences. 

Les permanences ont été organisées entre les mairies de Moulins et de Bressolles, communes directement 

concernées par les aménagements et ont été fixées  comme suit : 

▪ le lundi 15 juillet 2019, de 9h à 12h, en mairie de Bressolles, au premier jour d'ouverture 

de l'enquête ; 

▪ le jeudi 25 juillet, en mairie de Moulins, de 14h à 17h 

▪ le vendredi 9 août 2019, de 9H30 à 12h30, en mairie de Bressolles, 

▪ le vendredi 23 août 2019, de 14h à 17h, en mairie de Moulins, au dernier jour d'ouverture 

de l'enquête. 

 

 Un premier dossier m'a été transmis, par voie électronique, en date du 27 juin 2019, par Benoît 

GUYOT, directeur du pôle « Urbanisme, Aménagement et Habitat » de Moulins communauté. Puis j'ai 

récupéré les dossiers papier complets et les registres d'enquête, en date du 11 juillet 2019, à Moulins 

communauté. 

 

 Les dossiers complets ont été déposés dans les mairies en date du 15 juillet avant le début de 

l'ouverture de l'enquête, avec les registres complétés, paraphés et signés par mes soins, à 8 heures en 

mairie de Moulins, et à 8h30 en mairie de Bressolles. 

  

 Des salles de réunion adaptées pour recevoir du public ont été mises à disposition par les mairies 

lors des différentes permanences. 

 

  2.2.2 – Publicité de l'enquête 
 

Conformément à l'arrêté préfectoral portant ouverture conjointe des enquêtes, l'avis d'enquête a 

été publié par  les soins de la préfète de l'Allier, dans l'hebdomadaire La semaine de l'Allier,  et dans le 

quotidien la Montagne, en date du 27 juin 2019, soit 15 jours au moins avant le début de l'enquête, 

comme le prévoit la réglementation. Puis l'avis d'enquête est paru en date du 18 juillet, soit après le début 

de l'enquête, toujours conformément à la réglementation (annexes 3.1 à 3.4). 
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J'ai pu vérifier que l'avis d'enquête a également été affiché dans les mairies de Bressolles et de 

MouliiŶs, ;attestatioŶs d a͛ffiĐhage eŶ aŶŶeǆes ϰͿ et suƌ site au Ŷiveau du poŶt de feƌ, suƌ ĐhaĐuŶe des ƌives 
de l'Allieƌ, Đoŵŵe eŶ atteste le ĐoŶstat d͛huissieƌ ;aŶŶeǆe ϱͿ. 
L'enquête publique a également fait l'objet d'une information sur le site de Moulins Communauté, et sur 

le site internet « Notre-territoire.com » au préalable du début de l'enquête. 

 

Le public, comme le prévoyait l'arrêté préfectoral, a pu consulter le dossier : 

◦ sur support papier, en mairie de Bressolles, et en mairie de Moulins, 

◦ sur le site internet de Moulins Communauté en format numérique, 

◦ en version dématérialisée sur un poste informatique mis à disposition en mairie de Moulins. 

 

 Les observations du public relatives à cette enquête conjointe, ont pu être rédigées : 

• sur les registres d'enquête mis à disposition dans les mairies de Bressolles et de Moulins, 

• sur le registre dématérialisé « www.registredemat.fr » 

• par voie électronique à dup@agglo-moulins.fr 
• par courrier à l'attention du commissaire enquêteur adressé à la mairie de Moulins, siège 

de l'enquête 

• ou par courrier déposé et remis au commissaire enquêteur lors des permanences. 

 

 

  2.2.3 – Climat de l'enquête. 

 

L'enquête s'est déroulée dans de bonnes conditions. Le public a été très présent tout au long de 

l'enquête, et particulièrement lors de la quatrième et dernière permanence.   

 

Le climat s'est cependant un peu tendu au travers d'observations rédigées sur le registre 

dématérialisé.  Parce que cette forme d'enregistrement des observations propose au rédacteur de garder 

l'anonymat, certaines personnes ont dans leur rédaction parfois fait preuve d'un certain manque de 

courtoisie à l'égard des élus.   

 

 

  2.2.4 – Visite du site 
   

 

En cours d'enquête, alors que j'avais déjà une première idée des problèmes que pouvait engendrer 

le pƌojet, j'ai solliĐitĠ uŶe visite des lieuǆ aupƌğs du ŵaîtƌe d͛ouvƌage eŶ deŵaŶdaŶt Ƌu'il ĐoŶvie les 
personnes concernées par le projet. 

Etaient présents à cette réunion : Damien TUIEULEUX, Directeur de cabinet à Moulins 

Communauté, Frédéric ROBINNE, DGS de Moulins Communauté,  Bruno LUCAS de EVOLEA, Sébastien 

MALLET, EVOLEA, Sébastien WURCKLER, Services techniques de Moulins communauté et Antoine 

CARCASSIN, Service urbanisme de Moulins Communauté. 
La visite du site  m'a permis de mieux appréhender les relations entre :     

  - l'association Emmaüs qui envisage une extension de son site, sur les locaux sur la parcelle 

BC0420, concernée par le projet de DUP, 

  - la coopérative EVOLEA née de la fusion de structures gestionnaires de l'habitat, 

notamment de l'OPH Moulins Habitat, et qui a préempté sur la parcelle BC0420. 

 

Nous reparlerons de ce thème dans la partie « Nature des observations ». 
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  2.2.5 - Clôture de l'enquête 

  

Le dernier jour de l'enquête, le maire de Bressolles m'a remis en main propre le dossier, le registre 

d'enquête de Bressolles et les documents annexés, en me les déposant en mairie de Moulins, pendant ma 

permanence (la mairie de Bressolles fermait à 12h30 ce jour-là). 

 J'ai clôturé le registre de Moulins vers 17h15 et ai ainsi pu repartir avec les deux registres et 

courriers annexés, ainsi qu'avec une version papier des observations déposées sur le registre 

dématérialisé (sauf celles du jour, que j'ai ajoutées ensuite). 

 

    

3– Le dossieƌ d’eŶƋuġte 

 

3.1– Présentation du dossier et contenu 

 

Le dossier d'enquête est constitué : 

• du projet d'aménagement qui fait l'objet de la DUP, avec une notice explicative pour faciliter 

la compréhension du projet par le public, comme le demande la réglementation. 

• du projet de mise en compatibilité des PLU de Bressolles et de Moulins, avec l'évaluation 

environnementale liée à ce projet de mise en compatibilité 

• du dossier d'enquête parcellaire. 

 

 Ces 3 éléments sont reliés en un seul document, auquel est joint l'avis de la Mission Régionale 

d'AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale, aiŶsi Ƌue la ƌĠpoŶse du ŵaîtƌe d͛ouvƌage à Đet avis. 
 

 Ce document est plutôt bien présenté. On peut cependant regretter la non-séparation des 3 points 

du dossier, et un sommaire général non paginé, qui rend la recherche de parties ou de paragraphes  

particulièrement ardue. 

 Les plans étaient généralement bien lisibles. 

 

 La MRAE a souhaité que des compléments d'informations soient apportés à la partie « Evaluation 

environnementale », exigée dans le cadre de la mise en compatibilité des documents d'urbanisme. Le 

ŵaîtƌe d o͛uvƌage a appoƌtĠ Đes ĐoŵplĠŵeŶts ou a justifiĠ l'aďseŶĐe de ĐeƌtaiŶs ĠlĠŵeŶts sous foƌŵe d'uŶ 
mémoire en réponse qui se trouve à la fin du document.   

 

 Le pont de fer par lui-même, n'est pas concerné directement par une mise en compatibilité des 

documents d'urbanisme. Néanmoins, les travaux envisagés sur le pont présentent un risque très important 

eu égard à l'environnement, compte tenu de sa situation par rapport à la rivière Allier. Il se situe 

directement dans une zone d'intérêt écologique faunistique et floristique ou ZNIEFF de type I. Les travaux 

sur ce pont ont démarré fin mai 2019, comme en témoigne un article de la Montagne en date du 29 mai 

2019. J'ai pu vérifier auprès des services de la préfecture (Direction Départementale des Territoires) que 

ces travaux avaient bien fait l'objet d'une demande d'autorisation d'aménager, dans les règles. 

 

 

 

 

 

3.2– Information du public 

 



9 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A UNE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET D’AMENAGEMENT DU PONT DE FER SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE BRESSOLLES ET 

MOULINS ET SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DES PLANS LOCAUX D’URBANISME DES COMUNES DE BRESSOLLES ET MOULINS 
 

 

ET ENQUETE PARCELLAIRE EN VUE DE L’ACQUISITION DES PARCELLES NECESSAIRES A LA REALISATION DU PROJET 

Commissaire enquêteur : Marie-Odile RIVENEZ - Septembre 2019 

  Le dossier fait état des ateliers de concertation organisés dans le cadre de l'élaboration du 

schéma directeur des berges. Un mur d'expression a été soumis aux habitants des communes de 

l'agglomération. De plus une quinzaine d'habitants a été interrogée spécifiquement sur l'avenir du pont 

de fer en 2018. 
Il n'est pas fait état de réunion publique spécifique sur le projet objet de l'enquête conjointe. 

Nous reparlerons de l'information du public dans la partie 4.2 « Nature des observations », § 4.2.2 

« Communication sur le projet ». 

 

 

 3.3 – Notifications réalisées par Moulins Communauté dans le cadre de l'enquête parcellaire 
 

 La liste des parcelles avec leur numéro cadastral figure dans le dossier d'enquête :   
AH 127 et AH 131, côté Bressolles,  et BC 420, AZ 337, AZ 609, AZ 608, AZ 540, côté Moulins. 

L'eŶseŵďle des pƌopƌiĠtaiƌes a ĠtĠ ideŶtifiĠ paƌ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage. Aussi, Đe deƌŶieƌ a pu effeĐtueƌ la 
notification de l'arrêté d'ouverture de l'enquête conjointe aux 5 propriétaires identifiés  au préalable de 

l'enquête, et en date du 27 juin 2019 (annexes 6). 

Chaque notification comprenait un courrier présentant succinctement l'objet du courrier, le déroulement 

de l'enquête publique, les modalités pour consulter le dossier, transmettre des observations, rencontrer 

le commissaire-enquêteur, ainsi qu'un rappel des articles L31161 à L311-3 du code de l'expropriation pour 

cause d'utilité publique et un questionnaire à retourner, relatif à l'identité du propriétaire, et à la parcelle. 

 Les ϱ aĐĐusĠs de ƌĠĐeptioŶ oŶt ĠtĠ ƌeçus paƌ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage iŶdiƋuaŶt les distributions des 

courriers entre le 29 juin et le 2 juillet 2019 (annexes 7). Par contre, un seul retour de questionnaire est 

paƌveŶu au ŵaîtƌe d͛ouvƌage, Đelui de MouliŶs Haďitat. SigŶaloŶs Ƌue le ŵaiƌe de Bƌessolles ĠgaleŵeŶt 
président de la commission urbanisme de Moulins Communauté, ainsi que M. DAVID, directeur des 

services techniques ont rencontré Mme DELAGE le 7 juillet,  que M. DESCLOUX a rencontré M.GUYOT le 

jour de la dernière permanence et que ce dernier a déposé une observation. Enfin la SNCF, également 

pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶe des paƌĐelles, a ĠĐhaŶgĠ aveĐ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage suƌ les pƌoĐĠduƌes ƌelatives à uŶe 
cession de biens immobiliers relevant du domaine public ferroviaire. 

 

      

3.4 – Avis des services sur le projet de mise en compatibilité des documents d'urbanisme 

 

 Conformément à l'article 153-54, relatif au PLU, les dispositions prévues pour assurer la mise en 

compatibilité des documents d'urbanisme ont fait l'objet d'une réunion d'examen conjoint de l'Etat, des 

établissements publics compétents (communes de Bressolles et Moulins) et des personnes publiques 

associées, en date du 14 mai 2019. 

 L'avis rendu sur les deux dossiers de mise en compatibilité a été unanimement favorable. 

 

 

3.5 – Compatibilité du projet avec les documents cadres existants 

  

  3.5.1 – Compatibilité avec le  SCOT et le PLH de Moulins Communauté 
 

 Le SCOT de Moulins Communauté adopté en 2011 promeut un aménagement équilibré du 

territoire, autour d'un centre fort, un développement de l'attractivité économique du territoire et la 

préservation et valorisation de l'environnement. Le projet répond donc à ces objectifs. 
 

 Le PLH de l'agglomération de Moulins approuvé en mai 2014, définit deux axes principaux en 

matière de logements : 
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• Répondre aux besoins en logements, tout en repensant le mode de développement (c'est-à-dire 

en limitant l'étalement urbain et en essayant de répondre aux besoins spécifiques) 

• Améliorer l'attractivité du parc existant. 

 

 Le projet répond donc aux attentes du PLH en matière de logements, d'autant que le type de 

logements envisagés correspond parfaitement aux demandes actuelles (centre ville, mais avec possibilité 

de parking, dans un cadre paysager soigné). 

 

 Notons que le  PLU de Moulins adopté en juin 2017 identifie les secteurs concernés par le projet 

de DUP en zone AUmu, c'est-à-dire correspondant à des « emprises urbanisées à vocation d'équipements 

ou d'activités économiques susceptibles de connaître des mutations fortes en termes de destination et 

d'aménagement ». 

 

 

  3.5.2 – Compatibilité avec le SDAGE Loire Bretagne, le SAGE Allier aval et le PPRI de la 

rivière Allier 
 La compatibilité du projet avec ces documents cadres est étudiée dans le rapport environnemental. 

Le projet reste conforme à ces documents. 

 Les aménagements envisagés devront néanmoins faire l'objet d'une étude préalable pour valider 

la conformité avec le PPRI. 

 

  

4- OďseƌvatioŶs ƌeĐueillies peŶdaŶt la pĠƌiode d’eŶƋuġte 

 

Le puďliĐ loƌs de l e͛ŶƋuġte a ĠtĠ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt pƌĠseŶt, taŶt loƌs des peƌŵaŶeŶĐes effeĐtuĠes, à 
Bressolles et d'avantage encore à Moulins, que par le biais du registre dématérialisé ou des observations 

transmises par voie postale ou électronique.  
 

 

 4.1-  Bilan des observations recueillies  

 

 AiŶsi, au Đouƌs de l͛eŶƋuġte, Đe soŶt : 

 

• 5 observations qui ont été déposées en mairie de Bressolles notées de B1 à B5 (dont 2 courriers 

annexés au registre), 

• 12 observations qui ont été inscrites au registre en mairie de Moulins notées de 1 à 12, 

• 25 courriers ou courriels qui ont été déposés ou envoyés, notés de M1 à M25, 

• 61 observations qui ont été déposées sur le registre dématérialisé, dont deux sont identiques à 

celles déposées à Bressolles (B3-B4/RD59 et B3/RD47), et une a été répétée deux fois (RD 37/38). 

Toutes ont été notées de RD1 à RD61. 

   

  On compte donc au total une centaine d'observations. 
 Signalons cependant que plusieurs personnes ont déposé plusieurs observations, parfois très 

similaires, et que l'observation RD20 a été signée par 17 personnes et les observations M2 et M14 par 2 

personnes. 

Quelques observations ont été déposées au-delà de la période réglementaire, et n'ont donc pas été prises 

en compte. Notons toutefois qu'elles n'apportaient pas d'éléments nouveaux à l'enquête. 
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Le PV de synthèse des observations a été remis au président de Moulins Communauté en date du 30 août 

2019, à Moulins (annexes 8, 9 pages). 

 

  

 4.2-  Natuƌe des oďseƌvatioŶs, ƌĠpoŶses du ŵaîtƌe d’ouvƌage et ĐoŵŵeŶtaiƌes   
 

 Compte tenu du nombre important d'observations déposées et des thèmes récurrents qui sont 

abordés, il a été fait le choix de présenter ces observations en les regroupant par thématique. 
 

Les thématiques retenues sont présentées dans le tableau suivant, avec le nombre d'observations 

déposées pour chacune d'elles. Puis chaque thème est repris dans les paragraphes suivants, où les 

préoccupations du public ont été développées. 

 

Les commentaires du commissaire enquêteur apparaissent en italique 

La ƌĠpoŶse du ŵaîtƌe d’ouvƌage appaƌaît suƌ foŶd gƌisĠ. 
 

 

  4.2.1- Synthèse des observations par thématique 
 

Signalons au préalable que certaines observations n'ont pas été prises en compte parce qu'elles ne con-

cernent ni les sujets objets de l'enquête, ni le périmètre du projet de DUP (projet péniche, nuisance rue 

Baudin, accès handicapés en centre ville, ...) 

 

  

Thème Nombre d'observations 

déposées 

1- Communication sur le projet et contenu du projet (les manques) 16 

2- Intérêt du projet 

dont : 

• voie verte - liaison des deux rives – sécurisation 

• embellissement des quartiers - aménagement des berges – 

lien avec la rivière Allier 

• développement économique, touristique et résidentiel 

58 

 

50 

28 

 

13 

 

3 - Besoins en logements 10 

4 - Aménagement des espaces naturels 8 

5 - Rampe d'accès 17 

6 - Desserte 6 

7 - Association Emmaüs : lien avec le projet 53 

8 - Voie ferrée 4 

9 - Travaux en cours sur le pont  13 

10 - Parcellaire autre que la parcelle BC420 1 

11 - Coût du projet 4 
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Les observations sur la thématique « Parking » et « Parcellaire - pour ce qui concerne la parcelle BC420 » 

sont reprises dans le chapitre « Emmaüs - lien avec le projet », 

 

  4.2.2- Communication sur le projet 
 

 Les remarques déposées sur ce point soulignent  : 

• un manque de communication au préalable de l'enquête pour la présentation du dossier, 

l'absence de consultation des Moulinois ; 

• un manque de transparence lorsque ce dossier a été présenté au cours de réunions telles que 

celle du projet d'aménagement des berges de la rivière Allier, ou réunion du 18 décembre avec les 

élus communautaires (50ème point abordé en fin d'une longue séance, trop rapidement et suc-

cinctement – indiqué aussi comme présentation du projet peu explicite sur la partie renouvelle-

ment urbain ; 

• Un projet trop rapidement construit et pas assez abouti : peu d'informations sur l'organisation des 

aménagements et en particulier l'emplacement des parkings, la rampe d'accès, et des manques 

dans l'évaluation environnementale qui n'ont pas été réellement comblés dans la réponse faite à 

la DREAL 

• un résumé non-technique qui ne permet pas une bonne compréhension du public 

• un manque de clarté des plans, notamment en rive droite 

• l'absence de présentation d'études de solutions alternatives justifiant les choix retenus dans le 

dossier 

• une mise à disposition du dossier en ligne non conforme au dossier mis à disposition en mairies, 

qui a pu porter à confusion (avec la partie centre d'interprétation du patrimoine naturel de Toulon 

sur Allier jointe aux autres fichiers du dossier – Cf obs RD36) 

• l'absence d'affichage dans les autres communes de l'agglomération, puisque ce projet est com-

munautaire 

• un appel au dialogue, une concertation sont réclamés sur ce projet. 

 

 

 Des ateliers de concertation ont été organisés pour présenter le schéma directeur d'aménagement 

des berges de l'Allier. Un groupe de 15 habitants a été consulté. Mais aucune réunion publique spécifique 

n'a effectivement été organisée au préalable de l'enquête, pour présenter le projet dans le détail. 
Est-il possible d'avoir un petit historique de la construction du projet, son évolution, avec dans le détail la 

nature des présentations effectuées et le public visé à chaque présentation (public, groupe de travail, élus...) 

et le choix des personnes ? 

 

J'ajouterai concernant le manque de transparence du projet, que le PV de la réunion de l'examen conjoint 

du projet de mise en compatibilité des PLU de Moulins et Bressolles, rapporte que Moulins Communauté a 

indiqué à l'ensemble des services que la DUP ne visait pas les bâtiments utilisés actuellement par l'asso-

ciation Emmaüs. Pourtant nous verrons dans le paragraphe 6, que l'association utilise depuis 2017 les 

anciens bâtiments de la CEME qui sont bien dans le périmètre de la DUP. 

Est-il possible de faire un rectificatif sur ce point, et de consulter à nouveau (par voie électronique pour un 

retour rapide) l'ensemble des personnes présentes à cette réunion ? 

 

 

 RĠpoŶse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 

 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ a teŶu à dĠveloppeƌ le sĐhĠŵa d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges daŶs sa gloďalitĠ et le 
pƌojet de PoŶt de feƌ, Ǉ Đoŵpƌis ses aĐĐğs, eŶ paƌtiĐulieƌ, eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte à la fois l͛iŵpoƌtaŶĐe de 
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communiquer à son sujet et les différentes observations de la population ; pour ce faire, des moyens ont 

été mis en place pour dialoguer avec les habitants afin de connaitre leurs requêtes/aspirations et les 

intégrer dans la mesure du possible : 

 Un « World café » (atelier de concertation) a été organisé le 25 mai 2018, à la Maison des 

associations, et a réuni 90 personnes (6 groupes de 15 personnes). La liste des participants a été 

Ġtaďlie eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les ŵaiƌes des ĐoŵŵuŶes de l a͛ggloŵĠƌatioŶ situĠes le loŶg de l A͛llieƌ 
;Aveƌŵes, Bƌessolles, MouliŶs, NeuvǇ, TouloŶ et VilleŶeuveͿ afiŶ de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶ paŶel 
ƌepƌĠseŶtatif de la populatioŶ et d͛oďteŶiƌ les ĠĐhaŶges les plus ĐoŶstƌuĐtifs possiďles. 

 Le 29 Juin 2018, un atelier spécifique sur le « pont de feƌ » s͛est teŶu suƌ plaĐe, eŶ eǆtĠƌieuƌ, auƋuel 
25 citoyens ont participé volontairement. 

 De plus, uŶ ŵuƌ d͛eǆpƌessioŶ a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe duƌaŶt tout l Ġ͛tĠ afiŶ de peƌŵettƌe, via uŶ sǇstğŵe 
de pastilles ;veƌte sigŶifiaŶt Ƌue l͛oŶ est favoƌaďle au pƌojet, oƌaŶge saŶs avis et ƌouge Ƌue l o͛Ŷ est 
dĠfavoƌaďleͿ, à l͛eŶseŵďle de la populatioŶ de doŶŶeƌ soŶ avis suƌ les diffĠƌeŶtes pistes de 
réflexion. Ce mur a été présenté aux habitants lors de plusieurs événements publics qui se sont 

tenus sur les différentes ĐoŵŵuŶes de l a͛ggloŵĠƌatioŶ. Le pƌeŵieƌ a eu lieu à MouliŶs loƌs de la 
fête de la rivière Allier, à la fois le vendredi 29 et le samedi 30 juin 2018 (sur la Plaine de jeux des 

Champins), le second le 7 juillet 2018 à Yzeure lors du marché nocturne, le 19 juillet loƌs d͛uŶ 
marché à Toulon-suƌ Allieƌ et uŶ autƌe au ŵaƌĐhĠ de l a͛ƌtisaŶat de NeuvǇ le Ϯϳ Juillet ϮϬϭϴ. Mais 
aussi le 14 aout 2018 à Avermes, lors du Concours départemental du cheval de trait Bourbonnais. 

 Ces organisations publiques ont été suivies par différentes présentations relatives au schéma 

directeur des berges, qui comprenait le projet spécifique du Pont de fer : 

o Dans un premier temps auprès des membres de la commission « Aménagement du 

territoire /Urbanisme / Habitat / Développement durable / Travaux » (15 novembre 2018) : 

lors de cette commission, les membres de la commission ont félicité unanimement le 

ĐaďiŶet BASE pouƌ la ƋualitĠ des pƌopositioŶs d a͛ŵĠŶageŵeŶt. Ce pƌojet de DĠĐlaƌatioŶ 
d͛UtilitĠ PuďliƋue a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ auǆ Ġlus ĐoŵŵuŶautaires membres de cette commission 

puisƋue la dĠliďĠƌatioŶ de laŶĐeŵeŶt de la pƌoĐĠduƌe Ġtait à l͛oƌdƌe du jouƌ du ĐoŶseil 
communautaire du 14 décembre 2018. 

o Puis à tous les élus communautaires (29 novembre 2018 à 19h) ; 

o Puis aussi de manière plus accessible le 6 décembre 2018 avec une présentation aux 

paƌtiĐipaŶts des atelieƌs de la ĐoŶĐeƌtatioŶ ;à ϭϳhͿ, ƌeŶouvelĠe eŶsuite à l͛eŶseŵďle de la 
population (à 18h30), soit 350 personnes présentes (pour cette réunion publique, 1840 

personnes ont été conviées via une invitation nominative et un tract annonçant la réunion 

a ĠtĠ diffusĠ daŶs ϵϳ lieuǆ puďliĐsͿ. A l͛oĐĐasioŶ de Đette ƌĠuŶioŶ puďliƋue, la ƋuestioŶ de 
l a͛ĐĐessiďilitĠ au PoŶt de feƌ pouƌ les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite a ĠtĠ ŵise eŶ avaŶt paƌ 
plusieurs paƌtiĐipaŶts, et ŶotaŵŵeŶt suƌ la ŶĠĐessitĠ d͛uŶ aĐĐğs ĐoŵŵuŶ pouƌ tous les 
utilisateurs. 
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Lors de ces présentations aux élus et à la population, les aménagements relatifs aux accès 

au Pont de fer ont été projetés (plan ci-dessous) : 
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 Lors du conseil communautaire, le pƌojet de DĠĐlaƌatioŶ d͛UtilitĠ PuďliƋue, suƌ la ďase de Đe Ƌui 
avait ĠtĠ pƌĠseŶtĠ loƌs de Đes diffĠƌeŶtes ƌĠuŶioŶs, a fait l͛oďjet d͛uŶ vote unanime de l͛eŶseŵďle 
des élus communautaires présents, y compris certains élus contestant aujouƌd͛hui Đe pƌojet. Le 
rapport de conseil communautaire relatif à cette délibération a été envoyé à tous les élus 

ĐoŵŵuŶautaiƌe uŶe seŵaiŶe avaŶt le ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe et auĐuŶ Ġlu Ŷe s e͛st ŵaŶifestĠ pouƌ 
oďteŶiƌ des ĐoŵplĠŵeŶts d͛iŶfoƌŵatioŶ ou des deŵaŶdes de pƌĠĐisioŶ. Il est d a͛utaŶt plus 
étonnant que des élus (dont certains sont candidats aux prochaines élections municipales) qui ont 

votĠ Đette dĠliďĠƌatioŶ eŶ ĐoŶtesteŶt aujouƌd͛hui le ďieŶfoŶdĠ. Les teƌŵes de Đelle-ci étaient très 

clairs sur : 
o Les objectifs du projet : 
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 « Créer un lien fonctionnel entre les deux rives daŶs le Đadƌe d’uŶe liaisoŶ douĐe 
ƌeliaŶt le seĐteuƌ du Pôle d’EĐhaŶge IŶteƌŵodal ;PEIͿ à la ƌive gauĐhe, 

 Permettre une aĐĐessiďilitĠ optiŵale à l’ouvƌage notamment pour les personnes 

à mobilité réduite, 
 Renforcer la sécurité publique et favoriser une circulation aisée des usagers, 
 Valoriser les abords de cet ouvrage structurant en favorisant la redynamisation 

de ce quartier par un cadre de vie considérablement amélioré et le 

développement d’opĠƌatioŶs ŵixtes de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ ;logeŵeŶt, 
teƌtiaiƌe, paƌĐ uƌďaiŶ…Ϳ, » 

o La finalité du projet : dĠĐlaƌeƌ d͛utilitĠ puďliƋue les paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes eŶ vue d͛uŶe 
expropriation 
Pouƌ ƌĠpoŶdƌe à l a͛ƌguŵeŶt seloŶ leƋuel Đe dossieƌ a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ en fin de séance du 

ĐoŶseil ĐoŵŵuŶautaiƌe ;daŶs l͛hǇpothğse où uŶ tel aƌguŵeŶt seƌait ƌeĐevaďle…Ϳ, il 
ĐoŶvieŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌu à͛ l͛issue de Đette dĠliďĠƌatioŶ, uŶ dossieƌ ;ĐoŶĐeƌŶaŶt l a͛ĐƋuisitioŶ 
paƌ MouliŶs CoŵŵuŶautĠ d͛uŶ ďâtiŵeŶt eŶ vue de ƌĠaliseƌ uŶ Đluster en centre-ville) a 

fait l͛oďjet de tƌğs Ŷoŵďƌeuǆ ĠĐhaŶges eŶtƌe les Ġlus ĐoŵŵuŶautaiƌes… 

Au ƌegaƌd de l͛iŵpoƌtaŶĐe d͛uŶ tel dossieƌ et des eŶjeuǆ d͛uŶe eǆpƌopƌiatioŶ poteŶtielle, 
il est difficile de penser que des élus ont voté sans se préoccuper du projet développé. 

 

Le stand de Moulins Communauté à la Foirexpo, Ƌui s e͛st teŶue du ϭer au 10 février 2019, était également 

dĠdiĠ au pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges : les aménagements présentés, dont le Pont de fer, ont à cette 

oĐĐasioŶ fait l͛oďjet d͛uŶ retour très positif de la population. Le projet a aussi été présenté lors 

d͛ĠvğŶeŵeŶts tels Ƌue l a͛ĐadĠŵie du touƌisŵe du ϭϴ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, ŵaŶifestatioŶ ƌegƌoupaŶt 
l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs du touƌisŵe suƌ Ŷotƌe teƌƌitoiƌe. 
 

Paƌ ailleuƌs, le pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges a fait l͛oďjet de plusieurs articles dans le journal 

communautaire « Ensemble », ŶotaŵŵeŶt daŶs le Đadƌe d͛uŶ dossieƌ spĠĐial eŶ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ ŵais aussi 
dans la presse locale. Ainsi, un article est notamment paru dans La Montagne le 15 juillet 2019, jour de 

l͛ouveƌtuƌe de l͛eŶƋuġte, pƌĠĐisaŶt les ŵodalitĠs d͛oƌgaŶisatioŶ de l e͛ŶƋuġte. Cet aƌtiĐle fait ƌĠfĠƌeŶĐe 
explicitement à « l’aŶĐieŶ site CEME, où Eŵŵaüs a eŶvisagĠ d’iŵplaŶteƌ soŶ eǆteŶsioŶ ». 
 

Enfin des panneaux de présentation du projet d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges oŶt ĠtĠ iŶstallĠs suƌ les ďeƌges 
au mois de juillet 2019 ; Đelui dĠdiĠ au PoŶt de feƌ ŵeŶtioŶŶait ŶotaŵŵeŶt l o͛ƌgaŶisatioŶ d͛uŶe eŶƋuġte 
publique du 15 juillet au 23 août 2019. 
  

 

L͛ eŶseŵďle de Đes aĐtioŶs de ĐoŶĐeƌtatioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ dĠŵoŶtƌe ďieŶ l͛iŶteŶtioŶ de MouliŶs 
Communauté de mobiliser la population autour du projet du Pont de fer, présenté en toute clarté, en 

comptant sur sa participation. Par ailleurs, comme indiqué en préambule, cette enquête publique a suscité 

uŶ Ŷoŵďƌe tƌğs iŵpoƌtaŶt d͛oďseƌvatioŶs. 
 

S a͛gissaŶt des observations selon lesquelles le projet aurait été construit trop rapidement, il convient au 

préalable de préciser que le caractère stratégique de la reconversion de ce secteur a été identifié dès les 

atelieƌs de tƌavail du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe de MouliŶs ;pƌeŵieƌ tƌiŵestƌe ϮϬϭϯͿ et a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ Đoŵŵe 
tel au ĐoŶseil ŵuŶiĐipal du ϭϳ/Ϭϲ/ϮϬϭϲ loƌs du dĠďat suƌ le Pƌojet d A͛ŵĠŶageŵeŶt et de DĠveloppeŵeŶt 
Duƌaďle, dĠliďĠƌatioŶ votĠe à l͛uŶaŶiŵitĠ. Il est doŶĐ puďliĐ depuis ϯ aŶs Ƌue Đe seĐteuƌ devƌa faiƌe l’oďjet 
d’uŶ ƌĠaŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ. 
L͛appƌoďatioŶ du PLU eŶ juiŶ ϮϬϭϳ ;à l͛issue d͛uŶe eŶƋuġte puďliƋue Ƌui Ŷ a͛ susĐitĠ auĐuŶe ƌĠaĐtioŶ ƋuaŶt 
à Đes teƌƌaiŶsͿ s͛iŶsĐƌit daŶs Đette logiƋue puisƋue Đe seĐteur est classé en zone AUmu (zone à urbaniser 
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mutable) : il s a͛git d͛uŶ zoŶage ĐƌĠĠ pouƌ favoƌiseƌ la ŵutatioŶ et le ƌeŶouvelleŵeŶt de Đe seĐteuƌ Ƌui 
représente un enjeu majeur du fait de sa situation urbaine stratégique sur le plan de la cohésion urbaine 

et de l͛iŵage. Cette zoŶe a voĐatioŶ, loƌsƋue les aĐtivitĠs eǆistaŶtes ĐesseŶt, à ŵuteƌ veƌs uŶe destiŶatioŶ 
plus ĐoŶfoƌŵe à Đette loĐalisatioŶ eŶ Đœuƌ de ville. 
La rareté des disponibilités foncières impose une gestion économe de ce potentiel par une protection 

réglementaire et une veille foncière. « Suƌ le plaŶ opĠƌatioŶŶel, il s’agit de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe stƌatĠgie 
de pƌojets de taille ŵoǇeŶŶe iŶtĠgƌaŶt les oďjeĐtifs de ŵiǆitĠ soĐiale et foŶĐtioŶŶelle et ĐiďlaŶt l’aĐĐueil des 
jeunes ménages » (extrait du ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ du PLUͿ. C͛est daŶs Đette logiƋue Ƌue la Ville de 
MouliŶs avait dĠlĠguĠ soŶ dƌoit de pƌĠeŵptioŶ à MouliŶs Haďitat pouƌ la paƌĐelle CEME, eŶ vue d͛Ǉ ƌĠaliseƌ 
une opération de logements. 
Ce projet a ensuite été ajusté au regard de l’avaŶĐeŵeŶt du pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges, initié en 

juillet ϮϬϭϳ ;date de sigŶatuƌe paƌ MouliŶs d͛uŶ ŵaƌĐhĠ d a͛ssistaŶĐe à ŵaîtƌise d͛ouvƌage eŶ vue de dĠfiŶiƌ 
le pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌgesͿ et Ƌui a fait l͛oďjet d͛uŶ sĐhĠŵa gloďal d a͛ŵĠŶagement des berges 

;Ǉ Đoŵpƌis le PoŶt de feƌͿ validĠ eŶ fiŶ d a͛ŶŶĠe ϮϬϭϴ ;Đf. dĠveloppeŵeŶts Đi-dessus). Les plans relatifs aux 

aŵĠŶageŵeŶts au dƌoit des paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ la DUP, et ŶotaŵŵeŶt pouƌ l a͛ĐĐğs au PoŶt de feƌ eŶ 
ƌive dƌoite au seiŶ d͛uŶ vĠƌitable parc urbain, ont ainsi été dessinés en juin 2018 : 

 
S a͛gissaŶt de la mise en valeur de la voie ferrée, y compris le Pont de fer, des échanges ont été établis 

dğs ϮϬϭϲ aveĐ la SNCF ;la SNCF avait d a͛illeuƌs pƌĠalaďleŵeŶt solliĐitĠ uŶe Ġtude de valoƌisation du 

patrimoine ferroviaire auprès des étudiants de la formation STRATAM à Blaise Pascal à Clermont-Ferrand) 

et oŶt aďouti à la sigŶatuƌe d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ d͛oĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ puis uŶe 
convention de transfert de gestion en mai 2019. 
 

Concernant les thématiques spécifiques « parkings » ou « ƌaŵpe d’aĐĐğs », elles seront développées dans 

les points 6 et 5. 
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S a͛gissaŶt de l’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtale jointe au dossier, il convient de rappeler au préalable que 

cette évaluation environneŵeŶtale Ŷ͛est eǆigiďle Ƌue pouƌ le dossieƌ de Mise eŶ CoŵpatiďilitĠ des PLU de 
Bressolles et de Moulins et ŶoŶ le pƌojet gloďal d a͛ŵĠŶageŵeŶt du PoŶt de feƌ et de ses aďoƌds. Pouƌ 
rappel, ces mises en compatibilité consistent seulement : 

- A Bressolles, à l a͛jout d͛uŶe seule dispositioŶ, peƌŵettaŶt la ƌĠalisatioŶ de voies veƌtes eŶ zoŶe 
Naturelle 

- A Moulins : 

o A l a͛utoƌisatioŶ des affouilleŵeŶts et eǆhausseŵeŶts eŶ zoŶe uƌďaiŶe UA ;Đe Ƌui est dĠjà 
autorisé en zone Naturelle dans le PLU de Moulins) 

o Au changement de zoŶage de Ϯ paƌĐelles pouƌ les faiƌe passeƌ d͛uŶe zoŶe AUŵu ;Đf. Đi-
dessus) en 1 AUb ou 2AUb : ainsi le projet de la DUP pourra se développer sur ces parcelles 

situĠes eŶ zoŶe uƌďaŶisĠe et aĐtuelleŵeŶt à l Ġ͛tat de fƌiĐhes. Les OƌieŶtatioŶs 
d A͛ŵĠŶageŵent et de Programmation proposées permettront également de réintroduire 

de la Ŷatuƌe daŶs uŶe zoŶe aĐtuelleŵeŶt totaleŵeŶt iŵpeƌŵĠaďilisĠe et d e͛ŶĐadƌeƌ le 
ĐoŵďleŵeŶt d͛uŶe deŶt de Đƌeuse eŶ iŵposaŶt ŶotaŵŵeŶt uŶ ĐoeffiĐieŶt de ďiotope et 
de normes environnementales de construction. 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ, aĐĐoŵpagŶĠ d A͛‘TELIA, ďuƌeau d Ġ͛tude spĠĐialisĠ eŶ ŵatiğƌe d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, a 
apporté des réponses et des propositions de compléments à chacune des observations formulées dans 

l’avis de la MissioŶ RĠgioŶale de l’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale ;MRAEͿ sur ces projets de mise en 

ĐoŵpatiďilitĠ. S a͛gissaŶt des poiŶts ĐitĠs peŶdaŶt l e͛ŶƋuġte puďliƋue : 
- Le résumé non technique des évaluations environnementales des mises en compatibilité des PLU 

de Bressolles et de Moulins : il a ĠtĠ fait le Đhoiǆ d͛uŶe pƌĠseŶtatioŶ sǇŶthĠtiƋue sous foƌŵe de 
taďleau aveĐ uŶ Đode Đouleuƌ eŶ foŶĐtioŶ de l e͛Ŷjeu ;jauŶe pouƌ faiďle, oƌaŶge pouƌ ŵodĠƌĠ, ƌouge 
pouƌ foƌt et ďlaŶĐ pouƌ ŶĠgligeaďleͿ. DaŶs sa ƌĠpoŶse à l a͛vis de la M‘AE, MouliŶs Coŵŵunauté 

a proposé une présentation plus littéraire de ces enjeux. 
- Solution alternative : daŶs soŶ avis, la M‘AE ĠvoƋue l a͛ĐĐğs au PoŶt de feƌ eŶ ƌive gauĐhe Ƌui est 

ƌĠalisĠ à l͛iŶtĠƌieuƌ du pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ des Đhaŵps ĐaptaŶts. Coŵŵe iŶdiƋuĠ daŶs le 
mĠŵoiƌe eŶ ƌĠpoŶse joiŶt au dossieƌ d͛eŶƋuġte puďliƋue, l a͛ĐĐğs au PoŶt de feƌ du ĐôtĠ Bƌessolles 
est pƌĠvu à Đet eŵplaĐeŵeŶt Đaƌ il s a͛git d͛uŶ aĐĐğs pouƌ les peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduites ;PM‘Ϳ : 
il est doŶĐ iŶdispeŶsaďle Ƌu͛il soit situĠ au plus pƌoĐhe des futurs aménagements projetés en rive 

gauĐhe pouƌ peƌŵettƌe uŶe ĐoŶŶeǆioŶ depuis le PoŶt de feƌ. UŶ aĐĐğs plus à l͛Ouest et doŶĐ 
dĠĐoŶŶeĐtĠ des ďeƌges de l A͛llieƌ appaƌaîtƌait dğs loƌs iŶĐohĠƌeŶt. Paƌ ailleuƌs, ŵġŵe s͛il est situĠ 
dans le périmètre de protection des puits de captage, cet accès est prévu au Nord de la voie ferrée, 

Đ͛est-à-diƌe à l͛opposĠ des Đhaŵps ĐaptaŶts 
 

Les plaŶs joiŶts au dossieƌ d’eŶƋuġte, ŶotaŵŵeŶt ƌive dƌoite, correspondent à ce qui est attendu dans le 

Đadƌe d͛uŶe eŶƋuġte puďliƋue eŶ vue de dĠĐlaƌeƌ uŶ pƌojet d͛utilitĠ puďliƋue. Il Ŷe s a͛git pas de pƌoduiƌe 
des plans correspondants à la phase PRO au titre de la loi MOP puisque ceux-ci seront réalisés une fois 

Ƌue le ŵaîtƌe d͛ouvƌage seƌa ĐeƌtaiŶ de pouvoiƌ ƌĠaliseƌ le pƌojet ;doŶĐ apƌğs l a͛ƌƌġtĠ d͛utilitĠ puďliƋue lui 
peƌŵettaŶt de disposeƌ des teƌƌaiŶs ĐoŶĐeƌŶĠsͿ. MalgƌĠ Đela uŶ plaŶ gĠŶĠƌal peƌŵet d a͛ppƌĠĐieƌ le 
ĐoŶteǆte gloďal daŶs leƋuel s͛iŶsğƌe Đe pƌojet et uŶ zooŵ est ĠgaleŵeŶt joiŶt au dossieƌ afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ 
précisément les aménagements projetés. 
 

S a͛gissaŶt du dossier mis en ligne, uŶ doĐuŵeŶt ƌelatif au pƌojet de CeŶtƌe d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ du PatƌiŵoiŶe 
Natuƌel ;CIPNͿ à TouloŶ suƌ Allieƌ a effeĐtiveŵeŶt ĠtĠ ŵis, paƌ eƌƌeuƌ, suƌ la page dĠdiĠe à l e͛ŶƋuġte 
publique pour le secteur du Pont de fer (une enquête publique avait été organisée pour le CIPN du 29 avril 

au 24 mai 2019). Ce projet de CIPN ne concerne pas les parcelles objet de la présente DUP. 
 



19 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A UNE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET D’AMENAGEMENT DU PONT DE FER SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE BRESSOLLES ET 

MOULINS ET SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DES PLANS LOCAUX D’URBANISME DES COMUNES DE BRESSOLLES ET MOULINS 
 

 

ET ENQUETE PARCELLAIRE EN VUE DE L’ACQUISITION DES PARCELLES NECESSAIRES A LA REALISATION DU PROJET 

Commissaire enquêteur : Marie-Odile RIVENEZ - Septembre 2019 

L’avis au puďliĐ a ĠtĠ affiĐhĠ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l a͛ƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal d͛ouveƌtuƌe de 
l͛eŶƋuġte puďliƋue, Đ͛est-à-dire au siège de Moulins Communauté et dans les mairies de Moulins et de 

Bressolles. 
 

Concernant la ƌĠuŶioŶ d’eǆaŵeŶ ĐoŶjoiŶt relative à la Mise en Compatibilité des PLU de Bressolles et de 

Moulins : lors de cette réunion, René Martin, Président de la Commission « Aménagement du territoire 

/Urbanisme / Habitat / Développement durable / Travaux » à Moulins Communauté, donc parfaitement 

au courant de ce projet et de son impact sur la parcelle CEME (BC 420), demandait si la parcelle 

« historique » d͛Eŵŵaüs ;paƌĐelle A) ϯϱϳ doŶt Eŵŵaüs est pƌopƌiĠtaiƌe et suƌ laƋuelle l a͛ssoĐiatioŶ eǆeƌĐe 
son activité de tri et de vente depuis de nombreuses années) était concernée par la mise en compatibilité. 

Comme indiqué lors de la réunion, la parcelle AZ 357 dont Emmaüs est propriétaire et sur laquelle 

l’assoĐiatioŶ eǆeƌĐe soŶ aĐtivitĠ de tƌi et de veŶte depuis de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes Ŷ’est effeĐtiveŵeŶt pas 
comprise dans le périmètre de la DUP. Un mail a été envoyé aux services de la DDT le 5/09/2019 afin de 

lever toute ambiguïté. 
 

 

 Commentaires du commissaire -enquêteur 

 

La communication sur le projet, même si elle n'a pas fait l'objet de réunion publique spécifique, a bien été 

organisée dans le cadre du schéma d'aménagement des berges. Il était donc possible pour chacun de 

s'informer des projets autour du pont de fer. 

Concernant l'insuffisance du dossier, les compléments d'information ont été apportés ou leur absence a 

été justifiée. 

Concernant le manque de précision des aménagements, la DUP exige la présentation de l'OAP, c'est-à-dire 

des Orientations et Aménagements de Programmation, et pour les accès à la voie verte, le plan de situation 

qui doit permettre de localiser le projet par rapport à l'ensemble de la commune. Le plan général des tra-

vaux  et une note décrivant les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants qui doivent 

permettre au public d'apprécier l'importance et la nature des travaux. Ces éléments figurent au dossier. 
Concernant le compte-rendu de la réunion d'examen conjoint, j'ai eu confirmation des services de l'Etat 

que la question de M.Martin concernanit bien la parcelle AZ357, hors périmètre de DUP. 

 

 

 4.2.3- Intérêt du projet 
 

 Ce sont au total 58 observations qui soulignent l'intérêt du projet, tant sur l'intérêt de la voie verte 

(piste cyclable, voie piétonne) – 50 observations -, que sur l'embellissement des quartiers par  l'aménage-

ment paysager et des berges de l'Allier - 28 observations -, que sur l'intérêt pour le développement éco-

nomique, touristique et/ou résidentiel du projet - 13 observations. 

 

Sont mis en avant : 

 

• la nécessité d'une voie verte pour sécuriser la traversée de l'Allier pour les vélos et les piétons et 

la création d'une liaison facile entre les deux rives, ou d'un parcours de balade en zone naturelle 

et à proximité de la ville. Il est souligné l'importance de réserver cet espace en bord d'Allier à la 

promenade, ou de créer une source d'oxygène et une vitrine esthétique pour la ville. 

L'accès au pont de fer pour les personnes à mobilité réduite est également très attendu. La nature de cet 

accès est toutefois très discutée...nous en reparlerons. 

Une observation propose cependant de se limiter à fermer une des 3 voies du pont Regemortes pour faire 

une piste cyclable, lorsque le deuxième pont en projet sera en service. 
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La volonté de conserver la ligne SNCF est aussi exprimée, voir même de la remettre en service pour réduire 

le flux de véhicules traversant la rivière Allier. 

 

• l'intérêt des aménagements prévus pour permettre l'embellissement des quartiers de chaque 

côté des rives, en particulier côté Moulins, quartier qualifié parfois de « friche industrielle », avec 

la réalisation d'espaces verts – une proposition est faite pour la plantation de sequoias -, la créa-

tion d'un lieu d'habitations agréable et calme, d'un lieu de rencontre, de promenades, de pra-

tiques sportives, d'un quartier résidentiel avec une dimension écologique, d'une liaison facile 

entre les deux rives, d'une identité particulière à la ville de Moulins qui bénéficiera de paysages 

de qualité à proximité direct du centre ville. 

 

• le développement économique, touristique et résidentiel qui découlera du projet : 

par la mise en valeur du pont de fer comme élément original du patrimoine de l'agglomération, la création 

d'un site attractif pour les touristes, un pôle d'activités pour tous les âges, et la construction d'habitations 

dans un cadre harmonieux, par la redynamisation du quartier de la Madeleine, l'amélioration de l'entrée 

de la ville par la RD2009. 

 

 Réponse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 
 

En préambule, il convient de rappeler que, comme indiqué dans la délibération initiant la procédure de 

DUP, les objectifs du projet sont les suivants : 

 Créer un lien fonctionnel entre les deux rives daŶs le Đadƌe d͛uŶe liaisoŶ douĐe reliant le secteur 

du Pôle d͛EĐhaŶge IŶteƌŵodal ;PEIͿ à la ƌive gauĐhe, 
 Permettre une aĐĐessiďilitĠ optiŵale à l’ouvƌage notamment pour les personnes à mobilité 

réduite, 
 Renforcer la sécurité publique et favoriser une circulation aisée des usagers, 
 Valoriser les abords de cet ouvrage structurant en favorisant la redynamisation de ce quartier par 

un cadre de vie considérablement amélioré et le développement d’opĠƌatioŶs ŵiǆtes de 
ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ ;logeŵeŶt, teƌtiaiƌe, paƌĐ uƌďaiŶ…Ϳ, 

 

Il est effectivement intéressant de constater que de tƌğs Ŷoŵďƌeuses peƌsoŶŶes souligŶeŶt l’iŶtĠƌġt de 
ce projet et notamment : 
 

- La ŶĠĐessitĠ d’uŶe voie veƌte peƌŵettaŶt de ƌelieƌ les Ϯ ƌives daŶs le Đadƌe d͛uŶ paƌĐouƌs Đoŵplet 
de ballade. Ce point sera développé plus loiŶ ŵais Đ͛est daŶs Đette logiƋue Ƌue le pƌojet pƌoposĠ 
prévoit un accès au Pont de fer, commun à tous les utilisateurs (piétons, personnes à mobilité 

ƌĠduite, ĐǇĐlistes…Ϳ eŶ lieŶ diƌeĐt aveĐ les ďeƌges de l A͛llieƌ pouƌ s͛iŶtĠgƌeƌ à Đe paƌĐouƌs de ďallade, 

dans un climat apaisé et naturel. 
- L͛ accessibilité au Pont de fer ;à Đe titƌe il ĐoŶvieŶt ŶotaŵŵeŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌue l A͛ssoĐiatioŶ des 

Paralysés de France a émis un avis favorable au projet) 
- L͛ eŶjeu de la ƌĠhaďilitatioŶ d’uŶ ouvƌage eŵďlĠŵatiƋue du paǇsage moulinois, aujouƌd͛hui à 

l a͛ďaŶdoŶ. Il est uƌgeŶt de ŵettƌe eŶ œuvƌe Đe pƌojet peƌŵettaŶt de ƌedoŶŶeƌ vie à Đet ouvƌage 
aujouƌd͛hui vĠtuste et daŶgeƌeuǆ ;plusieuƌs aĐĐideŶts, doŶt uŶ ŵoƌtel, oŶt dĠjà ĠtĠ ĐausĠs paƌ 
une utilisation « sauvage » de ce pont). Bien consciente de cette problématique, la SNCF avait 

d a͛illeuƌs laŶĐĠ uŶe Ġtude eŶ vue de la ƌeŵise eŶ valeuƌ de Đe patƌiŵoiŶe feƌƌoviaiƌe. 
 

Le projet du Pont de fer et le projet de 2ème pont paƌtiĐipeŶt tous deuǆ d͛uŶe politiƋue voloŶtaƌiste de 
dĠveloppeŵeŶt des dĠplaĐeŵeŶts ŵodes douǆ, eŶjeu ŵajeuƌ eŶ teƌŵe d e͛ŶviƌoŶŶeŵeŶt. Aloƌs Ƌue la 
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tƌaveƌsĠe de l A͛llieƌ est aujouƌd͛hui pƌoďlĠŵatiƋue pouƌ les ĐǇĐlistes aveĐ le seul PoŶt ‘Ġgeŵoƌtes, tƌğs 
emprunté par les voitures (environ 20 000 véhicules / jour) et sans espace dédié aux modes doux, il sera 

demain possible de relier les 2 rives grâce au Pont de fer mais aussi au 2ème pont qui devrait prévoir des 

aménagements spécifiques pour les modes doux. Il convient toutefois de préciser que ces traversées 

ŵodes douǆ Ŷ͛oŶt pas voĐatioŶ à s a͛dƌesseƌ au ŵġŵe puďliĐ : tandis que le 2ème pont permettra une 

traversée fonctionnelle pour les déplacements pendulaires (domicile-travail), les aménagements réalisés 

suƌ le PoŶt de feƌ s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs uŶ paƌĐouƌs de ďallade eŶ ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ les ďeƌges de l A͛llieƌ. 
 

Suƌ la voloŶtĠ de ĐoŶseƌveƌ la ligŶe SNCF, le pƌojet de ƌĠhaďilitatioŶ du PoŶt de feƌ est ŶĠ d’uŶ ĐoŶstat : 

l’aďaŶdoŶ de Đette voie feƌƌĠe depuis de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes. C e͛st pouƌ Đela Ƌue des ĠĐhaŶges soŶt 
iŶteƌveŶus aveĐ la SNCF pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ s͛il Ġtait eŶvisageaďle de doŶŶeƌ uŶ Ŷouvel usage à Đet ouvƌage 
aujouƌd͛hui ŶoŶ utilisĠ : une convention de transfert de gestion a été signée en mai 2019 et permet ainsi 

à MouliŶs CoŵŵuŶautĠ d e͛Ŷ avoiƌ l͛usage suƌ uŶe période de 30 ans en vue de réaliser le projet de voie 

verte. 
 

Il est important de rappeler que le projet objet du présent dossier est un projet complet de 

réaménagement urbain de tout le secteur par :   
 La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ aƌďoƌĠ eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l a͛ĐĐğs au PoŶt de feƌ Ƌui doit ġtƌe 

commun à tous les utilisateurs 

 La ƌĠalisatioŶ de deuǆ opĠƌatioŶs de logeŵeŶts de paƌt et d a͛utƌe de la voie feƌƌĠe 

Dans un objectif global de renforcement de la sécurité sur cette zone où cohabitent actuellement 

des activités induisant un flux de circulation et de stationnement difficilement compatibles avec 

Đe positioŶŶeŵeŶt eŶ Đœuƌ de ville, d a͛utaŶt plus daŶs uŶe zoŶe aǇaŶt voĐatioŶ à assuƌeƌ le 
développement des modes doux. 

La fiŶ d͛eǆploitatioŶ des loĐauǆ de la CEME suƌ la paƌĐelle BC ϰϮϬ, aiŶsi Ƌu͛uŶe ƌĠappƌopƌiatioŶ ;aveĐ ŵise 
en valeur de la poutre Freyssinet) de la parcelle AZ 609 sont ainsi une opportunité majeure pour une 

vĠƌitaďle opĠƌatioŶ de ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ, eŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la ĐƌĠatioŶ d͛une voie verte sur le 

PoŶt de feƌ, eŶ vue de ƌevaloƌiseƌ gloďaleŵeŶt Đe Ƌuaƌtieƌ. EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de l͛ideŶtifiĐatioŶ de Đes 
parcelles dans le PLU de Moulins (cf. développements précédents), celles-ci ont été repérées comme 

« quartiers mutables » par le cabinet BASE loƌs de soŶ diagŶostiĐ suƌ les ďeƌges ƌĠalisĠ eŶ fiŶ d a͛ŶŶĠe ϮϬϭϳ. 
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Ce pƌojet, Ƌui s͛iŶsĐƌiƌa daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d’ĠĐo-quartier, eǆeŵplaiƌe d’uŶ poiŶt de vue 
environnemental est en parfaite cohérence avec les objectifs de la loi ALUR (et des observations formulées 

paƌ la MissioŶ ‘ĠgioŶale de l A͛utoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale daŶs soŶ avis suƌ le pƌojet de PLU eŶ ϮϬϭϳͿ Ƌui 
pƌôŶe uŶe deŶsifiĐatioŶ eŶ tissu uƌďaiŶ Ƌue Đe pƌojet iŶtğgƌe paƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt uƌďaiŶ d͛uŶe fƌiĐhe 
industrielle et le combleŵeŶt d͛uŶe deŶt Đƌeuse. Cette deŶsifiĐatioŶ ĠtaŶt uŶ faĐteuƌ de ƌĠduĐtioŶ du 
voluŵe et de la diveƌsitĠ de la tƌaŵe vĠgĠtale, elle doit s a͛ĐĐoŵpagŶeƌ de ŵesuƌes eŶ vue de liŵiteƌ les 
effets d͛ilots de Đhaleuƌ, de ŵaiŶteŶiƌ uŶe ďiodiveƌsitĠ oƌdiŶaiƌe, de ĐoŶtrôler des eaux pluviales. Cet enjeu 

est d a͛utaŶt plus foƌt Ƌue la tƌaŵe vĠgĠtale eŶ ville ƌepose laƌgeŵeŶt suƌ le doŵaiŶe pƌivĠ. C͛est pouƌƋuoi 
le pƌojet dĠveloppĠ est eŶĐadƌĠ paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe OƌieŶtatioŶ d A͛ŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
(OAP) imposaŶt ŶotaŵŵeŶt la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ paƌĐ et uŶ ĐoeffiĐieŶt de ďiotope. 
 

Concernant les plantations projetées, elles devront préférentiellement porter sur des espèces locales, 

adaptĠes au Đliŵat loĐal et Ŷe ŶĠĐessitaŶt pas d͛iƌƌigatioŶ. 
 

Aussi, contrairement à ce qui est affirmé dans quelques observations, Đe pƌojet s’iŶsĐƌit pleiŶeŵeŶt daŶs 
la démarche « AĐtioŶ Cœuƌ de ville ». Pouƌ ƌappel, le pƌojet AĐtioŶ Đœuƌ de ville vise à ƌedǇŶaŵiseƌ le 
Đœuƌ d a͛ggloŵĠƌatioŶ de MouliŶs. Le pƌojet de ƌĠhaďilitatioŶ du PoŶt de feƌ afiŶ d͛utiliseƌ Đette stƌuĐtuƌe 
Đoŵŵe uŶ aǆe de ŵoďilitĠ douĐe s͛iŶsĐƌit paƌfaiteŵeŶt daŶs l a͛ǆe ϯ « DĠveloppeƌ l a͛ĐĐessiďilitĠ, la ŵoďilitĠ 
et les ĐoŶŶeǆioŶs ».  Cet aǆe vise à pƌoŵouvoiƌ l͛iŶteƌĐoŶŶeǆioŶ du teƌƌitoiƌe et à favoƌiseƌ l a͛ĐĐessiďilitĠ 

de celui-Đi paƌ tous ses haďitaŶts. Oƌ l͛usage de Đe poŶt Đoŵŵe uŶ itiŶĠƌaiƌe de pƌoŵeŶade ƌeliaŶt les 
deuǆ ƌives peƌŵettƌa, eŶ plus de les uŶiƌ, de ƌeŶfoƌĐeƌ l a͛ŵpleuƌ de la ŵoďilitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe. De plus, Đe 
Ŷouveau ŵode de fƌaŶĐhisseŵeŶt de l A͛llier améliorera considérablement la connexion entre les parties 

Ouest et Est du teƌƌitoiƌe. C͛est pouƌƋuoi, le pƌojet gloďal des ďeƌges de l A͛llieƌ est aiŶsi ĐlaiƌeŵeŶt affiĐhĠ 
daŶs la ĐoŶveŶtioŶ Đadƌe AĐtioŶ Cœuƌ de Ville, aveĐ des fiĐhes-actions dédiées. 
Par ailleurs, le projet global prévoit la création de logements sur les parcelles concernées : faire revenir 

des haďitaŶts eŶ Đœuƌ de ville est uŶ aǆe foƌt du pƌogƌaŵŵe AĐtioŶ Cœuƌ de ville ; il s a͛git ŵġŵe du ϭer 

axe identifié dans ce programme « De la réhabilitation à la restructuration : vers une offre attractive de 

l͛haďitat eŶ ĐeŶtƌe-ville ». Les opérations prévues constituent ainsi une réelle restructuration de ce quartier. 
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Enfin, la bonne réalisation de ce projet serait un atout incontournable dans la promotion touristique du 

territoire. Il s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe plus gloďal du dĠveloppeŵeŶt des ŵodes douǆ eŶ ĐoŶŶeǆioŶ aveĐ la 
rivière Allier : Đ͛est daŶs Đet oďjeĐtif Ƌue la ‘ĠgioŶ AuveƌgŶe ‘hôŶe Alpes et le DĠpaƌteŵeŶt de l A͛llieƌ 
développent actuellement le projet « Axe Allier ». Le territoire de Moulins Communauté en général et le 

PoŶt de feƌ eŶ paƌtiĐulieƌ ĐoŶstitueŶt uŶ vĠƌitaďle Ŷœud de ĐoŶŶeǆioŶ eŶtƌe les diffĠƌeŶts paƌĐouƌs 
existants à une échelle plus large (sentiers de randonnées et vélo-route : V70, V75, Eurovélo 6,  Grande 

TƌaveƌsĠe du Massif CeŶtƌal GTMC, G‘ϯϬϯ , seŶtieƌ des Castoƌs…Ϳ. L͛oďjeĐtif du pƌojet du seĐteuƌ de PoŶt 
de feƌ est aussi de peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt de la pƌatiƋue des ŵodes douǆ à l Ġ͛Đhelle de 
l a͛ggloŵĠƌatioŶ et de favoƌiseƌ l a͛ĐĐğs à Đette voie veƌte à tous les puďliĐs. 

 D͛uŶe paƌt, le poŶt de feƌ est ƋualifiĠ d͛ouvƌage ƌeŵaƌƋuaďle Đe Ƌui ŵoŶtƌe l͛iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial 
Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte daŶs l a͛ttƌait touƌistiƋue et le ŵĠƌite Ƌu͛il susĐiteƌait à ġtƌe ƌĠhaďilitĠ. La 
valorisatioŶ du teƌƌitoiƌe passe paƌ Đelle de la ƌiviğƌe Allieƌ, et l a͛ĐĐğs piĠtoŶ à Đe poŶt peƌŵettƌa 
auǆ touƌistes de saisiƌ l a͛ŵpleuƌ du poteŶtiel patƌiŵoŶial Ƌui l͛eŶtouƌe. 

 D a͛utƌe paƌt, il s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ pƌojet gloďal visaŶt à pƌoŵouvoiƌ ŶotaŵŵeŶt les ŵoďilités douces. 

Ainsi, tout visiteur pourra parcourir la ville grâce à la voie verte partant de la gare et aura à sa 

disposition des itinéraires de promenades piétonnes et cyclistes (vélos loisirs ou routes) accrus et 

diversifiés, reliant les différents quartiers de la ville (comme le quartier sud nouvellement 

ĐoŶŶeĐtĠ à la ƌive gauĐhe de l A͛llieƌͿ. La foŶĐtioŶ de fil ĐoŶduĐteuƌ eŶtƌe les deuǆ ƌives du poŶt 
prend ainsi tout son sens. Sans oublier que cette infrastructure permettra de relier le CNCS au 

centre-ville et d a͛ugŵeŶteƌ aiŶsi sa poƌtĠe Đultuƌelle. Cette offƌe, ŵettaŶt eŶ valeuƌ d͛uŶe ŵaŶiğƌe 
eǆĐeptioŶŶelle la ƌiviğƌe ĐoŵďiŶĠe à la ville, seƌa uŶ des poiŶts foƌts de l a͛ĐĐƌoisseŵeŶt de 
l a͛ttƌaĐtivitĠ touƌistiƋue. 

 Enfin, la réhabilitation du pont de fer vise à faire de ce site un lieu privilégiant le patrimoine naturel 

eŶ favoƌisaŶt l o͛ďseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ de Đe Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue fluvial, ĠlĠŵeŶt dĠsoƌŵais 
incontournable dans la promotion touristique. Il permettra notamment une connexion rapide vers 

la ƌĠseƌve Ŷatuƌelle du Val d A͛llieƌ. 
 

EŶ dĠfiŶitive, de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, l a͛ĐĐessiďilitĠ au poŶt de feƌ paƌ tous s͛iŶsĐƌit dans la continuité du 

pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges qui vise à découvrir et promouvoir la diversité du patrimoine naturel 

Ƌui est uŶ vĠƌitaďle atout de Ŷotƌe teƌƌitoiƌe. Ce pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges est aussi de ĐheƌĐheƌ 
à valoriser la rivière par la création de nouveaux paysages, de nouvelles pratiques pour répondre aux 

nouvelles problématiques urbaines. La promenade des ƌails peƌŵettƌa d͛offƌiƌ auǆ utilisateuƌs des usages 
diveƌsifiĠs tout eŶ ŵettaŶt eŶ valeuƌ uŶ lieu atǇpiƋue. De plus, Đela s͛iŶsĐƌit daŶs la valoƌisatioŶ des deuǆ 
ďeƌges de l A͛llieƌ, eŶ pƌivilĠgiaŶt les dĠplaĐeŵeŶts « ŵodes douǆ », Đ e͛st-à-dire sans voitures, qui 

ďĠŶĠfiĐieƌoŶt d͛iŶfƌastƌuĐtuƌes pouƌ ĐoŶteŵpleƌ la Ŷatuƌe. Oƌ le fƌaŶĐhisseŵeŶt de Đette ƌiviğƌe Ŷ͛est pouƌ 
l͛iŶstaŶt possiďle Ƌue paƌ le poŶt ‘Ġgeŵoƌtes, Ƌui Ŷ e͛st pas adaptĠ pouƌ les piĠtoŶs et Ƌui Ŷe ƌĠpoŶd pas 
à l͛idĠe Ƌue l o͛Ŷ se fait d͛uŶ site d͛oďseƌvatioŶ de la Ŷatuƌe. L͛aŵĠŶageŵeŶt du poŶt de feƌ ďĠŶĠfiĐieƌa de 
toutes les iŶstallatioŶs ŶĠĐessaiƌes à la valoƌisatioŶ du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel l͛eŶtouƌaŶt ;ÉƋuipeŵeŶts offƌaŶt 
Đalŵe, gƌaŶd aiƌ, dĠteŶte…Ϳ. 
En plus de cela, cet ouvrage permettra un accès facilité au secteur de la rive gauche ;où se situe l a͛Đtuelle 
aire de camping-cars) lui aussi concerné par le projet des berges. Ainsi, réhabiliter cette zone sans la relier 

au reste des berges, rive droite notamment, perdrait du sens. Sans compter le fait Ƌue l͛itiŶĠƌaiƌe pĠdestƌe 
passaŶt paƌ le poŶt de feƌ s͛iŶtĠgƌeƌa paƌfaiteŵeŶt daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du pƌojet visaŶt la ĐƌĠatioŶ de voies 
vertes et véloroutes raccordées au sentier des castors (menant aux observatoires de la réserve naturelle 

du Val d A͛llieƌͿ. Ce pƌojet peƌŵettƌa à la fois de ĐoŶŶeĐteƌ davaŶtage les loĐauǆ de la Ligue de PƌoteĐtioŶ 
des Oiseaux (LPO) : bâtiment situé à côté du Pont de fer en rive droite) à la réserve naturelle, en vue de 

ƌeŶfoƌĐeƌ les aĐtioŶs pĠdagogiƋues d a͛ppƌopƌiation des espaces naturels, mais aussi de favoriser le 
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développement de la pratique du canoë qui sera organisée depuis la Maison de la Rivière située en rive 

gauche. 
 

S a͛gissaŶt de l͛usage futuƌ de Đet ouvƌage, il faudƌa effeĐtiveŵeŶt faiƌe pƌeuve de pĠdagogie avec les 

utilisateuƌs du PoŶt de feƌ pouƌ eǆpliƋueƌ la voĐatioŶ Ŷatuƌelle de Đe site. L͛oďjeĐtif est aiŶsi, paƌ uŶe 
meilleure appropriation de ces espaces, de sensibiliser la population sur les atouts remarquables du 

territoire en matière de zone naturelle. 
 

 

 Commentaire du commissaire-enquêteur 
 

 Il est pris bonne note des éléments apportés sur ce thème. 
 

 

 4.2.4 – Les besoins en logement 
 

 Nombre d'habitants se posent la question des besoins en logements sur l'agglomération de Mou-

lins, voir sur la commune de Moulins. Les chiffres de 35% de logements sociaux sur la ville de Moulins et 

5% de logements vacants sont avancés, et la majorité des observations sur ce thème signifie que la cons-

truction de logements n'est pas nécessaire sur Moulins, voire que des logements ont été achetés par Mou-

lins Habitat et sont en attente de réhabilitation. 

Une personne précise même que la situation à Moulins par rapport aux communes voisines comme Aver-

mes ou Yzeure est plutôt confortable en matière de logements, et qu'il ne peut identifier une urgence, qui 

justifierait une expropriation. 

 

Une observation indique a contrario, que 80 logements sont loin d'être suffisants. 

 

Le PADD du PLU de Moulins met en avant la nécessité de produire des logements diversifiés et abordables, 

suite à un diagnostic qui démontre une chute démographique depuis 1975 sur la ville de Moulins et l'ob-

solescence du parc de logement (logements anciens du centre ville, absence de parkings..). 

Le SCOT envisage le retour à un flux migratoire positif sur l'agglomération de Moulins. 

Pouvez-vous apporter aux habitants de l'agglomération de Moulins des éléments précis sur ces points 

qui permettraient la justification des logements envisagés dans le projet  (évolution de la population ces 

dernières années sur Moulins et Moulins agglo – évolution du nombre de logements, logements réalisés 

et restant à réaliser depuis le PLH, selon quels types et quelles surfaces nécessaires..) ? 
  

 RĠpoŶse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 
 

L͛aŶalǇse des ĐoŶsoŵŵatioŶs foŶĐiğƌes suƌ la pĠƌiode ϮϬϬϱ/ϮϬϭϱ dĠŵoŶtƌe Ƌue l͛haďitat ƌepƌĠseŶte ϴϯ% 
de Đette ĐoŶsoŵŵatioŶ. Il appaƌaît dğs loƌs tout à fait ĐohĠƌeŶt Ƌu͛uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de Đe pƌojet soit 
de l͛haďitat, saŶs toutefois dĠteƌŵiŶeƌ aveĐ pƌĠĐisioŶ la tǇpologie des logeŵeŶts à ĐƌĠeƌ afiŶ de Ŷe pas 

ďƌideƌ les possiďilitĠs d o͛pĠƌatioŶs du futuƌ aŵĠŶageuƌ. Pouƌ ƌappel le PLU, à paƌtiƌ du Pƌogƌaŵŵe LoĐal 
de l͛Haďitat, estiŵe les ďesoiŶs pouƌ MouliŶs pouƌ la pĠƌiode ϮϬϭϳ/ϮϬϮϳ à ϰϴϬ logeŵeŶts, soit ϰϴ uŶitĠs 
par an. 

 

La lutte ĐoŶtƌe l Ġ͛taleŵeŶt uƌďaiŶ impose de produire plus de logements sur la ville de Moulins qui est en 

état de sous production vis-à-vis du PLH (282 logements réalisés au lieu de 560 prévus sur la période 

ϮϬϬϱ/ϮϬϭϭͿ. Cette pƌoduĐtioŶ de logeŵeŶts doit Đoŵpoƌteƌ ϯϬ% d͛iŶdividuels gƌoupĠs selon le PLH, soit 

14 logements par an pour Moulins (48x30%). 
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AiŶsi la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de logeŵeŶts ;aveĐ uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de logeŵeŶts iŶdividuelsͿ, 
au regard du programme qui pourrait effectivement être développé sur les parcelles objet de la DUP, 

ƌepƌĠseŶte eŶ fait ϯ aŶs des ďesoiŶs ideŶtifiĠs paƌ le PLU suƌ la pĠƌiode ϮϬϭϳ/ϮϬϮϳ, soit l Ġ͛ƋuivaleŶt des 
années 2017, 2018 et 2019 permettant ainsi de respecter le rythme de production de logements. 

 

Evoléa (ex Moulins Habitat) compte 3 186 logements sur la ville de Moulins, majoritairement en collectif 

(86%) et son parc est relativement ancien (36 ans). Suivant son Plan Stratégique de Patrimoine de juillet 

ϮϬϭϱ, EvolĠa dispose suƌ la ville de MouliŶs « d͛uŶ patƌiŵoiŶe gloďaleŵeŶt attƌaĐtif… par un patrimoine 

individuel globalement et classiquement plus attractif ». 

 

Conserver une offre de logements accessibles en quantité et en qualité répondant aux besoins du 

teƌƌitoiƌe ĐoŶstitue uŶ dĠfi de tous les iŶstaŶts daŶs uŶe logiƋue d a͛ŶtiĐipatioŶ et d͛iŶtĠgƌatioŶ des eŶjeuǆ 
uƌďaiŶs et soĐiauǆ, des politiƋues de l͛haďitat du teƌƌitoiƌe et ďieŶ ĠvideŵŵeŶt, des atteŶtes Ġvolutives 
des habitants. 

 

A titƌe d͛illustƌatioŶ, situĠe à tƌois ŵiŶutes à pied du ϭϯϯ ƌue des GaƌĐeauǆ, la ƌĠsideŶĐe du ϳϱ ƌue des 
GaƌĐeauǆ Đoŵpte ϭϰ logeŵeŶts iŶdividuels gƌoupĠs, de tǇpologie Tϯ et Tϰ, aveĐ uŶ tauǆ d͛oĐĐupatioŶ de 
ϭϬϬ% au ϭeƌ septeŵďƌe ϮϬϭϵ ;aveĐ uŶe liste d a͛tteŶte tƌğs iŵpoƌtaŶteͿ, Đe Ƌui dĠŵoŶtƌe ďieŶ uŶe foƌte 
demande sur ce type de produits (logements individuels eŶ Đœuƌ de ville – logement social ou non). 

 

Pouƌ les pƌopƌiĠtaiƌes pƌivĠs, Đette offƌe Ŷouvelle leuƌ peƌŵettƌa d a͛ĐƋuĠƌiƌ des logeŵeŶts à uŶ Đoût 
attractif, à comparer aux coûts importants des opérations de réhabilitation en centre-ville patrimonial et 

aux coûts de déplacement induits par une localisation des logements en périphérie (cf. étalement urbain). 

 

Le besoin de logements, sociaux ou non, est toujours existant que le territoire soit tendu, ou détendu 

comme le nôtre. En effet, la vacance des bailleurs sociaux comme Evoléa, autour de 5 %, concerne des 

situations très différentes : 

- La teŶdaŶĐe aujouƌd͛hui est de pƌivilĠgieƌ les logeŵeŶts pƌoĐhes des seƌviĐes ;plus de 
constructions systématiques en zone périurbaine – type lotissement) 

- La demande des habitants se porte ainsi essentiellement sur des logements de type maison de 

ville ou maison individuelle. Des logements type HLM collectifs peuvent être disponibles mais ils 

ne répondent pas à la demande et au besoin des habitants et restent ainsi vides. 

- C ͚est   pouƌƋuoi, il est ŶĠĐessaiƌe de dĠĐoŶĐeŶtƌeƌ les Ƌuaƌtieƌs de logeŵeŶts ĐolleĐtifs et de 
construire en zone urbaine des habitats plus adaptés, donc correspondant à la demande. 

 

La Ville de Moulins est peu étendue avec un foncier contraint (la très grande majorité du territoire est déjà 

uƌďaŶisĠe ou situĠ eŶ zoŶe iŶoŶdaďleͿ, Đ e͛st pouƌƋuoi les oppoƌtuŶitĠs foŶĐiğƌes de Đe tǇpe ;pƌoĐhe des 
seƌviĐes, du ĐeŶtƌe de la Ville et des ďeƌges de l A͛llieƌͿ oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠes eŶ zoŶe AUŵu du PLU ;Đf. Đi-
dessus). Ce projet permettra de développer un véritable éco-quartier avec une programmation mixte 

(locatif social ou intermédiaire et accession). 
 

De plus, la politique de rénovation urbaine post PRU (programme réalisé à Moulins Sud) se poursuit à 

Moulins par un nouveau projet urbain régional (PUR) aux Chartreux - Quartier HLM Nord avec la 

démolition de 80 logements. La reconstitution sur site est difficile, peu encouragée par les services de 

l͛Etat auǆ fiŶs de diveƌsifiĐatioŶ de l͛offƌe et de ŵiǆitĠ soĐiale : au total une vingtaine de logements 

nouveaux devraient être réalisés sur site suite à ces démolitions.  Il est donc nécessaire de construire en 

lieu et place dans la même commune, notamment pour les habitants qui souhaitent continuer à habiter 

Moulins. La répoŶse à Đe ďesoiŶ doit aiŶsi s͛eŶvisageƌ de deuǆ ŵaŶiğƌes : 
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- La ƌĠŶovatioŶ de l͛haďitat aŶĐieŶ eŶ hǇpeƌ ĐeŶtƌe : Evoléa est déjà propriétaire de plusieurs 

immeubles en centre-ville pour lesquels des travaux sont en cours ou en programmation (les deux-

tiers de ces acquisition-amélioration seront achevées dans moins de 27 mois) mais cela ne 

peƌŵettƌa pas de ƌĠpoŶdƌe effiĐaĐeŵeŶt à l͛eŶseŵďle de la deŵaŶde. Les iŵŵeuďles à ƌĠŶoveƌ 
sont peu nombreux et les opérations associées sont onéreuses et ne portent que sur du logement 

collectif. 

- En complément, la construction de logements individuels neufs est nécessaire. 

 

EŶfiŶ, les ďailleuƌs soŶt dĠsoƌŵais foƌteŵeŶt eŶĐouƌagĠs paƌ l͛Etat à augŵeŶteƌ les veŶtes de logeŵeŶts 
HLM dans le cadre de la réduction de loyer de solidarité. En effet, le nouveau modèle économique du 

logement social issu de la loi de finances 2018 et de la loi élan oblige les bailleurs sociaux à vendre leur 

patrimoine en plus grande nombre (1 en 2017, 12 en 2018 pour Moulins Habitat - une prévision de 30 à 

ϰϬ logeŵeŶts pouƌ EvolĠa pouƌ ϮϬϭϵ et les aŶŶĠes suivaŶtesͿ. Pouƌ ŵaiŶteŶiƌ l͛offƌe de logeŵeŶts suƌ les 
territoires, la poursuite du développement du patrimoine est donc obligatoire.   

 

Si la Ville de Moulins est effectivement au-dessus des obligations règlementaires en terme de part de 

logement social, elle est largement en-dessous des besoins et de la demande sur le type de produits 

pƌoposĠs daŶs Đe pƌojet, à savoiƌ des logeŵeŶts iŶdividuels eŶ Đœuƌ de ville, eŶ vue d a͛ssuƌeƌ uŶe ƌĠelle 
mixité sociale. En complément des développements ci-dessus qui démontrent la nécessité de ces 

ĐoŶstƌuĐtioŶs afiŶ d o͛ffƌiƌ des pƌoduits ĐoƌƌespoŶdaŶts à la deŵaŶde, il ĐoŶvieŶt de pƌĠĐiseƌ Ƌu͛il Ŷ͛est pas 
iŶteƌdit d a͛voiƌ uŶe politiƋue voloŶtaƌiste et eǆeŵplaiƌe eŶ ŵatière de logement social mais aussi que les 

programmes qui seront développés sur les parcelles objet de la DUP  seront des produits mixtes afin 

d a͛ssuƌeƌ uŶe ƌĠelle ŵiǆitĠ soĐiale ;logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ, logeŵeŶts loĐatifs iŶteƌŵĠdiaiƌe et 
accession à la propriété) : Evoléa, qui bénéficie désormais du statut de Société Coopérative d'Intérêt 

ColleĐtif ;SCICͿ, est aiŶsi l͛outil opĠƌatioŶŶel du teƌƌitoiƌe le plus adaptĠ pouƌ pƌoposeƌ uŶe pƌogƌaŵŵatioŶ 
de ce type. 

 

 

Commentaire du commissaire-enquêteur 

 

 Il est noté que les besoins en logements du type de ceux que le projet  prévoit sont réels. 
 

 

  4.2.5 – Aménagements des espaces naturels 
 

 Pour beaucoup d'habitants, ce projet en lien avec la nature nécessitera une attention 

toute particulière pour bien intégrer les aménagements. Le respect des arbres est réclamé, ainsi 

que le respect de la biodiversité lors de la création des aménagements. Il est souhaité que: 

• le caractère sauvage des berges de l'Allier soit préservé, 

• béton et goudron soient mis de côté pour laisser la place à un tourisme écologique 

• puisque ce projet est susceptible d'entraîner beaucoup de pollution par les travaux dans 

un premier temps, puis ensuite par le développement touristique, la multiplication des 

habitants et des passages, les travaux puissent être réalisés dans de très bonnes condi-

tions eu égard à la proximité de la rivière et des espaces naturels et donc à leur préserva-

tion. 

• la gestion des déchets et l'entretien quotidien des sites puissent être parfaitement bien 

gérés. 
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• Des mesures de sécurité en bordure du pont de fer sont réclamées 

• L'utilisation de bois exotique n'apparaît pas adapté 

 

• il est, a contrario, indiqué que la création d'un parc arboré de 3500 m2 à proximité d'un 

espace naturel de 60000 m2 est « ridicule ». 

 

 Réponse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 
 

Il est ďieŶ ĠvideŶt Ƌue Đe pƌojet, Ƌui s͛iŶtğgƌe daŶs le Đadƌe plus gloďal de l a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges de 
l A͛llieƌ, seƌa eǆeŵplaiƌe eŶ teƌŵe d e͛ŶviƌoŶŶeŵeŶt. La préservation du caractère naturel des berges de 

l’Allieƌ est uŶe pƌioƌitĠ et le projet va même au-delà puisƋu͛il pƌĠvoit uŶe ƌĠiŶtƌoduĐtioŶ d͛uŶ espaĐe 
naturel sur des zones actuellement occupées par une friche industrielle, avec en conséquence une 

amélioration considérable de la perméabilisation des sols. Il apparaîtrait contradictoire de contester ce 

projet sur ce point tout en exigeant des aménagements les plus naturels possibles. 
Il Ŷ͛est pas pƌĠvu l͛utilisatioŶ de ďois eǆotiƋue pouƌ le pƌojet de voie veƌte : la passerelle sera en chêne. 

Sur le Pont de fer, la passerelle piétonne aura une emprise de 4m, un cheminement confortable pour un 

cheminement mode doux et sera compatible avec le pont actuel faisant 8m de large. Cette passerelle sera 

ďieŶ ĠvideŵŵeŶt ĐoŵposĠe d͛uŶ garde-corps métallique pour assurer la sécurité des usagers et d’uŶ 
plancher en chêne. 
Loƌs des tƌavauǆ, ĐouƌaŶt juillet ϮϬϭϵ, de l͛eau a effeĐtiveŵeŶt ĐoulĠ depuis le PoŶt de feƌ. Il s a͛gissait d͛uŶ 
ƌaĐĐoƌd d a͛liŵeŶtatioŶ d͛eau Ƌui a ĐĠdĠ, Đe Ƌui peut aƌƌiveƌ suƌ tout ĐhaŶtieƌ. DaŶs le Đadƌe du ĐhaŶtieƌ, 
toutes les mesures sont prises pour prévenir et interdire toutes pollutions de différentes natures. Moulins 

Communauté a missionné pour la réalisation des travaux une ŵaitƌise d’œuvƌe spĠĐialisĠe daŶs la 
ƌĠhaďilitatioŶ d’ouvƌages d’aƌts et un coordonnateur en matière de sécurité et protection de la santé. A 

titƌe d e͛ǆeŵple, les travaux de décapage et peinture se font sous confinements. 
Le ƌespeĐt du patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel eŶ pƌĠseŶĐe passe aussi paƌ les ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe pouƌ l’eŶtƌetieŶ 
des espaces verts. De ce fait, l a͛ggloŵĠƌatioŶ tieŶt à pƌivilĠgieƌ, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, des pƌatiƋues 
ƌespeĐtueuses de l e͛ŶviƌoŶŶeŵeŶt, Đoŵŵe l͛utilisatioŶ de piğges à phĠƌoŵoŶes et des ĠĐopiğges. Cela 
passeƌa aussi paƌ l͛usage de ŵatĠƌiel ĠleĐtƌiƋue ;taille haie, sĠĐateuƌs, souffleuƌs à feuille…Ϳ daŶs 
l͛eŶtƌetieŶ de Đes espaĐes Ƌui seƌoŶt eǆeŵptĠs de l͛eŵploi de pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes. 
 

 

 

 

 

 4.2.6 – Rampe d'accès 

 

 Si l'accès au pont de fer pour les personnes à mobilité réduite est particulièrement attendu, 

afin qu'elles puissent passer d'une rive à l'autre sans difficulté et qu'elles puissent profiter de la 

vue sur la rivière Allier et des espaces naturels, le mode d'accès à ce pont aussi particulièrement 

discuté. 

La rampe telle qu'elle est envisagée actuellement dans le projet, occupant une grande partie de 

la parcelle BC0420, est contestée, pour les raisons suivantes : 

• coût trop important, 

• espace utilisé, compte tenu de la différence de niveau, trop important (pente à 4 % 

nécessaire pour un dénivelé de plus de 6 mètres - selon certaines observations). 

• parcelle susceptible d'être utilisée, occupée par une association d'utilité publique 



28 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A UNE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET D’AMENAGEMENT DU PONT DE FER SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE BRESSOLLES ET 

MOULINS ET SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DES PLANS LOCAUX D’URBANISME DES COMUNES DE BRESSOLLES ET MOULINS 
 

 

ET ENQUETE PARCELLAIRE EN VUE DE L’ACQUISITION DES PARCELLES NECESSAIRES A LA REALISATION DU PROJET 

Commissaire enquêteur : Marie-Odile RIVENEZ - Septembre 2019 

• dangerosité de la traversée du boulevard de Nomazy pour accéder à cette rampe 

depuis la piste cyclable le long de l'Allier. 

 

 Des propositions alternatives sont donc exposées : 

• accès au pont depuis la rue des Garceaux, ou depuis le haut de la rue de la Font-Vinée qui 

est à hauteur du pont de fer, avec un coût particulièrement réduit, 

• ascenseur, avec une emprise au sol réduite 

• rampe d'accès depuis la piste cyclable, pour éviter la traversée dangereuse du boulevard 

de Nomazy aux vélos. 

 

 RĠpoŶse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 
 

Pour rappel, ce pƌojet est plus vaste Ƌue la siŵple ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌaŵpe d’aĐĐğs au PoŶt de feƌ. Il s a͛git, 
en plus des opérations de logement, de créer un accès au Pont de fer qualitatif depuis le boulevard de 

Nomazy (déjà aménagé pour la pratique des modes doux), qui permette à tous les utilisateurs (piétons, y 

compris les personnes à mobilité réduite, et cyclistes) de se rendre, par un espace public paysager 

commun (véritable parc urbain), à cet ouvrage. 
La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ aĐĐğs au PoŶt de feƌ paƌ uŶe ƌaŵpe depuis la ƌue des GaƌĐeauǆ, solutioŶ alteƌŶative 
proposée par EMMAUS, aurait pour conséquence de créer un accès « confidentiel » au Pont de fer, 

dĠĐoŶŶeĐtĠ des Ƌuais d’Allieƌ, Đ e͛st-à-diƌe iŶĐoŵpatiďle aveĐ l o͛ďjeĐtif gĠŶĠƌal du pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt 
des berges qui est de permettre des parcours de ballade en connexion avec la rivière Allier. 
Des aménagements seront bien évidemment réalisés pour favoriser une traversée sécurisée du boulevard 

de Nomazy, comme cela a par exemple déjà été fait pour connecter Moulins Sud, zone très importante 

d͛haďitatioŶ, auǆ aŵĠŶageŵeŶts de la plaiŶe de jeuǆ des ChaŵpiŶs. 
 

Le projet de rampe tel que présenté dans le dossier de DUP est envisagé selon les éléments suivants : 

 L͛aĐĐğs pouƌƌa se faiƌe paƌ la ƌaŵpe d͛uŶe loŶgueuƌ de ϭϱϬŵ eŶviƌoŶ pouƌ ġtƌe ĐoŶfoƌŵe auǆ 
normes PMR. La pente de la rampe doit être réalisée dans la limite définie pour le 

cheŵiŶeŵeŶt pƌatiĐaďle, Đ e͛st-à-dire inférieure à 5% ainsi que pour la fréquence des paliers 

de repos, une fois tous les 10m. Il est à noter que l’APF FƌaŶĐe HaŶdiĐap, Ƌui a ĐoŶsultĠ le 
dossier, a émis un avis favorable : « l’APF FƌaŶĐe HaŶdiĐap Ŷe voit pas d’oďjeĐtioŶ eŶ teƌŵe 
d’aĐĐessiďilitĠ vu le pƌojet. Le PoŶt de feƌ ĠtaŶt aĐĐessiďle. » 

 Coŵŵe iŶdiƋuĠ daŶs le dossieƌ de DUP, le ďudget pƌĠvisioŶŶel de Đette ƌaŵpe est de l͛oƌdƌe 
de 680 ϬϬϬ €. 

 Il s a͛git d͛uŶ pƌojet plus gloďal iŶtĠgƌaŶt uŶ aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ aveĐ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ 
vĠƌitaďle espaĐe puďliĐ aƌďoƌĠ. Les aŵĠŶageŵeŶts pƌojetĠs s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe 
d͛iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe des ĠƋuipeŵeŶts ŶĠĐessaiƌes, daŶs uŶ souĐi de ŵise eŶ valeuƌ des 
espaĐes Ŷatuƌels. A titƌe d͛illustƌatioŶ, les aménagements pourraient être réalisés dans cet 

esprit : 
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Certaines observations proposent des solutions alternatives : 

 

 CƌĠatioŶ d’uŶ aĐĐğs diƌeĐt depuis les Ƌuais d’Allieƌ : 

 

L͛aĐĐueil des peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite fait ĠvideŵŵeŶt l͛oďjet de préoccupations importantes au sein 

de Moulins Communauté. La nouvelle promenade modes doux du pont de fer doit porter ces valeurs. Il 

était donc inenvisageable pour la communauté de livrer un objet qui ne serait pas accessible à tous. 

 

Le pont étant suspendu à eŶviƌoŶ ϲ ŵğtƌes de haut, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ascenseur pouƌ assuƌeƌ la liaisoŶ Ŷ a͛ 
pu être retenue pour différentes raisons techniques : 

- La SNCF, toujouƌs pƌopƌiĠtaiƌe de l’ouvƌage, Ŷ’a pas doŶŶĠ soŶ aĐĐoƌd pouƌ le peƌĐeŵeŶt des 
poutres de rives. Le Pont de feƌ doit ƌesteƌ iŶtaĐt. L͛aĐĐğs à la pƌoŵeŶade devait doŶĐ avoiƌ lieu 
paƌ « dessus » l͛ouvƌage, augŵeŶtaŶt le dĠŶivelĠ de ƌaĐĐoƌd. L͛asĐeŶseuƌ devait aloƌs ġtƌe 
ĐoŵplĠtĠ paƌ uŶe ƌaŵpe PM‘ peƌŵettaŶt l a͛ĐĐğs depuis le dessus de la poutƌe à la pƌoŵeŶade. 

Cette ƌaŵpe d͛uŶe loŶgueuƌ iŵpoƌtaŶte iŵpaĐtait de ŵaŶiğƌe tƌop sigŶifiĐative l͛eŵpƌise de la 
pƌoŵeŶade suƌ le PoŶt de Feƌ pouƌ ġtƌe pƌise eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ. Cette solutioŶ Ŷ a͛ doŶĐ pas ĠtĠ 
retenue. 

- EŶ ĐoŵplĠŵeŶt, la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ asĐeŶseuƌ eŶtƌaiŶe des Đouts d’eŶtƌetieŶ iŵpoƌtaŶt. Les 

pannes sont fréquentes dues, essentiellement au vandalisme, aloƌs Ƌue l’aĐĐğs doit ġtƌe possiďle 
à tous moments. A titƌe d͛illustƌatioŶ, uŶ audit de l͛IŶspeĐtioŶ gĠŶĠƌale ŵis eŶ ligŶe suƌ le site 
paris.fr a observé que, sur 20 équipements sur le domaine public, seuls 8 étaient fonctionnels. 

- Paƌ ailleuƌs, il Ŷe s a͛git pas, paƌ la ŵise eŶ plaĐe d a͛sĐeŶseuƌs, de ĐƌĠeƌ uŶ phĠŶoŵğŶe de « Đassuƌe 
» daŶs Đe Đliŵat apaisĠ et Ŷatuƌel de ďallade. Les aŵĠŶageŵeŶts pƌojetĠs s͛iŶsĐƌivent dans une 

ambiance très différente de celle de la gare par exemple où des ascenseurs ont été installés dans 

uŶe logiƋue uŶiƋueŵeŶt foŶĐtioŶŶelle. IĐi l͛oďjeĐtif est aussi de ĐƌĠeƌ un climat serein de 
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promenade pour toute la population (tous les âges, toutes les ĐatĠgoƌies soĐiales…Ϳ : il est dès 

loƌs tƌğs iŵpoƌtaŶt de pƌĠvoiƌ uŶ aĐĐğs ĐoŵŵuŶ ;piĠtoŶs, ĐǇĐlistes, PM‘…Ϳ au seiŶ d͛uŶ espaĐe 
public qualitatif et naturel, véritable parc urbain. 

 

 

La ĐƌĠatioŶ d’uŶe ƌaŵpe PMR depuis le Ƌuai d’Allieƌ Ŷ e͛st pas envisageable. La hauteur à rattraper 

;eŶviƌoŶ ϲ ŵ de hautͿ eŶtƌaiŶeƌait uŶe ƌaŵpe d͛uŶe loŶgueuƌ supĠƌieuƌe à ϭϱϬŵ. L͛ eŵpƌise suƌ le Ƌuai 
d A͛llieƌ ĠtaŶt dĠjà ƌĠduite, il Ġtait iŵpossiďle de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶ tel ouvƌage. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe ƌaŵpe 
comme celle Ƌui a ĠtĠ iŶstallĠe pouƌ aĐĐĠdeƌ à la passeƌelle de la gaƌe de MouliŶs Ŷ͛est pas eŶvisageaďle. 
La ƌaŵpe a uŶe hauteuƌ de ϲŵ, uŶe peŶte de ϭϭ.ϯϰ% et uŶe loŶgueuƌ de ϲϯ ŵ et Ŷ͛est pas aĐĐessiďle pouƌ 
les PMR. 
 

L͛ ĠƋuipe de ŵaitƌise d͛œuvƌe aiŶsi Ƌue MouliŶs ĐoŵŵuŶautĠ a doŶĐ optĠ pouƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶe ƌaŵpe 
daŶs l͛eŵpƌise de la paƌĐelle BCϰϮϬ. Ce teƌƌaiŶ a l a͛vaŶtage d ġ͛tƌe directement connecté au parcours de 

promenade des berges. Il offƌe uŶe situatioŶ idĠale pouƌ ĐƌĠeƌ l a͛ŵoƌĐe du poŶt feƌ et sa suƌfaĐe est 

suffisaŶte pouƌ Ǉ plaĐeƌ uŶe ƌaŵpe pĠƌeŶŶe et ĐoŶfoƌtaďle, uŶe voie uŶiƋue pouƌ l e͛Ŷseŵďle des futuƌs 
usagers sans reléguer les personnes à mobilité réduite vers un autre accès, isolé des autres utilisateurs de 

l͛ouvƌage. 
 

 

 CƌĠatioŶ d’uŶ aĐĐğs paƌ la rue de la font Vinée : La rue de la font Vinée a une pente trop 

iŵpoƌtaŶte depuis le ďoulevaƌd de NoŵazǇ pouƌ l a͛ĐĐğs auǆ peƌsoŶŶes à ŵoďilitĠ ƌĠduite. Cela 
iŶduiƌait doŶĐ ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶ aĐĐğs paƌ la ƌue des GaƌĐeauǆ, dĠĐoŶŶeĐtĠ de l A͛llieƌ ;Đf. 
développements ci-dessus) 

 La rampe proposée par Emmaüs, au fond de la parcelle CEME, avec un accès nécessairement 

depuis la ƌue des GaƌĐeauǆ, se heuƌte à la ŵġŵe pƌoďlĠŵatiƋue d͛uŶ aĐĐğs dĠĐoŶŶeĐtĠ des 
ďeƌges de l A͛llieƌ. S a͛gissaŶt de l͛utilisatioŶ possiďle de la parcelle CEME par EMMAUS pour y 

dĠveloppeƌ uŶ pƌojet d͛eǆteŶsioŶ ;suƌ uŶe paƌĐelle sĠpaƌĠe du siğge d͛Eŵŵaüs paƌ la voie 
ferrée), nous développerons plus loin sur la solution alternative proposée dans les locaux de 

JPM et du CAS. 
 

Ainsi, les projets alteƌŶatifs pƌoposĠs paƌ Eŵŵaüs et ĐeƌtaiŶs ĐoŶtƌiďuteuƌs peŶdaŶt l’eŶƋuġte puďliƋue 
Ŷe soŶt pas eŶ ĐoŶĐoƌdaŶĐe aveĐ l’oďjeĐtif gĠŶĠƌal de Đette ƌĠŶovatioŶ Ƌui est d’ouvƌiƌ uŶe voie veƌte 
sur les berges identique pour tous. Le but est de proposer une déambulation liant les berges et le Pont 

de fer à laquelle chacun pourra accéder, que ce soit les piétons, les cyclistes ou les personnes à mobilité 

réduite. Cette voie commune est un axe primordial du projet. 

 

 

 Commentaire du commissaire-enquêteur 
 

L'analyse des propositions alternatives suggérées par le public est bien notée. Le choix du type de rampe 

ƌeteŶu paƌ le pƌojet est justifiĠ paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage. 
 

 

 

 

 

 

 4.2.7 – Desserte 
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 Six observations mettent en avant l'absence de desserte du quartier concerné par les amé-

nagements, ou de liaison avec la gare. L'absence d'interconnexion avec le réseau des bus est sou-

lignée, sauf à partir de la rue des Garceaux. Ce type de liaison est réclamé, notamment une des-

serte bus quai d'Allier avec un arrêt à proximité directe du pont de fer, et à hauteur des logements 

envisagés sur le site CEME 

 

 RĠpoŶse du ŵaîtƌe d’ouvƌage 
 

S a͛gissaŶt de la desseƌte du pƌojet paƌ les transports en commun, il convient de rappeler que le Pont de 

feƌ s͛iŶtğgƌe daŶs uŶ paƌĐouƌs gloďal de ďallade : il est donc tout à fait possible de prendre les transports 

eŶ ĐoŵŵuŶ jusƋu a͛uǆ aƌƌġts situĠs paƌ eǆeŵple eŶ ƌive gauĐhe ou à MouliŶs Sud. De plus, pouƌ les usageƌs 
PMR, un service de Transport à la Demande (TAD) existe et permet une desserte en porte à porte pour les 

usageƌs ƌĠsideŶts eŶ zoŶe ϭ et Ϯ suƌ l a͛ggloŵĠƌatioŶ ;Ϯϲ ĐoŵŵuŶesͿ. 
 

Les arrêts situés rue des Garceaux permettront une desserte des logements qui seront créés. 

 

Suƌ la liaisoŶ du pƌojet aveĐ la gaƌe, le sĐhĠŵa d a͛ŵĠŶageŵeŶt des ďeƌges pƌĠvoit, à moyen ou à long 

teƌŵe Đette eǆteŶsioŶ de la voie veƌte pouƌ la ĐoŶŶeĐteƌ à la gaƌe. A teƌŵe Đ͛est uŶ ĐheŵiŶeŵeŶt Đoŵplet 
depuis la gaƌe jusƋu à͛ la MadeleiŶe ;gaƌe du TaĐotͿ Ƌui est pƌĠvu ;Đf. plaŶ gĠŶĠƌal des tƌavauǆͿ. 
 

Le ŵaîtƌe d͛ouvƌage est conscient des difficultés de stationnement et de circulation dans le quartier, 

notamment les jouƌs d’ouveƌtuƌe d’EMMAUS. 
Au ƌegaƌd du PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe ;PLUͿ de MouliŶs, Đette zoŶe, ĐlassĠe eŶ AUMu a voĐatioŶ, loƌsƋue 
les activités existantes cessent, à ŵuteƌ veƌs uŶe destiŶatioŶ plus ĐoŶfoƌŵe à Đette loĐalisatioŶ eŶ Đœuƌ 
de ville. C e͛st pouƌƋuoi la ŵise eŶ ĐoŵpatiďilitĠ du PLU ;OƌieŶtatioŶ d A͛ŵĠŶageŵeŶt et de PƌogƌaŵŵatioŶ 
- OAP) prévoit des aménagements paysagers permettant un accès qualitatif au Pont de fer ainsi que des 

opérations de logement, tout à fait cohérentes dans ce quartier résidentiel. 

Les programmes de logements et de bureaux géreront le stationnement induit sur leurs parcelles, 

conformément au règlement du PLU. 
Le PoŶt de feƌ doit s’iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ paƌĐouƌs de ďallade, il Ŷ’est doŶĐ pas ŶĠĐessaiƌe de pƌĠvoiƌ du 
stationnement pour tous les utilisateurs puisque : 

 Il a vocation à être emprunté par des cyclistes 
 Les randonneurs / promeneurs ne partiront pas nécessairement depuis le Pont de fer en rive 

droite. Ainsi, eŶ ƌive gauĐhe, eŶviƌoŶ uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe de plaĐes eǆisteŶt à l’eŶtƌĠe de l’aiƌe 
de camping-cars 

Du statioŶŶeŵeŶt seƌa possiďle suƌ les Ƌuais d’Allieƌ : des parkings pour la voie verte existent sur la 

placette entre le pont de feƌ et l͛iŵpasse de la FoŶt ViŶĠe et ĠgaleŵeŶt ĐôtĠ piste ĐǇĐlaďle, puis suƌ la 
contre-allée du boulevard de Nomazy. Tous ces stationnements seront maintenus dans le projet, y 

compris ceux utilisés par le personnel de la SOMAB. 
 

Les propositions formulées en vue de la ƌeloĐalisatioŶ d͛Eŵŵaüs daŶs les loĐauǆ de JPM ;pouƌ l a͛ĐtivitĠͿ 
et du CeŶtƌe AssoĐiatif et SǇŶdiĐal ;pouƌ les logeŵeŶtsͿ s͛iŶsĐƌiveŶt paƌfaiteŵeŶt daŶs Đette logiƋue : leuƌ 
offrir des locaux beaucoup plus fonctionnels et adaptés en terme de surfaĐe, d a͛ĐĐğs et de statioŶŶeŵeŶt. 
Aujouƌd͛hui, le parking CEME est déjà utilisé, illégalement, par EMMAUS, avec notamment le 

stationnement de plusieurs camions : malgré cela, le stationnement reste problématique et dangereux 

dans le secteur les jours de vente. 
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 Commentaire du commissaire enquêteur 
 Concernant l'accès au pont de fer du côté de Bressolles, le maître d'ouvrage indique dans 

la réponse à l'avis MRAE, qu'il est indispensable que l'accès au pont soit situé au plus proche des 

futurs aménagements projetés en rive gauche ; ce qui justifie l'emplacement de la rampe à proxi-

mité immédiate du pont. 

Il semble que cet argument reste valable pour la desserte côté sud, et donc que les PMR puissent 

accéder facilement à la rampe, c'est-à-dire sans que celle-ci soit trop éloignée des arrêts de bus 

ou parkings adaptés. 

 

 

  4.2.8 - Association Emmaüs : lien avec le projet 
 

 Commentaire préalable du commissaire enquêteur : 
 Même si le site de l'association Emmaüs n'est pas directement concerné par le projet, l'ex-

tension de l'activité de l'association s'est faite sur le site de la CEME, en septembre 2017..., et 

selon une convention d'occupation précaire de deux bâtiments, anciennement CEME, avec Mou-

lins Habitat. 
Depuis lors : 

• en assemblée générale du 22 mars 2018, l'UACE (ou l'immobilier mutualisé d'Emmaüs 

France) a validé le projet d'acquisition du bien immobilier situé 6 bd de Nomazy et 133 rue 

des Garceaux (site de la CEME). 

• Moulins Habitat par décision du 26 mars 2018 a décidé de l'acquisition de la parcelle et 

des bâtiments dits de la CEME (même site). La commune de Moulins a délégué son droit 

de préemption à Moulins Habitat en date du 30 mars et la décision de préemption a été 

notifiée au propriétaire en date du 31 mars 2018. La vente de l'ensemble immobilier a été 

constatée par acte du 26 avril 2019. 

• De son côté, l'association Emmaüs a encore étendu son activité sur d'autres bâtiments, 

sans autorisation, et Moulins Habitat a résilié la convention d'occupation précaire des bâ-

timents en date du 14 février 2019. 

• Une proposition a été faite par Moulins Habitat pour la relocalisation de l'association sur 

un autre site de Moulins Communauté avec des bâtiments et une surface qui semblent 

adaptés aux besoins ainsi que des logements, le tout devant être réhabilité au préalable... 

  A ce jour, l'association Emmaüs souhaite récupérer la parcelle dite de la CEME, et demande l'an-

nulation de l'acte de vente. L'affaire est en jugement et il semble que le jugement ne sera rendu 

qu'après la fin de l'enquête. Dans l'attente, toute démarche est suspendue. 

Pouvez-vous me confirmer ces informations et le calendrier du déroulement ? 

 

Les observations effectuées sur ce thème sont présentées ci-après. Néanmoins la place d'Emmaüs 

sur le site de la CEME ne s'inscrit pas dans le cadre de l'enquête, la décision du tribunal tranchera 

sur ce point. 

Toutefois, si l'utilité publique du projet est validée à l'issue de l'enquête, l'expropriation des privés 

par le porteur de projet sera possible à l'intérieur du périmètre tel que soumis à enquête. 
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 Les observations déposées pendant la période d'enquête portant sur cette thématique 

peuvent se décliner en 3 points : 
D'une part et pour 42 observations : 

• l'utilité publique de l'association (34 fois) 
• la compatibilité du projet avec la présence de l'association Emmaüs sur le site, voir même 

parfois les objectifs communs du projet et de l'association  (30 fois), 
Le public met en avant le rôle social, humanitaire, pédagogique, économique et environnemental 

de l'association, et l'importance de ne  pas oublier les réels besoins des Moulinois. Ainsi il est 

souligné que : 

• 21 personnes et 6 enfants vivent grâce à l'association, 

• la communauté redistribue son chiffre d'affaire à hauteur de 5% touchant 

plus de 300 personnes 

• 50000 visiteurs sont reçus en moyenne par an, 

• 500 tonnes de marchandises sont recyclées donc sorties des déchetteries, 

• le site d'Emmaüs est un lieu de rencontres, d'échanges, de mixité sociale 

• un projet de réhabilitation de locaux est en cours 

• un projet de garage vélo est envisagé 

• l'association Emmaüs « entre pleinement dans le champ de l'économie so-

ciale etsolidaire qui devrait être un cheval de bataille de Moulins commu-

nauté qui a pour compétence l'insertion économique et sociale » ; elle « ré-

pond quotidiennement aux enjeux de précarité en créant des réponses en 

matière d'hébergement, d'accompagnement et d'activités solidaires » 

• Emmaüs cherche à s'agrandir et les locaux de la CEME correspondent par-

faitement pour une surface adéquate pour la vente, pour les logements des 

compagnons qui ne peuvent être excentrés de la communauté, pour leur 

besoin en loisirs, culture et relations ; leur besoin d'encadrement nécessite 

une aide de proximité. Pourquoi vouloir les éloigner ? 

• Il est regretté que le dossier d'enquête ne fasse pas état des projets d'Em-

maüs 

 

Le public souhaite mettre en parallèle le projet et sa déclaration d'utilité publique et l'utilité pu-

blique de l'association qui fonctionne sans subvention et qui est susceptible, si elle ne peut pas 

s'agrandir dans le périmètre de la DUP, d'être déménagée de son site actuel. Pour beaucoup de 

locaux, l'association installée depuis plus de 30 ans à proximité du pont de fer, devrait pouvoir 

réaliser son agrandissement sur le même site, sans que cela nuise à l'aménagement du pont de 

fer, des berges de l'Allier et même à la création d'un nouveau quartier, avec un parc arboré. 

Sa position centrale est un plus pour les utilisateurs. Il indique que les aménagements pourraient 

ainsi bénéficier à la communauté, que leur cadre de vie serait ainsi amélioré, ou/et que les loge-

ments envisagés bénéficieraient aussi à la communauté. 

Une proposition alternative d'aménagement est faite par l'association, pour permettre à la fois 

le projet de Moulins communauté et le projet de l'association Emmaüs sur le même site. 

 

Et d'autre part, a contrario et pour 11 observations, il est souligné : 
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• le développement trop important de l'association qui engendre des problèmes d'encom-

brement des trottoirs (dépôts hors horaires d'ouverture) et des problèmes de stationne-

ment, ou des stationnements dans tous les sens, des parkings trop éloignés pour charger 

ses achats, et donc problème de sécurité aux abords du site. Il est souligné que le maintien 

de l'association et le projet de 2 sites distincts, séparés par le pont de fer n'est pas adapté 

aux évolutions d'activités, 

• la présence de l'association sur le site ne met pas en valeur la ville de Moulins, le paysage, 

les abords de l'Allier (meubles déposés en bord de voies, présence de véhicules en tous 

sens) 

• l'occasion pour l'association de s'agrandir et de bénéficier de plus de place pour stocker 

leur matériel et de parkings plus adaptés. 

 

 

 Réponse du maître d'ouvrage 
 

 
Il Ŷ a͛ jaŵais ĠtĠ daŶs l͛iŶteŶtioŶ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ de ƌeŵettƌe eŶ ƋuestioŶ l͛utilitĠ soĐiale 
d͛Eŵŵaüs Ŷi de dĠŶigƌeƌ soŶ ƌôle sur le territoire. Au contraire, l’iŵpoƌtaŶĐe de Đette stƌuĐtuƌe Ŷ’est plus 
à démontrer et il Ŷ a͛ jaŵais ĠtĠ ƋuestioŶ de s a͛ttaƋueƌ à Đette assoĐiatioŶ. L͛aĐƋuisitioŶ de la paƌĐelle CEME 
est ŶĠĐessaiƌe pouƌ la ďoŶŶe ƌĠalisatioŶ du pƌojet, et Ŷ a͛ eŶ auĐuŶ Đas pouƌ ďut d͛eŵpġĐheƌ le 
dĠveloppeŵeŶt d͛Eŵŵaüs. C e͛st pouƌƋuoi, des pƌopositioŶs oŶt ĠtĠ faites eŶ vue d͛uŶe iŶstallatioŶ suƌ 
un nouveau site adapté et suffisant pour leurs besoins matériels. Afin de permettre à EMMAUS de 

développer son activité dans des conditions optimales en matière de fonctionnalité et de sécurité, une 

proposition de relocalisation sur les sites de JPM et du Centre Associatif et Syndical (avec acquisition à 

l a͛ŵiaďle paƌ EVOLEA des paƌĐelles A) ϯϱϳ et BC Ϯϯϲ, aujouƌd͛hui pƌopƌiĠtĠ d͛Emmaüs) a été formulée 

aupƌğs d͛EMMAUS. Des ŶĠgoĐiatioŶs ĠtaieŶt d a͛illeuƌs eŶ Đouƌs aveĐ l a͛ssoĐiatioŶ eŶ vue de tƌouveƌ uŶe 
solutioŶ satisfaisaŶte pouƌ l͛eŶseŵďle des paƌties ;tƌavauǆ, ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ, ŵaiŶtieŶ teŵpoƌaiƌe daŶs 
les loĐauǆ CEME…Ϳ. 
 

Comme indiqué par Mme le Commissaire-enquêteur dans son PV de synthèse, le site « historique » 

d’Eŵŵaüs correspondant à sa surface de vente actuelle (parcelle AZ 357) et au logement des compagnons 

(parcelle BC 236) Ŷ’est pas iŶĐlus daŶs le pĠƌiŵğtƌe de la DUP. 
 

En revanche ce périmètre intègre la parcelle BC 420 (ex-CEMEͿ, pƌopƌiĠtĠ d͛EvolĠa aĐtuelleŵeŶt 
« occupée » par Emmaüs (nous reviendrons en détail sur les conditions de cette occupation dans les 

paƌagƌaphes suivaŶtsͿ, eŶ vue d͛Ǉ ƌĠaliseƌ uŶ espace public arboré permettant un accès qualitatif au Pont 

de fer ainsi que des logements. 
 

Cette parcelle, comme plusieurs autres terrains situés dans ce secteur, a été identifiée dès l’appƌoďatioŶ 
du PLU de Moulins en juin 2017 (après enquête publique) en zone AUmu (cf. développements préalables 

sur la vocation de cette zone). Malgré cela et sans prise de contact préalable auprès de la Ville de Moulins 

pouƌ ĐoŶŶaîtƌe les possiďilitĠs uƌďaŶistiƋues au dƌoit de Đette paƌĐelle ;Ŷi peŶdaŶt l e͛ŶƋuġte puďliƋue pouƌ 
l a͛ppƌobation du PLU ni après cette enquête au moment de la signature du compromis de vente), ni 

iŶfoƌŵatioŶ des ĐolleĐtivitĠs loĐales de leuƌs pƌojets suƌ Đe teƌƌaiŶ, l a͛ssoĐiatioŶ Eŵŵaüs a sigŶĠ, le ϱ 
dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ, uŶ Đoŵpƌoŵis de veŶte pouƌ l a͛ĐƋuisitioŶ de la parcelle BC 420. Le 19 janvier 2018 une 

dĠĐlaƌatioŶ d͛iŶteŶtioŶ d a͛liĠŶeƌ a ĠtĠ dĠposĠe eŶ ŵaiƌie de MouliŶs ; par délibération du 30 mars 2018, 

la Ville de Moulins a délégué ce droit de préemption à Moulins Habitat, qui en est devenu propriétaire 

après sigŶatuƌe d͛uŶ aĐte de veŶte le Ϯϲ avƌil ϮϬϭϴ. Cette pƌĠeŵptioŶ Ġtait doŶĐ eŶ paƌfaite ĐohĠƌeŶĐe 
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aveĐ le sĐĠŶaƌio d͛uƌďaŶisatioŶ ƌeteŶu paƌ le PLU et justifiĠ daŶs soŶ ƌappoƌt de pƌĠseŶtatioŶ, Đaƌ la ƌaƌetĠ 
des disponibilités foncières impose une protection règlementaire et une veille foncière pour préserver les 

possiďilitĠs d͛iŶteƌveŶtioŶ suƌ les poĐhes liďƌes, les fƌiĐhes eǆistaŶtes et les sites ŵutaďles. AiŶsi depuis 
l a͛ppƌoďatioŶ du PLU eŶ juiŶ ϮϬϭϳ, Đe seĐteuƌ stƌatĠgiƋue Ġtait souŵis à uŶe pƌoteĐtioŶ réglementaire 

pouƌ ŵaitƌiseƌ soŶ ĠvolutioŶ ;zoŶage AUŵuͿ aiŶsi Ƌu à͛ uŶe veille foŶĐiğƌe. La pƌĠeŵptioŶ eǆeƌĐĠe eŶ ŵaƌs 
ϮϬϭϴ s͛iŶsĐƌit doŶĐ paƌfaiteŵeŶt daŶs Đette politiƋue uƌďaŶistiƋue ; il Ŷe s a͛git eŶ auĐuŶ Đas d͛uŶe 
préemption exercée par opportunisme pouƌ Ŷuiƌe à l a͛ssoĐiatioŶ. 
 

Le Đoŵpƌoŵis de veŶte sigŶĠ eŶtƌe l a͛ssoĐiatioŶ Eŵŵaüs et le pƌopƌiĠtaiƌe iŶitial pƌĠvoǇait effeĐtiveŵeŶt 
une occupation pour deux des quatre bâtiments du terrain. Cette convention a été reprise et incluse dans 

l a͛Đte autheŶtiƋue d a͛ĐƋuisitioŶ paƌ MouliŶs Haďitat. 
Vendredi 1er février 2019, le bâtiment principal a connu effraction, intrusion et installations : portes 

fƌaĐtuƌĠes, taďleauǆ ĠleĐtƌiƋues ŵodifiĠs, ĐoŶsoŵŵatioŶ d Ġ͛Ŷeƌgie, iŶstallatioŶ d Ġ͛tagğƌes et stoĐkage 
d͛ĠleĐtƌoŵĠŶageƌs pouƌ l͛esseŶtiel. PoliĐe et Huissieƌ de justiĐe oŶt ŵeŶĠ les ĐoŶstatatioŶs d͛usage. AveĐ 
la pƌĠseŶĐe de la PoliĐe, le ďâtiŵeŶt pƌiŶĐipal a pu ġtƌe sĠĐuƌisĠ. EŶ ƌevaŶĐhe, il Ŷ a͛ pas ĠtĠ possiďle 
d a͛ĐĐĠdeƌ au pƌeŵieƌ eŶtƌepôt, d a͛ďoƌd paƌĐe que les serrures avaient été changées et ensuite, parce que 

les ƌepƌĠseŶtaŶts de la CoŵŵuŶautĠ Eŵŵaüs Allieƌ s͛Ǉ soŶt opposĠs uŶe fois la PoliĐe paƌtie. Les 
ďâtiŵeŶts CEME avaieŶt dĠjà souffeƌt d͛uŶe teŶtative d͛effƌaĐtioŶ duƌaŶt l͛ĠtĠ ϮϬϭϴ et EvolĠa avait pu 

empêcher le squat par la Communauté Emmaüs Allier. 

Suivant les modalités de résiliation de la convention rappelé dans le courrier du 14 février 2019, la 

CoŵŵuŶautĠ Eŵŵaüs Allieƌ avait jusƋu a͛u ϭϴ ŵaƌs iŶĐlus pouƌ Ƌuitteƌ les eǆ-locaux CEME. Dix jours avant 

l͛ĠĐhĠaŶĐe, uŶ seĐoŶd Đouƌƌieƌ a ĠtĠ eŶvoǇĠ à l a͛ssoĐiatioŶ ƌappelaŶt « la possiďilitĠ de Ŷous iŶdiƋueƌ… la 
date de leuƌ Đhoiǆ » afiŶ d Ġ͛taďliƌ l Ġ͛tat des lieuǆ. La CoŵŵuŶautĠ Eŵŵaüs Allieƌ Ŷ a͛ pas souhaitĠ ou jugĠ 
utile de répondre à ces courriers. Mardi 19 mars 2019 à 8h00, Maître Chebance a constaté que la 

CoŵŵuŶautĠ Eŵŵaüs Allieƌ oĐĐupait les lieuǆ, soŶ DiƌeĐteuƌ iŶdiƋuaŶt ŵġŵe à l͛Huissieƌ de JustiĐe Ƌue 
la CoŵŵuŶautĠ s Ġ͛tait eŵpaƌĠe de tous les ďâtiŵeŶts tout eŶ ƌeĐoŶŶaissaŶt Ƌu͛il Ŷ͛eǆistait plus aucune 

ĐoŶveŶtioŶ d͛oĐĐupatioŶ 

 

Malgré cela, les échanges ont été très nombreux entre Moulins Habitat – Evoléa et Emmaüs afin de 

dĠteƌŵiŶeƌ les ŵodalitĠs d͛uŶe possiďle ƌeloĐalisatioŶ de la CoŵŵuŶautĠ Eŵŵaüs Allieƌ daŶs les loĐauǆ 
de JPM (surface de vente) et du Centre Associatif et Syndical (logement des compagnons). 

 

Ces échanges ont débuté mardi 19 juin 2018 par une première visite du bâtiment principal JPM avec leurs 

représentants : messieurs Sylvestre Touret, Responsable de la communauté et Christophe Naudin, 

PƌĠsideŶt de l a͛ssoĐiatioŶ. 
 

Depuis cette date, on compte vingt-Ŷeuf ;ϮϵͿ ĠĐhaŶges ĠĐƌits, doŶt les tƌois Ƌuaƌts à l͛iŶitiative d͛EvolĠa, 
Đe Ƌui ŵoŶtƌe ďieŶ la voloŶtĠ d͛Evolea d a͛ďoutiƌ à uŶe solutioŶ satisfaisaŶte pouƌ l͛eŶseŵďle des paƌties. 
Une copie des courriers est jointe en annexe (annexes 9 – 14 pages) 

 

 

Synthèse des échanges : 
En 2018 : 

20 juin, mail MH → CEA - plans du bâtiment JPM 
6 juillet, mail MH → CEA – première faisabilité de relocalisation JPM 
13 septembre : réunion en Mairie de Moulins, présentation du projet de relocalisation 

17 septembre, mail MH → CEA – deuxième faisabilité de relocalisation JPM & CAS 
21 septembre, mail CEA → MH – accord pour visiter le bâtiment CAS 
26 septembre, mail MH → CEA – confirmation de la visite le 1er octobre 
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28 septembre : teŶtative d’appƌopƌiatioŶ de l’eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts CEME paƌ Eŵŵaüs 

28 septembre, mail CEA → MH – annulation de la visite du CAS 
29 septembre, mail MH → CEA – pƌopositioŶs d͛uŶe ƌĠuŶioŶ et du ŵaiŶtieŶ de la visite 
29 septembre, mail CEA → MH – refus des propositions 
15 octobre, mail MH → CEA – ƌelaŶĐe et pƌopositioŶ d͛uŶ ƌeŶdez-vous 
15 octobre, mail CEA → MH – ďesoiŶ d͛uŶ dĠlai plus loŶg pouƌ ƌĠpoŶdƌe 
24 octobre, mail MH → CEA – nouvelle relance et proposition de visite 
25 octobre, courrier CEA → MH – deŵaŶde d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ do͛ĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe de CEME et d͛uŶ ƌeŶdez-vous 
06 novembre, courrier MH → CEA – accord et proposition de trois dates 
12 novembre, mail MH → CEA – relance pour fixer la date 
12 novembre, mail CEA → MH – accord sur une date de réunion 
12 novembre, mail MH → CEA – confirmation du rendez-vous le 16 novembre 
16 novembre : ƌĠuŶioŶ à MouliŶs Haďitat, pƌopositioŶ de ŶĠgoĐieƌ uŶ pƌotoĐole d’aĐĐoƌd 

20 décembre, mail MH → CEA – proposition du projet de protocole transactionnel 
20 décembre, courrier MH → CEA – transmission du projet de protocole 
 

En 2019 : 

02 janvier, mail MH → CEA – relance pour connaître la suite donnée 
23 janvier, courrier MH → CEA – seconde relance par courrier 
01 février : seconde tentative d’appƌopƌiatioŶ des ďâtiŵeŶts CEME paƌ Eŵŵaüs 

11 février, courrier CEA → MH – deŵaŶde d͛uŶe ĐoŶveŶtioŶ do͛ĐĐupatioŶ de CEME et ŶĠgoĐiatioŶ du pƌojet de 
protocole 
14 février, courrier MH → CEA – ƌĠsiliatioŶ de la ĐoŶveŶtioŶ d͛oĐĐupatioŶ pƌĠĐaiƌe 
8 mars, courrier MH → CEA – ƌappel pouƌ Ŷous iŶdiƋueƌ la date d Ġ͛tat des lieuǆ 
29 mai, courrier MH → CEA – pƌopositioŶ d͛uŶ Ŷouveau pƌotoĐole et iŶvitatioŶ à uŶ ƌeŶdez-vous 
10 juin, courrier CEA → MH – ƌuptuƌe des ŶĠgoĐiatioŶs à l’iŶitiative de la ĐoŵŵuŶautĠ 
 

 

 

Retenons cinq temps principaux :   

 13 septembre 2018 : réunion en Mairie de Moulins, présentation du projet de relocalisation et accord 

eŶ vue d͛uŶe visite des loĐauǆ du CAS 

 28 septembre ϮϬϭϴ : teŶtative d a͛ppƌopƌiatioŶ de l͛eŶseŵďle des ďâtiŵeŶts CEME paƌ Emmaüs 

 16 novembre ϮϬϭϴ : ƌĠuŶioŶ à EvolĠa, pƌopositioŶ de ŶĠgoĐieƌ uŶ pƌotoĐole d a͛ĐĐoƌd 

 01 février 2019 : appropriation des bâtiments CEME par Emmaüs 

 10 juin 2019 : rupture des négociations par Emmaüs 

 

La proposition de relocalisation de la Communauté Emmaüs Allier à JPM (activités) /CAS (logements) est 

uŶe ƌĠpoŶse satisfaisaŶte, ĐoƌƌespoŶdaŶt auǆ ďesoiŶs ideŶtifiĠs paƌ l a͛ssoĐiatioŶ et au cahier des charges 

iŶdiƋuĠ paƌ Eŵŵaüs : Đ͛est d a͛illeuƌs eŶ Đe seŶs Ƌue le pƌojet avait pu avaŶĐeƌ à l͛issue de la présentation 

de Đette pƌopositioŶ loƌs de la ƌĠuŶioŶ du ϭϯ septeŵďƌe ϮϬϭϴ, soit pƌğs d͛uŶ aŶ avaŶt l͛eŶƋuġte puďliƋue 
relative à la DUP. 

Ce pƌojet peƌŵet d a͛ppoƌteƌ uŶe ƌĠpoŶse adĠƋuate à l e͛Ŷseŵďle des ďesoiŶs ƋuaŶtitatifs et Ƌualitatifs de 
la Communauté Eŵŵaüs Allieƌ. La desseƌte ;voituƌes, piĠtoŶs, ĐǇĐlistes, tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ…Ϳ, les 
suƌfaĐes d a͛ĐtivitĠ et d͛hĠďeƌgeŵeŶt soŶt adaptĠes auǆ ďesoiŶs et usages aĐtuels et des eǆteŶsioŶs soŶt 
possibles. Ci-dessous la pré-étude technique qui a été présentée à l a͛ssoĐiatioŶ : 
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AfiŶ de peƌŵettƌe à Đe dossieƌ d a͛ďoutiƌ favoƌaďleŵeŶt, EvolĠa a dĠjà aĐƋuis le ďâtiŵeŶt CAS au ϵϯ ƌue de 
Paƌis afiŶ d͛Ǉ aĐĐueilliƌ les ĐoŵpagŶoŶs de la CoŵŵuŶautĠ le ϮϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϴ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt de ϯϬϬ 
ϬϬϬ €. 
A Đe stade, l͛ĠƋuation économique est compatible avec les éléments financiers communiqués par la 

ĐoŵŵuŶautĠ puisƋue Đe pƌojet, sous ƌĠseƌve des dĠtails d a͛ŵĠŶageŵeŶt à affiŶeƌ aveĐ Eŵŵaüs ;s͛ils soŶt 
favoƌaďles à uŶe ƌepƌise des ŶĠgoĐiatioŶsͿ, s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe eŶveloppe gloďale de ϭ,ϱ M €, ďudget 
déterminé par Emmaüs : 

- CapaĐitĠ fiŶaŶĐiğƌe d e͛ŵpƌuŶt à hauteuƌ d͛ϭM € paƌ Eŵŵaüs, Đoŵŵe iŶdiƋuĠ paƌ les 
ƌepƌĠseŶtaŶts d͛Eŵŵaüs 
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- AĐƋuisitioŶ paƌ EvolĠa des deuǆ pƌopƌiĠtĠs d͛Eŵŵaüs suƌ les Ƌuais d A͛llieƌ, daŶs uŶe eŶveloppe 
ĐoƌƌespoŶdaŶte à la valeuƌ d a͛ĐƋuisitioŶ de Đes ďieŶs, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total de ϱϮϬ ϬϬϬ € 

Au regard des travaux nécessaires et de la dépollution en cours sur le site JPM (il est bien évident que cette 

relocalisation serait réalisée une fois la dépollution du site JPM effective), il était prévu un phasage 

permettant à Emmaüs de rester sur la parcelle CEME de manière transitoire : un projet de protocole 

d a͛ĐĐoƌd iŶĐluaŶt l e͛Ŷseŵďle de Đes ĠlĠŵeŶts ;tƌavauǆ, aĐƋuisitioŶ des loĐauǆ aĐtuels d͛Eŵŵaüs, 
convention d o͛ĐĐupatioŶ teŵpoƌaiƌe des loĐauǆ CEME, ƌeŶoŶĐiatioŶ auǆ ƌeĐouƌs ĐoŶteŶtieuǆ…Ϳ avait 
d a͛illeuƌs ĠtĠ tƌaŶsŵis à Eŵŵaüs avaŶt Ƌue l a͛ssoĐiatioŶ Ŷe dĠĐide de ŵettƌe fiŶ auǆ ŶĠgoĐiatioŶs. 
Moulins Communauté, la Ville de Moulins et Evoléa sont tout à fait disposés à reprendre les négociations 

suƌ Đette ďase. Il est à Ŷoteƌ Ƌue le Đouƌƌieƌ d͛Eŵŵaüs du ϭϭ fĠvƌieƌ ϮϬϭϵ, Đouƌƌieƌ ĐoŶstƌuĐtif et posaŶt 
les ďases d͛uŶe ŶĠgoĐiatioŶ eŶ vue d͛uŶe ƌeloĐalisatioŶ suƌ les sites de JPM et du CAS, a ĠtĠ sigŶĠ paƌ le 
Président d͛Eŵŵaüs FƌaŶĐe, taŶdis Ƌue le Đouƌƌieƌ iŶfoƌŵaŶt MouliŶs Haďitat d͛uŶe ƌuptuƌe des 
ŶĠgoĐiatioŶs a ĠtĠ sigŶĠ uŶiƋueŵeŶt paƌ les ƌepƌĠseŶtaŶts loĐauǆ de l a͛ssoĐiatioŶ. 
EŶ tout Ġtat de Đause, le ŵaiŶtieŶ d͛EMMAUS suƌ la paƌĐelle CEME eŵpġĐheƌait la ƌĠalisation du projet 

gloďal de ƌeƋualifiĐatioŶ du Ƌuaƌtieƌ Ƌui pƌĠvoit la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ paǇsageƌ peƌŵettaŶt 
d a͛ĐĐĠdeƌ au PoŶt de feƌ aiŶsi Ƌue la ƌĠalisatioŶ de logeŵeŶts suƌ des paƌĐelles aĐtuelleŵeŶt à l Ġ͛tat de 
friches. 

 

 

 Commentaire du commissaire enquêteur 
 

Le maître d'ouvrage confirme les tensions existantes et ressenties au cours de l'enquête, entre 

l'association Emmaüs, Moulins Habitat (ou Evoléa) et les élus de la communauté d'agglomération. 

L'utilité publique d'Emmaüs n'est plus à démontrer. L'enquête publique a pour objet de juger de 

l'utilité publique du projet ou non. L'utilité publique du projet et l'utilité publique de la commu-

nauté Emmaüs n'ont pas à « entrer en compétition ». 

Si l'utilité publique du projet est démontrée, il conviendra de trouver un compromis adapté pour 

que l'association puisse continuer d'exercer ses missions dans de bonnes conditions et pour que le 

ƌĠaŵĠŶageŵeŶt uƌďaiŶ et les aĐĐğs à la voie veƌte puisseŶt ġtƌe ŵis eŶ œuvƌe. 
 

 

  4.2.9 – Voie ferrée 
 

 Trois observations portent sur l'intérêt de conserver la voie ferrée, considérée comme 

« stratégique » et afin d'assurer en cas de besoin, une voie de dégagement possible ou dans le 

but de remettre en service la ligne afin de réduire le flux de véhicules sur le pont assurant la 

traversée de l'Allier. 

 

Il m'a été indiqué oralement par Moulins Communauté que la voie ferrée ne serait pas démontée, 

à la demande de la SNCF. Pouvez-vous me confirmer ces informations ? 

 

 

 Réponse du maître d'ouvrage 
 

Comme indiqué plus haut, sur la volonté de conserver la ligne SNCF, le projet de réhabilitation du Pont de 

feƌ est ŶĠ d͛uŶ ĐoŶstat : l a͛ďaŶdoŶ de Đette voie feƌƌĠe depuis de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes. C͛est pouƌ Đela Ƌue 
des ĠĐhaŶges soŶt iŶteƌveŶus aveĐ la SNCF pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ s͛il était envisageable de donner un nouvel 
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usage à Đet ouvƌage aujouƌd͛hui ŶoŶ utilisĠ : uŶe ĐoŶveŶtioŶ de tƌaŶsfeƌt de gestioŶ a ĠtĠ sigŶĠe eŶ ŵai 
ϮϬϭϵ et peƌŵet aiŶsi à MouliŶs CoŵŵuŶautĠ d͛eŶ avoiƌ l͛usage suƌ uŶe pĠƌiode de ϯϬ aŶs eŶ vue de 
réaliser le projet de voie verte. 

 

L’aŵĠŶageŵeŶt pƌĠvoit de ĐoŶseƌveƌ les ƌails uŶiƋueŵeŶt suƌ la voie feƌƌĠe de paƌt et d’autƌe du PoŶt 
de fer mais pas sur le Pont de fer, en accord avec la SNCF. La convention de transfert de gestion prévoit 

les modalités de remise de l’ouvƌage à l’issue de la pĠƌiode de gestioŶ de MouliŶs CoŵŵuŶautĠ ;ϯ0 aŶs 
pƌĠvus daŶs la ĐoŶveŶtioŶ, aveĐ possiďilitĠ d’alloŶgeƌ Đette duƌĠeͿ. 
 

 

  

  4.2.10 – Travaux en cours sur le pont 
 

 De nombreux habitants, voire riverains du pont de fer, sont très étonnés que les travaux 

sur le pont de fer aient démarré cet été alors que l'enquête ne soit pas terminée. Ils sont d'autant 

plus agacés que ces travaux apportent pollution et nuisances sonores, en particulier pendant la 

saison estivale. 

 

 Pouvez-vous justifier du démarrage de ces travaux avant la fin de l'enquête validant l'uti-

lité publique du projet ? Et pouvez-vous indiquer au public les mesures de protection qui ont été 

prises eu égard : 
• aux poussières des travaux par rapport aux riverains, à la route et à la proximité de la 

rivière 

• et au bruit (horaires autorisées) ? 

 

 Réponse du maître d'ouvrage 
Les travaux en cours sur le Pont de fer ne concernent pas le dossier de DUP. Moulins Communauté a signé 

avec SNCF Réseaux une convention de transfert de gestion de l͛ouvƌage Ƌui lui peƌŵet d͛eŶ avoiƌ l͛usage 
sur une période de 30 ans en vue de réaliser le projet. 

Le dossier de DUP porte sur les aménagements qui nécessitent que certains terrains soient déclarés 

d͛utilitĠ puďliƋue eŶ vue de ƌĠaliseƌ la ƌestƌuĐtuƌation du quartier avec : 

 La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ espaĐe puďliĐ peƌŵettaŶt uŶ aĐĐğs ŵutualisĠ, paǇsageƌ et Ƌualitatif au PoŶt 
de fer 

 Une opération de logements 

 

 

Loƌs des tƌavauǆ ĐouƌaŶt juillet de l͛eau a effeĐtiveŵeŶt ĐoulĠ depuis le poŶt de feƌ. Il s a͛gissait d͛uŶ ƌaĐĐoƌd 
d a͛liŵeŶtatioŶ d e͛au Ƌui a ĐĠdĠ, Đe Ƌui peut aƌƌiveƌ suƌ tout ĐhaŶtieƌ. 
Dans le cadre du chantier, toutes les mesures sont prises pour prévenir et interdire toutes pollutions de 

différentes natures. Moulins Communauté a missionné pour la réalisation des travaux un coordonnateur 

en matière de sécurité et protection de la santé. Les travaux de décapage et peinture se font sous 

confinements. 
PeŶdaŶt la pĠƌiode d Ġ͛tĠ la plage horaire des travaux est de 7h à 20h. Il est arrivé une fois que des travaux 

soieŶt ƌĠalisĠs peŶdaŶt la Ŷuit, saŶs l a͛ĐĐoƌd du ŵaîtƌe d͛ouvƌage. 
 
 
 Commentaire du commissaire enquêteur 
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 Il convient de signaler que les travaux sur le pont de fer ont fait l'objet d'une demande 

d'autorisation d'aménagement auprès des services de la préfecture (Direction Départementale 

des Territoires). 

 

 

  4.2.11 – Parcellaire 
 

De nombreuses observations portent sur la parcelle BC0420. Ces observations ont été portées 

dans le paragraphe Association Emmaüs. On peut ajouter que le public considère que la parcelle 

requise pour la réalisation de la rampe d'accès apparaît beaucoup trop importante. 

Une observation porte sur la parcelle AZ0609. Le propriétaire indique qu'il s'agit de son jardin 

arboré créé au fil de 36 années de plantation pour assurer un cadre unique et que le projet va 

« anéantir sa future retraite sur son île ». 

 

 Réponse du maître d'ouvrage 
 

Hoƌŵis la paƌĐelle BC ϰϮϬ, Ƌui a dĠjà fait l͛oďjet de Ŷoŵďƌeuǆ dĠveloppeŵeŶts, le pƌiŶĐipal eŶjeu au Ŷiveau 
de l͛eŶƋuġte paƌĐellaiƌe ĐoŶĐeƌŶe la paƌĐelle A) ϲϬϵ. Le pƌopƌiĠtaiƌe Ŷ e͛st, eŶ l Ġ͛tat, pas favoƌaďle à uŶe 
expropriation. Cette parcelle est située également en zone AUmu (cf. développements précédents) : à ce 

titƌe il appaƌaît tout à fait ĐohĠƌeŶt de l͛iŶtĠgƌeƌ à Đe pƌojet gloďal de ƌeŶouvellement urbain, en 

accompagnement de la réhabilitation du Pont de fer. Des discussions sont prévues avec le propriétaire 

ĐoŶĐeƌŶĠ eŶ vue d͛uŶe aĐƋuisitioŶ aŵiaďle de la paƌĐelle. 
Il est à noter que la propriétaire de la parcelle BC 391 (non concernée par l e͛ŶƋuġte paƌĐellaiƌe ŵais situĠe 
dans le périmètre de la DUP) déclare « souteŶiƌ pleiŶeŵeŶt Đe pƌojet d a͛ŵĠŶageŵeŶt et d͛eŵďellisseŵeŶt 
du quartier ». 

 

  

 Commentaire du commissaire enquêteur 
 

 Le classement de la parcelle AZ609, dans le PLU actuel, en zone 2AUb signifie qu'il s'agit 

de disponibiltés foncières qui peuvent être ouvertes à l'urbanisation, dans le cadre d'une opéra-

tion d'ensemble. 

La parcelle AZ609 est remarquable par ses dimensions et son couvert végétal, alors qu'elle se situe 

en ville. Si l'utilité publique du projet est démontrée, dans la procédure d'expropriation, Moulins 

Communauté devra prendre en compte cette particularité. 

De plus, toujours si l'utilité publique du projet est démontrée, et puisque le projet souligne : 

• la volonté de mettre en place un « aménagement paysager et qualitatif » , 

• la « réintroduction d'un espace naturel sur les zones en friches industirelles », 

• son exemplarité « en terme de développement durable par son positionnement en zone 

urbaine, tout en préservant des espaĐes veƌts eŶ Đœuƌ d’ilot »,, 

• « des aménagements les plus naturels possibles »,... 

 il seƌait souhaitaďle, pouƌ l’iŶtĠƌġt puďliĐ, Ƌu'uŶ ŵaǆiŵuŵ de Đes aƌďƌes suƌ Đette paƌĐelle 
puissent être préservés. 

   

4.2.12 – Coût du projet 



42 

RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A UNE DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET D’AMENAGEMENT DU PONT DE FER SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE BRESSOLLES ET 

MOULINS ET SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DES PLANS LOCAUX D’URBANISME DES COMUNES DE BRESSOLLES ET MOULINS 
 

 

ET ENQUETE PARCELLAIRE EN VUE DE L’ACQUISITION DES PARCELLES NECESSAIRES A LA REALISATION DU PROJET 

Commissaire enquêteur : Marie-Odile RIVENEZ - Septembre 2019 

 

Différentes observations soulignent le coût exorbitant du projet parfois dans sa globalité ou alors 

pour la seule rampe d'accès. Des remarques orales ont été faites sur le coût estimé qui n'apparaît 

pas être en cohérence avec la réalité du projet, notamment sur le montant des acquisitions. 

 

Est-il possible d'avoir une estimation un peu plus précise du coût total du projet ? Incluant par 

exemple la relocalisation de l'association Emmaüs comme cela a été envisagée, le coût des loge-

ments envisagés, l'aménagement des parkings, et apportant un peu plus de précisions sur les dif-

férentes acquisitions... ? En effet, il ne peut être jugé de l'utilité publique d'un projet si l'estimation 

du coût n'est pas ajustée au mieux. 

 

 Réponse du maître d'ouvrage 
 

UŶ dossieƌ de dĠĐlaƌatioŶ d͛utilitĠ doit présenter une « appréciation sommaire des dépenses » Đaƌ il Ŷ͛est 
pas possible à ce stade de déterminer avec précision le montant des travaux et acquisitions projetés. Le 

dossier soumis à enquête publique fournit les informations nécessaires, à savoir : 
 Acquisitions : 800 ϬϬϬ € 
 Travaux : 

o AŵĠŶageŵeŶt de voie veƌte eŶtƌe le Quai d A͛llieƌ et la ƌoute de LǇoŶ : ϳϮϱ ϬϬϬ € 

o Aménagement passerelle mode doux Pont de Fer : ϯ ϱϬϬ ϬϬϬ € 

o Raccordement – accessibilité : ϲϴϬ ϬϬϬ € 

o Raccordement voie verte côté Madeleine : ϳϬϬ ϬϬϬ € 

o Fƌais d Ġ͛tudes diveƌses : ϲϴϬ ϬϬϬ € 

Etant précisé que le programme de travaux développé sur les parcelles objet de la 

DUP ĐoƌƌespoŶd seuleŵeŶt à ϭ,ϱ M €. 
Ce montant doit être nuancé au regard des importantes subventions d͛oƌes et dĠjà fléchées en vue de la 

réalisation de ce projet. 
Au ƌegaƌd des oďseƌvatioŶs foƌŵulĠes peŶdaŶt l͛eŶƋuġte puďliƋue, les pƌĠĐisioŶs suivaŶtes peuveŶt ġtƌe 
apportées : 

 Coût des logements envisagés 

L͛Ġtude fiŶaŶĐiğƌe iŶitiale du pƌojet ƌĠpoŶd auǆ staŶdaƌds ĠĐoŶomiques du logement social et à la 

réglementation de son financement (PLAI, PLUS et PLS – zoŶe III, zoŶe CͿ. Issu du logiĐiel ŵĠtieƌ d͛EvolĠa, 
le pƌiǆ de ƌevieŶt total des ϰϰ logeŵeŶts est de ϱ ϲϱϴ ϰϬϬ €TTC. Le ƌatio toutes dĠpeŶses ĐoŶfoŶdues du 
coût/m² de suƌfaĐe haďitaďle est de ϭ ϳϵϭ €HT.  A Đes dĠpeŶses ĐoƌƌespoŶdeŶt des ƌeĐettes : Đe soŶt les 
loǇeƌs pouƌ l e͛sseŶtiel et doŶt le ŵoŶtaŶt est ƌĠgleŵeŶtĠ. L͛Ġtude fiŶaŶĐiğƌe tƌaduit uŶe ĠĐoŶoŵie gloďale 
et ŵaîtƌisĠe de l o͛pĠƌatioŶ. Cet ĠƋuiliďƌe fiŶaŶĐieƌ s͛oďtieŶt suƌ les ƋuaƌaŶte aŶŶĠes d a͛ŵoƌtisseŵeŶt du 
logement social. Ces données chiffrées seront cependant à actualiser au regard du projet précis qui sera 

développé : ainsi il est envisagé de ne pas seulement réaliser des logements sociaux sur les parcelles 

ĐoŶĐeƌŶĠes. AfiŶ de favoƌiseƌ uŶe ŵiǆitĠ soĐiale, de l a͛ĐĐessioŶ à la pƌopƌiĠtĠ devƌait aiŶsi ġtƌe ƌĠalisĠe 
(avec les recettes des cessions en conséquence). 

 

 Relocalisation de la Communauté 

La relocalisation de la Communauté Emmaüs Allier a été étudiée. Le ŵoŶtaŶt de ϭ ϱϬϬ ϬϬϬ € est uŶe 
estimation du préprogramme convenu le 13 septembre 2018 en compatibilité avec les informations 

communiquées par la Communauté. Ce projet pourrait ainsi être financé par Emmaüs conformément à la 

capacité financière identifiĠe paƌ l a͛ssoĐiatioŶ pouƌ soŶ pƌojet d e͛ǆteŶsioŶ suƌ site ;eŶ iŶtĠgƌaŶt la ĐessioŶ 
par Emmaüs des locaux actuels): 
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- CapaĐitĠ fiŶaŶĐiğƌe d e͛ŵpƌuŶt à hauteuƌ d͛ϭM € paƌ Eŵŵaüs, Đoŵŵe iŶdiƋuĠ paƌ les 
ƌepƌĠseŶtaŶts d͛Eŵŵaüs 

- Acquisition par Evoléa des deux pƌopƌiĠtĠs d͛Eŵŵaüs suƌ les Ƌuais d A͛llieƌ, daŶs uŶe eŶveloppe 
ĐoƌƌespoŶdaŶte à la valeuƌ d a͛ĐƋuisitioŶ de Đes ďieŶs, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total de ϱϮϬ ϬϬϬ €. 

 Comme indiqué précédemment, le montant des travaux correspond à celui indiqué dans le 

dossier de DUP 

 

  

Commentaire du commissaire enquêteur 
 

 Le commissaire-enquêteur prend bonne note de ces compléments d'information apportés. 
 

   

4.2.13 - Autres observations 
 

  Comme indiqué dans le paragraphe 4.2.1  quelques observations sans objet avec le projet 

ont été déposées. Ces observations ne feront pas l'objet d'autres commentaires dans ce rapport. 

 

Le maître d'ouvrage a souhaité reprendre plus spécifiquement certains points qui ont été com-

mentés dans des thématiques plus générales. Voici ces compléments. 

 

a. AŵĠlioƌatioŶ des ĐoŶditioŶs pouƌ les ĐoŵpagŶoŶs d’EMMAUS : 

 

Comme déjà indiqué, un projet alternatif a été proposé : 

 

o Site JPM pouƌ l a͛ĐtivitĠ peƌŵettaŶt uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt aŵĠlioƌĠ ;suƌfaĐe, 
statioŶŶeŵeŶt…Ϳ 

o Bâtiment A du Centre Associatif et Syndical pour les compagnons : bâtiment implanté à 900 

ŵğtƌes seuleŵeŶt de JPM et Ƌui peƌŵettƌait d a͛ĐĐueilliƌ, apƌğs tƌavauǆ, les ĐoŵpagŶoŶs daŶs 
des conditions optimales 

 

b. Compétence de Moulins Communauté : 

 

MouliŶs CoŵŵuŶautĠ s͛est eŶgagĠe daŶs uŶe vaste dĠŵaƌĐhe de ƌeĐoŶƋuġte et d͛eŵďellisseŵeŶt de la 
ƌiviğƌe Allieƌ, ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe l͛uŶe des deƌŶiğƌes gƌaŶdes ƌiviğƌes sauvages de l͛Euƌope de l o͛uest, afiŶ 
de ŵette eŶ valeuƌ le teƌƌitoiƌe d͛uŶ poiŶt de vue eŶviƌoŶŶeŵeŶtal et paǇsageƌ, aiŶsi Ƌu a͛ŵĠliorer la 

ƋualitĠ de vie des haďitaŶts, dĠveloppeƌ les aĐtivitĠs de loisiƌs et de touƌisŵe, et favoƌiseƌ l͛essoƌ de la 
pratique des modes doux. A ce titre et comme indiqué dans le dossier de DUP, ce projet relève pleinement 

de la compétence de Moulins Communauté, et notamment : 

-  Promotion du tourisme : paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe voie veƌte eŶ Đœuƌ de ville peƌŵettaŶt de 
développer des parcours apaisés et attractifs pour les touristes (centre historique / CNCS par 

exemple) 

- Passage eŶ paǇs d’aƌt et d’histoiƌe : par la valorisation du pont de fer, ouvrage emblématique du 

patƌiŵoiŶe ŵouliŶois, et paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe Ŷouvelle vue suƌ l A͛llieƌ et le poŶt ‘Ġgeŵoƌtes 
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- Organisation de la mobilité : paƌ le dĠveloppeŵeŶt d͛uŶe offƌe alteƌŶative auǆ vĠhiĐules 
motorisés individuels 

- Protection et de mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : par la valorisation 

d͛espaĐes Ŷatuƌels eŶ Đœuƌ de ville et le dĠveloppeŵeŶt de ŵodes de dĠplaĐeŵeŶt saŶs pollutioŶ 

- RĠseƌves foŶĐiğƌes pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la politiƋue Đoŵŵunautaire d'équilibre social de 

l'habitat : paƌ l a͛ĐƋuisitioŶ de paƌĐelles auǆ aďoƌds du PoŶt de feƌ pouƌ Ǉ dĠveloppeƌ uŶe offƌe 
alternative de logements 

 

c. Siğge de l’eŶƋuġte eŶ ŵaiƌie de MouliŶs 

 

Le siğge de l͛eŶƋuġte a ĠtĠ dĠteƌŵiŶĠ paƌ Mŵe la PƌĠfğte daŶs soŶ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal d o͛uveƌtuƌe de 
l͛eŶƋuġte. 

 

d. OƌgaŶisatioŶ d’uŶe eŶƋuġte puďliƋue oƌgaŶisĠe peŶdaŶt l’ĠtĠ : 

 

Les très nombreuses contributions déposées pendant cette enquête démontrent bien que le public a 

ďĠŶĠfiĐiĠ d͛uŶe iŶfoƌŵatioŶ suffisaŶte, ŵalgƌĠ la pĠƌiode estivale. Paƌ ailleuƌs le dĠlai de l͛eŶƋuġte est 
supĠƌieuƌ au dĠlai lĠgal oďligatoiƌe. L͛eŶƋuġte puďliƋue a ĠtĠ oƌgaŶisĠe peŶdaŶt Đette pĠƌiode eŶ ƌaisoŶ 
de la ŶĠĐessitĠ de ƌeĐueilliƌ, seloŶ l a͛ŶalǇse de la D‘EAL, l a͛vis de la MissioŶ ‘ĠgioŶale de l A͛utoƌitĠ 
Environnementale sur le projet de mise en compatibilité des PLU de Bressolles et de Moulins, avis formulé 

à l͛issue d͛uŶ dĠlai de ϯ ŵois. Il Ŷ Ġ͛tait paƌ ailleuƌs pas eŶvisageaďle d͛oƌgaŶiseƌ Đette eŶƋuġte au ŵois de 
septembre, en même temps Ƌue l͛eŶƋuġte suƌ le Ϯème poŶt ;Ϯ septeŵďƌe au ϭϭ oĐtoďƌe ϮϬϭϵͿ afiŶ d Ġ͛viteƌ 
tout risque de confusion entre ces 2 projets. 

 

 

e. Circulation des bus dans le quartier : 

 

Plusieuƌs ďus passeŶt daŶs la ƌue BaudiŶ ;daŶs le Đadƌe de l a͛ĐĐueil des loisiƌs, de la cantine et des TAP) 

afiŶ d͛Ġviteƌ la ƌue des GaƌĐeauǆ, jugĠe plus daŶgeƌeuse. BieŶ Ƌu a͛uĐuŶe autƌe plaiŶte Ŷ a͛it ĠtĠ ƌeçue 
concernant leur passage ou une vitesse de circulation trop élevée, il est possible de faire un rappel sur la 

limitation de vitesse aux prestataires de transport. 

 

 

f. Possibilité de limitation de vitesse 

 

Dans le cadre des travaux de raccordements du Pont de fer un aménagement du boulevard de Nomazy, 

en complément des ralentisseurs déjà installés au droit de la plaine de jeux des Champins, sera créé afin 

de limiter la vitesse. 
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Les conclusions de l'enquête conjointe et avis motivés sont formulés dans deux documents séparés 

       

 

 

A Moulins, le 23 septembre 2019 

Le commissaire enquêteur 

 
Marie-Odile RIVENEZ 
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Annexe 1  - Arrêté préfectoral portant ouverture conjointe 

Annexe 2 – Avis d͛eŶƋuġte 

Annexes 3 – Eǆtƌait de jouƌŶauǆ aveĐ avis d͛eŶƋuġte 

Annexes 4 – CeƌtifiĐats d a͛ffiĐhage 

Annexes 5 – Procès-veƌďal de ĐoŶstat d͛affiĐhage 

Annexes 6 – Couƌƌieƌ de ŶotifiĐatioŶ de l͛aƌƌġtĠ d o͛uveƌtuƌe d͛eŶƋuġte auǆ pƌopƌiĠtaiƌes des paƌ-
celles concernées par le projet  
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS

Marie-Odile RIVENEZ

Commissaire enquêteur

Le 23 septembre 2019



Suite à :

• l’enquête publique préalable à une déclaration d'utilité publique et à la mise en compatibilité

des plans locaux d'urbanisme des communes de Bressolles et de Moulins,

pour la réalisation des accès au Pont de fer et le réaménagement urbain dans son secteur, sur le

territoire de Bressolles et de Moulins,

et qui se sont déroulées du 15 juillet au 23 août,

1-  Sur  l'utilité  publique  du  projet  de  réalisation  des  accès  au  Pont  de  fer  et  du

réaménagement urbain dans son secteur :

Sans sous-estimer :

• l'absence de réunion publique spécifique à ce projet d'aménagement ;

• l'impact du projet pour le propriétaire de la parcelle AZ0609, qui a su conserver près

de 5000 m2 de terrain boisé en centre-ville ;

• l'impact du projet pour l'association Emmaüs qui visait l'extension de ses locaux sur la

parcelle BC0420, et avait anticipé en occupant les locaux sis sur cette parcelle ;

• la proximité des puits de captage avec l'emplacement du projet de rampe d'accès à la

voie verte à Bressolles ;

• le coût du projet ;

Considère qu'en raison :

• d'une  communication  très  variée,  sur  une  multiplicité  de  sites,  sur  le  schéma

d'aménagement des berges qui englobait le projet, objet de l'enquête,

• d'une information bien conduite sur l'organisation de l'enquête publique,

• d'une forte participation des habitants de l'agglomération,

• de la pluralité des modalités d'accès au dossier d'enquête et de transmission de ses

observations,

• de la volonté du maître d'ouvrage de trouver un accord amiable avec le propriétaire

de la parcelle AZ0609,

• de la proposition du maître d'ouvrage faite à l'association Emmaüs pour lui permettre

d'étendre son activité,  avec suffisamment de bâti  pour abriter l'ensemble de son

matériel,  suffisamment de places de stationnement pour à la  fois  les camions de

livraisons et les véhicules des visiteurs, et donc de permettre de sécuriser ainsi les

chargements et déchargements à proximité du site, sans surcoût par rapport à son

projet d'extension sur la parcelle BC420,

• de la proposition de la collectivité de reloger les compagnons sur un site  adapté et

proche de leur activité (900   m),

• de  l'engagement  de  Moulins  Communauté  sur  l'exemplarité  du  projet  en  terme

d'aménagement  paysager,  de développement  durable  par  son  positionnement  en

zone  urbaine,  tout  en  préservant  des  espaces  verts  en  cœur  d’ilot ,  et

d'aménagements les plus naturels possibles,

• de la maîtrise du financement du projet par Moulins Communauté et des retours

attendus en terme locatifs, mais aussi touristiques, économiques,
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Et au vu :

• de la nécessité de sécuriser la traversée de l'Allier pour les piétons et les vélos ,

• de l'intérêt de favoriser le développement de la circulation en modes doux,

• de l'intérêt de rendre accessible l'ouvrage aux personnes à mobilité réduite,

• de l'intérêt  du projet  dans la  démarche globale  de développement de l'itinéraire

véloroute-voie verte n°70,

• de l'intérêt patrimonial de mettre en valeur le Pont de fer, et la poutre Freyssinet,

• de l'intérêt patrimonial  et éducatif  de mettre en valeur la rivière Allier et le pont

Regemortes à partir du Pont de fer,

• de  l'intérêt  de  redynamiser  les  quartiers  de  part  et  d'autre  du  Pont  de  fer,  et

d'améliorer  la  qualité  de  vie  des  habitants  de  ces  quartiers,  notamment  par

l'aménagement de parcs urbains en lieu et place de friches industrielles, et d'être

ainsi en cohérence avec le projet « Action Cœur de ville »

• de la nécessité de répondre à la demande de logements individuels en centre-ville,

mais avec parkings, et un cadre de vie plus « vert », et ainsi répondre aux objectifs du

PLH,

• de l'intérêt du projet pour promouvoir le tourisme sur le territoire et en conséquence

l'activité économique

J'émets  un  avis  favorable au  projet  de  déclaration  d'utilité

publique  du  projet  pour  la  réalisation  des  accès  au  Pont  de  fer  et  le

réaménagement urbain dans son secteur,  sur le territoire des communes de

Bressolles et de Moulins. J'assortis cependant cet avis

des réserves suivantes :

• le maître d'ouvrage devra tenir ses engagements autant en terme d'aménagement paysager,

et  aménagements  les  plus  naturels  possibles,  qu'en  terme  de  préservation  des  espaces

naturels existants et de la biodiversité,

• le  maître  d'ouvrage  devra  s'assurer  que  sa  proposition  faite  à  l'association  Emmaüs  en

matière de locaux, tant pour les bâtiments de stockage de matériel que pour les logements

des compagnons, puisse être effective (locaux aménageables) au moment où l'association

sera tenue de  quitter les locaux de la parcelle BC0420, afin qu'il n'y ait pas d'interruption de

leur activité (au-delà du délai nécessaire pour le déménagement) ;

et des recommandations suivantes :
• le maître d'ouvrage veillera à donner à l'aménageur un cahier des charges visant à

conserver un maximum d'arbres  sur la parcelle  AZ0609,  et  à  conserver  la poutre

FREYSSINET,  située  dans  cette  parcelle,  poutre  que  Moulins  Communauté  s'est

engagée à mettre en valeur.
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2- Sur la mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme de Bressolles et de Moulins

Prenant acte :

Sur la commune de Bressolles :

• que la rampe d'accès à la voie verte sera réalisée sur une bande de 5 mètres située sur un

terrain classé en zone N, mais au sein d'un remblai déjà existant,

• que la mise en compatibilité nécessite l'ajout de la phrase suivante dans le règlement de la

zone N, pour les occupations autorisées : « Les voies vertes et leurs aménagements, dont les

affouillements et exhaussements du sols induits par la réalisation et le fonctionnement du

projet »

• que cette mise en compatibilité est conforme aux documents cadres existants (SCOT, SDAGE,

SAGE Allier aval, PPRI (sous réserve d'une étude hydraulique préalable), PDU,

• que l'évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la mise en compatibilité montre

que le projet ne portera pas atteinte de façon significative aux habitats et espèces du site

Natura 2000 situé à proximité, ni au paysage, ni aux éléments patrimoniaux,

• que les zones sensibles resteront préservées, et en particulier la ressource en eau potable

malgré les captages à proximité,

• que la  mise en compatibilité permettra la  mise en place d'une rampe d'accès et  donc le

développement  des  déplacements  en  mode  « doux »,  et  la  sécurisation  des  cyclistes  et

piétons souhaitant traverser la rivière Allier.

Sur la commune de Moulins :

• que la réalisation des aménagements requiert une modification du règlement du PLU, de la

zone UA, ainsi qu'un changement de zonage Aumu vers 1AUb et 2AUb, et la création d'une

OAP

• que cette mise en compatibilité est conforme aux documents cadres existants (SCOT, SDAGE,

SAGE Allier aval, PPRI, PLH, PDU),

• que la mise en compatibilité porte sur une zone déjà très urbanisée, et permettra la création

d'un accès à une voie verte sur le Pont de fer et la création d'un parc urbain et de logements,

dans le cadre d'une OAP, dont leur intérêt justifie une déclaration d'utilité publique (éléments

cités au paragraphe 1)

• que  la  mise  en  compatibilité  aura  un  impact  positif  sur  le  paysage,  compte  tenu  des

engagements  pris  pour  le  maintien  d'une  couverture  végétale,  le  confortement  de  la

biodiversité, la valorisation des paysages,

• que la mise en compatibilité n'aura pas d'impact sur les espéces identifiées sur la zone de

DUP,

J'émets un avis favorable au projet de mise en compatibilité des PLU des

communes de Bressolles et de Moulins.

A Moulins, le 23 septembre 2019

Le commissaire enquêteur

Marie-Odile RIVENEZ
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Suite à l'enquête parcellaire réalisée conjointement à  l’eŶƋuġte puďliƋue pƌĠalaďle à uŶe dĠĐlaƌatioŶ d'utilitĠ 
publique et à la mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme des communes de Bressolles et de 

Moulins, pour la réalisation des accès au Pont de fer et le réaménagement urbain dans son secteur, sur le 

territoire de Bressolles et de Moulins, 

et qui s'est déroulée du 15 juillet au 23 août 2019 

 

Considérant que : 

• Chacun des propriétaires a reçu de la part de Moulins Communauté une notification individuelle de 

l'arrêté d'ouverture d'enquête publique concernant le projet d'aménagement du quartier du pont de 

fer, 

• La procédure a été conforme aux exigences réglementaires et doŶĐ Ƌue l’eŶƋuġte paƌĐellaiƌe a ĠtĠ 
conduite en sorte que les propriétaires concernés puissent exprimer leurs observations écrites, se 

faiƌe ĐoŶŶaîtƌe s’ils Ŷ’avaieŶt pas ĠtĠ ideŶtifiĠs au pƌĠalaďle, et identifier leurs locataires auprès de 

l’expƌopƌiaŶt, 

Et même si : 

• Les pƌopƌiĠtaiƌes Ŷ’oŶt pas ƌetouƌŶĠ le ƋuestioŶŶaiƌe joiŶt à la ŶotifiĐatioŶ, sauf MouliŶs Haďitat 

• des aĐĐoƌds Ŷ'oŶt pas ĠtĠ ĐoŶĐlus pouƌ l’iŶstaŶt eŶtƌe MouliŶs CoŵŵuŶautĠ et les pƌopƌiĠtaires des 

parcelles AH027/AH031, AAZ337/AZ609, AZ 608, AZ 540 

 

Au vu : 

• de la surface limitée nécessaire au projet de rampe d'accès sur la commune de Bressolles en bout 

des parcelles AH127 et AH131, 

• de la petite surface concernée par la parcelle AZ 608 

• de la proposition faite par Moulins Communauté à l'association Emmaüs, utilisateur temporaire des 

locaux  sis sur la parcelle BC 420, 

• de la volonté de Moulins Communauté de trouver un accord amiable avec le propriétaire de la 

parcelle AZ609, 

• des échanges engagés avec les propriétaires des parcelles AH127/131 et  AZ540 

• des conclusions de l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique du projet, objet de l'enquête 

parcellaire, 

 J'émets un avis favorable à l’ĠtaďlisseŵeŶt d’uŶ aƌƌġtĠ de ĐessiďilitĠ portant sur tout ou partie 

des parcelles, objets de la présente enquête. 

 J'attire cependant l'attention du maître d'ouvrage sur le fait que la parcelle BC420 fait actuellement 

l'objet d'un contentieux et que l'acte de vente de cette parcelle à Evoléa (Moulins Habitat) pourrait être remis 

en cause à l'issue du jugement. 

 A Moulins, le 23 septembre 2019 

Le commissaire enquêteur 

 

Marie-Odile RIVENEZ 
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